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1. Présentation générale et Département des fi nances et du 
logement

Le rapport du Conseil administratif à l’appui des comptes 2009 a été 
renvoyé par une majorité du Conseil municipal à la commission des 
fi nances et aux commissions spécialisées (soit : commissions des arts et 
culture, de la cohésion sociale, de l’informatique et de la communication, 
de la jeunesse et des sports, de la sécurité, de la salubrité et du domaine 
public, des travaux et des constructions) lors de sa séance plénière du 27 
avril 2010.

Les rapports des commissions spécialisées ont été rédigés par un 
membre de chacune des commissions lors de l’audition des magistrats 
devant la commission puis complétés par eux suite à l’audition de ces 
magistrats devant la commission des fi nances.

La commission des fi nances s’est réunie le 24 mars 2010, pour assister 
à la présentation dudit document par Mme Sandrine Salerno, magistrate 
chargée du département des fi nances et du logement, accompagnée de 
ses collaborateurs, les 4, 11 et 12 mai 2010 et les 2, 15, 16, 22 et 23 juin 
2010, sous les présidences successives de Mme Frédérique Perler-Isaaz 
et de M. Robert Pattaroni. Que Mme Sandrine Vuilleumier, qui a assuré 
l’ensemble des prises de notes de ces diverses séances, soit remerciée 
de l’excellence de son travail.

Auditions de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative 
chargée du département des fi nances et du logement, accompagnée 
de Mmes Sylvie Bietenhader, cheffe de service à la GIM, Masha-
Hélène Alimi, responsable de la Centrale municipale d’achat et 
d’impression, Sylvie Nativel Parade, responsable de l’unité de 
Contrôle de gestion, Mme Nicole Regamey, directrice de la DRH et 
de MM Marc Brunazzi, directeur du département, Philippe Krebs, 
adjoint de direction, Francesco Zagato, responsable du Service 
de la comptabilité générale et du budget et Christophe Gaillard, 
administrateur à la GIM

Note du rédacteur : dans le présent rapport, l’abréviation « CM » est utili-
sée à la place de conseiller-ère municipal-e et celle de « CA » à la place 
de Conseil administratif.
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Page I-9

Un CM donne lecture d’un extrait de la page I-27 : « Le CA se satisfait 
également d’avoir suffi samment anticipé les conséquences prévisibles 
sur les rentrées fi scales de la crise qui a frappé nos économies en 2008 et 
en 2009 ». Il relève que les impôts sont cependant spectaculairement au-
dessus de ce qui était prévu. Il lui semble qu’il y a un antagonisme entre 
la phrase politique et la réalité des chiffres. Il demande si cette contradic-
tion est normale.

Mme Salerno répond qu’étant donné que le CA est rarement félicité, il 
faut bien qu’il s’autocongratule parfois. Elle explique que les pronos-
tiques de la Ville, basés sur les estimations du DF cantonal, étaient pru-
dents sur les personnes physiques et que la cible pour les personnes 
morales était assez juste, avec une surprise sur la taxe professionnelle. 
Elle rappelle que les instruments à disposition ne permettent pas d’avoir 
de vrais chiffres, mais uniquement une estimation. Elle rappelle que le 
CA était venu plus tard que d’habitude avec les derniers correctifs lors du 
PB 2009, en raison de la crise qui avait débuté à partir de septembre ou 
octobre 2008.

Une CM constate une différence de plus de 20 millions sur les charges 
de personnel, qui a été expliquée dans les média par des diffi cultés à 
recruter. Elle déclare qu’elle a de la peine à croire que la Ville soit si peu 
attrayante en termes d’emploi et demande une explication à propos cette 
importante différence.

Mme Salerno précise que la différence est de 19,6 millions, qu’une par-
tie de celle-ci est due à l’indexation et qu’une autre est liée aux postes 
vacants. Elle indique que ce n’est pas uniquement une question de diffi -
culté à recruter, mais aussi du temps nécessaire pour le faire, en raison 
des procédures statutaires liées au recrutement. Elle ajoute qu’un tableau 
des postes vacants, département par département, avec arrêt sur image 
au 31 décembre 2009, a été préparé à l’intention des commissaires (voir 
dans les annexes). 

Elle précise que certains postes ont été repourvus entre-temps. Elle 
explique que, pour certains secteurs, la Ville n’est pas attractive et peu 
compétitive, que de manière générale cela prend du temps pour engager 
et qu’avec le tournus naturel, il y a de toute façon un écart. Elle ajoute qu’il 
ne s’agit pas de 200 postes, puisqu’on ne parle pas de 20 millions. Elle 
explique qu’il faut retrancher 4, 7 millions liés à l’indexation aux 19, 6 mil-
lions, et que cela représente alors quelques 150 postes.
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La CM demande, bien qu’elle connaisse déjà la réponse, si les charges 
de personnel n’ont pas été exagérées « pour avoir un peu de mou » pen-
dant l’année.

Mme Salerno répond par la négative.

Un CM demande pourquoi il y a un écart extrêmement sensible dans les 
charges salariales au Département des fi nances et du logement, plus que 
dans les autres départements. Il prend pour exemple le département de 
M. Maudet, dont les estimations étaient plus proches de la réalité.

Mme Salerno répond que M. Maudet a 41 postes vacants au 31 avril 
2010 et qu’elle en a pour sa part 13. Elle prend l’exemple d’un départe-
ment qui a moins d’employés que le sien, soit le Département 2 qui a un 
écart de 25 postes contre 28. Elle constate que la proportion est similaire. 
Elle ajoute qu’il n’y a pas de volonté de laisser des postes vacants, ni 
de surestimer les besoins. Elle rappelle qu’il y a dans son département 
un libellé de service qui est la CAP et que la caisse recrute son person-
nel elle-même. Elle ajoute qu’il n’est pas facile de recruter à la GIM et la 
DRH, où il a fallu engager l’ensemble des cadres. Elle explique qu’il a par 
exemple fallu attendre l’arrivée de M. Issenhuth, qui travaillait aux SIG et 
était soumis à un délai de congé, pour engager ses collaborateurs. Elle 
rappelle que le besoin de postes dans le domaine santé-sécurité était brû-
lant, car on ne remplit pas les exigences légales fi xées par la Confédéra-
tion, qu’il a été décidé de donner petit à petit les moyens nécessaires à la 
DRH et que les cinq postes accordés sont encore insuffi sants. Elle répète 
que ces postes présentent des diffi cultés de recrutement. Elle ajoute que 
pour l’Agenda 21, M. Pichelin aussi avait un délai de congé de plusieurs 
mois et qu’elle aurait été enchantée si Mme Bietenhader avait pu arriver 
au premier jour, ce qui n’a pas été le cas. Elle propose de fournir une 
explication écrite pour tous les postes laissés vacants (voir en annexe).

Le CM remarque qu’il n’a jamais vu un pareil écart dans les charges sala-
riales de toute sa vie de Conseiller municipal. Il ajoute qu’il trouve étrange 
que l’on entende la même explication dans tous les départements.

Un CM constate qu’il y avait 3001,8 postes au budget et 2841,3 postes 
occupés, soit une différence de 160,5 postes, ce qui corrobore l’expli-
cation donnée par Mme Salerno. Il relève que la différence est toujours 
assez importante. Il aimerait qu’on lui explique comment on calcule ces 
fameux postes en situation annuelle en fonction des fl uctuations, soit 
comment on défi nit le nombre de postes de la colonne intermédiaire en 
tenant compte des fl uctuations annuelles (colonne situation 2009*).
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M. Krebs répond que le détail des transferts de postes en 2009 se trouve 
aux pages 276-277 et que l’on trouve celui des nouveaux postes et postes 
supprimés aux pages 278-279.

Le CM demande pourquoi on arrive à des montants aussi importants. Il 
prend l’exemple de la Culture où l’on passe de 776 postes à 784, pour 
arriver à 756 postes. Il s’en tient à la logique et veut savoir pourquoi il y a 
tant de variation vers le haut pour arriver fi nalement plus bas.

M. Krebs renvoie aux pages 276-277, où se trouve l’explication de 10,5 
postes venant d’autres départements.

M. Brunazzi répond que le CM a raison et qu’à la lecture du document, les 
informations ne sont pas claires. Il explique que l’idée était de présenter 
l’occupation maximum des postes pendant l’exercice, par comparaison 
avec la première colonne qui livre une situation à un moment donné, soit 
la situation fi gée à la fi n de l’année. Il précise que s’il y a dix départs à la 
fi n de l’année, on se retrouve avec 10 postes vacants, alors qu’ils étaient 
encore occupés au 30 novembre. Il ajoute que si ce tableau est à nou-
veau présenté l’année prochaine, il se fera fort d’expliquer la méthode de 
calcul de la fl uctuation.

Page I-11

Un CM rappelle qu’une explication a été fournie lors de la présentation 
des comptes concernant la différence liée à la taxe professionnelle. Il 
demande comment la Ville a pu se tromper à ce point et ne pas anticiper 
cet écart de près 50 millions.

M. Krebs répond que cet écart est constitué pour moitié d’un rattrapage 
de l’année antérieure et pour l’autre moitié d’un dépassement de la pré-
vision faite, dû à un résultat exceptionnel des banques pour les années 
2006 et 2007. Il explique que ce différentiel a été anticipé, mais que l’am-
pleur du phénomène n’a pu être découverte qu’au moment des taxations. 
Il précise que cela a eu un effet à la fois sur 2008 et sur 2009, puisque 
la taxation 2008 est reconduite en 2009. Il ajoute que les coeffi cients de 
taxation ont été calculés sur 2004 et 2005, qui n’étaient pas de bonnes 
années, ce qui a répercuté mécaniquement une augmentation des taux. 
Il précise que l’on a ainsi un double effet : taxation d’exercices fi scaux 
exceptionnels et taux favorables pour la Ville de Genève.

Le CM relève que le ratio représenterait un boni de 250 millions pour l’État 
et s’étonne que la Ville n’ait pas pu anticiper cet écart.
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Mme Salerno souhaite dire deux choses et aimerait que l’on en prenne 
acte. Elle rappelle que toutes les estimations fi scales restent des estima-
tions et que tout le monde reconnaît que les outils ne sont pas fi ables. 
Elle entend bien que l’on veuille avoir les chiffres les plus proches de la 
réalité, mais que leur travail est d’essayer d’avoir le maximum de données 
objectivables et d’indicateurs, mais que ces données restent subjectives. 
Elle rappelle que M. Unger avait expliqué qu’il y avait un taux de réponses 
très bas de la part des entreprises, en raison de la situation économique 
incertaine, et que M. Hiler avait déclaré que l’on pourrait aussi tirer aux 
dés et que tous les instituts conjoncturels donnent toujours une interpréta-
tion subjective de la réalité économique. Elle ajoute que l’on essaie d’être 
le plus proche de la réalité, mais qu’il n’y a pas de « vrais chiffres » et 
qu’on essaie de faire au mieux avec les chiffres que l’on retient. Elle pré-
cise qu’elle est toujours très prudente, car il vaut mieux avoir une bonne 
surprise, et que, quand la situation se retourne, c’est violent. Elle prend 
acte du fait que cet écart ne plaît pas, mais rappelle qu’il a été fait usage 
des outils existants. Elle ajoute que la taxe professionnelle est payée à 
95% sur le chiffre d’affaires, à 60% par les banques et le secteur fi nan-
cier - ce qui la rend donc fortement soumise aux changements conjonc-
turels - et que ce n’est pas le petit cordonnier qui doit se saigner pour la 
fi nancer, raison qui justifi e pour certains sa suppression. Elle rappelle que 
le départ d’une banque sur le territoire de Carouge a coûté très cher à la 
Ville en termes de perception sur les personnes physique et aussi pour la 
taxe professionnelle. Elle ajoute que l’on peut déplorer que l’on n’ait pas 
de meilleurs instruments pour établir les prévisions et rappelle que plu-
sieurs communes font leurs calculs en fonction de leurs comptes, ce qui a 
permis à plusieurs d’entre elles de se désendetter. Elle conclut en disant 
que sa crainte porte sur le moment où l’on commencera à sentir les effets 
de 2008 et que, si d’ici 2012 ou 2013 rien ne se produit, elle voudra bien 
faire son mea culpa.

M. Brunazzi revient sur la comparaison du CM avec les chiffres du Canton 
et explique que celui-ci, qui a des capacités d’anticipation que la Ville n’a 
pas, a inscrit en diminution de son résultat 90 millions de correctif lié à la 
problématique de l’impôt à la source. Il relève que le véritable résultat du 
Canton est donc de 412 millions et qu’on se rapproche du ratio habituel.

Le CM reprend en disant qu’en multipliant le boni de 160 millions de la 
Ville par 6, cela représenterait un boni de l’ordre d’un milliard pour le Can-
ton.

M. Brunazzi répond que le CM intègre aussi d’autres éléments, dont le 
montant lié à la taxe professionnelle, qui n’existent qu’au niveau des com-
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munes et qu’il faut en tenir compte dans le ratio. Il rappelle que les effets 
sont différents sur les personnes physiques et morales entre la Ville et 
le Canton et que la Ville a une politique plus prudente que le Canton. Il 
ajoute que la question est légitime, qu’il se l’est posée lui-même et que 
des recherches sont en cours afi n de compléter les analyses, afi n de 
mieux prévoir l’avenir.

Le CM rappelle que M. Hiler avait fait part de ses projections qui étaient 
différentes de celles de la Ville et que l’économie privée avait annoncé de 
façon explicite que la situation était meilleure que ce que l’on pensait et 
que l’on sentait une reprise dans le domaine tertiaire.

Mme Salerno rappelle que ces auditions ont eut lieu dans le cadre du pro-
jet budget 2010 et qu’il est question ici des comptes 2009. Elle précise 
que si les mêmes intervenants avaient été auditionnés en octobre 2008, 
ils n’auraient certainement pas tenu le même discours. Elle ajoute que si 
les collectivités publiques, dont la Confédération, n’avaient pas mis sous 
perfusion le secteur des banques et de la fi nance à coup de milliards, 
c’était la fi n du système.

Une CM remarque que le passage au post-numerando n’a pas remplit les 
espérances promises.

Un CM regrette que Mme Salerno profi te de ses réponses pour faire de la 
politique politicienne, notamment en ce qui concerne la taxe profession-
nelle. Il rappelle aussi que les collectivités publiques n’ont aidé qu’une 
seule banque.

Mme Salerno répond que s’il n’y a eu qu’une seule banque en Suisse, il 
faut aussi considérer l’étranger.

Le CM  revient sur l’intervention de M. Krebs et remarque que la taxe pro-
fessionnelle est pro-cyclique et que c’est donc un très mauvais impôt. Il 
revient ensuite sur la provision cantonale en rapport à l’impôt à la source 
et le courrier de M. Brunazzi. Il constate que les comptes de la Ville sont 
formellement bouclés après le vote du Conseil municipal et que l’on pour-
rait passer une provision d’environ 15 millions, pour que les résultats 
2009 soient conformes à la réalité.

M. Brunazzi souscrit totalement à ce que dit le CM et rappelle qu’il est 
arrivé au Canton de faire un addendum aux comptes concernant un évé-
nement survenu ensuite et ayant une importance majeure. Il ajoute qu’il 
n’y a pas de problème sinon de risquer de froisser la sensibilité des comp-
tables. Il précise que si la Surveillance des communes autorise la Ville à 
le faire, le Département sera proactif dans ce sens.
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Un CM remarque qu’il faudra discuter pour savoir si le système de la taxe 
professionnelle n’est pas bon ou bien si la taxe en elle-même n’est pas 
bonne, ce qui fait une grande différence. Il relève qu’il est de bon ton de 
rappeler que le départ d’une banque est une triste nouvelle, mais estime 
que l’activité économique générale du Canton est plus importante, preuve 
en est la progression stable des recettes fi scales. Il précise qu’il ne faut 
pas qu’une économie dépende d’une banque. Il relève que Genève Place 
fi nancière a récemment fait une séance d’information sur l’évolution des 
fi nances qui annonçait que l’on ne savait pas encore, en mars 2010, 
quelle serait la situation et qu’il faudrait s’attendre à des diminutions des 
recettes. En tant qu’économiste, il espère que ces personnes compé-
tentes se trompent, mais considère pour l’instant qu’elles ont raison.

Un CM rappelle que le Conseil municipal est un organe politique, que la 
Commission des fi nances ne fait pas un travail de révision comptable et 
qu’il y a des fonctionnaires pour cela. Il rappelle qu’il y a des cycles, avec 
des courbes, et qu’il faut en tenir compte. Il déclare que l’on ne peut pas 
reprocher à Mme Salerno de faire de la politique, ni à un autre CM qui 
est opposé à la taxe professionnelle. Il aimerait qu’on lui dise par quoi la 
remplacer si on la supprime. Il rappelle que la France est en train de faire 
machine arrière. Il précise que la taxe professionnelle est un impôt facile 
à prélever, qui touche aussi ceux qui bénéfi cient d’accords fi scaux et que 
les grands établissements bancaires, comme l’UBS, qui sont inscrits au 
registre du commerce à Zürich ou à Bâle, la paient également.

Page I-30

Un CM demande des précisions à propos de la situation actuelle du res-
taurant du Parc des Eaux-Vives qui avait une réputation gastronomique 
et qui produisait des recettes.

Mme Salerno répond que le directeur du Métropole, qui gère aussi le res-
taurant du Parc des Eaux-Vives, est parti à l’Hôtel Kempinski. Elle ajoute 
qu’il avait un projet pour le restaurant du Parc des Eaux-Vives sur lequel 
le CA n’avait pas tranché. Elle explique qu’un nouveau projet, qui prévoit 
une ouverture de la totalité de l’établissement pour l’été, est en discus-
sion. Elle ne souhaite pas dévoiler pour l’instant le concept qui a été pro-
posé, parce que c’est trop tôt. Elle ajoute qu’il est aussi question de se 
laisser le temps d’envisager une solution à plus long terme pour la partie 
gastronomique. Elle précise qu’il y a eu une période de latence en raison 
du changement de direction, mais que le CA est attentif à cette probléma-
tique. Elle estime que c’est un lieu important pour Genève qu’il faut parti-
culièrement soigner.
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La PRÉSIDENTE comprend que cette réfl exion prenne du temps, mais 
elle regrette la durée de cette vacance, en particulier dans une ville 
comme Genève.

Services compétents (assurance et CMAI)
Page 17
Un CM remarque que le budget 2009 était légèrement supérieur aux 
comptes 2008 et demande pourquoi il y a eu une diminution importante 
aux comptes 2009.

Mme Salerno répond que ce sont les économies faites par Mme Alimi en 
reprenant le secteur des assurances, qui est passé en AIMP. Elle relève 
que d’importantes économies ont pu être faites, y compris chez le même 
assureur.

Mme ALIMI ajoute que l’on a adjugé les contrats en respectant la régle-
mentation sur les marchés publics. Elle précise que l’on a économisé 
environ 1 million de francs.

Évaluation des objectifs 2009 par missions et prestations (Finances 
et logement)
Page III-34
Une CM demande comment fonctionne le fonds chômage et comment 
sont pérennisés les projets. Elle remarque que le budget octroyé pour un 
an pour le projet Via est de 617’500.00 francs, alors que la PR votée par le 
Conseil municipal prévoyait un crédit extraordinaire. Elle souhaite savoir 
ce que risque l’Antenne Via.

Mme Salerno rappelle que le règlement du fonds chômage est accessible 
depuis l’intranet. Elle explique que le projet Via est fi nancé sur quatre ans 
par le fonds chômage, avec une évaluation à mi parcours et au terme des 
quatre ans. Si à ce moment-là, on estime que l’outil est intéressant, il sera 
intégré au projet de budget. Sinon, on pourra modifi er le projet. Elle ajoute 
que si une majorité souhaite que le projet Via devienne une subvention, il 
pourrait sortir du fonds chômage. Elle précise que cela dépend aussi des 
évolutions, de la multiplication des offres et que cela permet d’allouer des 
moyens où c’est le plus nécessaire.

La CM demande pourquoi ce projet est passé devant le Conseil municipal 
pour un crédit extraordinaire.
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Mme Salerno explique que M. Tornare avait fait voté un crédit extraor-
dinaire pour débuter le projet le plus rapidement possible, que le crédit 
extraordinaire a servi aux premiers mois du projet Via et que la suite du 
fi nancement a été prévu dans le cadre du fonds chômage. Elle annonce 
qu’elle redonnera la liste des personnes qui siègent à la commission 
consultative. Elle précise qu’elles sont choisies pour leurs compétences 
professionnelles, académique ou de terrain dans le domaine de l’inser-
tion socioprofessionnelle. Elle rappelle que les préavis sont donnés par 
des personnes compétentes sans aucun a priori politique. Elle précise 
que les projets reçoivent le plus souvent des fi nancements multiples. Elle 
ajoute que le préavis est présenté au CA qui bénéfi cie d’une marge de 
manœuvre pour décider.

Page III-34

Un CM demande si on a déjà de premiers résultats en ce qui concerne 
l’incubateur Essaim.

Mme Salerno répond que c’est un peu tôt et que la réponse devrait se 
faire avec les porteurs du projet, à savoir les acteurs de Chambre de 
l’économie sociale et solidaire. Elle propose que la Commission des 
fi nances organise une audition sur le projet Essaim et ajoute que ce serait 
aussi l’occasion de parler du projet Écopôle, parce que c’est un joli projet 
politique qui prévoit la création d’emplois de proximité. Elle annonce qu’il 
y aura un rapport. 

Le CM déclare qu’il n’a pas contribué à la polémique sur la GIM, mais 
constate que l’application du nouveau système a créé de nombreuses 
contrariétés. Il demande si ces dernières ont compromis le bon déroule-
ment de l’application.

Mme Bietenhader répond que c’est plus qu’une perturbation, puisque le 
débat, qui est actuellement en cours devant le Conseil municipal, porte 
sur un élément très déterminant de l’application du nouveau règlement, à 
savoir le calcul du revenu déterminant qui permet de fi xer les loyers. Elle 
ajoute que sans prise de position à ce jour, la mise en œuvre du nouveau 
règlement est suspendue pour l’instant.

Le CM en conclut que cela ne conduit pas à des suppléments de recettes. 
Mme Bietenhader acquiesce.

Mme Salerno remarque que la question du CM impacte sur l’année 2010, 
puisque le débat du Conseil municipal a eu lieu en février 2010. Elle pré-
cise que la décision du Conseil municipal a objectivement suspendu un 
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processus, entravé une réforme et paralysé l’administration. Elle ajoute 
qu’elle a un jugement politique qu’elle ne livrera pas ici pour ne pas frois-
ser un CM présent.

Une CM demande sur quels secteurs Mme ALIMI escompte faire les éco-
nomies prévues d’environ 11,5 millions sur la période 2008-2013.

Mme ALIMI répond qu’il s’agit d’économies effectives, réparties sur cinq 
ans compte tenu de la durée des contrats.

Agenda 21 

Un CM demande qu’on lui explique la différence en ce qui concerne les 
charges du personnel (1000010/301).

Mme Salerno déclare qu’il y a un écart de trois postes : un adjoint de 
direction (arrivée de M. Pichelin de 1er février 2010), une personne en 
charge de la thématique égalité (arrivée au 1er février 2010) et un poste 
de collaborateur scientifi que, actuellement en procédure de recrutement.

Une CM demande si, à la CMAI, les critères environnementaux sont pris 
en compte.

Mme Alimi répond que l’on en tient compte dans le cadre du développe-
ment durable qui est inscrit dans le règlement sur les marchés publics. 
Elle ajoute qu’un groupe de travail sera constitué afi n d’étudier l’augmen-
tation de certains critères environnementaux. Elle rappelle que lors de 
l’adjudication des WC publics, les entreprises utilisant des véhicules élec-
triques avaient été préférées.

Un CM revient sur les engagements d’Aalborg et demande pourquoi on 
est passé de vingt priorités validées par le CA (selon l’annonce de février) 
à treize priorités dans un mail récent de M. Pichelin. Il demande où sont 
passées les sept autres.

Mme Salerno répondra par écrit.

Un CM revient sur les objectifs concernant la mise en place d’une poli-
tique d’égalité et d’intégration. Il demande s’il ce projet ne dépend que 
d’une décision du CA ou s’il a déjà été mis en place.

M. Brunazzi répond que c’était l’objet du CODIR de ce matin. Il explique 
que l’on est dans une phase de défi nition du cadre du projet pour l’im-
plémenter avec l’ensemble des directions pour négocier les objectifs à 
atteindre. Il ajoute qu’il y a plusieurs projets ambitieux, dont un plan prévi-
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sionnel « genré » des collaborateurs pour pouvoir, avec la pyramide des 
âges et les départs prévus, maintenir l’équilibre 50/50 dans tous les sec-
teurs d’activité. Il précise que c’est une tâche de longue haleine, qu’il faut 
du temps pour mettre en œuvre les décisions et que ces évolutions liées 
à des changements de culture prennent du temps.

Une CM demande si Mme Alimi vérifi e que les entreprises engagées res-
pectent les conventions collectives de travail, et si c’est aussi le cas pour 
les sous-traitants.

Mme Alimi répond que la sous-traitance est interdite pour les petits man-
dats. Elle ajoute que le respect des conventions collectives fait partie 
des exigences du règlement sur les marchés publics (et non des critères 
d’adjudication), que les entreprises doivent faire partie de l’OCIRT ou 
d’une convention collective, qu’elles doivent en fournir la preuve, qu’elles 
doivent attester qu’elles sont à jour avec leurs impôts et leurs charges 
sociales. Elle précise qu’il y a ensuite des critères d’adjudication pondé-
rés qui permettent de classer les entreprise et que le devis le plus cher et 
le devis le moins cher sont systématiquement écartés. Elle rappelle que 
la Ville a eu gain de cause au TA en ce qui concernait deux entreprises 
non évaluées parce qu’elles avaient présenté des offres anormalement 
basses.

Un CM demande si on a des résultats des enquêtes de satisfaction ini-
tiées.

Mme Alimi répond par l’affi rmative et précise que des enquêtes ont été 
menées sur les fournitures et les consommables informatiques. Elle 
explique que chaque service commande ses fournitures et les paie, mais 
n’a pas le choix du fournisseur, puisque la CMAI s’occupe des contrats et 
négocie avec les fournisseurs les améliorations nécessaires, ce qui est 
préférable à une rupture de contrat.

Le CM demande si les enquêtes ont montré que l’administration était 
satisfaite de ce fonctionnement.

Mme Alimi répond par l’affi rmative pour les fournitures et les consom-
mables informatiques, mais précise qu’il y avait de l’insatisfaction au 
niveau des prestations de nettoyage. Elle ajoute que les entreprises 
concernées ont été remises à l’ordre, avec des délais et des suivis. Elle 
précise que ce travail est long et qu’il n’a pas encore été totalement réa-
lisé.

Un CM rappelle que le traitement de la PR-722 a mis en lumière la pro-
blématique des inventaires. Il demande si des objectifs liés aux inven-
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taires sont fi xés pour le recensement des besoinsen matière de politique 
d’achat.

Mme Alimi répond qu’établir un inventaire du matériel de bureau en Ville 
de Genève est long et fastidieux, en particulier au niveau du suivi, et 
que sans suivi, un inventaire est inutile. Elle ajoute qu’il faudrait mettre 
en place un outil de gestion. A la question de savoir comment elle peut 
défi nir les besoins sans avoir d’inventaire elle répond qu’elle ne défi nit 
pas les besoins, qu’elle établit seulement le recensement et quece sont 
les services qui défi nissent leurs propres besoins, qui lui sont transmis 
pour approbation par rapport à la répartition de la somme inscrite au PFI 
entre les services. Elle ajoute que les directeurs de département valident 
ensuite les demandes de leurs services. Elle rappelle qu’elle n’intervient 
pas sur la demande elle-même.

Le CM demande, pour lever un doute, si toutes les entreprises chargées 
de nettoyage en Ville de Genève sont signataires d’une convention col-
lective.

Mme Alimi rappelle qu’elle s’occupe exclusivement du nettoyage des bâti-
ments administratifs. Elle répond que toutes les entreprises sont signa-
taires d’une convention collective parce que tous les appels d’offres ont 
été faits selon la réglementation sur les marchés publics.

Une CM demande si Mme Alimi choisit les entreprises.

Mme Alimi répond par l’affi rmative, selon les adjudications bien défi nies 
par les appels d’offres.

Un CM demande si les entreprises ont le droit de sous-traiter. Mme Alimi 
répond par la négative. Puis il demande ce qu’il en est de l’appel d’offres 
concernant le carburant.

Mme ALIMI répond qu’il a été abandonné, parce qu’il y a un problème de 
fl uctuation. Elle explique qu’en se basant sur les indices, on favorise trop 
les grosses entreprises. Elle rappelle qu’un avis de droit a précisé que les 
carburants sont soumis aux marchés publics et qu’ils ne sont pas consi-
dérés comme une matière première. Elle ajoute que l’on craint de faire 
des erreurs sur ce sujet.

Un CM demande qu’on lui explique l’origine de l’écart correspondant à 
peu près à trois postes dans les charges du personnel (1007010/301).

Mme Salerno répond qu’il manquait à la CMAI un acheteur et une 
employée administrative au 31 décembre 2009. Elle rappelle que ces 
informations fi gurent dans le tableau distribué en début de séance.
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DRH Pages III-64 à III-66

Une CM aimerait savoir quels sont les critères d’octroi des formations 
continues proposées au personnel de la Ville. Elle souhaite aussi connaître 
le nombre total des journées de cours par an et le coût direct et indirect 
de la formation (voir réponse écrite en annexe). Puis elle demande si une 
évaluation est faite à la fi n des cours et quel est le degré de satisfaction.

Mme Regamey répond que les formations ont reçu une certifi cation EDU-
QUA et que les statistiques montrent que le taux de satisfaction est élevé 
dans l’ensemble.

La CM constate que beaucoup de stages sont effectués en Ville de 
Genève, dontdes stages de 40 heures par semaine pendant plus de neuf 
mois qui ne sont pas rémunérés. Elle aimerait connaître la politique de la 
Ville sur ce sujet, parce qu’elle estime qu’il est aberrant que ces jeunes 
qui vont de stage en stage ne soient pas payés. 

Mme REGAMEY répond que la politique de la Ville pour les stages est de 
ne proposer que des stages rémunérés. Elle constate que l’on vient de 
découvrir que de nombreux stages n’étaient pas rémunérés, en particulier 
dans les crèches encore non municipalisées. Elle précise qu’une étude 
est en cours suite à une interpellation, dont les résultats sont arrivés ce 
matin. Elle rappelle qu’il y a une tradition des stages non rémunérés.

La CM remarque qu’il est question, à la page 66, des cas de rupture 
d’apprentissage et demande quelles mesures seront prises. Elle aimerait 
savoir comment les différents départements participent aux places d’ap-
prentissage annoncées, quelle est l’évolution prévue et si une véritable 
politique de développement sous-tend à l’augmentation de 40%.

Mme Salerno répond qu’elle fournira par écrit la ventilation des apprentis 
département par département et l’évolution sous la législature. Elle rap-
pelle qu’être une entreprise formatrice était l’un des objectifs du CA. Elle 
ajoute qu’elle enverra un petit compte-rendu des mesures d’insertion et 
de formation (stages, jobs d’été, stages d’immersion professionnelle, civi-
listes, apprentis). Elle rappelle que M. Pagani avait fait une proposition 
pour engager des jeunes qui avaient décroché, mais que l’on constate 
que l’on arrive aux limites de ce que le système actuel peut absorber. 
Elle précise qu’il faut aussi se donner les moyens de trouver de futurs 
emplois pour les apprentis et de former des maîtres d’apprentissage pour 
les encadrer. Elle ajoute que si l’on veut faire plus, cela demanderait une 
évaluation chiffrée en termes budgétaires mais aussi en ce qui concerne 
la capacité de mobilisation du réseau (assistants sociaux, offi ces can-
tonaux). Elle rappelle qu’il y avait un potentiel en Ville de Genève qui a 
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été exploité, mais ajoute que pour aller plus loin il faudrait assumer les 
impacts en termes de ressources fi nancières et d’encadrement.

Page 59

Un CM demande qu’on lui explique la différence d’un million de francs par 
rapport aux charges du personnel (1300000/301).

Mme Salerno répond qu’il s’agit de 9,5 postes, dont le responsable du 
secteur santé-sécurité engagé en novembre 2009 et les coordinatrices 
(engagés au 1er janvier et au 1er février 2010). Elle ajoute qu’il a fallu 
attendre que le responsable du secteur soit engagé pour pouvoir recru-
ter ses collaborateurs. Elle précise qu’il reste encore trois personnes à 
engager (collaborateurs scientifi ques ou spécialistes santé-sécurité). Elle 
ajoute qu’une partie des postes était dévolue au secteur Développement 
des compétences qui est en train de se structurer (gestion des carrières, 
analyse des fonctions, mobilité positive) et qu’il reste un disponible bud-
gétaire qui est en train d’être constitué en poste.

Un CM demande si les jobs d’été font l’objet d’un contrôle transversal.

Mme Regamey répond que l’on a engagé un huissier cette année pour ne 
pas être soupçonné d’avoir favorisé quelqu’un. Elle explique que c’est un 
tirage informatique qui fait correspondre l’offre et la demande, ce qui ne 
permet aucun passe-droit.

Un CM aimerait avoir un indice de performance concernant le rapport 
entre le nombre d’apprentis et le nombre de collaborateurs pour tous les 
départements. Il aimerait aussi connaître letaux d’absentéisme par dépar-
tement et par catégorie de personnel (exécutants, cadres intermédiaires 
et cadres supérieurs), qui montrera, selon lui, que plus on monte dan la 
hiérarchie moins on est absent.

Page III-66

Un CM aimerait savoir combien de personnes ont fait une demande de 
mobilité professionnelle à l’intérieur de l’administration (valeur cible du 
premier objectif). Il souhaite aussi savoir si la Ville a procédé à des encou-
ragements à la mobilité douce autres que la suppression des places de 
parking des employés.

Mme Regamey répond que 550 dossiers ont été traités en 10 ans, ce qui 
n’est pas glorieux et qui l’interpelle, puisque cela signifi e que les gens 
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ne croyaient pas à la mobilité. Elle ajoute que l’on a mis en place une 
nouvelle politique de mobilité, qui différencie l’évolution de carrière et les 
suites d’un problème de santé, mais qu’il faut attendre encore un peu 
pour voir les résultats. Elle rappelle que la mobilité en Ville de Genève 
a longtemps été un moyen de mettre des gens de côté, ce qui explique 
que peu de personnes se présentaient spontanément. Elle ajoute que le 
manque de mobilité est une importante problématique.

Le CM demande si cet indicateur sera maintenu sur les prochaines 
années.

Mme REGAMEY répond qu’il sera vraisemblablement affi né, car le 
nombre de dossiers ne fournit pas assez d’informations qualitatives.

Mme Salerno répond qu’en contrepartie à la suppression des parkings, il 
y a eu une offre d’abonnement UNIRESO avantageux pour les fonction-
naires, la mise à disposition de vélos ou de vélos électriques (utile pour 
les états des lieux à la GIM par exemple) et une participation au pro-
gramme Mobility. Elle suggère de s’adresser aussi à M. Pagani qui était 
en charge du Service de la mobilité.

Un CM revient sur la réponse de M. Brunazzi sur les frais déductibles des 
frontaliers et demande si le département viendra avec un amendement 
aux comptes pour prendre en compte les arrêtés du Tribunal fédéral ou si 
le CM doit faire une estimation.

M. Brunazzi répond qu’il ne voit pas qui pourrait empêcher le CM de faire 
une estimation et de l’inscrire aux comptes. Il précise que le département 
part du principe que c’est une information que seul de Canton maîtrise. 
Il ajoute que si ce dernier fournit l’information dans les délais requis, elle 
sera transmise et que, conjointement, le CA et le Conseil municipal amen-
deront les comptes dans ce sens.

La PRÉSIDENTE prend note que l’information sera transmise dès que 
possible.

Le CM remarque que, dans son courrier, M. Brunazzi demande des infor-
mations sur l’impact sur le PB 2011 et les comptes 2010, mais pas sur les 
comptes 2009.

M. Brunazzi constate que c’est effectivement le cas et répond que le 
Département est dans une logique de construction budgétaire 2011, mais 
que forcément les conséquences de l’information sur les comptes 2010 
intégreront la part 2009, qui sera communiquée. Il ajoute qu’il sera alors 
temps de décider conjointement d’inscrire ce montant, si ce n’est pas déjà 
voté par le Conseil municipal.
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Page 186

Un CM remarque qu’il y a de nombreuses subventions en nature concer-
nant les occupations illicites. Il le déplore et demande comment sont 
évaluées ces subventions, car il s’étonne de la modicité de celles-ci (la 
réponse est fournie par écrit).

Un CM remarque que le bénéfi ce de l’hôtel Métropole est nettement 
en baisse et se pose la question, qui dépasse la seule responsabilité 
de Mme Salerno, de savoir si la gestion d’un hôtel fait vraiment partie 
des domaines d’activité d’une commune. Il rappelle que cet hôtel avait 
été acquis par la Ville pour loger la délégation d’Union soviétique. Il se 
souvient que l’ancien directeur était fi er de sa gestion, mais estime, si 
c’est une question de personne, que la Ville a d’autres missions et doit 
se défaire de cet hôtel rapidement. Il considère que le CA devrait avoir 
une véritable réfl exion sur cette question. Il rappelle que l’ancien directeur 
avait dit que c’était le seul palace de la Rive gauche, mais rappelle que 
son architecture ne se prête pas à ce statut (petites chambres). Il rappelle 
que c’est l’ancien magistrat M. Müller qui avait voulu cette gestion hybride 
et déclare que l’on n’a plus besoin du Métropole. Il relève que quand on 
prévoit 4,5 millions et qu’on fait à peine 2 millions, il y a un problème.

Mme Salerno rappelle qu’il y a tout de même eu un bénéfi ce de 2,2 mil-
lions et que, même si c’était une volonté de M. Müller, c’est le CA in cor-
pore qui doit porter la responsabilité de cette décision. Elle répond que 
ce n’est pas la volonté du CA actuel de venir devant le Conseil munici-
pal avec une proposition de vente, soit du Métropole, soit du Parc des 
Eaux-Vives, soit d’un quelconque établissement. Elle rappelle que ces 
bâtiments sont aussi liés au patrimoine fi nancier (logement) et qu’il serait 
compliqué de s’en dessaisir. Elle ajoute que c’est aussi un moyen d’at-
teindre des objectifs posés dans le Plan Directeur communal qui a été 
validé par le Conseil municipal et qu’il faudrait relire le legs en ce qui 
concerne le Parc des Eaux-Vives.

Le CM remarque que le CA actuel hérite d’une situation, mais il s’étonne 
qu’une magistrate de gauche s’entête à vouloir protéger « le luxe et le 
people », alors que ce n’est pas sa vocation. Il ajoute que ce n’est pas 
une bonne affaire.

Mme Salerno répond que cela a tout de même rapporté 2,2 millions. Elle 
répète qu’à ce jour, pour le CA, c’est un établissement qui rapporte de l’ar-
gent et qu’il n’y a pas de volonté de venir devant le CM pour s’en séparer.

Un CM précise qu’il partage l’avis exprimé précédemment et estime qu’il 
faudrait conduire un examen plus complet et mener une réfl exion plus 
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globale. Il considère cependant qu’un bon restaurateur pourrait en faire 
une perle.

Mme Salerno explique que la Ville est liée au Parc des Eaux-Vives par 
un contrat qu’il est diffi cile de briser en l’absence de juste motif, que le 
partenariat de gestion avec Swiss Hôtel est juridiquement plus simple, 
parce qu’il est uniquement commercial, et qu’il présente de nombreux 
avantages dans la capacité à se délier du contrat et à avoir des arbi-
trages commerciaux beaucoup plus simples. Elle donne pour exemple 
le litige en rapport avec l’édicule de l’Île Rousseau, qui a duré huit ans. 
Ellerappelle que c’est le contrat qui constitue la meilleure protection de la 
Ville. Elle rappelle le litige avec les époux Patrel, qui a débouché sur le 
versement d’une indemnité. Elle ajoute que des personnes ont incarné le 
lieu, mais que cela coûte cher de faire de la grande restauration honnête-
ment (respect des CCT, pas de double comptabilité) et en payant les com-
pétences nécessaires, et qu’on ne peut pas imaginer qu’avec quelqu’un 
d’autre la rentabilité pourrait être meilleure. Elle indique qu’elle a consulté 
des spécialistes de la restauration et des critiques. Elle rappelle que ce 
lieu est aussi une vitrine de Genève et une carte de visite et qu’il faut, que 
l’on soit de Gauche ou de Droite, être attentif à garder ce genre de cartes 
en mains. On peut et on doit offrir ces lieux-là, sans quoi la Ville serait 
moins attractive en termes d’image. Elle ajoute qu’il faut rester attentif à 
ces lieu privilégiés, avoir les meilleurs outils pour se délier de quelqu’un 
qui utiliserait mal le lieu et que le Conseil d’État est très attentif à ce que 
la Ville ne fasse pas n’importe quoi de ces endroits. 

Un CM remarque que le Parc des Eaux-Vives ne peut fonctionner qu’avec 
des chambres et des suites et que la démonstration est faite que cela ne 
marche pas. Il rappelle qu’il y a une motion pendante des Radicaux pour 
la réouverture du Parc des Eaux-Vives. Il ajoute que le chef est parti, la 
qualité a baissé - ce n’est plus un restaurant gastronomique - et que les 
prix sont surfaits pour la qualité proposée. Il estime que la gestion de ce 
lieu intégrée à celle du Métropole n’est pas claire.

Un CM demande si on a tenu compte des autres possibilités d’accueil 
comme la Villa la Grange et si un inventaire de ces lieux a été élaboré.

Mme Salerno répond que M. Pagani a fait faire un inventaire et rappelle 
que la Ville a toujours accepté les demandes de la Confédération pour le 
prêt de la Villa la Grange.

Un CM remarque que ces lieux sont parfois utilisés pour des réceptions 
offi cielles et ajoute qu’il serait intéressé à connaître les capacités d’ac-
cueil de la Ville de Genève et la réalité des accueils qui sont faits, parce 
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qu’il faut vraiment prendre en compte l’attractivité de Genève en dévelop-
pant différents lieux.

Mme Salerno répond qu’il faudrait poser la question à M. Pagani et que 
M. Moret, qui a la responsabilité du Service des relations extérieures, 
devrait pouvoir donner des précisions.

2. Département « Autorités »

Auditions de M. Rémy Pagani, maire de la Ville de Genève, de MM 
Jacques Moret, directeur général de l’administration municipale, Olivier-
Georges Burri, adjoint, André Lévrier, directeur du Contrôle fi nancier, 
Alain Schweri, chef de service à l’administration centrale et de Mme Laure 
Da Broi, cheffe de service à l’Offi ce de l’état civil

M. Pagani déclare qu’il a la charge depuis bientôt un an du Département 
des autorités et qu’il se félicite de travailler avec des gens de qualité. Il 
indique qu’il y a des problèmes de personnel dans ce département qui 
est le parent pauvre de l’administration - ce dont il n’avait pas conscience 
avant de prendre cette responsabilité - dans la mesure où il change de 
magistrat chaque année. Il ajoute qu’il a essayé de s’investir et d’avoir 
une relation étroite avec les chefs de service. Il annonce qu’il va proposer 
de faire un effort, car ce département a trop de personnel temporaire. Il 
pense qu’il faudrait titulariser un certain nombre de postes, notamment au 
Service des relations extérieures et aux Archives. Il conclut en disant qu’il 
a pu constater que ce Département fonctionne bien.

Service de la Direction générale Page III-8

Un CM demande si l’on a un seul service juridique centralisé ou s’il en 
demeure plusieurs (point 31).

M. Pagani répond que l’on assiste à une importante « judiciarisation » et 
que la Ville n’a pratiquement pas perdu un procès depuis trois ans, alors 
qu’il y en a un tous les mois. Il précise que cela justifi e totalement le travail 
de l’administration centrale. Il ajoute que son Département a besoin d’un 
service juridique performant, étant donné que M. Mark Müller ou d’autres 
se permettent de plus en plus de transgresser la LCI ou la LDTR pour voir 
s’il y a une réaction et octroyer, le cas échant, des conditions inadmis-
sibles du point de vue de la loi à certains demandeurs. Il ajoute qu’il lui 
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semble qu’il y a une juriste chez M. Tornare, aucun chez M. Mugny, deux 
chez Mme Salerno, qui sont justifi és par les litiges avec les locataires ou 
les fermiers, et trois chez lui. Il précise que ces services rapprochés sont 
très utiles.

M. Moret rappelle que l’idée était d’avoir un Service juridique central pour 
s’occuper de toutes les affaires remontant au CA et des dossiers des ser-
vices lorsqu’il ne s’agit pas d’affaires spécialisées. Il explique qu’il n’y a 
pas de juriste au Département 3 et que les contrats ou legs sont traités 
par le Service juridique, mais qu’il y a des juristes rattachés à certains ser-
vices qui traitent des cas très spécifi ques (travaux, loyers).

Le CM ne conteste ni le travail des juristes, ni leur nécessité, mais rappelle 
qu’il était prévu de réunir l’ensemble des juristes sous l’égide du Départe-
ment des autorités. Il note qu’à l’exception de M. Mugny, chaque départe-
ment a pourtant son ou ses juristes. Il demande si c’est bien un retour en 
arrière, avec néanmoins un développement du Service juridique.

M. Moret répond qu’il y a incontestablement un développement du Ser-
vice juridique. Il ajoute qu’il n’a pas l’impression qu’il y a plus de juristes 
dans les départements, mais signale qu’il y a eu en revanche des trans-
ferts au service central. Il lui semble que c’est aussi le Service juridique 
qui traite les cas du département de M. Maudet.

Page 35

Un CM constate qu’un poste n’a pas été repourvu et on voit parallèle-
ment une augmentation identique du salaire du personnel temporaire 
(A001000/301, points 180 et 190). Il demande comment on peut expli-
quer ce genre de paradoxe.

M. Moret explique que l’augmentation du salaire des temporaires corres-
pond à une personne engagée pour les statuts. Il précise que c’était une 
mission spécifi que et limitée dans le temps.

Le CM demande quel est le poste qui n’a pas été affecté pour un montant 
de 83’000.00 francs.

M. Moret répond qu’il y un disponible budgétaire et qu’un demi-poste 
d’adjoint scientifi que est en train d’être repourvu. A la question de savoir 
pourquoi on ne trouve pas d’adjoint scientifi que, il répond que la mission 
de la personne temporaire couvrait aussi le 50% d’adjoint scientifi que.
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Page III-9

Une CM pensait que c’était la GIM qui devait s’occuper des nouveaux 
locataires pour les locaux dits des Schtroumpfs, et le Département 5 de 
nouveaux locaux pour les crèches. Elle demande quel est le résultat, en 
particulier pour les crèches.

M. Moret répond que cela concerne des locaux occupés par la DSIC, 
qu’il était prévu d’y mettre les AM et qu’ils ont trouvé comme locataire le 
Groupe SIDA Genève. Il ajoute qu’il est par ailleurs question pour la COA-
TRIM de voir pour tous les locaux qui se libèrent si l’on pourrait envisager 
d’y installer une crèche. Il cite l’exemple de la rue Rothschild.

Page 35

Une CM remarque qu’il y a beaucoup de compétents non budgétés dans 
les groupes 312/314/315 et que cela fausse l’étude des comptes par 
département. Elle demande comment on peut faire ressortir le fonctionne-
ment d’un département intrinsèquement, sans les compétents. Elle ajoute 
qu’elle demandera aux responsables des départements concernés pour-
quoi une partie de ces montants n’a pas été budgété.

M. Moret répond qu’il partage son avis et que cela fausse aussi les 
comptes du département qui donne l’impression d’avoir dépassé son 
budget. Il donne l’exemple des 54’000.00 francs inscrits par la CMAI. Il 
considère que c’est un problème plus général qu’il faudrait exposer à la 
comptabilité.

Page III-9

Une CM demande des détails sur les dossiers du Vélodrome et de la ZIC 
de Châtelaine.

M. Moret explique que la COATRIM avait été mandatée pour trouver 
d’autres locaux pour le Service de l’énergie qui est au Vélodrome, mais 
que compte tenu des contraintes de place (machines, soudure, chauf-
fage, tuyaux), il n’a pas été possible de trouver des locaux pour déplacer 
ce service selon la volonté du CA. Il ajoute qu’ils ont résolu ce problème 
en réaffectant les locaux du Service des écoles du Vélodrome. Il indique 
en outre qu’il y avait un problème de stockage avec des habits (SAPP, 
SIS) qui se trouvaient dans les locaux en rénovation en face du cimetière 
de Saint-Jean, et qu’ils ont été déplacés provisoirement à la ZIC de Châ-
telaine.
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Une CM demande à M. Pagani où fi gurent les frais de la campagne du CA 
contre la baisse des impôts.

M. Pagani rappelle qu’il a déjà été répondu à cette question et que c’est 
sur la base de l’économie faite sur la publication du Vivre à Genève qui 
n’est pas sorti, que cette campagne a pu être menée.

La CM veut connaître le montant et la ligne budgétaire.

M. Pagani propose une réponse écrite.

Page III-10

Un CM s’étonne que la mise en place d’un système de commande et de 
paiement en ligne prenne autant de temps et demande des explications.

M. Moret répond que c’est aussi son cas, mais que la politique de la DSIC 
veut que l’on fasse le développement en interne, alors qu’il existe des 
produits sur le marché. Il ajoute que cela devait se faire dans le cadre du 
développement du site Internet, qui est à bout touchant. Il explique que 
l’Offi ce d’état civil en a bénéfi cié en priorité et qu’il sera question ensuite 
de l’appliquer aussi pour les cartes CFF. Il précise qu’il reste à résoudre 
le problème de la vérifi cation du lieu de domicile des gens qui comman-
dent ces cartes, puisqu’elles sont réservées aux communiés de la Ville 
de Genève.

Le CM demande si la liste des indicateurs relatifs à l’objectif 4, établie au 
31 décembre 2009, a été fournie à la Commission des fi nances.

M. Moret répond qu’à sa connaissance, cette demande avait été faite l’an 
dernier à M. Lévrier et que la liste avait été transmise.

M. Lévrier répond que l’indicateur était le nombre de services dotés d’un 
système de contrôle interne standardisé. Il ajoute que cet objectif est en 
cours de réalisation et qu’aucun service n’est encore standardisé.

M. Moret explique que l’idée est d’établir une planifi cation des contrôles 
du Contrôle fi nancier afi n de les planifi er par exemple sous une législa-
ture. Il ajoute qu’il y a plusieurs critères (la taille du service, s’il manie de 
l’argent, la date du dernier audit), permettant d’établir un risque et de pla-
nifi er l’ordre des audits.

M. Lévrier ajoute que la Commission des fi nances n’a pas reçu le tableau 
d’analyse des risques qui détermine la fréquence des audits du Contrôle 
fi nancier dans l’administration.
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M. DESHUSSES considère qu’elle va la recevoir puisqu’elle l’a deman-
dée. Il transmettra cette demande.

Un autre CM déclare qu’il n’est pas satisfait de cette réponse. Il indique 
que le fait que le Contrôle fi nancier ait sa propre liste d’indicateurs pour 
évaluer les risques est une chose normale (page III-30), mais qu’il est 
question ici du Service de la Direction générale. Il ajoute qu’il ne voit pas 
bien pourquoi ce service demanderait au Contrôle fi nancier de faire quoi 
que ce soit, que soit il est autonome, soit il ne l’est pas. Il précise que M. 
Lévrier a son évaluation des risques, mais que l’administration doit avoir 
sa propre cartographie des risques qui doit être établie par elle-même et 
pas par le Contrôle fi nancier, sans quoi il n’est plus indépendant pour aller 
vérifi er les risques. Il a l’impression que l’on mélange tout et considère 
que la réponse à la question précédente n’est pas du tout satisfaisante. Il 
rappelle qu’une motion demandant une clarifi cation sur la question de la 
différence entre le contrôle interne et l’audit interne a été déposée et reste 
en l’attente d’un rapport.

M. Moret répond à ce CM qu’il a déjà fait cette remarque l’année pré-
cédente. Il ajoute, concernant les clarifi cations, que l’administration s’in-
quiète aussi de cela depuis un certain temps et qu’un groupe de travail 
a été formé, sur mandat du CA, pour clarifi er l’articulation entre l’audit 
interne, l’audit externe et le système de contrôle interne. Il concède qu’il 
y a beaucoup de confusions à ce propos dans l’esprit des gens. Il ajoute 
que la Commission sera informée des conclusions de cette étude cet 
automne.

Un CM revient sur le site Internet et remarque qu’il y a manifestement 
une tension entre un traitement à l’interne et en externe pour dévelop-
per de nouvelles prestations. Il note que M. Moret est plus favorable à un 
développement en externe. Il demande qui décide de cela et comment se 
passe cet arbitrage. Il demande pourquoi on ne fait pas appel à des pro-
duits externes si cela permet de gagner du temps.

M. Moret répond qu’il a exprimé une opinion personnelle car il vient du 
domaine de l’informatique qu’il connaît très bien. Il rappelle que la poli-
tique d’une administration publique est différente du privé, où l’on ferait 
probablement appel à un mandataire extérieur pour ne pas avoir à réin-
venter la roue. Il ajoute que c’est une volonté du CA de pouvoir garder un 
contrôle total sur les produits et le code source, afi n d’en être propriétaire, 
de pouvoir faire des modifi cations et de les adapter. Il précise que cela 
présente des avantages, mais aussi des inconvénients comme la durée 
du développement des outils.
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Le CM demande si la livraison d’une carte journalière à une adresse à 
Genève ne constitue pas une preuve suffi sante.

M. Moret répond que c’est l’une des réponses envisagées et que c’est 
une garantie qui lui semble suffi sante. Il ajoute qu’il y aura toujours des 
gens qui donneront l’adresse d’un copain. Il déclare que c’était un des 
points à résoudre dans le cadre de l’analyse et du développement de ce 
projet, comme la question des paiements. Il complète que cela ne sera 
pas opérationnel pour le mois de mai. Il précise qu’à cette date, on pourra 
voir le nombre de cartes disponibles et faire un certain nombre de mani-
pulation, mais qu’il faudra attendre le début de l’année prochaine pour 
pouvoir acheter et payer les cartes journalières en ligne.

Une CM s’étonne alors de la réponse faite par M. Pagani en date du 28 
avril 2010. Elle demande pourquoi il indique que la mise à disposition à 
partir du site Web sera possible dès la fi n du mois de mai 2010, alors qu’il 
vient d’être question du courant de l’automne.

M. Pagani répond qu’il était plein de résolutions, mais que certains dos-
siers prennent du retard. Il ajoute que c’est un concours de circonstances 
et qu’il peut y avoir une autre priorité. Il rappelle que l’administration est 
parfois soumise à des à-coups, puisqu’on peut soudain lui demander, 
toute affaire cessante, de prendre en charge un problème. Il ajoute qu’il 
faut avoir un minimum de tolérance par rapport à l’ensemble des projets 
qui sont menés tambours battants par l’administration.

La CM répond qu’elle entend bien, mais qu’il a signé ce courrier en date 
du 28 avril, ce qui signifi erait que des choses se sont produites dans l’in-
tervalle.

M. Moret relève qu’il n’est pas dit dans ce courrier que les cartes CFF pour-
ront être achetées viaInternet à partir de la fi n du mois de mai, mais que 
le site Web sera mis à disposition de la population. Il reprend le contenu 
du courrier qui dit que le site Internet sera mis en production en mai 2010, 
qu’au préalable une gestion informatisée du stock devait être mise en 
place et que par la suite seront mises à disposition des prestations en 
ligne par étape : « La première consistera à rendre possible la consul-
tation en ligne en temps réel de la disponibilité des cartes CFF. Dans un 
deuxième temps, il sera possible de réserver des cartes pour une durée 
limitée. Enfi n, fi nalement, l’achat à proprement parler sera accessible en 
ligne ». Il ajoute que c’est exactement ce qu’il vient d’expliquer.

Une CM rappelle que la motion 430 bis demandait qu’on ait un bilan 
annuel sur la vente des cartes CFF et qu’un petit tableau avait été produit 
l’an dernier. Elle demande à avoir le même cette année (voir en annexe).
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Administration centrale Page 36

Un CM s’étonne de voir 87’000.00 francs qui correspondent à une partie 
de poste non occupé (A002000/301). Il demande quel est le poste qui n’a 
pas été repourvu.

M. Moret répond que c’est dû à un cas relativement diffi cile qu’il a fallu 
gérer dans le Département, Il précise que c’est une personne transférée 
provisoirement à la DRH à 50%, qu’une partie du poste est restée dispo-
nible et que l’on attendait de voir comment se résolvait le cas de cette per-
sonne pour repourvoir le poste avec un nouveau collaborateur. Il ajoute 
que dans l’intervalle, on a engagé une personne temporaire, qui a été là 
toute l’année passée, pour gérer la documentation du CA. Il indique que 
le problème est maintenant résolu, que la DRH a rendu le demi-poste et 
que l’on va maintenant fonctionnariser la personne engagée temporaire-
ment.

Un CM constate qu’à un moment donné un poste temporaire a empêché 
un poste fi xe.

M. Moret répond que ce n’est pas le cas et qu’il y a eu un problème délicat 
avec une personne qui a été transférée à la DRH. Il ajoute que l’impor-
tance de sa tâche a nécessité l’engagement d’une personne temporaire 
pour que la documentation du CA continue à être gérée.

Un CM s’étonne que l’on ait réalisé une économie de l’ordre de 300’000.00 
francs sur les fournitures de bureau et imprimés (A002000/310). Il 
demande des éclaircissements. Il remarque que les économies sur ce 
groupe sont récurrentes dans tous les départements et veut savoir si le 
CA a fait des recommandations à ce sujet.

M. Moret répond qu’il y a dans ce compte tous les documents concernant 
les votations et qu’il est très diffi cile de planifi er à l’avance les votations. 
Il rappelle qu’il y en a eu beaucoup moins en 2009, ce qui justifi e une 
grande partie de cette économie. Il précise que l’on retrouve le même 
phénomène sur un autre compte. Il ajoute qu’il y a eu une économie de 
90’000.00 francs sur le SCM, à avoir moins de publications et d’informa-
tions offi cielles fait par le SCM.

Le CM pose la même question sur le groupe A002000/318 où il constate 
une économie de 400’000.00 francs.

M. Moret répond qu’il y a près de 200’000.00 francs d’affranchissements 
prévus pour les votations qui ont été économisés et qu’à nouveau, il est 
diffi cile de prévoir le nombre de votations sur l’année.
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Une CM déclare qu’elle avait un peu les mêmes remarques sur les 
groupes 310 et 318. Elle rappelle qu’au moment du vote du budget, on 
avait voulu baisser ces montants et que l’on aurait eu raison de le faire. 
Elle signale une économie de 106’000.00 francs sur les travaux d’impres-
sion du CM,qui sont compétents CMAI, mais ne retrouve pas la corres-
pondance dans le groupe 392 (imputations internes). Elle se demande si 
le budget a été gonfl é ou si les imputations internes n’ont pas suivi.

M. Moret répond qu’une réponse qu’on lui a faite est que cela coûte moins 
cher de le faire à la CMAI qu’à l’extérieur, ce qui pourrait expliquer cette 
différence, mais il ne sait pas si elle s’applique ici.

La CM revient sur le fait que M. Pagani a dit qu’il faudrait titulariser du per-
sonnel au Service des archives.

M. Pagani répond qu’il y a un manque de personnel fl agrant et que du 
personnel temporaire est engagé en cas de besoin, ce qui ne lui semble 
pas être une bonne politique. Il ajoute qu’il s’est peut être mal exprimé et 
qu’il ne s’agit pas d’une titularisation, mais de la création d’un nouveau 
poste.

La CM rappelle que ce serait la décision politique du CM et demande si 
cela irait en diminution du personnel temporaire qui voit une augmenta-
tion importante de l’ordre de 200’000.00 francs. M. Pagani acquiesce.

La CM constate que les fortes économies faites par le SCM, qui aura 
son propre budget à partir de 2011, sont perdues dans la masse. Elle 
demande pourquoi, puisqu’il y a un compte consacré au CM (A7010), on 
ne pourrait pas le sortir de l’Administration centrale et tout mettre sur ce 
compte, ce qui permettrait d’avoir un budget global du fonctionnement du 
CM. Elle ajoute que l’on verrait ainsi quel est le coût effectif du Service et 
que l’on saurait à combien revient le CM avec son secrétariat, ses frais, 
etc.

M. Moret répond qu’il a pris note de sa demande et qu’il en parlera à la 
comptabilité. Il ajoute qu’elle a raison de dire qu’à partir du budget 2011, 
il y aura une cellule spéciale concernant le SCM.

Page III-13

Une CM relève que la Ville achète les cartes CFF à 28.40 francs et qu’elles 
sont vendues à 35.00 francs, ce qui constitue un bénéfi ce très important. 
Elle pense que « c’est un service que la collectivité publique devrait pro-
poser à ses citoyennes moins cher », étant donné que les autres com-
munes les proposent à 31 ou 32 francs.
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M. Schweri répond que le prix avait été déterminé à 35.00 francs parce 
que l’on s’alignait sur les prix pratiqués par les autres communes et qu’à 
30.00 francs on était les plus bas. Il rappelle que Genève est la seule 
commune à avoir autant d’abonnements à disposition. Il ajoute que les 
tarifs CFF vont bientôt augmenter et que la prochaine diminution des 
heures de validité dans la journée rendra ces cartes moins attractives 
pour la population.

La CM répond qu’en achetant six cartes journalières, le prix n’est pas 
beaucoup plus élevé. Elle pense qu’il serait intéressant de réfl échir à 
baisser le prix de vente.

M. Moret répond que c’est une question politique et que le CA a pris 
cette décision en fonction des coûts que cela représente pour la Ville de 
vendre ces cartes CFF. Il rappelle que des habitants d’autres communes 
venaient les acheter à Genève parce qu’elles étaient moins chères.

M. Pagani répète que des gens d’autres communes venaient acheter des 
cartes journalières en Ville de Genève. Il ajoute que le CA n’a pas trouvé 
très juste qu’une fois de plus les communes ne fassent pas l’effort néces-
saire et a décidé d’adapter le prix de ces cartes en fonction du prix moyen 
des abonnements servis dans les autres communes. 

Un CM demande pourquoi le bénéfi ce par carte diminue de 60.00 francs 
entre juillet/août et septembre.

M. Pagani déclare qu’il fournira une réponse écrite.

Une CM considère que tout le monde autour de la table est mécontent de 
ces cartes et explique qu’elle a tenté d’obtenir une carte quatre ou cinq 
fois sans succès. Elle se demande si ces cartes sont bien gérées. Sans 
aller jusqu’à demander la liste nominative des bénéfi ciaires, elle remarque 
que des personnes beaucoup moins nécessiteuses prenaient des cartes. 
Elle s’étonne que des gens d’autres communes soient venus prendre des 
cartes, puisqu’il est obligatoire de présenter une pièce d’identité.

M. Pagani répond que la responsable essaie de faire en sorte que ce ne 
soit pas toujours les mêmes qui prennent des cartes journalières, bien 
que ce soit diffi cile parce que certains estiment que c’est un droit. Il ajoute 
que l’adresse ne fi gure pas sur la carte d’identité, ce qui rend extrême-
ment diffi cile de vérifi er les adresses. Il répète qu’il sait que des gens 
d’autres communes venaient se servir en Ville de Genève parce qu’ils y 
travaillaient. Il s’excuse d’avoir froissé des gens en n’ayant pas de carte 
disponible à la date souhaitée.
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M. Schweri ajoute que c’est parce que la prestation est très sollicitée 
que l’on a de la peine à obtenir des cartes journalières. Il précise que la 
vente des cartes varie en fonction des saisons (l’été est plus prisé), des 
week-ends ou des congés, et que les meilleures dates sont généralement 
prises d’assaut. Il donne ensuite des exemples de fraude.

La CM s’étonne que l’on ne contrôle pas la photographie de la pièce 
d’identité. Elle estime qu’il faudrait avoir un minimum de contrôle.

La présidente propose de ne pas s’énerver avec ces cartes journalières 
puisque les CFF envisagent de les supprimer. Elle ajoute qu’il est de toute 
façon très simple à un habitant de Genève d’aller chercher une carte pour 
un tiers n’habitant pas sur la commune.

Un CM propose de faire le décompte du temps que la CF passe chaque 
année à discuter des cartes journalières et propose, au lieu d’en parler, 
de fi nancer quelques cartes supplémentaires pour les mettre à disposition 
de la population.

La présidente répond qu’il faudra pour cela prévoir deux heures au 
moment du budget !

Une CM se déclare d’accord cette analyse, mais ajoute que si l’on y 
revient chaque année depuis trois ou quatre ans, c’est qu’il y a un pro-
blème et qu’il n’est pas réglé. Elle rappelle que le nombre de cartes a déjà 
été augmenté l’an dernier, mais que cela n’a pas réglé le problème.

M. Pagani déclare que l’on est victime du succès de cette prestation.

Page III-14

Service juridique

Page 36

Un CM aimerait savoir à quoi correspond la différence (A003000/301), qui 
représente un petit poste.

M. Moret répond qu’il s’agit d’un poste vacant repourvu en début d’année.

Le CM demande combien de temps on a attendu pour le repourvoir.

M. Moret répond que le service juridique a dû absorber l’an dernier le 
secrétariat du CA et qu’il ne pouvait pas tout faire d’un seul coup, raison 
pour laquelle l’engagement a eu lieu au début de l’année.
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Un CM demande si l’on ne peut pas avoir une gestion plus serrée du per-
sonnel et quel est l’enjeu par rapport au personnel temporaire. Il déclare 
qu’il est extrêmement gênant d’avoir en même temps du chômage et des 
postes vacants.

M. Moret répond qu’il y a relativement peu de postes vacants sur l’en-
semble du Département et que ce sont des choses qui se produisent 
dans la vie d’un service. Il ajoute que le but n’est pas de laisser des postes 
vacants, ni de les repourvoir si on n’en a pas besoin.

Le CM demande si certains emplois sont diffi ciles à trouver sur le marché.

M. Moret répond par l’affi rmative et précise que la Ville a des exigences 
élevées. Il explique qu’il est plus diffi cile de trouver une personne avec un 
brevet d’avocat et qui sache plaider qu’un simple juriste. Il ajoute que le 
Grand Théâtre par exemple tente depuis trois ans de trouver un tailleur / 
coupeur. M. Moret ajoute que, vu le montant, le poste en question n’a été 
vacant qu’une partie de l’année.

M. Pagani ajoute que, si le poste est très pointu, il faut trouver des gens 
capables de répondre aux exigences du poste, tenir compte du délai 
de congé et de la procédure. Il précise qu’il faut compter huit mois pour 
repourvoir un poste, ce qui donne un taux de vacance de 8% de postes 
vacants, et que c’est la réalité du terrain.

Une CM répond que c’est le discours que l’on entend depuis le début de 
l’étude des comptes. Elle ajoute qu’il y a 160 postes vacants en Ville de 
Genève et qu’elle veut bien que l’on cherche des spécialistes, mais pas 
uniquement. Elle s’étonne qu’en période de chômage, on peine à trou-
ver des gens moins qualifi és et estime que c’est choquant. Elle demande 
comment c’est possible. Elle ajoute que la présentation de la nouvelle 
politique du Service du personnel ressemble pour elle à une usine à gaz, 
puisque les engagements ne se font pas normalement et que le turn-over 
n’existe pas.

M. Moret répond que dans le Département, il ne s’agit pas de postes peu 
qualifi és. Il ajoute qu’il peut donner une explication pour chaque poste 
vacant durant une partie de l’année. Il cite cependant l’Offi ce de l’état civil, 
où ils ont gelé un poste pour une raison précise. Il ajoute qu’il y a proba-
blement une explication dans chaque service.

Une CM rappelle que l’on avait demandé d’augmenter les postes au bud-
get 2010, alors que les postes ne sont pas repourvus, ce qui rend per-
plexe. Elle considère que c’est parce que les postes ne sont pas repour-
vus normalement que les sommes versées aux temporaires explosent. 
Elle demande à M. Burri des précisions à propos du poste en question.
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M. Burri répond que ce poste a été repourvu par le transfert d’un juriste 
provenant de la GIM. Il explique que le transfert a été effectif en février, 
mais que le poste a continué à dépendre de la GIM le temps que les 
démarches soient faites, soit jusqu’en octobre, date à laquelle la GIM, 
alors en réorganisation, a eu besoin de réengager un juriste. Il rappelle 
que les journaux en ont largement fait écho.

M. Pagani considère que les postes attribués à ce Département sont 
nécessaires et utiles et que des besoins restent insatisfaits depuis que 
des tâches nouvelles lui ont été attribuées. Il ajoute que ce manque, dû en 
partie au changement annuel de magistrat, se voit évidemment dans les 
contratstemporaires. Il précise qu’il y a un véritable problème de manque 
de postes dans ce Département, lancinant du point de vue des presta-
tions qu’il accomplit. Il ajoute qu’il proposerait trois postes de plus au bud-
get (1 pour le SRE, 1 pour les Archives et 1 pour l’ACE), mais c’est Mme 
Salerno qui devra le faire l’an prochain.

Page III-17

Un CM trouve qu’il est important que la Ville se dote d’un personnel com-
pétent qui corresponde à ses besoins, mais que si la prestation peut être 
maintenue avec moins de postes, il trouveraitextrêmement encourageant 
et intelligent du point de vue de la gestion que la Ville adapte le nombre 
depostes requis. Il s’étonne en outre que la Ville réalise des avis de droit, 
car il pensait qu’elle les demandait. Il souhaite savoir qui demande des 
avis de droit à la Ville.

M. Moret répond que c’est le CA qui demande au Service juridique de lui 
fournir des avis de droit.

M. Pagani ajoute qu’il est beaucoup plus effi cace, et moins coûteux, de 
demander des avis de droit à l’interne et ajoute que c’est dire si l’on a des 
gens de qualité en Ville de Genève.

Le CM demande s’il y a une quelconque crédibilité, en cas de confl it, à 
faire émettre des avis de droit par le service impliqué, étant donné que 
l’on ne peut pas être juge et partie.

M. Pagani répond que si on a des gens compétents qui sont capables de 
prendre de la hauteur par rapport à leurs tâches et de fournir un véritable 
service au CA, il trouverait aberrant de ne pas faire appel à eux. Il cite 
l’exemple des enquêtes administratives, et explique qu’il pouvait facile-
ment défendre les employés sur la base des avis de droit demandés à 
d’anciens juges, souvent peu pertinents.
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M. Burri comprend l’interrogation du CM et pense que certains avis 
de droit portent sur des questions pour lesquelles il n’est pas toujours 
facile de rendre un avis, puisqu’il ne fait pas toujours plaisir à celui qui l’a 
demandé. Il ajoute que c’est pour cela qu’il estime qu’il est préférable que 
le Service juridique soit rattaché au Département des autorités, qui n’est 
sous le contrôle d’aucun magistrat en particulier, ce qui lui permet d’avoir 
une plus grande latitude. Il précise que l’on demande toute de même par-
fois un avis de droit à l’extérieur, pour avoir une crédibilité diffi cilement 
contestable.

M. Pagani répond encore que l’on a vraiment tiré la corde en ce qui 
concerne l’activité et le stress du personnel. Il prend l’exemple du SRE et 
déclare que l’activité de mairie est énorme. Il ajoute que le fait d’avoir blo-
qué le personnel pendant des années a permis peut-être de rationaliser, 
mais que l’on est là à fl ux tendu complet, et que ce n’est pas une manière 
de conduire une administration dans les meilleures conditions possibles.

Un CM déclare que son parti comprend bien que l’on veuille engager du 
personnel de qualité, ce qui peut impliquer un certain taux de vacance. Il 
aimerait qu’on lui confi rme que le 8% de vacance dont il était question fait 
défaut au travail de l’administration, sans quoi ce serait très inquiétant.

M. Pagani répond que ces postes manquent vraiment à l’administration.

Le CM demande si l’on emploie des temporaires à la place.

M. Pagani répond par la négative et explique que l’on peut engager un 
extra pour un cocktail, mais pas comme architecte ou comme ingénieur. 
Il répète que ces postes manquent et qu’il demande aux services de les 
repourvoir dans les meilleurs délais.

Le CM remarque qu’il s’agit de 8% de vacance sur des postes qualifi és 
et à responsabilités et qu’il n’y a pas de problème pour des postes sans 
qualifi cation.

M. Pagani répond qu’il faudra revenir sur ce problème au niveau de son 
département et que M. Macherel pourra expliquer que ce n’est pas au 
niveau des responsables que le problème se pose.

Le CM demande pour quels cas la Ville a obtenu gain de cause au TF.

M. Burri répond que les cas ont été publiés sur le site du TF et qu’il s’agis-
sait de trois affaires de personnel.

Le CM demande avec quels résultats la Ville a été devant le TA et s’étonne 
de la différence entre les 48 procédures et les résultats exposés.
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M. Burri répond que sur onze cas, la Ville a gagné dix fois devant le TA et 
que dans le dernier cas, elle a eu gain de cause au TF. Il ajoute que c’est 
pour cette raison (poursuite de la procédure devant une autre instance) 
qu’il y a une différence.

M. DESHUSSES remarque que la Ville gagne presqu’à chaque fois et 
qu’il faudrait insister sur ce point. Il ajout qu’il serait plus clair de faire fi gu-
rer une proportion. 

M. Pagani ajoute que ce n’était pas le cas sous la précédente législature. 

M. Burri précise que l’an dernier, la Ville n’a perdu que dans un seul cas 
(litige avec une autre commune à propos d’un héritage attribué à la Ville 
de Genève).

Un CM demande où en est la procédure lancée par le député Renaud 
Gautier contre le Ville.

M. Burri répond que c’est une procédure qui n’est pas traitée par le Ser-
vice juridique et qu’il a semblé utile de mandater quelqu’un à l’extérieur, 
à savoir Me François BELANGER, car c’est une affaire politique. Il ajoute 
que la procédure est toujours pendante et que le TF ne se presse pas 
lorsque l’enjeu a disparu.

Page III-18

Une CM demande si le premier objectif a été réalisé à 80% par manque 
de personnel ou par manque de suivi de la part de la DSIC.

M. Burri explique que la première phase est terminée (inventaire de l’exis-
tant) et que l’on est passé d’une centaine de directives à près de deux 
cents, ce qui explique ce retard. Il ajoute que le processus est très long 
et plus compliqué que ce que l’on avait pensé au départ. Il précise que 
la seconde phase a débuté parallèlement (inventaire des avis de droit et 
décisions de justice). Il ajoute que la troisième phase, qui a aussi débuté, 
nécessite les compétences de la DSIC, ce qui prend, comme le soulignait 
le Directeur général, un temps certain.

Relations extérieures Page III-20

Une CM demande comment le maire évalue l’impact de ses voyages 
autour du monde en tant que « ministre des affaires étrangères ». Elle 
souhaite connaître la ligne budgétaire et le montant.
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M. Pagani rappelle qu’il ne se prend pas pour le « ministre des affaires 
étrangères » et explique qu’il s’agissait d’aller rencontrer des gens qui se 
battent pour faire appliquer les conventions de Genève. Il ajoute que cela 
a été très positif et la renvoie à l’émission de Géopolis, consacrée à ce 
sujet, et aux trois jours d’atelier qui ont réuni Palestiniens et Israéliens, qui 
étaient rassurées sur le rôle joué par Genève sur le développement du 
droit humanitaire. Il considère qu’après les captations d’impôt effectués 
par l’UBS aux USA, il était parfaitement à propos que le maire de Genève 
défende la politique de paix et de droit humanitaire de la cité internatio-
nale. Il précise que le montant est de 250’000.00 francs et que la ligne 
budgétaire fi gurera dans les comptes 2010.
La CM demande s’il n’y a pas eu de voyages en 2009.
M. Pagani annonce qu’il fera une réponse écrite en ce qui concerne 2009. 
Il précise qu’il s’est tenu au budget alloué pour les maires qui se sont 
succédé. Il annonce par ailleurs que la DDC (Confédération) a trouvé le 
projet tellement bon qu’elle a versé une contribution de 40’000.00 francs.

Page 37
Un CM demande à quel bout de poste correspond la différence de 
36’700.00 francs.
M. Moret répond qu’il s’agit d’un disponible budgétaire, provenant de la 
diminution du temps de travail de trois collaborateurs.
Le CM relève que ce n’est pas parce que les gens diminuent leur temps 
de travail que le travail diminue.
M. Moret répond que c’est pour cela que l’on aimerait ajouter un poste au 
Service des relations extérieures.

Page III-22
Une CM demande si le fait de ne pas avoir rempli le troisième objectif (édi-
tion d’une nouvelle plaquette de présentation) est du aussi au manque de 
personnel.
M. Moret répond qu’un nouveau projet sera développé en 2010.

Page 37
Une CM ne comprend pas que les frais d’annonce des manifestations 
aient augmentés de 35’000.00 francs (A004000/310), alors que les frais 
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d’organisation et de production d’événements ont diminué de 262’000.00 
francs (A004000/318).

M. Moret répond que les annonces concernent principalement les mani-
festions au Palais Eynard de la mairie de M. Tornare. Il ajoute que les 
262’000.00 francs sont prévu au budget sur un compte spécial (318/610), 
sur demande de la comptabilité, mais que ce montant est ensuite ventilé 
sur les comptes corrects, sans lien malheureusement avec le montant 
budgété. Il ajoute que l’on ne sait pas à l’avance combien il y aura de 
manifestations, ni comment les répartir (expositions, réceptions).

Page III-22
Un CM demande pourquoi on a accepté trois diminutions du temps de tra-
vail alors qu’elles mettaient en péril le fonctionnement du SRE. Il estime 
que l’on aurait dû d’abord combler les besoins du service avant d’accéder 
à ces demandes. Il ajoute que l’on constate dans le privé que les gens qui 
travaillent à 80% font en réalité un 100% sur quatre jours au lieu de cinq, 
et que cela ne nécessite pas un poste supplémentaire. Il demande quelle 
est la politique de la Ville.

M. Moret répond que ces gens travaillent plus que leur 80% et rappelle 
que des heures supplémentaires sont payées et qu’un temporaire a été 
engagé pour venir en aide à ce service. Il ajoute que l’on manque de 
manière signifi cative d’au moins un poste dans ce service.

Le CM constate que la politique est d’accepter les temps partiels même 
si ça dégarnit le service.

M. Moret répond que c’est la politique défi nie par le CA qui a décidé de 
favoriser le travail à temps partiel pour défendre l’égalité entre hommes 
et femmes.

M. Pagani ajoute que si l’on donne des directives, ce n’est pas pour faire 
des exceptions dans un service particulier, ce qui permettrait à d’autres 
services de s’en servir. Il rappelle qu’au Service du génie civil, on estime 
que les femmes n’ont pas leur place parce qu’elles demandent des temps 
partiels.

Le CM répond que ce n’était pas le sens de sa question et qu’elle portait 
plutôt sur le management des ressources. Il estime qu’il faudrait d’abord 
examiner les répercussions du temps partiel sur le service. Il constate 
qu’il y a eu une diminution de 30% du temps de travail et qu’un nou-
veau poste sera demandé, ce qui fera une augmentation nette de 70% de 
salaire pour remplir les tâches.
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M. Moret explique que les personnes concernées travaillent à temps par-
tiel depuis des années, que la charge du service est chaque année plus 
importante et que l’on n’arrive plus à suivre avec le staff à disposition. Il 
rappelle qu’il n’est pas venu souvent demander un poste.

Un CM remarque que quand les collaborateurs travaillent à 80%, on ne va 
pas accepter de leur payer des heures supplémentaires.

M. Moret répond que l’on ne devrait pas, mais que quand il y a du travail 
et que c’est urgent, on n’a pas le choix. Il précise que c’est un service 
proche du CA et qu’il ya des cas d’urgence. Il ajoute que l’on ne cherche 
pas à ce que les collaborateurs fassent des heures supplémentaires.

M. Schweri précise qu’il n’est pas nécessaire de travailler au-delà de 100% 
pour avoir des heures supplémentaires. Il donne l’exemple des horaires 
liés aux heures supplémentaires (vendredi soir, samedi, dimanche).

Le CM veut bien comprendre que l’on travaille une semaine à 60% et 
l’autre à 100%, ce qui fait une moyenne de 80% et que le samedi matin 
donne droit à des heures supplémentaires, mais il considère que si l’on 
prône le temps partiel pour des raisons sociales, alors que des gens à 
80% font des heures supplémentaires, on est au niveau de l’auto goal.

M. Pagani répond qu’il faut être pragmatique. Il rappelle qu’il a donné 
quatre discours à l’ONU et explique qu’on lui a aussi demandé de prési-
der une conférence des maires, qui a nécessité cinq jours complets de 
travail alors que cet événement n’était pas prévu. Il est d’accord avec ce 
que dit le CM, mais qu’en même temps, il y a des impondérables sur le 
Service qu’il faut absorber.

Un CM demande pourquoi il y a une augmentation substantielle de 
150’000.00 francs sur la ligne A004000/318/510 (frais de réception par 
des tiers) et pourquoi ce poste n’a pas été budgété correctement.

M. Moret rappelle que le CM avait demandé une baisse sur ce poste il y a 
deux ou trois ans et explique que les réceptions du CA ont été particuliè-
rement nombreuses l’an dernier.

Le CM estime que si l’on a 650’000.00 francs dans les comptes 2008, 
il est inutile de baisse ce montant à 596’000.00 francs au budget 2009, 
puisque l’on sait que ce n’est pas possible, le prix de la marchandise n’al-
lant pas diminuer.

M. Moret répond que cette baisse est due à une ventilation de 50’000.00 
francs dans un autre compte destiné aux réceptions tripartites (Ville, Can-
ton, Confédération).



– 36 –

Le CM constate que l’on a donc 800’000.00 francs de frais de bouche 
pour le CA.

M. Moret répond que cela inclut les réceptions tripartites.

M. Pagani rappelle que l’on a toutes les semaines des demandes de sub-
vention. Il cite l’exemple de la conférence de M. CHEMETOV (400 per-
sonnes) et indique que le CA a offert les petits toasts. Il ajoute que sinon, 
le CA donne l’impression d’être pingre.

Le CM répond que ça ne le dérange pas plus que ça, mais que si l’on a 
des besoins, on les chiffre correctement.

Un CM estime que les socialistes ont raison de s’inquiéter du chômage à 
Genève et trouve inquiétant que le Grand Conseil autorise certains colla-
borateurs à élever l’âge de la retraite de 65 à 67 ans, avec les mauvaises 
raisons invoquées. Il ajoute qu’il a toujours cru que l’affectation des fonc-
tionnaires ou des collaborateurs dépendait des tâches et des besoins de 
l’administration. Il trouve bien de favoriser le temps partiel et rappelle qu’il 
est vrai de dire que les gens qui diminuent faiblement leur taux d’activité 
continuent à absorber les mêmes tâches. Il demande si un tel accord ne 
pourrait pas être revu avec le collaborateur en fonction de la situation et 
des besoins du service, en lui demandant de relever son taux d’occupa-
tion.

M. Moret répond par l’affi rmative. 

Le CM demande un exemple.

M. Pagani répond qu’il a beaucoup d’hommes qui ont des enfants et qui 
participent aux tâches ménagères, qui travaillent à 80% ou 70% et qui 
augmentent ensuite leur temps de travail quand les enfants sont un peu 
plus grands. Il ajoute que lorsque l’on trouve un accord sur un taux d’ac-
tivité, à la hausse ou à la baisse, ce sont toujours les besoins du service 
qui priment. Il note que l’on ne pourra pas relever un taux d’activité si l’on 
ne dispose pas du disponible budgétaire nécessaire.

Offi ce de l’état civil - Page 38

Un CM demande des détails sur l’économie de 241’000 francs sur le 
groupe A006000/301, correspondant à environ deux postes.

M. Moret rappelle que c’est un service dans lequel il y a beaucoup de 
mouvement, notamment en raison des conditions diffi ciles de travail. Il 
ajoute qu’il y a aussi pas mal de départs parce que les communes piquent 
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les collaborateurs formés par la Ville. En raison de ce turn-over impor-
tant, on a réalisé un audit pour réorganiser ce service. Il ajoute que l’on 
a gelé un poste en attendant la réponse de l’État sur les passeports bio-
métriques qui ne seront peut-être plus délivrés en Ville de Genève. Il 
indique que deux autres postes, libres une partie de l’année passée, ont 
été repourvus en début d’année.

Mme Da Broi indique que le taux de rotation est de trois collaborateurs 
par an qui partent dans les communes. Elle explique que la durée de la 
procédure d’engagement est longue, que le collaborateur travaille d’abord 
deux ans à l’État civil, avant d’être envoyé faire une formation pour obtenir 
un brevet fédéral. Elle ajoute que les communes piquent ensuite les colla-
borateurs formés en leur offrant des salaires plus élevés et de meilleures 
conditions de travail.

Un CM demande pourquoi l’engagement prend beaucoup de temps.

Mme Da Broi répond que c’est la procédure qui est longue (publication, 
tri les dossiers, réception des candidats, double sélection, exigences éle-
vées, langues étrangères pour faciliter les contacts avec les gens, moti-
vation). Elle ajoute que faire trois procédures par année, c’est très chro-
nophage.

Un CM demande si cette longue procédure est le fait du service ou de la 
DRH.

Mme Da Broi répond qu’il y a un processus d’engagement administratif 
qu’il faut respecter et qui ne peut être écourté. Elle ajoute que choisir la 
bonne personne n’est pas une démarche simple.

Un CM rappelle que lors d’auditions dans les commissions spécialisées, 
en particulier une, un magistrat et des fonctionnaires ont désigné la DRH 
comme étant responsable des ces retards dans les engagements. Il 
demande s’il en va de même ici.

M. Moret répond que ce n’est pas du tout le propos de Mme Da Broi. Il 
répète que c’est la procédure de recrutement en elle-même qui est lon-
gue en Ville de Genève et que cela prend du temps dans les services 
pour engager du personnel : ouverture du poste, passage devant le CA, 
annonces, respects des délais de réponse, tri des offres, entretiens, 
réponses. Il précise que la détermination du salaire est assez rapide. Il 
ajoute qu’en tant qu’entité publique, il faut respecter toutes ces directives. 
Il indique encore que deux postes représentent le tournus habituel.

Un CM constate que cela fait trois postes au total sur le groupe 
A006000/301.
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M. Moret répond que c’est un poste gelé et deux postes libérés une partie 
de l’année qui ont été repourvus.

Le CM demande pourquoi les employés de l’État civil fi lent dans d’autres 
communes.

M. Moret répond qu’ils sont mieux payés et qu’ils bénéfi cient de meilleures 
conditions de travail.

Le CM propose de réfl échir à cette question, parce que ça ne sert à rien 
de former des gens pour les autres communes et que l’on perd de l’ar-
gent, puisqu’une formation sur deux ans ne coûte pas rien. Il rappelle 
que M. Pagani avait annoncé lors d’une des séances sur le budget 2010 
que la question des passeports biométriques était réglée et qu’ils seraient 
délivrés à Genève et à Onex. Il est très surpris de ce qu’il entend ce soir.

M. Pagani répond qu’il avait reçu une lettre de M. Moutinot, mais que 
Mme Rochat a décidé de réexaminer la question. Il ajoute qu’il n’a reçu 
qu’un pré-rapport qui dit que c’est très compliqué et que ça ne pourra 
peut-être pas se faire. Il constate que M. Moutinot était favorable à la 
décentralisation, mais que ce n’est pas le cas de Mme Rochat.

Le CM se souvient que le courrier en question faisait état d’une décision 
prise et s’étonne qu’une décision d’un Conseiller d’État soit ainsi invalidée 
par le suivant. Il est consterné par cette marche du crabe. Il rappelle que 
le passeport biométrique était l’une des clés pour que ce Service soit ren-
table et demande si l’on va le fermer. Il demande quelles sont les autres 
communes qui fournissent des papiers d’identité.

M. Moret répond qu’il ne faut pas confondre les deux unités du Service 
: l’État civil et l’unité des passeports et pièces d’identités. Il précise que 
c’est à l’État civil que l’on se fait piquer des employés et que l’on va se 
retrouver avec un problème à l’unité des passeports qui pourrait même 
disparaître. Il indique qu’ils ont déjà réfl échi à cette problématique et que 
c’est pour cette raison qu’un poste a été gelé en attendant une décision.

M. Pagani précise que l’État civil (actes de naissance et de décès, etc.) 
restera et que ce sont uniquement les passeports qui risquent d’être 
repris à la Ville, contrairement à ce qui avait été annoncé.

Le CM constate que l’on va donc renoncer à délivrer des passeports.

M. Moret précise que ce droit va être retiré à la Ville.

Mme Da Broi rappelle que depuis le 1er mars 2010 le Canton a récupéré 
la commande et la production des passeports biométriques et qu’il n’y a 
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plus d’autres passeports. Elle précise que le seul moyen de se procurer 
un passeport est de se rendre à l’Offi ce cantonal de la population. Elle 
ajoute que, durant deux ans, on peut toujours aller dans les communes si 
l’on commande uniquement une carte d’identité.

Le CM demande si cette décision a été entérinée.

Mme Da Broi répond que c’est une décision prise par le Canton suite à la 
votation du mois de mai sur le passeport biométrique.

Le CM note que le courrier de M. Moutinot était postérieur à la votation 
du mois de mai.

M. Pagani rappelle que M. Moutinot s’est battu contre le fait que les pas-
seports soient produits à Lausanne pour toute la région lémanique, qu’il 
était favorable à l’idée que Genève puisse délivrer des passeports biomé-
triques, mais qu’une étude devait être faite. Il ajoute que Mme Rochat a 
décidé de revoir tout ça et n’y est pas favorable.

Mme Da Broi précise que dans ce processus, le Canton a transféré à 
la Ville le certifi cat de vie et des compétences en matière d’adresse des 
confédérés (1er décembre 2009). Elle ajoute que la question est de savoir 
combien de collaborateurs seront nécessaires pour exécuter ces nou-
velles tâches.

Une CM demande si ce sont les conditions de travail et le salaire qui inci-
tent le plus des gens à partir et si les locaux sont si mal agencés que cela 
pousse les gens à s’en aller.

Mme Da Broi répond que les deux éléments entrent en ligne de compte. 
Elle explique que les collaborateurs travaillent dans des bureaux paysa-
gés avec la double contrainte de l’accueil du public et des téléphones 
d’une part et de la saisie de données authentiques dans le registre fédé-
ral d’autre part. Elle ajoute dans les communes, les gens travaillent dans 
des bureaux fermés parce qu’il y a moins de monde. Elle indique qu’ils 
ont cherché à séparer les espaces en envisageant de créer un espace 
réservé au public, mais cela s’est avéré impossible parce que la dalle 
ne supporte pas le poids des anciens registres qui sont très lourds. Elle 
ajoute qu’il y a donc un projet de numériser tous les documents.

La CM considère qu’il y a de bonnes pistes pour les conditions de tra-
vail et qu’il faudrait aussi envisager - c’est une décision politique - d’aug-
menter le salaire des collaborateurs pour que les gens formés ne partent 
plus. Elle ajoute qu’il faut voir le coût à long terme : soit on augmente les 
salaires dans une proportion normale, soit on perd le prix des formations 
sans cesse renouvelées.
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M. Pagani remarque que si la Ville augmente les salaires des offi ciers 
d’état civil, les communes feront de même, et que la surenchère sera vite 
faite. Il ajoute qu’il faudrait plutôt discuter avec les autres communes pour 
que l’on ne se pique pas le personnel, mais que les magistrats locaux font 
le calcul de la formation assurée par la Ville de Genève. Il rappelle encore 
que le statut du personnel prône « une classe, une fonction » et que les 
fonctions sont évaluées par une commission.

La CM considère que c’est le fait du prince du Conseil d’État de retirer les 
passeports biométriques à la Ville et demande s’il n’y a pas une possibilité 
de faire recours contre cette décision.

M. Pagani répond qu’il faut déjà avoir une décision formelle pour cela, et 
que pour l’instant il y a la position de M. Moutinot et un pré-rapport défa-
vorable.

Un CM abonde dans le sens de M. Pagani sur la question de la concur-
rence et constate qu’il est diffi cile de faire autrement, puisqu’il est plus 
agréable d’aller travailler dans une autre commune qu’en Ville de Genève. 
Il demande quand il est prévu de faire des votations électroniques en Ville 
de Genève, puisque certaines communes font déjà des tests.

M. Moret répond que cela n’a pas été évoqué par la Chancellerie et que 
l’on pourrait poser la question.

Un CM précise que ce n’est pas possible en Ville de Genève, car cela ne 
peut pas concerner simultanément plus de 20% de la population gene-
voise.

Un CM demande si, compte tenu du prix de la formation, les collabora-
teurs formés ne pourraient pas signer un engagement de ne pas partir 
avant cinq ou six ans.

Mme Da Broi répond que c’était une des pistes de réfl exion, puisque le 
règlement prévoit que l’on rétrocède une partie du montant de la forma-
tion en fonction du délai de départ. Elle ajoute que comme le montant fi xé 
ne comprend que le coût effectif de la formation, les communes allongent 
facilement ce montant-là. Elle ajoute que l’on réfl échit à fi xer un montant 
correspondant aussi à l’encadrement nécessaire pour arriver à un coût 
réel, qui sera plus dissuasif pour les communes.

Conseil municipal Page 39

Un CM constate un non dépensé considérable sur les indemnités pour 
charge de famille. Il rappelle que c’est une conquête menée de haute 
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lutte à laquelle il attache beaucoup d’importance, bien qu’il ait fallu parfois 
faire face à quelques abus. Il ne pense pas qu’il y a moins d’enfants et 
demande si le Bureau a mené une enquête.

La présidente répond qu’il y a plusieurs hypothèses, dont la possibilité 
qu’il y ait moins d’enfants à garder. On a aussi pensé que les conseillers 
avaient oublié cette possibilité, ce qui a donné lieu à un rappel, ou qu’ils 
ne souhaitaient pas solliciter cette opportunité.

Service du contrôle fi nancier

Page III-28

Un CM rappelle que son parti est soucieux de l’emploi et remarque qu’il y 
a un non dépensé d’environ 53’000.00 francs, soit environ un demi-poste.

M. Lévrier répond qu’il y a 10’000.00 francs prévus pour les temporaires 
qui n’ont pas été utilisés cette année et que les 43’000.00 francs corres-
pondent à deux femmes qui ont baissé leur taux d’occupation à 80 % 
(enfant en bas âge et problèmes de scolarité d’un enfant). Il précise que 
ces temps partiels sont reconduits d’année en année en fonction de la 
situation de ces enfants.

Le CM remarque que cela représente 40% de travail qui n’est pas 
repourvu d’année en année, ce qui signifi e que le travail n’est pas effec-
tué et qu’il doit y avoir une compression.

M. Lévrier répond que la personne vient quatre jours mais n’a fi nalement 
pas moins de travail que les autres.

Une CM demande si cela signifi e que l’on fait le même travail avec seule-
ment 80% de son salaire.

M. Lévrier répond que l’on tient tout de même compte du 80%, mais 
qu’une personne que l’on a favorisée par un temps partiel fait un effort de 
plus pour pouvoir aménager son temps de travail. 

Le CM constate que cette personne gagne moins tout en faisant le même 
travail tant bien que mal.

M. Lévrier répond que l’on tient compte dans la planifi cation des gens qui 
sont à 80% et que ces situations sont seulement temporaires.

Le CM comprend mal que l’on engage à un taux d’activité plus bas tout 
en donnant à peuprès le même travail. Il considère qu’un aménagement 
d’horaire est autre chose qu’un temps partiel.
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M. Lévrier répond que l’on prendra une personne qui a avancé plus vite 
son audit pour aider la personne à 80% à terminer le sien et qu’il y a une 
sorte de compensation pour permettre à la personne qui a des diffi cultés 
personnelles d’avoir ce jour par semaine.

Le CM demande si ce 40% est nécessaire au fi nal.

M. Lévrier répond par l’affi rmative et précise que c’est pour cela que ces 
situations sont réévaluées chaque année. Il ajoute que dans l’un des deux 
cas, ce sera terminé l’année prochaine parce qu’on ne peut plus assurer 
cela.

Le CM demande si ce sont des pratiques qu’il soupçonne dans d’autres 
services que le sien.

M. Lévrier répond qu’il n’a pas d’information à ce niveau-là.

M. Pagani constate que M. Lévrier a une certaine fl exibilité avec ses col-
laborateurs, compensée dans certaines périodes, mais que ces pratiques 
n’existent pas dans d’autres services.

Page III-30

Un CM souhaite connaître les valeurs atteintes du tableau.

M. Lévrier répond que les directives sur la surveillance des subvention-
nés ont été formulées en 2009, puis soumises au CODIR pour étudier les 
modalités d’application dans les services et qu’aucun service n’applique 
ces directives pour l’instant, raison pour laquelle il n’y a pas de valeur. Il 
explique qu’il en va de même du second objectif qui est un travail de lon-
gue haleine. La mise en place d’un système de contrôle interne a néces-
sité l’établissement d’un diagramme de cheminement de tous les fl ux de 
tous les services, qui décrivent toutes les activités des services, pour le 
propre compte du Contrôle fi nancier. On a décidé de remettre ces dia-
grammes aux services comme base de départ pour leur permettre d’avoir 
un système de contrôle interne standardisé et de construire leurs manuels 
en 2010 et 2011. Il ajoute que cela n’était pas quantifi able en 2009, et qu’il 
n’y a pas de valeur atteinte, bien que le processus soit en cours.

Un CM revient sur les inventaires et constate que, manifestement, per-
sonne n’est responsable du suivi du matériel. Il rappelle que Mme Alimi 
a déclaré qu’elle n’évalue pas les besoins, qu’elle se fi e aux demandes 
des services et gère le budget à disposition. Il lui semble que diviser les 
demandes par deux parce qu’on n’a pas le budget nécessaire n’est pas 
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une mesure très effi ciente. Il ajoute que l’o n se retrouve dans la situation 
de devoir renouveler du mobilier sans savoir s’il y a encore du mobilier 
disponible. Il demande comment on évalue les besoins des services et 
qui a la responsabilité de tenir des inventaires.

M. Lévrier rappelle que la DGA en question précise qu’il est recommandé 
aux services, et pas à la CMAI, de recenser le mobilier, mais que ce n’est 
pas obligatoire. Il précise qu’un recensement est un inventaire sans valo-
risation. Il ajoute que cette DGA mériterait une refonte qui obligerait les 
services à recenser le matériel à leur disposition.

Le CM constate que l’on ne peut rien faire si un service ne tient pas de 
recensement.

Un CM revient à la mise en place du système de contrôle des subventions 
et demande s’il doit comprendre que chaque service va mettre en place 
son propre contrôle, alors qu’il lui semble que le Contrôle fi nancier doit 
avoir établi un système global.

M. Lévrier rappelle que les services gestionnaires de subventions avaient 
chacun leur manière de contrôler leur subventionnés et que le Contrôle 
fi nancier trouvait les méthodes de contrôle insatisfaisantes, ce qui a 
débouché sur la création de directives standards minimales pour tous 
les services s’appuyant sur les directives de l’État. Il ajoute qu’elles sont 
cours d’étude pour leur mise en œuvre et feront peut-être l’objet d’adap-
tations.

Le CM s’inquiète justement de ces adaptations qui ôtent beaucoup de 
légitimité à la chose.

M. Lévrier répond qu’il a fi xé des normes minimum et que les méthodes 
de vérifi cation peuvent être adaptées en fonction de l’organisation du ser-
vice afi n d’être appliquées au mieux.

Page 164

Une CM indique que le RPSL n’aurait pas reçu la subvention 2009 et 
demande que l’on vérifi e que le versement a bien été effectué. Elle 
demande ce qu’il en est du montant de 20’000.00 décidé lors du budget.

M. Moret répond que la subvention a été payée, puisque c’est inscrit dans 
les comptes 2009.

M. Pagani répond que le montant de 20’000.00 francs a été avalisé par 
le CA.
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Page 269

Une CM revient sur le personnel temporaire qui montre une augmentation 
de 251’000.00 francs par rapport au budget.

M. Moret renvoie au détail de la page suivante qui est beaucoup plus par-
lant. Il rappelle qu’il a déjà donné des détails sur les spécifi cités de l’an-
née (engagement d’une personne pour les statuts, de personnes pour le 
site Internet et pour la mise à jour des règlements)
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3. Département des constructions et de l’aménagement

10 juillet 2010

Rapport de la commission des travaux et des constructions 
chargée d’examiner le rapport de gestion du Conseil administra-
tif à l’appui des comptes 2009.

Rapport de Mme Andrienne Soutter.

La proposition PR-781 a été renvoyée à la commission des travaux et des 
constructions lors de la séance du Conseil municipal du 27 avril 2010; elle a été 
traitée par la commission lors de sa séance du 26 mai 2010, sous la présidence de 
Mme Ariane Arlotti, en remplacement de Mme Maria Pérez. Les notes de séance 
ont été prises par M. Jorge Gajardo Muñoz, que nous remercions de l’excellence 
de son travail.

En préambule, avant la rencontre avec M. Rémy Pagani et l’examen du rap-
port de gestion, un commissaire démocrate-chrétien tient à déclarer qu’il juge cet 
examen inutile puisqu’il fait double emploi avec l’examen mené par la commis-
sion des fi nances.

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif chargé du département des 
constructions et de l’aménagement, accompagné de Mme Isabelle Charollais et 
M. Claude-Alain Macherel, codirecteurs du département

En introduction, M. Pagani fait observer que, en 2009, les investissements 
municipaux sont montés à 101 millions de francs, alors qu’ils s’étaient limités 
à 66-67 millions de francs l’année précédente. Il prévoit encore une montée à 
110-120 millions de francs pour l’année en cours. Il explique que cette montée 
en puissance, qui ne manquera pas de susciter des critiques, est due, d’une part, 
au travail continu réalisé avec le plan fi nancier d’investissement (PFI) et, d’autre 
part, à la conviction de l’exécutif que les pouvoirs publics ont le devoir d’in-
vestir dans le contexte actuel. S’agissant du budget du département à sa charge, 
M. Pagani souligne qu’il est sous contrôle.

L’étude détaillée des comptes 2009 commence par l’examen du rapport du 
Conseil administratif à l’appui des comptes 2009.

Les sections II-4 à II-5 (Délégation à l’aménagement du territoire) et III-71 
à III-74 (Direction des constructions et de l’aménagement) ne suscitent pas de 
questions ni de commentaires.
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Sections III-75 à III-78 (urbanisme). M. Pagani rend compte de la dynamique 
positive qui s’est installée par l’installation du Service d’urbanisme à la rue du 
Stand 25. En effet, le regroupement des services se révèle fructueux.

Sections III-79 à III-82 (architecture). A la question d’un commissaire libéral 
sur la raison pour laquelle le département n’a pas participé à l’extension de l’appli-
cation URBA-SIT, Mme Charollais répond que cette application n’a pas été pour-
suivie par la Direction des systèmes d’information et de communication (DSIC).

Les sections suivantes ne suscitent ni questions ni commentaires, soit les sec-
tions III-84 à III-86 (bâtiments), III-88 à III-90 (énergie), III-92 à III-95 (aména-
gement urbain et mobilité) et III-98 à III-100 (génie civil).

L’étude détaillée des comptes se poursuit par l’examen des comptes budgé-
taires et fi nanciers 2009.

Les pages relatives aux services compétents «Bâtiments» (pp. 22-23) et 
«Energie» (p. 28) ne suscitent ni questions ni commentaires. 

La commission passe ensuite en revue les pages relatives aux comptes dépar-
tementaux (comptes par cellule votée et groupe de comptes).

Page 71: 2001000 (Direction des constructions et aménagement): 301 (traite-
ment du personnel)

A la question d’un commissaire radical qui voit une grosse différence entre le 
montant budgétisé et le montant dépensé, correspondant, dit-il, à environ une tren-
taine de postes, M. Macherel répond que tous les postes demandés en 2009 par la 
direction du département ont été pourvus, sauf le responsable du contrôle interne, 
dont la procédure d’engagement sera bientôt fi nalisée. Il reste toutefois quelques 
postes vacants dans les services. Le plus gros problème reste celui de l’engage-
ment des ingénieurs civils, alors que de nombreux chantiers sont en cours. En 
effet, ceux-ci sont bien mieux rémunérés dans le privé. A titre d’exemple, il a 
fallu trois ans au Service du génie civil pour trouver un adjoint de direction. A une 
autre question d’une commissaire socialiste, il répond que le département n’en-
gage pas de personnes dans le cadre des emplois de solidarité.

Page 71: 2001000 (Direction des constructions et aménagement): 309 (autres 
charges de personnel)

Un commissaire libéral s’interroge sur la différence entre les montants bud-
gétisés et les montants dépensés (plus de 30 000 francs). M. Macherel répond 
que la différence se situe dans le fait qu’il s’agit en partie d’imputations portées 
à la charge du département par la Direction des ressources humaines (DRH). En 
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effet, la DRH a décidé de reporter vers les comptes des départements une partie 
des frais de recherche de personnel et la totalité des frais de formation et de per-
fectionnement. L’essentiel du montant signalé se réfère à des annonces d’offres 
de postes publiées ailleurs que dans la presse locale, soit dans des publications 
spécialisées. En 2009, il a fallu chercher un négociateur en biens immobiliers et 
une gérante en opérations foncières.

Pages 71/79: 2001000 (Direction des constructions et aménagement): 318 (hono-
raires et prestations de service)

A la question du même commissaire libéral, M. Macherel répond qu’il n’existe 
pas de statistique pour calculer le montant total des coûts d’études pour des pro-
jets qui n’ont jamais été réalisés. En revanche, il souligne que, en 2009, le poste 
d’honoraires à des tiers a diminué de 750 000 francs. Il explique que la direction 
du département a instruit les services afi n que les études en cours aient pour but 
leur réalisation. La direction maîtrise mieux qu’avant l’action des services grâce 
au bon usage du PFI et la mise en place d’un mode de gestion par projets.

Page 72: 2202000 (Urbanisme): 436 (dédommagement de tiers)

L’entrée imprévue de 95 781 francs est un remboursement de l’assurance 
maternité.

La commission passe ensuite en revue les subventions accordées par le dépar-
tement (pp. 166-186), celles sur les investissements et amortissements (pp. 208-
214), ainsi que le tableau du personnel occupé par l’administration municipale 
(p. 272), qui ne suscitent aucune observation.

A l’issue de cet examen et avant de quitter la séance, M. Pagani tient à remer-
cier la commission et sa présidente de la diligence dans le traitement des propo-
sitions et de la rapidité de remise des rapports.

Discussion

Des rangs de l’Entente, des voix s’élèvent surtout pour critiquer le prétendu 
gonfl ement des budgets (que l’on peut constater d’ailleurs dans tous les dépar-
tements de l’administration municipale, selon une commissaire démocrate-chré-
tienne). Un commissaire radical revient sur la grosse économie qu’il détecte dans 
le salaire du personnel. Il observe que l’on fait voter au Conseil municipal des 
postes que l’administration ne pourvoit pas pendant une année. Cela signifi e-
t-il qu’elle n’en a pas besoin? Certains demandent également plus d’analyses 
concernant les départs prématurés, le nombre important de certifi cats médicaux 
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de cadres, de meilleures préparations des propositions qui devraient éviter des 
augmentations de devis, sur le nombre d’études qui n’aboutissent jamais. Cer-
tains avancent même qu’il y a des choses dont on n’a pas besoin et qui constituent 
des indices de mauvaise gestion. Enfi n, revenant sur la diffi culté rencontrée à 
repourvoir des postes, on s’inquiète de ce que l’on ne s’interroge pas sur le supé-
rieur hiérarchique dont le caractère est peut-être à l’origine du problème.

Enfi n, last but not least, à titre d’exemple des projets qui ne verront jamais le 
jour est citée l’étude de la réalisation de la Nouvelle Comédie, alors même qu’il 
est connu que l’on va au-devant d’un échec (sic).

Des rangs de la gauche, on est plus confi ant et serein et on relève plutôt le 
fait que les investissements ont beaucoup augmenté, ce qui démontre que la Ville 
rénove et construit et que la commission des travaux et des constructions travaille. 
Une commissaire d’A gauche toute! exprime son inquiétude sur la diffi culté à 
recruter, qui fait que la surcharge de travail se reporte sur les autres collabora-
teurs. Enfi n, un commissaire observe que, petit à petit, les comptes semblent être 
mieux maîtrisés. Un autre se préoccupe de la diffi culté à recruter du personnel 
qualifi é, que l’on retrouve aussi dans d’autres départements, notamment le dépar-
tement de l’environnement urbain et de la sécurité, due, selon lui, au fait que le 
secteur privé est plus attirant que la fonction publique.

Cet examen du rapport du Conseil administratif sur les comptes 2009 n’étant 
pas soumis à un vote, la commission en prenant simplement acte, la présidente 
remercie les membres de la commission des travaux et des constructions de leurs 
remarques.

Séance du 15 juin 2010 de la commission des fi nances

Audition par la commission des fi nances de M. Rémy Pagani, conseiller adminis-
tratif chargé du département des constructions et de l’aménagement, accompa-
gné de Mme Isabelle Charollais et de M. Claude-Alain Macherel, codirecteurs du 
département, de M. Robert Pattaroni, président nouvellement élu de la commis-
sion des travaux et des constructions, ainsi que de Mme Andrienne Soutter, rap-
porteuse de la commission

En préliminaire, M. Pagani déclare que les investissements sont sous contrôle, 
que son département a dépensé, en 2009, 101 millions de francs, que les coûts 
sont maîtrisés grâce au travail de Mme Charollais et de M. Macherel, ainsi qu’aux 
efforts faits par l’ensemble des services. Il se félicite de travailler avec des gens 
aussi compétents. Il ajoute qu’il est à la tête de l’unique département qui dépose 
des propositions tous les mois devant le Conseil municipal, et que cela fonctionne 
très bien. Il en remercie le Conseil municipal et il relève que son rôle à lui est de 
faire avancer les projets. 
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Le président rappelle que la commission des fi nances a décidé d’examiner 
le rapport et les comptes en parallèle, et il demande à M. Pagani s’il fait partie 
d’une délégation. M. Pagani répond qu’il fait partie de la Délégation à l’aména-
gement et qu’il se félicite des travaux de cette délégation sur le fonctionnement 
de laquelle certains avaient émis des doutes, mais qui leur permet de suivre des 
dossiers délicats, de traiter en amont des problématiques et de discuter franche-
ment des problèmes d’aménagement, parce que l’on peut prendre le temps et que 
les magistrats s’impliquent dans les dossiers.

Délégation à l’aménagement du territoire
Page II-5

N.d.l.r.: Pour simplifi er et rendre plus concis ce rapport, la rapporteuse intro-
duira les questions des commissaires et du président de la commission des tra-
vaux et des constructions par l’abréviation CM.

CM: Pourquoi le département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des 
sports, auquel est rattaché le Service des espaces verts et de l’environnement, 
ne fait-il pas partie de cette délégation? M. Pagani rappelle le règlement de cette 
délégation qui ne s’intéresse qu’à l’aménagement de l’espace public, soit places, 
voies piétonnes, pistes cyclables, mais pas de l’entretien.

CM: Qu’en est-il de l’avenir et du déplacement de la gare routière à la place 
Dorcière?

Après de multiples péripéties, dont un incendie et un changement de statut 
sans que le Conseil administratif ait été averti, l’Etat et la Ville entendent remettre 
de l’ordre dans ce dossier du point de vue juridique et stratégique.

CM: Et les vélos en libre service? Le Conseil administratif a décidé de retirer 
le marché des vélos de la concession d’affi chage public et le projet se ferait en 
collaboration avec les Transports publics genevois et la Fondation des parkings 
(1000 vélos et 500 stations environ), le délai étant fi xé à 2012.

CM: Le projet Praille-Acacias-Vernets?

Le référendum a permis une nouvelle discussion avec M. Mark Muller, avec 
l’introduction de la notion «un emploi, un logement», et de donner une échéance 
de deux ans, dès l’adoption de la loi, pour faire adopter le plan localisé de quar-
tier (PLQ). Le nouveau projet de loi passera incessamment devant le Conseil 
municipal.

CM: L’application de l’OPBruit?

Le département a choisi la stratégie d’intervenir là où il y a le plus de monde 
à protéger, par des interventions ciblées, en fonction de la situation de chaque 
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tronçon à assainir et du taux d’effort à réaliser pour atteindre l’objectif. Lors de 
la révision de la hiérarchie du réseau routier, ils ont demandé à l’Etat le déclasse-
ment d’un certain nombre de rues pour pouvoir les inclure dans la zone 30 km/h, 
toutes les zones 30 km/h étant au-dessous de la valeur limite. En revanche, là où 
les voitures roulent plus vite, on installe systématiquement du revêtement pho-
noabsorbant.

Page II-6

CM: Le projet de parking sous-lacustre?

Le Conseil administratif a autorisé un dépôt de demande préalable afi n de 
pouvoir comparer les deux études. Après analyse, le Conseil administratif a 
décidé de favoriser le parking Pierre-Fatio.

Services compétents
Page 16

CM: Demande que les services compétents, y compris la DRH, fassent un 
bilan de ce qu’ils gèrent, ou que chaque département prépare un bilan de ce qu’il 
gère et de ce qui dépend des compétents.

M. Macherel déclare avoir déjà répondu à cette question l’an dernier, et il 
explique que le Service de l’énergie a pour mission d’acheter l’énergie pour 
l’ensemble des bâtiments de la Ville et pour l’éclairage public, pour une facture 
de l’ordre d’un peu plus de 20 millions de francs. Pour le Service de l’énergie, 
ce qui est intéressant pour sa politique actuelle, c’est la stratégie d’achat qu’il 
a mise en place, notamment pour le mazout, où il a la possibilité d’acheter à 
bon escient dans un marché nerveux et fl uctuant, infl uencé par le climat, le prix 
moyen d’achat par rapport au prix en stock, etc. Il pense que cette information 
transversale doit être privilégiée avant de zoomer sur les bâtiments ou services.

Page 22

CM: S’étonne qu’il y ait des différences énormes sur le poste 314 (entretien 
des immeubles par des tiers).

M. Pagani répond que les travaux au Grand Théâtre étaient de l’entretien 
comme, par exemple, le remplacement des 515 ampoules du plafond et la répa-
ration du lustre. M. Macherel, quant à lui, informe que M. Meylan dispose de 
plus de 27 millions de francs, soit le même montant depuis quatre ou cinq ans. 
Il se félicite qu’il puisse travailler maintenant avec une somme constante. Il 
s’adresse aux services pour leur demander quels sont leurs besoins, de manière à 
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faire entrer cela dans l’enveloppe budgétaire, tout en gardant un montant pour les 
imprévus. Le président précise que ce qui est intéressant ce sont les grands écarts. 
M. Macherel demandera par conséquent au service concerné de fournir des expli-
cations plus étoffées l’an prochain.

M. Pagani rappelle que, chaque année depuis trois ans, il demande l’indexa-
tion de ce montant, car on va en dépassement, mais que le Conseil administratif 
répond qu’il faut continuer à aller en dépassement, ce qu’il estime être une mau-
vaise politique. Il compte sur le Conseil municipal pour remonter le curseur à 
29 millions de francs, ce qui serait mieux.

M. Macherel prend note de la demande du Conseil municipal de recevoir des 
réponses écrites sur trois dépassements importants au Musée d’art et d’histoire, 
au Grand Théâtre et au Musée de l’Ariana.

Page 28

CM: Demande d’avoir en même temps que les comptes, l’année prochaine, 
le compte rendu détaillé des consommations en énergie avec celui des coûts, et 
les explications par rapport au climat et au prix d’achat moyen par rapport à ce 
qui était prévu.

Direction des constructions et de l’aménagement
Page III-72

CM: Parle de rumeurs de transfert de collaborateurs de la DSIC au départe-
ment de la culture, ou du département de la culture à la DSIC.

M. Pagani dément cette information. M. Macherel ajoute qu’ils collaborent, 
dans le sens où la responsable de l’unité soumissions donne des cours de forma-
tion pour les collaborateurs marchés publics en collaboration avec le responsable 
de la DSIC. Le Conseil municipal a constaté une énorme insuffi sance d’informa-
tion au public liée aux chantiers. M. Pagani répond qu’ils ont essayé de collaborer 
avec l’Etat, qui a placé un ingénieur, alors qu’il aurait fallu mettre une personne 
plus communicative à cette charge. Ils se trouvent un peu démunis, n’étant pas 
les maîtres d’œuvre.

Pages 71 à 77

A un commissaire qui demande des explications sur les écarts sur les 
groupes 301, M. Macherel répond que des postes sont restés vacants pendant une 
durée plus ou moins longue durant l’année. Il y a des métiers plus touchés que 
d’autres, avec une assez forte fl uctuation chez les ingénieurs et les architectes. 
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Alors qu’il y a pas mal de travail, on peine à recruter, car soit les prétentions 
salariales vont au-delà de ce que propose la Ville, soit on ne trouve pas le person-
nel qualifi é. Ce n’est pas une volonté que ces postes restent vacants, mais c’est 
le marché qui l’impose. Certains postes ont été repourvus en 2010, mais il y a 
encore quelques problèmes pour le génie civil. 

A un autre commissaire qui souhaiterait une réfl exion plus globale pour sus-
citer des vocations, Mme Charollais répond qu’elle ne croit pas une seconde à 
l’idée de formater des professions uniquement pour le secteur public. La richesse 
de l’administration réside justement dans le fait qu’elle bénéfi cie des apports du 
privé et de parcours variés. De plus, travailler dans le public dans les professions 
techniques constitue une grosse perte de métier, car cela correspond seulement à 
une petite part de ce métier. M. Pagani ajoute que, aujourd’hui, les gens restent en 
moyenne douze à dix-sept ans dans le public avant de repartir dans le privé en se 
rendant compte d’une perte de compétences. En outre, il prend note du site Lin-
ked suggéré par un commissaire. Enfi n, plutôt que déplafonner certains postes, il 
juge plus intéressant de faire progresser des jeunes plus rapidement.

Page III-73

M. Pagani et le Conseil municipal se félicitent que tous les anciens crédits 
aient été bouclés et félicitent les services, qui ont fait un travail remarquable. Il 
dit qu’il persévérera dans la politique d’annoncer un dépassement par souci de 
transparence et il souhaiterait qu’on ne le lui reproche pas à chaque fois.

CM: Le dossier CFF-Cornavin-Montbrillant est-il réglé?

M. Pagani répond que l’on en est loin. Un recours a été déposé afi n d’être pris 
comme partenaire, et ils ont pu négocier l’arrière de la gare.

Page III-74

A une question sur le bilan de l’absentéisme, M. Macherel explique que ce 
travail, mené depuis deux ans, lui permet de diminuer, année après année, le taux 
d’absentéisme et qu’il s’agit de sa responsabilité. Un autre commissaire félicite 
le département de cette démarche et propose que l’on accueille d’un bon œil les 
propositions venant de la DRH qui viendront améliorer le travail déjà engagé.

Page 71

M. Macherel répond à un commissaire que, sur le poste 301, 3,5 à 4 postes ont 
été attribués au département et que la DRH inscrit les budgets de ces nouveaux 
postes sur la totalité de l’année, comme s’il allait impacter dès le 1er janvier 2009, 
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alors qu’il faut attendre le délai référendaire puis procéder au recrutement, ce qui 
explique le délai observé. Ces postes ont été repourvus, sauf un. Il a été décidé 
d’engager un nouveau responsable du contrôle interne. Il ajoute qu’ils seront le 
premier département à se doter d’un auditeur interne.

Page 72

M. Macherel répond à un commissaire que, sur le poste 318, ils ont décidé de 
supprimer 750 000 francs, car ils ont constaté, année après année, qu’ils n’avaient 
pas besoin d’autant. M. Pagani précise que M. Macherel et Mme Charollais ont 
mené un important travail de réfl exion, depuis trois ans, pour que tout soit trans-
parent et que les sommes soient effectivement dépensées.

Service d’urbanisme
Page III-76

A un commissaire qui attire l’attention sur le fait que les téléviseurs en 3D 
sont bons pour les simulations et qu’ils seraient plus utiles que la maquette, 
M. Pagani répond que la maquette du Service d’urbanisme est un outil incon-
tournable, car il permet de mettre la main à la pâte. Il s’agit d’un investissement 
qu’il faut continuer. Le commissaire insiste, car il connaît plusieurs ingénieurs 
civils qui disent que, professionnellement, elle ne leur sert à rien; il estime cette 
maquette trop chère et il n’est pas convaincu de son utilité.

Un commissaire demande qu’on lui décrive comment se déroule une étude 
d’impact dans le cadre d’un projet tel que les Clés-de-Rive ou les 200 rues pié-
tonnes. Mme Charollais explique que l’étude d’impact est exigée non seulement 
pour le dépôt de l’autorisation défi nitive, mais aussi au niveau de l’autorisation 
préalable. Le dossier est traité par le Service d’urbanisme et il tourne dans les 
différents services intéressés dans tous les départements. Pour les gros dossiers, 
des séances de travail sont organisées et, pour les plus restreints, une synthèse est 
rédigée une fois que le dossier a circulé.

CM: Qu’entend-on par «occultation des arcades»?

Mme Charollais répond qu’il s’agit d’un point lié au règlement des plans d’uti-
lisation du sol (PUS) et qu’il est question d’arcades et de vitrines dont les vitres 
ont été obturées par des stores ou des vitrages opaques.

Page III-77

Un commissaire est interpellé par le fait que le service se charge du secrétariat 
de la commission des travaux et des constructions et rédige les procès-verbaux. 



– 54 –

Mme Charollais répond que, en accord avec le Secrétariat du Conseil municipal, le 
service ne rédige pas les procès-verbaux mais gère les ordres du jour. Les travaux 
de la commission de l’aménagement sont liés à des impératifs et délais légaux qui 
font que, si les dossiers ne sont pas traités à temps et en heure par la commission, 
ils ne passent pas devant le plénum dans les délais impartis. Et les préavis de la 
Ville sont ignorés. 

CM: Et la planifi cation scolaire?

Mme Charollais répond que la planifi cation scolaire gère tous les besoins 
en termes de mouvements de la population et de nouvelles constructions. Dès 
qu’un PLQ se réalise dans un secteur, il s’agit de prendre en compte les nouveaux 
besoins et d’équilibrer, au sein des différents établissements scolaires, les besoins 
avec les disponibilités des locaux en Ville. Elle précise que, si les besoins sco-
laires ne sont plus exponentiels, ils augmentent néanmoins.

Page 72

Une commissaire salue l’intelligence du service, qui a su limiter les achats 
en vue du déménagement. Elle reconnaît que le Service d’urbanisme fonctionne 
bien. M. Macherel répond à une question sur la salle de réunion du 25, rue du 
Stand. Cette dernière est très sécurisée, d’où des problèmes d’accès, mais, entre-
temps, celle de la rue du Perron a été mise à disposition.

Service de l’architecture
Page III-81

M. Pagani répond à une question sur les préavis; 1500 préavis communaux 
ont été donnés par la Ville et ils concernent les aménagements, constructions, 
PUS, PLQ, demandes d’autorisations préalables et défi nitives, etc. Quant à l’éta-
blissement médico-social du Foyer de Sécheron, ce sera la Fondation Nicolas-
Bogueret qui sera l’opérateur de ce projet.

Page III-82

Une conseillère municipale estime qu’un architecte du département tra-
vaillant uniquement pour la Fondation de la Ville de Genève pour le logement 
social pose problème. M. Macherel précise que ce n’est pas un architecte affecté 
à la fondation et qu’ils avaient estimé qu’il fallait augmenter l’effectif du ser-
vice d’un poste pour répondre à l’appui qu’il faut mettre en place pour la fon-
dation. M. Pagani rappelle qu’il était en faveur de la professionnalisation de la 
fondation, ce que celle-ci ne jugeait pas utile. Elle a pourtant nommé un coordi-
nateur.
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Page 72

M. Pagani, à propos du turnover dans le Service d’architecture, affi rme qu’il 
n’y a pas davantage de turnovers que dans les autres services. M. Macherel ajoute 
que l’une des dernières personnes qui a quitté le service a bénéfi cié d’une belle 
promotion. Sur le gonfl ement des budgets, M. Macherel préfère les budgets à 
base zéro dans lesquels on se repose les questions sur les besoins effectifs.

Service des bâtiments
Page III-84

CM: Le bâtiment de la patinoire des Vernets est-il classé, à l’inventaire, digne 
de protection? Le commissaire estime qu’il faut rappeler que la Ville en est pro-
priétaire et qu’elle peut répondre aux demandes du club pour autant que celles-
ci soient compatibles. M. Pagani répond que la patinoire n’est ni classée ni à 
l’inventaire, mais qu’il faut la remettre à niveau. Une proposition pour un cré-
dit d’étude de 800 000 francs sera soumise au Conseil municipal pour une mise 
à disposition en 2011-2012 et une facture globale de 8 millions de francs, sous 
condition que le club retire sa lettre comminatoire. D’autre part, de petits travaux 
seront effectués, cet été déjà, passant dans le budget d’entretien. Quant au projet 
de nouvelle patinoire, il s’agit d’une musique d’avenir à 15 millions de francs 
pour 1100 places supplémentaires. Un autre commissaire pense qu’il faut offrir 
au club local la possibilité de rester où il est et garder la possibilité, aussi, que la 
population puisse faire du patin.

Page III-85

CM: Question concernant les guichets pour la grippe H1N1. 

Ces mesures sanitaires étaient prises dans toutes les administrations et indis-
pensables pour la sécurité; les guichets sont stockés.

Page 74

CM: Sur le groupe 438 (retours sur investissements), M. Macherel répond que 
ces écritures sont passées par la comptabilité générale, qui impute dans le service 
gestionnaire chaque fois qu’une opération est lancée.

Service de l’énergie
Page III-90

M. Macherel répond avec moult détails techniques à un commissaire qui 
demande, après avoir remercié pour les objectifs, indicateurs et valeurs cibles 
chiffrées, qu’on lui explique l’indicateur du premier objectif.
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Service de l’aménagement urbain et de la mobilité
Page III-93

CM: Mobilités douces, fl ux des voitures au pont du Mont-Blanc, piste ou 
bande cyclable?

M. Macherel annonce qu’il s’agira d’une piste cyclable, les présélections 
actuelles étant largement dimensionnées, mais cette piste sera séparée de la circu-
lation des voitures par l’actuelle barrière de sécurité, qui sera reculée sur la chaus-
sée, alors que le trottoir sera élargi pour recevoir donc piétons et cyclistes afi n 
de boucler le U cyclable. Il s’agit d’un projet en partenariat public-privé. Quant 
à la passerelle en encorbellement, subventionnée dans le cadre de l’aggloméra-
tion par la Confédération, ce sera pour plus tard, car il y a des problèmes pour la 
navigation, l’esthétique et la statique du pont. Pourtant, il s’agit d’une priorité, dit 
M. Pagani, comme celle de Sécheron.

D’autre part, le poste de délégué à la mobilité a été confi é à l’adjoint de direc-
tion de la directrice du service.

Page III-84

Un commissaire annonce qu’il a au moins vingt questions à poser et il pro-
pose de s’abstenir si on lui assure qu’il y aura, l’année prochaine, de véritables 
valeurs cibles. M. Macherel répond que ce ne sera probablement pas pour 2010, 
mais en tous les cas pour 2011.

Page 76

CM: Différence de 103 000 francs sur le groupe 365.

Un audit a montré que Genève Roule thésaurisait, ce qui a retardé le verse-
ment d’une partie de la subvention 2008.

Service du génie civil
Page 76

M. Macherel répondra par écrit sur l’écart du groupe 301 (13 postes vacants 
sur un effectif de 90 personnes).

Page 211

CM: C’est un problème qu’il y ait près de 100 millions de francs pour le 
patrimoine administratif et seulement 12 millions de francs pour le patrimoine 
fi nancier.
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M. Macherel répond qu’il y a tout de même 30 millions de francs supplémen-
taires et qu’il y aura pour 240 millions de francs de réfection sur le patrimoine 
fi nancier au prochain PFI, sous réserve de l’acceptation du Conseil administratif.

Page 276

CM: Malgré les diffi cultés de recrutement, un demi-poste de collaborateur 
technique a été transféré au Musée d’art et d’histoire (MAH).

M. Pagani répond qu’il s’agit d’une personne qui faisait un travail de petite 
main et qui a été transférée pour du scannage au MAH, en espérant un retour de 
poste ultérieur. Cette mobilité est nécessaire pour assurer la pérennité de certains 
emplois et elle fait partie de la marge de manœuvre des services. 
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RAPPORT A L’APPUI DES COMPTES 2009 

Détail concernant les comptes 312 

Avril 2009
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1ère partie : comptes 312 – achats d’énergie (service compétent)
1. TENDANCES GENERALES :

Inscrits au budget pour une valeur de Frs 22'866'005.-, les achats d'énergie ont finalement atteint 
Frs 20'742'970.-, ce qui représente 90,7% du montant global prévu par le service.

Ce résultat est satisfaisant. Il s’explique par la conjonction de plusieurs facteurs :
• la stabilisation des prix des énergies. En effet, la très forte baisse du prix du mazout sur le 

dernier trimestre 2008 a été suivie par une période relativement linéaire. 
• la diminution générale des consommations. Pour les énergies de chauffage, elle 

s’explique en partie par la relative douceur climatique. Avec 60’017 degrés-heures, l'écart par 
rapport à 2008 est d'env. 8% en moins. Par rapport au budget, établi selon une hypothèse de 
62 000 degrés-heures, l'écart est de 3.2%. Pour le reste, nous recueillons ici le fruit des 
efforts entrepris afin de continuer à diminuer nos consommations d’énergie. 

2 - ANALYSES DES COUTS ET DES CONSOMMATIONS

2.1 - Le bilan des consommations d’énergie s’établit et se compare de la manière suivante par 
rapport à l’année précédente : 

• électricité : 41'246'183 kWh,  soit une diminution de 860’439 kWh  (-2.0%) 
• eau : 2'137’339 m3,   soit une diminution de 260'635 m3   (-10.9%) 
• mazout : 38'668'310 kWh,  soit une diminution de 6'638'700 kWh  (-14.7%) 
• gaz naturel : 26'103'765 kWh,  soit une diminution de 3'003'583 kWh  (-10.3%) 

2.2 - Le bilan des coûts d’énergie s’établit et se compare de la manière suivante par rapport à 
l’année précédente : 

(Selon données 2008 et 2009 SAP-BW) 
• électricité : 9'013'025 frs,   soit une augmentation de 489'878 frs  (+ 5.7%) 
• eau : 6'459'019 frs,   soit une diminution de 363'001 frs   (- 5.3%) 
• mazout : 2'501'122 frs,   soit une diminution de 1'749'084 frs   (- 41.2%) 
• gaz naturel : 2'538'111 frs,   soit une augmentation de 600'494 frs  (+ 31.0%) 

2.3 – Analyse par usage:

• Eau :
Le budget eau a été respecté et bouclé à 88.4% d’érosion. 
• les variations des coûts et des consommations peuvent se détailler ainsi : 

Type d’usage 2008 2009 Variation 
Eau épurée  en m3
(bâtiments et fontaines) 1'635'182 1'575'586 -3.6% 

Eau non épurée  en m3
(arrosage espaces verts) 720'413 521'707 -27.6% 

    
Total VGE en m3, yc jauges 2'397'974 2'137'339 -11.0% 
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Globalement, les consommations sont en baisse de 10.9% par rapport à l’année dernière. 
La consommation d’eau des bâtiments et fontaines a diminué de 3.6%. Les travaux d’amélioration 
continue des installations sanitaires sont à l'origine de ce résultat. 
On constate également une forte diminution de l'utilisation de l'eau pour l'arrosage. Il s'agit là de 
l'influence de plusieurs facteurs: 

• amélioration des réseaux, 
• conditions météo favorables, 

• Electricité

Le budget électricité a été respecté. La dépense définitive représente 94.9% de ce dernier. 
Les charges d'électricité 2009 se sont montées à 9'013'025 francs. Elles sont inférieures de 486'978 
francs par rapport à la prévision budgétaire, mais supérieures de 489'878 francs par rapport à l’année 
précédente.

53% de l'écart se justifie par un tarif légèrement inférieur à celui prévu (-2.8%). L'économie restante 
est réalisée grâce à une consommation moindre (-2.4%). 

Données BASIG 2008 2009 Variation 
Eclairage public en kWh 8 328 723 8'279'587 -0.6% 
    
Patrimoine locatif en kWh 9 408 269 9'184'307 -2.4% 
    
Patrimoine adm. en kWh 24 369 630 23'782'289 -2.4% 
    
Total en kWh 42 106 622 41'246'183 -2.0% 

Globalement les consommations sont en légère diminution (-860'439 kWh soit -2.04%), preuve 
d’une maîtrise globale de nos consommations.
Toutefois si l’on souhaite compenser les consommations supplémentaires attendues par la mise en 
œuvre de systèmes de pompes à chaleur, ainsi que dans le domaine des technologies de 
l’informations avec des installations toujours plus puissantes et gourmandes en énergie, il y a lieu de 
renforcer les actions visant à économiser massivement l’électricité. 
Le service de l’énergie a proposé une stratégie générale en ce sens en 2009, dans la continuité de ce 
qui a été proposé en matière d’éclairage public avec la stratégie « Eclairer mieux, consommer 
moins », et qui devrait se concrétiser dès 2010 avec une économie d'env. 800 000 kWh. 
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Energies de chauffage (mazout et gaz): 

• Mazout:
Le budget mazout n'a pas subi de dépassement. Les charges correspondent à 86.7% du 
montant prévu. 
La moitié de cet écart s'explique par des conditions climatiques 2009 moins rigoureuse que 
celles budgétées, alors que le reste est lié à des aspects purement financiers.
De plus la valeur moyenne du combustible consommé a été (-7.3%) inférieur au prix moyen voté 
par le CM pour le budget 2009. 

La consommation globale est également en baisse, compte tenu des transferts au gaz 
effectués cette année. 

• Gaz:
Le budget gaz a également été bouclé sans dépassement (-12.5%). 
Le tarif du gaz s'est avéré légèrement plus intéressant que prévu. Une consommation inférieure 
au budget est également à noter, liée en partie aux conditions climatiques favorables. 

Analyse des consommations globales (gaz & mazout) de chauffage du patrimoine 
administratif et public:
Il convient préalablement de corriger les consommations en fonction des conditions climatiques. 
Contrairement à l’année 2008, l’année 2009 a été plus clémente que la moyenne (référence à 62 000 
degés-heure).
Ainsi, l’évolution corrigée à la valeur de référence des consommations 2008-2009 met en évidence : 

• d’une part que les consommations globales de chauffage sont en baisse
(-5.5%) et représentent environ 67 GWh. 

• La proportion de la consommation mazout/gaz passe de 60.9%/39.1% en 2008 à 
59.7%/40.3%, soit un transfert des consommations du mazout vers le gaz de 
l'ordre de 1.2% soit plus de 793'000 kWh.

• enfin que les émissions globales de CO2 ont été diminuées de 5.8% par rapport à 
2008, ce qui représente environ 972 tonnes. 
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Objectifs de la stratégie générale - patrimoine immobilier de la Ville de Genève
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Remarque : les consommations d'énergie de chauffage pour les années 2005 à 2008 ont été pondérées en fonction du climat et
des variations du patrimoine immobilier de la Ville de Genève. 

CONSTATS : OBJECTIFS PARTIELLEMENT ATTEINTS - ELEMENTS D’ANALYSE 
D’un point de vue qualitatif, les parts respectives du mazout, du gaz et des énergies renouvelables continuent 
d’évoluer de manière très significative. La substitution mazout >gaz remplit pleinement l’objectif 2009. En revanche, la 
part énergie renouvelable est inférieure compte tenu du report à 2010 des travaux de rénovation de la chaufferie des 
Conservatoire et Jardin Botaniques, avec la mise en œuvre d’un concept bois/gaz. 
Explications : Les actions de renforcement de la politique énergétique, par le biais de la demande de crédit de politique 
énergétique relative au patrimoine administratif et public (PR 509), votée à l’automne 2007, produisent leur effet comme 
attendu. La phase de transfert mazout>gaz est quasiment achevée, et les projets relatifs au développement des 
énergies renouvelables sont en cours de développement et réalisation. 

D’un point de vue quantitatif, les consommations d’énergies de chauffage sont légèrement au dessus de la cible.
Explications : ce résultat peut sembler décevant au premier abord. Alors même que plusieurs projets conformes à 
l’objectif « 100% renouvelable » sont à présent en cours de construction (1er bâtiment Minergie-P à Sècheron, 1ère

rénovation « 100% renouvelable » à Cité-corderie 10, 2ème construction «100% renouvelable » à Cendrier 1,3), et 
certains investissements renforcés. Toutefois, les processus de construction et de rénovation s’étalent sur plusieurs 
années, il est donc logique que leurs effets mettent plus de temps à se concrétiser.

PROPOSITIONS
Agir pour améliorer la performance énergétique globale des bâtiments et réduire leurs consommations. Pour cela nous 
proposons de continuer de cibler les investissements sur les bâtiments présentant les plus grands enjeux, selon les 
principes décrits dans le document « 100% renouvelable en 2050  – volet rénovation » pour les patrimoines administratif 
et immobilier. Intégrer en particulier et prioritairement dans la planification des investissements la rénovation 
des bâtiments suivants: centre sportif et voirie des Vernets, SIS Vieux billard, Ecoles Liotard, Hugo de Senger, 
Vollandes, grands ensembles immobiliers : Asters, Seujet (Cité Jonction, Minoteries déjà planifiés), ainsi que
Chatelaine 43.

STRATEGIE GENERALE – 100% RENOUVELABLE EN 2050 
SUIVI ET TABLEAU DE BORD - 2009 



– 67 –

4. Département de la culture
21 juin 2010

Rapport de la commission des arts et de la culture chargée 
d’examiner le rapport de gestion du Conseil administratif à 
l’appui des comptes 2009.

Rapport de Mme Salika Wenger.

Présidence: Mme Christiane Olivier.
Procès-verbal: Mme Consuelo Frauenfelder.

Auditions

Audition de MM. Boris Drahusak, codirecteur du département de la culture, 
Nicolas Cominoli, conseiller scientifi que, et Gianni Dose, adjoint scientifi que

M. Drahusak. Sur l’ensemble du département, l’écart entre le budget et les 
charges s’élève à 1,9 million de francs. Au Musée d’art et d’histoire (MAH), les 
postes ont été bloqués à partir de 2009 et, selon l’évolution de l’organisation du 
musée, les postes ont été soit repourvus, soit transformés.

Hors imputation interne, on constate un écart de 2 millions de francs entre 
ce qui est budgétisé et dépensé, ce qui se situe donc autour de 2% du budget du 
département sur la masse rendue.

Malgré les dépassements, qui s’expliquent par une incertitude liée aux diffé-
rents projets, le rendu fi nal est acceptable. Le département a parfaitement utilisé 
ce que les conseillers municipaux avaient voté.

Les écarts ont été placés entre le budget et les comptes sur les grands compé-
tents. Les 470 000 francs correspondent au coût des formations réalisées par les 
collaborateurs du département. 

Au niveau de la Direction des ressources humaines (DRH), le rendu s’élève 
à 2,6 millions de francs. Tous les documents classés selon les centres de coûts 
seront envoyés aux commissaires, ainsi que la liste des postes vacants au 
31 décembre 2009. Le montant de 2,6 millions de francs non dépensé corres-
pond à une diminution des coûts liés aux salaires du Grand Théâtre de Genève 
(GTG) et à une restructuration du MAH, le reste étant dû à un tournus normal. 
Par exemple, lorsqu’un poste de cadre se libère, il peut engendrer une économie 
selon la manière dont il sera repourvu. En moyenne, le département ouvre à peu 
près 80 à 100 postes par année.



– 68 –

La présidente. Ces 2,6 millions de francs font-ils partie des 19 millions de 
francs d’économies globales sur les postes 301?

M. Cominoli. Exemple: une somme de 200 000 francs a été économisée 
durant l’intervalle de quatre mois où six postes du GTG non pas été repourvus.

M. Drahusak. Les centres de coûts. Au niveau de la direction du départe-
ment, le Contrôle fi nancier a demandé d’imputer le coût du numéro 308 (emplois 
de solidarité qui concernent les musées, charges pour les bibliothèques). Le 309 
correspond à l’imputation pour la totalité de la formation sur les absences non 
planifi ées, qui concernent tous les cadres intermédiaires. Cette formation vise à 
un meilleur encadrement des absences chroniques de courte durée, qui souvent 
cachent un malaise dans le travail ou un problème de gestion de l’équipe. Sensi-
biliser les cadres intermédiaires permet une évaluation des causes de ces absences 
répétées par des entretiens de retour. Le bilan est positif et l’objectif est à présent 
de gérer les absences de moyenne durée.

Il s’agit du secteur test de l’administration, voté par le Conseil municipal, et 
ces tests se développent notamment dans le département de M. Maudet. Le fonc-
tionnement du protocole a cependant évolué depuis le début. Le 311 correspond 
à l’achat d’œuvres, mais il n’a pas été utilisé.

CM (un-e commissaire). La formation des cadres intermédiaires a-t-elle 
apporté des solutions aux absences non planifi ées?

M. Drahusak. L’indicateur santé est capital pour identifi er un problème au 
sein d’une équipe. Si 50% des personnes qui la composent sont malades, cela 
révèle nécessairement un problème. Cette formation est importante vis-à-vis de 
l’assurance invalidité car, dans les nouvelles dispositions, l’assurance rend res-
ponsable un employeur qui aurait négligé les absences répétées d’un collabora-
teur.

CM. Au niveau de la hiérarchie des cadres intermédiaires, certaines personnes 
montrent-elles des réticences par rapport à ce type de formation, et de quelle 
nature sont-elles? L’amélioration constatée se ressent au niveau des présences ou 
dans la qualité du travail rendu?

M. Drahusak. Au début, ces nouvelles dispositions ont été souvent perçues 
comme un moyen de contrôle et une contrainte administrative supplémentaire. 
Néanmoins, cette démarche de sensibilisation, qui a été implantée en octobre-
novembre, a fait l’objet d’une attention régulière du département et d’un bilan 
dressé par une entreprise d’audit afi n d’avoir une image nette de l’avancée du 
processus. Un bilan supplémentaire est prévu dans douze mois. Le nombre de cas 
et le nombre de jours sont déterminants dans l’analyse. Or, le nombre de cas ne 
cesse de diminuer. 
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CM. Quels sont les outils qui permettent de résoudre les problèmes de travail?

M. Drahusak. C’est principalement lors des entretiens annuels de travail et à 
leur lecture qu’il est possible de se rendre compte des problèmes.

CM. Le département a-t-il un quota pour les emplois de solidarité (EdS)?

M. Drahusak. Le nombre d’EdS correspond au nombre d’emplois temporaires 
cantonaux, selon l’ancienne loi qui permettait d’obtenir un nouveau délai-cadre. 
Traditionnellement, ces EdS, au niveau du département de la culture, sont can-
tonnés dans les bibliothèques municipales et dans les musées. Au total, il existe 
43 EdS, qui sont des contrats à durée indéterminée. L’employeur n’est pas la 
Ville, mais une structure externe comme la Croix-Rouge, et c’est l’Offi ce canto-
nal de l’emploi (OCE) qui fi xe les salaires, selon des critères très précis. En outre, 
la Ville a mis sur pied un programme de formation de cinq jours et un encadre-
ment supplémentaire pour la recherche d’emploi afi n d’aider à la réinsertion. Les 
diffi cultés concernent les personnes de plus de 50 ans, qui ont peu de chances de 
retrouver un travail, étant donné le marché actuel de l’emploi. Ceux qui n’entrent 
pas dans le cadre des EdS vont à l’Hospice général.

CM. Ces personnes pourraient-elles rester employées à la Ville jusqu’à la 
retraite? Ne pourrait-on pas alors municipaliser ces postes-là?

M. Drahusak. En fonction des postes à repourvoir, il est possible de fonction-
nariser des personnes qui sont en emploi de solidarité. Cependant, il n’est pas en 
mesure d’offrir des garanties.

CM. A quoi correspondent les 264 000 francs? Est-ce un supplément de 
salaire, ou des versements aux institutions qui emploient ces personnes?

M. Drahusak. Le coût global lié aux EdS est de 1 million de francs. La 
Ville en paie un tiers, les deux autres tiers étant pris en charge par l’Etat. Les 
264 000 francs correspondent donc bien aux salaires de ces EdS. Ils ont été bud-
gétisés. Le Contrôle fi nancier a voulu que cela apparaisse dans les imputations.

Les contrats du personnel apparaissent dans le 301 plutôt que dans le 308. 
C’est le Contrôle fi nancier qui a demandé que ces frais soient sur le 308. Cela cor-
respond, dans la terminologie commune, à des emplois intérimaires. Le 365 cor-
respond aux écarts votés pour Rousseau, et le 392 à d’autres prestations internes 
qui proviennent du domaine public, mais qui sont imputées au département de 
la culture. En 2009, le Contrôle fi nancier a effectué un contrôle de niveau 3 et 
des discussions sont en cours pour valider défi nitivement ce mode de contrôle 
transversal. Pour le 331 et le 390, il s’agit d’imputations internes liées respecti-
vement aux amortissements et aux intérêts. Il y a un retour d’argent pour la pro-
motion culturelle, car un projet de publication a été repoussé et l’imputation sur 
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les colonnes Morris n’a pas été réalisée en 2009. Pour les subventions, les écarts 
s’expliquent par la gestion des billets. Il y a, au niveau du Service culturel, un 
décalage sur les amortissements et les écritures, lié principalement aux pertes du 
Théâtre de Saint-Gervais. Pour le GTG les écarts proviennent en grande partie 
des travaux d’entretien du bâtiment et des aménagements pour renforcer la sécu-
rité.

CM. Pourquoi cette imputation va au GTG et non au Service d’entretien des 
bâtiments?

M. Drahusak. L’enveloppe du Service des bâtiments, qui est un service com-
pétent, est répartie selon les divers travaux qu’il aura effectués, comme au GTG 
par exemple.

M. Cominoli. Pour des raisons d’étanchéité du budget du service, il est néces-
saire d’imputer à chaque service concerné.

M. Drahusak. Domaine des musées: des économies ont été faites sur l’eau et 
le chauffage. Des dépassements ont eu lieu à cause des travaux aux Conservatoire 
et Jardin botaniques (CJB). De manière similaire, concernant le 3202 (entretien 
d’immeubles), ces dépassements sont dus aux travaux effectués au MAH. Au 
niveau des honoraires et prestations, elles sont compensées par les apports de 
sponsors. De plus, l’emprunt d’œuvres d’art devient de plus en plus coûteux en 
raison des exigences des musées par rapport aux assurances et aux conditions de 
transport. La tendance est de travailler en amont avec plusieurs institutions afi n 
de répartir les frais.

CM. Ne faudrait-il pas allouer une somme plus importante dans les budgets 
futurs vu l’augmentation de ces coûts?

M. Drahusak. Ils sont en train de travailler avec différents services, car eux-
mêmes ne sont pas les preneurs d’assurance. 

M. Drahusak. Le Musée d’ethnographie de Genève (MEG) a un rendu assez 
important à cause de travaux qui n’ont pas été effectués. Néanmoins, ils sont 
compensés par les honoraires et prestations. Une enveloppe au budget permettrait 
une fl exibilité dans la tenue des comptes et une élasticité pour gérer les imprévus.

Il y a toujours une plage d’incertitude, notamment lorsqu’on budgétise les 
promotions des collaborateurs une année à l’avance. Concernant le 318, il reste 
de l’argent car une exposition au Musée d’histoire des sciences a été annulée. Par 
rapport aux bibliothèques et discothèques, il y a des décalages liés au tournus. 
Mme X. prend une retraite anticipée à la fi n avril. Son poste ne sera pas repourvu, 
même si des aménagements seront effectués pour soutenir les équipes. Le poste 
sera ouvert lorsque l’organisation du travail sera à nouveau évaluée et les bud-
gets disponibles. Concernant la Bibliothèque de Genève (BGE), la bibliothèque 
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sollicite également la Direction des systèmes d’information et de communication 
(DSIC).

Il y a toujours des imprévus, par exemple le projet de numérisation Erara, qui 
regroupe plusieurs bibliothèques de Suisse afi n de numériser les livres anciens du 
XVIe siècle et qui dépend de la Confédération. On ne peut pas prévoir le moment 
où la Confédération lancera le projet. 

CM. N’est-il pas possible à un conseiller de surévaluer des postes, afi n ensuite 
d’obtenir un nouveau poste, dont il n’aurait pas pu disposer sans ce stratagème?

M. Drahusak. La DRH ne permet pas de fonctionner ainsi. Le système joue 
sur les disponibles qui permettent d’avoir un regard clair sur les coûts et la réalité 
fi nancière. Ils offrent une souplesse de gestion plus grande et entièrement trans-
parente. Ce système permet de gérer de manière beaucoup plus effi cace les postes 
à temps partiel.

CM. C’est justement cette souplesse dans le système des disponibles qui est à 
craindre. En admettant que l’on surévalue le budget, il est alors possible d’obtenir 
un poste que le Conseil municipal n’a pas voulu et, par là même, d’outrepasser 
les décisions prises par le Conseil municipal.

M. Drahusak. L’enjeu ne se situe pas là, car la traçabilité n’est pas possible. 
La transparence est établie car toutes les actions doivent se justifi er auprès du 
Conseil municipal. 

Page 85

CM. En quoi consistent les 250 000 francs liés aux mobilier-machines?

M. Drahusak. Ces 103 000 francs dépensés correspondent à des demandes des 
musées pour des objets liés aux collections. Une liste sera fournie. 

Page 86

CM. S’interroge sur les compétents, ils donnent une idée confuse du travail 
dans le département. Au contraire, lorsqu’on fait abstraction de ces compétents, 
on remarque que le département fonctionne.

Page 87

CM. Détail du groupe 315 quant au contrôle des projecteurs, les subventions 
en nature.

Réponses par écrit.
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Pages 88 et 89

CM. Que recouvre le Service culturel?

M. Drahusak. Ce service regroupe les conseillers culturels avec les assistants, 
la Fête de la musique et le FMAC.

CM. La promotion culturelle (362) et la différence de 73 000 francs?

M. Cominoli. S’explique par une séparation lors des comptes.

Page 90

CM. Sous la rubrique Fête de la musique, le personnel est-il engagé chaque 
année?

M. Drahusak. Quatre personnes travaillent sur l’équivalent de deux pleins-
temps avec un statut de temporaire.

Page 91

CM. La question concerne le FMAC. La restauration des œuvres sera-t-elle 
intégrée au budget dans le futur? Peut-on avoir les éléments du compte de bilan 
sur les 2%, afi n de pouvoir contrôler les entrées? Pourrait-on obtenir les comptes 
du CAC, sur les fonds spéciaux, le chiffre global du mécénat?

Séance du 20 mai 2010

Audition de M. Patrice Mugny, conseiller administratif, chargé du département de 
la culture, accompagné de Mmes Martine Koelliker, codirectrice du département, 
Virginie Keller, cheffe du Service culturel, Michèle Freiburghaus, conseillère 
culturelle responsable du FMAC, de MM. Boris Drahusak, codirecteur du dépar-
tement, Gianni Dose, adjoint scientifi que, et Nicolas Cominoli, collaborateur 
scientifi que

M. Mugny. Le département est bien tenu grâce à des collaboratrices et colla-
borateurs émérites. Il vient répondre aux questions politiques et aux choix.

Pages III-103, 106 et 107

CM. Interrogation sur l’enquête qui souhaite «recentrer les priorités notam-
ment vers une politique des publics plus affi rmée».

M. Mugny pourra envoyer les documents relatifs aux analyses d’observation 
des publics. Les enquêtes au niveau fédéral sur les goûts des publics sont nom-
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breuses. En dehors de la polémique du MAH, l’audit a révélé que le musée n’était 
pas assez axé sur le grand public et qu’il était fermé sur lui-même, plus proche 
des classes bourgeoises. Son budget sera donc transformé de manière à augmen-
ter la part dévolue à la présentation au public.

M. Drahusak. Deux choses ont été mises en place: un canevas d’enquêtes 
socio-démographiques (nom, prénom, âge, catégories socioprofessionnelles) et 
des enquêtes sur la perception de l’accueil. Une enquête qualitative a en outre été 
réalisée dans le cadre de la Villa Sovietica, au MEG de Conches, afi n de savoir 
quelle est la perception des publics. Le but étant de mieux cibler les différents 
publics en fonction des types de collections.

CM. Où en sont les conventions du Centre de la photographie et du CAC?

Mme Koelliker. Aucune des deux n’a été signée. Le Centre de la photographie 
a demandé de retarder la signature d’une année, car, en l’espace de deux ans, trois 
présidents se sont succédé. Pour le CAC, le département attend la mutation de la 
fondation, qui sera effective le 1er juin. 

CM. La convention du transfert du CIC a-t-elle été signée?

Mme Koelliker répond par l’affi rmative.

M. Mugny. Une convention n’est pas obligatoire; la plupart des partenaires de 
la Ville n’en ont pas. Elle sert notamment à rassurer le conventionné que le travail 
se fera sur la durée, puisqu’il signe un contrat de quatre ans. Dans le cas du centre, 
il s’agit d’un confl it interne qui ne remet pas en cause la subvention. Il faut, en 
effet, un problème important (comme celui de M. Porras, qui ne payait pas les 
charges sociales) pour que la Ville stoppe la subvention.

Mme Koelliker. Ils ont reçu un projet culturel sur quatre ans.

CM. Cela ne va-t-il pas créer un précédent?

M. Mugny. Il y a un malentendu. La convention n’est pas une chose automa-
tique. Si un doute survient, la Ville n’est pas obligée de la reconduire, mais cela 
n’entraîne pas pour autant l’annulation de l’aide. La convention se signe en outre 
à l’avance.

M. Drahusak. Il ne s’agit pas de suspendre une convention en cours, mais de 
reconduire une nouvelle.

Page III-108

CM. La numérisation des documents du CIG fait-elle partie des 10 millions 
de francs votés?
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M. Drahusak. Non. Le vote concernait la rétroconversion (passage des fi ches 
papier vers un support informatique) qui, une fois terminée, permettra de passer à 
la numérisation. Des tests de numérisation sont par ailleurs en cours (projet Erara 
pour les documents du XVIe siècle, et la numérisation du Journal de Genève et 
du Nouveau Quotidien).

Pages III-110 et 111

CM. Qui sont les nomades?

M. Mugny. Il s’agit de techniciens nomades; ceux qui ne sont pas affectés à 
une scène en particulier.

CM. Souhaiterait recevoir le tableau récapitulatif des décors.

CM. Pourquoi les stages offerts ont-ils suscité si peu d’intérêt?

M. Mugny. Il s’agit de stages qui font en sorte que les gens connaissent les 
professions des autres. Le succès est mitigé, car cela se fait sur la base du volon-
tariat et certaines personnes se prêtent au jeu, d’autres moins. Cependant, la 
démarche sera poursuivie.

Pages III-112, 114 et 115

CM. Bilan du chéquier culturel?

M. Mugny. Cela va un peu mieux. Les gens n’avaient, en effet, pas compris 
que les spectacles leur étaient offerts.

Pages III-116, 118 et 119

CM. Interrogations sur la réorganisation du BAC et leur satisfaction.

M. Mugny. Le Mamco, le CAC et le FMAC faisaient partie du même bâti-
ment au départ, avec le Musée Jean Tua de l’automobile, qui s’est déplacé ensuite. 
Le Centre de l’édition contemporaine a renoncé à rejoindre ces institutions et le 
CIC, à la suite de la votation, s’y est intégré à la fi n 2009. Le FMAC a été déplacé 
au rez-de-chaussée, laissant une place plus importante au Mamco. Le Centre de 
la photographie occupe également un espace au rez-de-chaussée. Les différentes 
structures se sont stabilisées, ce qui permettra d’entreprendre les travaux néces-
saires. Le BAC devrait ainsi naviguer plus sereinement à l’intérieur de la rue des 
Bains, où les manifestations d’art contemporain ont une renommée internationale.

Mme Koelliker. La motion M-724 stipule la création de locaux communs pour 
accueillir les acteurs de l’art contemporain ne résidant pas au BAC. Ces locaux 
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sont gérés par le FMAC; un rapport est disponible sur ses activités auprès de 
Mme Freiburghaus. La commission des arts et de la culture sera saisie, au mois de 
juin, en plénum, d’un crédit d’étude de la part du département de l’aménagement 
et des constructions afi n de réaliser trois opérations: l’enveloppe thermique, la 
dépollution et le réaménagement défi nitif de l’espace précédemment occupé par 
le Musée Jean Tua. Des travaux sommaires ont permis de déplacer le FMAC au 
rez-de-chaussée, permettant de mieux aménager ses espaces administratifs et de 
développer une médiathèque qui mette en valeur le Fonds Iten. Les travaux défi -
nitifs comprennent également l’aménagement d’une entrée pour le CAC et l’amé-
lioration de l’espace d’accueil du public au Mamco. A compter de la votation du 
crédit, il faut six mois pour l’appel d’offres et au minimum une année pour l’éta-
blissement du projet. Ces travaux sont très compliqués, parce qu’ils doivent se 
soumettre aux normes de la Confédération, tout en maintenant les institutions sur 
place. Le crédit de construction devrait être voté dans environ une année et demie 
et le chantier durer au moins deux ans. 

CM. Quelle est l’importance de l’isolation thermique pour le personnel? Le 
Mamco gagnera-t-il de l’espace au rez-de-chaussée?

Mme Koelliker. Le musée aura une entrée doublée dans le réaménagement 
défi nitif.

CM. Demande d’un tableau récapitulatif des fl ux fi nanciers qui ont transité 
dans les diverses institutions en 2009.

M. Mugny. Environ 1 million de francs ont été transférés du CIC au CAC, 
300 000 francs ont été alloués au FMAC et 700 000 francs au CAC. La seule 
complication provient des employés ayant refusé le transfert (les salaires ayant 
été retenu sur les 700 000 francs).

CM. Quelle légitimité pour les fonds alloués au CAC?

La présidente estime que cette question pourra être débattue plus tard. 

Pages 120, 122, 123, 124, 126, 127, 128 et 130

CM. Quelles sont les réactions du département à la suite de l’aboutissement 
du référendum pour le MEG?

M. Mugny. Le département a bénéfi cié de l’unanimité des collectivités 
publiques, que ce soit au niveau de la Ville, du Canton et des communes. Seules 
quelques personnes ont milité pour un référendum, dont la campagne débutera en 
septembre. Pas d’autres commentaires à faire. Il est regrettable de ne pas pouvoir 
commencer les travaux. Bien que les pétitionnaires aient été reçus par différents 
magistrats. Ce référendum pose des problèmes par rapport à la planifi cation des 
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travaux et risque d’occasionner des retards importants. Le département a décidé 
de poursuivre le processus en espérant que la votation aboutira favorablement, 
afi n de commencer les travaux dès que possible.

Page 131

CM. Le nombre de visiteurs (23 000 à Carl-Vogt et 5000 à Conches) est 
modeste en comparaison avec d’autres musées. Quelle est l’appréciation poli-
tique de ce sujet?

M. Mugny. Il n’y a pas de rapport entre le nombre de visiteurs et la valeur 
des expositions proposées dans un musée. Par exemple, le Musée de l’Ariana, 
qui est un des meilleurs musées de Suisse dans son domaine, ne dépasse pas les 
45 000 visiteurs. Un facteur déterminant est la qualité des espaces dans lesquels 
les œuvres sont proposées. A la Fondation Beyeler, par exemple, la beauté des 
salles invite le spectateur à apprécier pleinement les œuvres. Actuellement, cet 
aspect fait défaut au MEG et les grandes expositions ne sont malheureusement 
pas valorisées. En effet, les plus belles pièces ne peuvent pas êtres présentées au 
public, car les salles ne sont pas assez grandes.

Page 134

CM. Pourquoi le département cherche-t-il un scientifi que, un expert, pour le 
poste de directeur du Muséum, plutôt qu’une personne plus proche du public qui 
pourrait, de ce fait, faire augmenter le nombre de visiteurs?

M. Drahusak. Il faut prendre en compte quatre aspects. Le futur directeur doit 
être un scientifi que reconnu par ses pairs, car les collections sont classifi ées selon 
des systématiques internationales. Cette personne devra être en lien avec l’uni-
versité afi n de créer de nouvelles expositions. Elle devra avoir une sensibilité et 
une ouverture sur la cité et être capable de bien s’entourer en matière de muséo-
graphie. Il faudra également un patron d’entreprise, capable de manager 150 per-
sonnes. Ils ont donc reçu une vingtaine de candidatures et ont créé un comité de 
sélection, qui a retenu sept personnes qui seront auditionnées; les candidatures 
sont bonnes.

CM. Le comité n’inclut pas une personne du monde de l’événementiel?

M. Drahusak. Le futur directeur devra connaître les collections, savoir mettre 
en place un programme de conservation, faire un véritable inventaire et apporter 
un réseau. Il ne faut pas penser qu’en recrutant un scénographe tout fonctionne. 
Le musée doit être pensé en termes de pérennité; il doit continuer à faire ce travail 
de fond et connaître ses collections.
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CM. Il est important d’avoir à la tête du musée quelqu’un qui sache diriger, 
sans être forcément un expert dans le domaine. Le profi l du directeur pourrait 
effectivement faire l’objet d’une réfl exion.

M. Mugny. Le profi l a déjà été fortement modifi é. Auparavant, les directeurs 
étaient en plus des professeurs d’université. Cependant, dans les musées scien-
tifi ques, si le directeur n’est pas une référence, le musée perd toute sa crédibi-
lité. Le Jardin botanique est la troisième bibliothèque au monde, cinquième pour 
le nombre et la qualité des herbiers, et le Muséum est dans le top ten pour la 
recherche et les documents publiés. 

Pages III-134, 135, 136 et 138

CM. Au point 11, quelle est la politique pour l’achat des ouvrages?

M. Mugny. Le budget est de 1,6 million de francs et la politique du départe-
ment consiste à acquérir les ouvrages uniquement dans les librairies genevoises, 
ce qui engendre un coût supplémentaire mais tend évidemment à défendre le 
commerce local. Des commissions de sélection valident également les achats. Le 
temps de réaction des commissions est de trois à quatre mois.

Page III-139

CM. Qu’est-ce que le «management par les valeurs»?

M. Drahusak. L’équipe des Bibliothèques municipales a conçu deux chartes, 
une pour l’accueil et une en interne qui défi nit les objectifs en termes de pratique 
métier (diversité des collections, diversité linguistique du canton).

Pages III-140, 142, 143 et 144

CM. Commentaires sur le conditionnement qui n’a pas abouti?

M. Drahusak. Le spécialiste du patrimoine mandaté par la Ville a fait premiè-
rement un état des collections, puis un état de la situation du bâtiment. Or, les 
priorités changent. Il a d’abord paru nécessaire de commencer par la désacidifi -
cation. Puis il est apparu qu’il fallait travailler sur le reconditionnement, ce qui a 
engendré un crédit supplémentaire.

Page III-144

CM. Qu’est-ce que le désherbage?
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M. Mugny. Il consiste à enlever des rayonnages les livres qui ne sortent plus, 
qui sont alors souvent récupérés par des associations, qui les envoient en Afrique. 
A ce propos, l’importance de la reliure peut infl uencer les prêts.

Pages III-145, IV-2 à 5 et V-10

CM. Bonne qualité des documents et des listes extrêmement claires du dépar-
tement, il serait bien qu’il en soit ainsi dans tous les départements. Il serait cepen-
dant bien aussi d’inscrire côte à côte les chiffres qui fi gurent au budget et les 
chiffres effectivement réalisés.

CM. Que vient faire la Fédération suisse des sages-femmes dans la culture?

M. Mugny. L’intitulé est «culture et scientifi que». Or, ce livre, d’une grande 
qualité et qui sort en ce moment, relate l’histoire des sages-femmes genevoises.

Pages V-12 à 20

CM. Le département suit-il les artistes qui ont reçu des bourses?

Mme Freiburghaus répond par l’affi rmative. L’artiste se doit de rendre un rap-
port et de donner des nouvelles sur plusieurs années pendant lesquelles il est 
suivi. 

Pages V-22 et 23

CM. Est-il possible de relever les différentes subventions pour une même 
association?

M. Mugny. C’est possible, mais les comptables travaillent déjà à plein temps 
pour les salles indexées et le problème réside dans le fait qu’une association pas-
sera peut-être par différentes rubriques (théâtre, tournée, fi lm, etc.).

Mme Keller. Actuellement, il n’existe pas de plan comptable qui permette de 
croiser les données, et cette approche est en cours à la DSIC et au département 
de M. Tornare, afi n d’obtenir l’analyse de données par domaine, et interdéparte-
mentale. En outre, les artistes ont de plus en plus tendance à croiser les genres.

Page 25, puis à la page 92 pour le GTG

CM. Origine de la diminution de 1 million de francs sur le poste 301?

M. Mugny. Il s’agit de postes restés vacants un certain temps, qui seront tous 
repourvus dans un mois. Cela représente neuf postes sur 250 personnes.
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Mme Koelliker. Au 1er janvier 2010, six postes étaient vacants; quatre ont été 
repourvus depuis, un autre transformé et le dernier pose problème pour le recru-
tement (tailleur homme).

CM. Dans le traitement du personnel, il y a à la fois le personnel municipalisé 
et les fonctionnaires?

Mme Koelliker. Le poste 301 regroupe uniquement les fonctionnaires. 

CM. Pourquoi, lorsqu’un employé de la Ville tombe malade au GTG, les 80% 
de l’assurance perte de gain ne reviennent-ils pas au GTG?

Mme Koelliker. La Ville est assurée pour les congés maternité, les accidents et 
le service militaire. Cela se retrouve dans le poste 436, qui représente à peu près 
160 000 francs. Or, pendant le temps de l’arrêt, la fondation engage du personnel 
temporaire qu’elle paie sur son budget. La fondation est donc en train de faire 
une démarche formelle pour que la Ville trouve un moyen de lui rembourser cet 
argent. 

CM. La non-occupation de ces six postes pose problème. Ne faudrait-il pas 
municipaliser tous les postes, comme ils l’étaient auparavant, afi n de donner au 
GTG les moyens et pour ne pas se retrouver en fi n d’année avec des postes non 
pourvus? A cela se joint le fait que cette ligne aurait été redistribuée pour combler 
un autre défi cit.

M. Mugny. Ce ne sont pas uniquement des postes municipalisés qui sont res-
tés libres. La demande concerne une vingtaine de postes. Cependant, indépen-
damment du débat budgétaire, la municipalisation fait perdre de l’argent au GTG, 
puisque la Ville prend sur la subvention pour créer des postes, qui coûtent plus 
cher que ceux de la fondation. Les syndicats demandent la municipalisation du 
solde (40 personnes) et la Ville a calculé que le delta serait de 1 million de francs. 
Si l’on veut faire du GTG une régie publique, le fait que tous les employés soient 
au même statut simplifi erait les choses, notamment s’il devient une fondation de 
droit public et que l’Etat entre en jeu. De plus, la Ville a beaucoup harmonisé les 
statuts, mais des différences persistent. M. Mugny fera d’ailleurs la proposition 
de la municipalisation au Conseil administratif le 9 juin.

CM. Des personnes travaillent le soir au GTG, elles touchent donc des com-
pensations; cela ne posera-t-il pas de problèmes dans la gestion?

M. Mugny. Malgré le fait que la municipalité soit de gauche, de nombreuses 
personnes (les nettoyeurs par exemple) travaillent au rabais et la majorité de la 
classe dirigeante ne souhaite pas les fonctionnariser, parce que cela coûterait très 
cher. Au GTG, la fondation a dû créer des postes et ces personnes font le travail 
des fonctionnaires.
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Page 98

M. Mugny. Le Musée de l’horlogerie n’est plus le Musée de l’horlogerie. Ils 
avaient jugé excessif, en sus des travaux, de dépenser 11 millions de francs pour 
la sécurité, mais le travail et l’entretien de la collection continuent, ainsi que la 
programmation d’expositions. Enfi n, si le projet Nouvel se réalise, l’horlogerie y 
aura une place de choix. Des personnes de la direction travaillent encore là-bas. 
M. Mugny rappelle l’idée de l’Etat de le récupérer, en échange de sa restauration, 
et que la Ville récupère le Musée de l’histoire des sciences. Or, l’Etat n’ayant pas 
dit oui, la Ville se laisse la liberté de réaffecter le bâtiment à d’autres fi ns d’ici à 
deux ou trois ans.

CM. Le renforcement de la sécurité à l’entrée des musées pourrait-il faire 
baisser les primes d’assurances?

M. Mugny. La Ville paie déjà ces assurances très bon marché, par rapport aux 
milliards que représente le patrimoine de la Ville. Pour exemple, les 10 millions 
de francs versés pour le vol du Musée de l’horlogerie représentaient l’équivalent 
de dix-sept ans de primes pour l’ensemble du patrimoine de la Ville. 

Page 91

CM. Evoquant les questions concernant la modifi cation du taux, le vœu de la 
commission d’avoir un décompte des sommes entrées et un bilan de ce qui a été 
dépensé, ainsi que les manifestations programmées avec le CAC. Que reste-t-il de 
la manne budgétaire pour les expositions?

Mme Freiburghaus. En passant au 2% pour les attributions, on voit une diffé-
rence avec les années précédentes (1% en 2007 et 2008 avec des attributions de 
l’ordre de 300 000 francs et, en 2009, avec le 2%, on obtient 743 480 francs). En 
2010, le FMAC a déjà reçu trois subventions pour un montant de 320 795 francs 
et attend encore le délai référendaire pour le million de francs où est comprise la 
part du MEG. Il resterait 73 000 francs pour les choses votées. Cela est le compte 
de bilan sur lequel on prend les acquisitions d’œuvres, les commandes publiques 
et le soutien aux artistes.

Mme Koelliker. L’arrêté voté, qui défi nit les missions du FMAC, diffère du 
règlement.

Mme Freiburghaus. L’aide aux résidences, à la publication, aux ateliers, par 
exemple, est maintenant dans une ligne à part. L’acquisition des œuvres avait été 
arrêtée, mais elle a repris (la liste se trouve à la page V-22).

CM. Pourquoi les différences entre le budget et les chiffres, qui apparaissent 
dans l’ensemble des départements?
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M. Mugny. Le département de la culture n’est pas responsable de cela (il s’agit 
des comptes compétents). Il faudrait demander à Mme Cerda ou à M. Pagani. Les 
charges leur sont imputées, ce qui augmente le budget, mais ils ne paient pas de 
facture.

CM. Que représente le différentiel (184 000 francs au budget et 175 000 francs 
de dépenses) pour le poste 318?

Mme Freiburghaus. Au moment du transfert du CIC, ils ont mandaté M. Lamu-
nière pour organiser l’exposition.

CM. Lors de la présentation des comptes, M. Drahusak avait expliqué que, si 
on enlève les compétents, il reste 147 000 francs de différentiel sur les 2 millions 
de francs.

Mme Freiburghaus s’explique sur le transfert des activités du CIC, qui compre-
nait à la fois les activités et le fonds. Sur les 312 000 francs, deux postes ont été 
pourvus, dont une personne venant du CIC, qui est très bien intégrée. Il reste pour 
le fonctionnement de la médiathèque 65 400 francs, dévolus à la programmation 
et à l’engagement ponctuel d’un curateur. Le CAC a consacré 500 000 francs 
pour l’organisation de la manifestation, qui a démarré en décembre 2009 et s’est 
achevée en février 2010. Enfi n, un rapport d’activité recense les expositions dans 
l’espace conjoint, qui est un outil magnifi que, autant pour les organisateurs que 
pour les artistes.

CM. Où en sont les droits pour le Fonds Iten?

M. Mugny. Le Fonds Iten pose problème, car le travail n’avait pas été fait. On 
ne sait pas à qui appartiennent les œuvres, ni quel est leur statut (prêt, don, etc.). 
Le travail à faire est considérable et prendra des années. A l’époque, ce problème 
avait déjà été posé, mais les personnes qui pensaient cela étaient mal vues, et le 
décès de M. Iten a rendu le sujet tabou. Aujourd’hui, M. Mugny se déclare ravi 
de cette nouvelle donne et de la médiathèque, qui deviendra une des meilleures 
de Suisse.

Mme Freiburghaus. De plus en plus de personnes qui étaient contre le trans-
fert, dont les futurs curateurs de la médiathèque, se rallient aujourd’hui au projet.

Page 93

CM. Pour le poste 434, ce chiffre aurait dû fi gurer au budget puisque l’on sait 
à l’avance qu’il faudra un collaborateur de plus pour tel projet.

M. Drahusak. C’est normal puisque cela a été fi nancé par du privé, c’est donc 
imputé aux comptes et non au budget.
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Page 94

CM. Quelle explication sur les 800 000 francs de différence pour le 318 (frais 
d’exposition), car cela peut se prévoir?

M. Drahusak répond par la négative. La curatrice a dû se battre pour obtenir 
certaines œuvres jusqu’à trois semaines avant l’exposition, et les exigences, y 
compris des prêteurs publics, peuvent changer. Pour le conservatoire, la somme 
est prélevée sur un préfi nancement de tiers. Par exemple, le conservatoire du Jar-
din botanique obtient des fonds de la Fondation Mellon pour digitaliser les her-
biers, mais cette dernière n’annonce pas des années au préalable si elle poursuit 
son fi nancement, et ces emplois sont donc temporaires, puisque affectés à une 
mission précise.

Pages 95 à 105, et subventions aux pages 166 à 169

CM. Raisons de l’écart entre le budget et les comptes concernant l’Usine, à 
la page 168?

Mme Keller. Les frais d’énergie, qui ont explosé. Ils sont encore à la charge de 
la Ville mais, d’entente avec l’Usine, la Ville va fi xer un plafond au-delà duquel 
ils paieront.

Pages 169 et 170

CM. Raison des écarts importants entre les comptes et le budget pour les per-
sonnes physiques?

Mme Keller. Si on additionne le 365 et le 366, on arrive à la même somme. La 
répartition est par contre impossible à prévoir, mais elle est toujours ajustée aux 
comptes.

Page 171

CM. Quel est le projet d’exposition BAC qui a coûté 110 000 francs?

Mme Koelliker. Il s’agit de l’argent attribué à la fondation faîtière (fab c) pour 
les locaux communs. Il fallait, en effet, donner les moyens à des tiers pour faire 
des expositions. Le tout n’a pas été utilisé, puisque les locaux ont été également 
prêtés.

Mme Freiburghaus a un document qui dresse l’état des lieux de cette subven-
tion et des expositions.

CM. Que représentent les 151 000 francs du GTG (ligne 365)?
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Mme Koelliker. C’est la prime de fi délité de 1000 francs relative à une décision 
du Conseil administratif pour l’égalité de traitement.

Pages chamois 187 à 193

CM. Au budget 2010, la suppression de la subvention au Théâtre de mon-
treurs d’images et la mise à disposition des locaux une année encore?

Mme Koelliker. Les locaux sont mis à disposition par la Gérance immobilière 
municipale et il faut s’adresser à Mme Salerno si le bail devait être résilié. 

Pages 212 à 215, puis aux pages 221, 225, 246, 264 et 269

CM. Pourquoi 2 millions de francs d’écart pour les temporaires?

M. Drahusak. La commission vote du 3 positions et il rend du 3 positions. Le 
million de francs est par ailleurs lié au poste du directeur du GTG et à ceux blo-
qués au MAH.

Discussion de la commission

Le Parti radical prend acte des comptes et loue la transparence de M. Mugny 
et de ses services.

Le Parti démocrate-chrétien prend acte des comptes en relevant la bonne ges-
tion du département et la transparence; ces comptes sont conformes à ce qui a 
été voté.

Les Verts remercient M. Mugny et ses services.

Le Parti socialiste mentionne que les comptes sont clairs et que les réponses 
aux questions ont été données. Il souligne également le travail remarquable.

A gauche toute! s’abstient sur ces comptes. En période de crise, il est étrange 
de réaliser des économies.

L’Union démocratique du centre indique que c’est bien sur la gestion des 
comptes que cette commission doit se déterminer. Le vrai courage, c’est de 
déplaire, et M. Mugny a été amené à prendre des décisions peu faciles, notam-
ment pour les musées. Il hérite d’une situation qui n’est pas de son fait. L’UDC 
approuve la gestion de ce département.

Le Parti libéral prend également acte des comptes.
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5. Département de l’environnement urbain et de la sécurité

16 juin 2010

Rapport de la commission de la sécurité, de la salubrité et du 
domaine public chargée d’examiner le rapport de gestion du 
Conseil administratif à l’appui des comptes 2009.

Rapport de Mme Florence Kraft-Babel.

Cet objet a été étudié en deux séances, sous l’excellente présidence de 
Mme Patricia Richard. Les notes de séances ont été prises par Mme Consuelo 
Frauenfelder, que nous remercions de la qualité de son travail.

Séance du 11 mai 2010

Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département 
de l’environnement urbain et de la sécurité, accompagné de ses collaborateurs, 
Mme Simone Irminger, MM. Pierre Liaudat, Yves Nopper, Antonio Pizzoferrato, 
Jean-Baptiste Saucy et Raymond Wicky

La présidente propose d’examiner conjointement le rapport de gestion et les 
comptes, méthode acceptée à l’unanimité de la commission, et passe à l’examen 
des pages III-152, 153 et 154, et 121 pour les comptes.

Un commissaire souhaiterait une explication d’ensemble sur le fait que, pour 
la plupart des lignes, et notamment le traitement du personnel (301), les chiffres 
sont en deçà de ce qui avait été budgétisé.

M. Maudet renvoie à la réponse globale de Mme Salerno à la commission des 
fi nances. Sur les aspects spécifi ques du département, M. Maudet précise que, par 
exemple au Service de la sécurité et de l’espace publics, de façon chronique 10 
à 20 postes (agents de la police municipale en uniforme) ne sont pas pourvus, 
faute de candidats. Une bonne partie du différentiel s’explique là. M. Maudet 
mentionne, d’autre part, que la campagne de recrutement a porté ses fruits: pour 
2010, une dizaine de candidats vont commencer l’école sur un total de 22 aspi-
rants, toutes communes confondues.

Autre exemple, les 12 postes votés à la fi n de 2008 à la Direction des systèmes 
d’information et de communication (DSIC) n’ont pas tous été pourvus en même 
temps, étant donné le temps imparti à l’administration pour gérer les dossiers. 

Enfi n, à la Voirie, en prévision des mauvaises perspectives, des mesures pré-
visionnelles avaient été prises (renouvellement des postes bloqués) pour assurer 
l’équilibre du budget. Ces postes ont été repourvus depuis.
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Un commissaire déclare que ces économies sur les postes apparaissent dans 
tous les départements. A la page 121, on remarque plus de 16 millions de francs 
d’écart entre le budget voté et les comptes.

M. Maudet répond à cela que les services compétents ventilent des charges 
dans les autres services (dont la DSIC et le Service logistique et manifestations, 
qui achète le carburant pour tous les services). Une partie de la différence entre ce 
qui est inscrit au budget et les comptes s’explique par là. Enfi n, M. Maudet assure 
qu’il n’a bien évidemment aucune volonté politique de bloquer des postes. Ce 
n’est ni dans son intérêt ni dans celui de l’effi cacité de ses services.

Un commissaire demande quelles sont, actuellement, les actions menées pour 
le recrutement de la police municipale.

M. Maudet explique que, en 2009, la police municipale n’existait pas sous ce 
libellé. La nouvelle loi a été votée en février 2009, et le règlement validé par le 
Conseil d’Etat en novembre 2009. Il était donc extrêmement diffi cile de faire des 
campagnes de recrutement courant 2009, avant d’être au clair sur les fonctions et 
l’appellation de cette nouvelle police. Le véritable concept de police de proximité 
a été validé par le Conseil administratif en juin 2009, et la campagne a pu com-
mencer à l’automne. M. Maudet se dit confi ant, puisque le titre et les missions ont 
été clarifi és, et la profession valorisée, mais il relève, outre les risques attachés 
à ces métiers, le fait que des communes ayant plus de moyens font de la concur-
rence à la Ville et débauchent chez nous. Il faudra donc songer sérieusement à 
nous donner les moyens de nos buts.

La présidente passe aux pages III-156, 157, 158 et 122 (Service d’incendie et 
de secours, SIS).

Un commissaire aimerait connaître les détails de la différence de plus de 
1 million de francs (cellule 4003000) entre le budget voté et les comptes pour le 
traitement du personnel.

M. Maudet juge le pourcentage (moins de 4%) peu excessif et renvoie à nou-
veau au phénomène d’accordéon qui s’opère entre le moment où des membres du 
personnel partent à la retraite et l’entrée de nouveaux jeunes membres qui com-
mencent l’école.

M. Wicky ajoute qu’à part cet effet de fossé et le temps imparti à la procédure 
d’engagement (qui s’étale parfois sur six mois), le SIS a intégré la protection 
civile, où certains postes n’ont pas été renouvelés au moment des départs.

M. Maudet remarque, à la page 279, qu’il y a trois postes supprimés à la 
suite de la fusion du SIS et du Service d’assistance et de protection à la popula-
tion (SAPP), et il insiste sur le phasage temporel lors de départs à la retraite, par 
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exemple, qui crée des effets, puisque ces corps sont gradés. M. Maudet ne juge 
pas cet écart inquiétant et le trouve comparable aux années précédentes.

M. Wicky ajoute qu’il n’y a aucune volonté de générer des temps de latence, 
mais que le système fait qu’il n’est pas toujours possible de remplacer les postes 
en cascade.

Un commissaire remarque que la différence d’écart était moindre en 2006 
(− 1,4%) et en 2008 (− 2,8%).

M. Maudet répond que le SAPP n’était pas intégré.

Un commissaire demande ce que représentent les écarts dans les groupes 334, 
434 et 452 (1 franc).

M. Maudet répond que, pour le groupe 452, l’Association des communes 
genevoises effectue la prestation au franc prêt. Pour le groupe 434, l’explication 
se trouve en pages 131 et suivantes (baisse des interventions dans les transports 
sanitaires). Pour le groupe 334, les pertes sur débiteurs ne sont jamais budgétisées 
dans les services au budget, mais impactées dans les comptes.

M. Wicky relève, en effet, que la procédure de recouvrement des factures 
impayées (par exemple les entreprises poursuivies pour pollution et dont la faute 
ne peut être prouvée, ou les transports sanitaires à hauteur de 18%) est abandon-
née au bout d’un certain nombre d’années.

Un commissaire demande comment s’explique que, en 2008, cette somme 
soit cinq fois moins importante et pourquoi cela n’est pas budgétisé comme dans 
les autres services.

M. Maudet répond qu’il n’y a aucune relation entre l’année où la facture est 
produite et l’année où la décision est prise d’apurer les reliquats de factures dans 
l’exercice, que, par nature, les pertes sur débiteurs sont extrêmement diffi ciles à 
budgétiser. Dans le cas du SIS, on vient d’une époque où les factures sautaient 
relativement facilement, notamment en matière d’ambulances, ce à quoi M. Mau-
det a mis un terme complet en 2007. Ainsi, dans les premières années 2007 et 
2008, il n’y a pas eu de pertes sur débiteurs. En 2009, enfi n, il a été décidé d’apu-
rer les factures du passé.

Une commissaire aimerait savoir ce qu’il en est des guides orange 
(groupe 435), puisque les ventes espérées n’ont pas été réalisées.

M. Maudet renvoie la commissaire au budget 2010 voté. Le guide orange est 
en soi un excellent outil pour les pompiers (fi ches techniques plastifi ées), mais 
le bilan fi nal est mauvais car le projet était mal fi celé, les revenus sont maigres 
(130 000 francs) et un litige est advenu avec l’auteur.
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M. Wicky ajoute qu’il reste des guides, mais que la mise à jour va pouvoir se 
faire, et que les commandes sont aussi liées au budget des collectivités publiques.

Un commissaire demande un état des lieux de l’affaire Polycom.

M. Maudet répond que ce projet ne sombre pas, mais se développe plus len-
tement que prévu.

M. Nopper rappelle que ce système de radio implanté dans les différents corps 
de sécurité au niveau national dépend de la bonne collaboration avec le Canton et 
de la proposition éditée par la Ville. Ainsi, au fur et à mesure, les services concer-
nés ont reçu leur dotation de radio, et la présentation de ce réseau aura lieu au 
mois de septembre.

M. Maudet ajoute que les pompiers sont en effet les derniers à être équipés.

M. Wicky précise que ce système est performant, mais aussi contraignant. 
La centrale est en train d’être équipée et les hommes le seront dans un deuxième 
temps, en espérant que les réglages auront abouti. Le matériel radio devait en 
effet évoluer, notamment par rapport à sa résistance au feu. La priorité est donnée 
à la police cantonale, puis à la centrale d’alarme.

Un commissaire se demande si cela fera l’objet d’une nouvelle proposition.

M. Wicky répond par la négative, car tout a été voté.

Une commissaire demande une précision quant au rapport de gestion 357 
(projet de fusion avec l’aéroport).

M. Maudet explique que la structure du projet s’est mise en place en début 
d’année et qu’il viendra, cet automne, présenter un échéancier pour la rénovation 
de la caserne de l’aéroport. La collaboration se pratique entre la Ville et l’aéroport 
qui est, comme chacun le sait aujourd’hui, une entité privée.

La présidente passe aux pages III-160, 161, 162 et 123 (sécurité et espace 
public).

Un commissaire relève à nouveau les écarts majeurs (groupe 306, 50,8%; 
groupe 317, 34,2%; groupe 334, 130,9%) entre le budget et les comptes.

M. Maudet estime que la commission devrait féliciter le département de ces 
baisses au niveau des charges, qui relèvent d’une saine gestion. Il faut égale-
ment comparer ce qui est comparable. Au niveau des gratuités (M. Maudet prend 
l’exemple du manque à gagner du Cirque Knie, qui s’est installé cette année 
sur l’esplanade des Vernets), elles ont certes un impact sur les comptes, mais de 
nature immatérielle. En outre, cela ne peut se prévoir. Toutefois, le fait de réussir 
à faire des économies sans diminuer les prestations devrait davantage être loué 
que critiqué.
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Un commissaire se demande comment retrouver, sous l’angle comptable, tout 
ce qui relève de la redevance du domaine public (− 2,7 millions de francs).

M. Maudet juge intéressant de s’attarder sur les dix dernières lignes, où l’on 
peut voir que les émoluments administratifs ont considérablement augmenté 
(47,9%). Cela correspond à une volonté du Conseil administratif d’améliorer les 
revenus non fi scaux. M. Maudet relève également la diminution des amendes. 
Pour 2009, il avait essayé de convaincre ses collègues d’estimer le montant des 
amendes à 13,5 millions de francs. Or, la montée en puissance de la Fondation 
des parkings a engendré une baisse (10,3 millions de francs). En ce qui concerne 
la redevance, elle se retrouve dans le groupe 427 et correspond au retour SGA et 
SIG. Les SIG étaient, en effet, propriété de la Ville jusque dans les années 1970, 
où ils ont été transférés à l’Etat, avec une clé de répartition en termes de capital de 
dotation à hauteur de 100 millions de francs, dont 55% aux mains de l’Etat, 30% 
de la Ville et 15% des communes du canton. Afi n de rémunérer les actionnaires, 
un calcul a été fait à teneur d’un pourcentage sur le chiffre d’affaires global du 
marché de l’électricité annuel. Cependant, avec la libéralisation du marché, en 
janvier 2009, les clients éligibles (plus de 100 000 MW) peuvent aller acheter leur 
électricité ailleurs. Du même coup, la redevance a diminué pour les communes et 
il a alors été décidé de calculer sur la redevance de l’approvisionnement, qui, lui, 
demeure un monopole des SIG. Or, les SIG se sont fait condamner par l’autorité 
fédérale indépendante de régulation dans le domaine de l’électricité (EICom) et 
la Cour des comptes, et ils ont dû diminuer de 15 ou 17% leurs tarifs. Ce change-
ment a généré une perte de l’ordre de 2,5 millions pour la Ville. M. Maudet estime 
que ce changement n’aurait pas dû conduire à une telle perte et, à terme, il faudra 
fi xer des critères plus objectifs, qui permettent d’engendrer des revenus non fi s-
caux qui ne soient pas dépendants des aléas du marché.

Une commissaire s’interroge sur le groupe 365 (subvention accordée aux ins-
titutions privées).

M. Maudet mentionne qu’il s’agit de subventions en nature (gratuités 
octroyées pour l’utilisation du domaine public lors de manifestations).

Une commissaire demande si, à travers cette mise à disposition gratuite du 
domaine public (p. 195), la Ville subventionne l’Organisation mondiale du com-
merce et le Salon de l’automobile.

M. Maudet répond par l’affi rmative.

La même commissaire s’interroge sur la surestimation forte du groupe 310 
(fournitures de bureau) et elle demande si ce chiffre sera revu à la baisse dans le 
budget 2010.

M. Maudet répond que le service compétent (Centrale municipale d’achat et 
d’impression) a tendance à reprendre à sa charge une série de dépenses. En outre, 
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c’est la démonstration que, pour ce chiffre 310, on ne dépense pas pour le plaisir 
de dépenser.

Un commissaire est curieux de savoir pourquoi la Ville met à disposition du 
matériel pour le Salon de l’automobile, qui ne se déroule pas sur son territoire.

M. Maudet répond que des accords de travail réciproque existent avec 
l’ensemble de la région et que, lorsqu’il est possible de prêter, la Ville le fait.

Le même commissaire s’interroge, à la page 162, sur le projet d’archivage des 
images du domaine public.

M. Maudet répond que ce projet, mené conjointement par le Système d’infor-
mation du territoire genevois, le cadastre et l’Etat, en est à sa conceptualisation, 
et vise à suivre l’évolution du mobilier urbain.

M. Nopper explique que ce projet permet d’étayer, à travers des images, 
chaque occupation du domaine public dans une cartographie. L’annotation cor-
respond à l’arrivée du tridimensionnel; l’objectif étant d’avoir des images tridi-
mensionnelles de tout le territoire, et pas seulement du patrimoine bâti, ce qui est 
le cas actuellement.

Un commissaire demande quel sera l’impact fi nancier de ce projet.

M. Nopper répond que la Ville a bien négocié, car le programme est entière-
ment payé par le Canton.

La présidente passe aux pages III-168, 169, 170 et 124, 125, puis aux pages 
172, 173, 174, ainsi que 126, 127 et 128.

Un commissaire demande à quoi correspond l’écart (page 126, cellule 
4009001).

M. Saucy répond que cela correspond aux modifi cations dans le service du 
personnel, puisqu’il a fallu remplacer le chef de l’Unité de gestion des véhicules, 
ce qui a engendré un temps de latence.

M. Maudet ajoute que cette démission était une surprise, et que son succes-
seur a été engagé six mois plus tard.

Une commissaire se demande si, à la page 127, la dépense du surplus de sel 
n’aurait pas pu être évitée.

M. Liaudat répond que de nouveaux équipements permettront de mieux ratio-
naliser l’utilisation du sel et qu’ils étudient, en effet, les moyens d’économiser.

Un commissaire s’interroge, à la page 127, sur le traitement du personnel et 
il se demande si le fait de retenir ces postes n’a pas un impact sur le travail des 
autres.
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M. Maudet répond que c’est là, concrètement, le blocage d’une dizaine de 
postes, comme indiqué précédemment. Ce choix a été fait en informant la com-
mission du personnel et avec le plein accord du Conseil administratif. M. Maudet 
mentionne que ce choix est tout à fait défendable et raisonné, dès lors que l’on 
annonçait 40 millions de francs de pertes à absorber sur l’exercice 2010.

Séance du 25 mai 2010

Audition de M. Pierre Maudet, conseiller administratif chargé du département 
de l’environnement urbain et de la sécurité, assisté de ses collaborateurs (suite)

La présidente accueille M. Maudet et ses collaborateurs et passe à l’étude des 
pages III-173, 174 et 127.

Un commissaire remarque que, en termes de lisibilité, la distinction entre la 
levée des résidus et le nettoiement du domaine public n’est pas toujours claire, 
notamment par rapport à l’organisation comptable. Il demande s’il s’agit d’une 
distinction opérationnelle.

M. Maudet répond par l’affi rmative. Il explique que les deux grandes mis-
sions de la Voirie sont la collecte des déchets (transport et tri) et la propreté du 
domaine public. Son service représente 55 millions de francs des dépenses de la 
Ville; 310 personnes y sont employées et sont réparties dans deux secteurs, la 
levée des résidus (28 millions de francs, 100 employés), qui inclut également la 
facture annuelle des Cheneviers (261 francs la tonne de déchets incinérés), et le 
nettoiement du domaine public (24 millions de francs, 200 employés). En 2010, 
une troisième unité s’occupera de la gestion des incivilités (tags et détérioration 
du mobilier urbain), sans dépense supplémentaire, car il s’agit d’une réorganisa-
tion des postes existants. Sous «Levée et nettoiement», il s’agit de la direction 
(secrétariat, ressources humaines, communication), qui représente 3,3 millions 
de francs aux comptes (4 millions de francs au budget).

Le même commissaire demande si l’organisation comptable va évoluer.

M. Liaudat répond par l’affi rmative.

Un commissaire souhaite des explications concernant la structure des revenus 
relatifs au recyclage. Il se demande si la Ville compte tirer parti des fl uctuations 
du marché des métaux pour engendrer des gains.

M. Maudet répond par l’affi rmative. Une équipe s’occupe d’étudier cette 
question en suivant le cours des matières premières, considérant que les déchets 
constituent aujourd’hui une matière première secondaire. Il affi rme que la Ville 
est tributaire de la conjoncture économique globale. La levée des déchets encom-
brants permet la revente de divers objets une fois valorisés. Le coût de l’élimina-
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tion des déchets spéciaux a été réduit de moitié en quatre ans, grâce à des contrats 
qui tiennent compte de l’évolution du marché. Dans des conjonctures favorables, 
la revente du papier permet de couvrir son élimination, ce qui n’est pas le cas en 
2009 puisque son cours s’est effondré (20 francs la tonne). M. Maudet explique 
cependant que tous les déchets ne sont pas si faciles à revendre. A l’exception des 
métaux et du papier, la vente du verre, par exemple, n’engendre que des recettes 
minimes. Le service travaille en outre avec des entreprises privées diversifi ées 
afi n d’optimiser les gains. M. Maudet attire l’attention de la commission sur le 
fait que la majeure partie de la facture provient de l’incinération des déchets, 
qui pourrait être facilement réduite s’ils pratiquaient une politique d’exportation. 
Contrairement à l’usine d’incinération de Lausanne, où des wagons entiers par-
viennent directement dans le bâtiment, le système des péniches et le trajet des 
camions jusqu’aux Cheneviers coûte plus cher à Genève. Enfi n, le rachat des 
déchets vient en déduction de la facture fi nale, qui est vérifi ée.

M. Maudet remet à la commission un tableau comprenant toutes les statis-
tiques classées par type de déchets depuis 2006. Il affi rme qu’il faut tenir compte 
également de qui effectue la levée des déchets.

Un commissaire demande quelle est la position de la Ville sur le recyclage 
des journaux gratuits.

M. Maudet explique que ce problème n’est pas encore résolu, à cause de 
l’introduction de nouvelles caissettes et de la fusion des deux journaux gratuits. 
Ces derniers sont prêts à investir pour trouver une solution favorable, car ils sont 
conscients qu’il en va de leur image de marque. Néanmoins, le poste de direc-
teur commercial reste à pourvoir actuellement. En outre, les citoyens genevois ne 
trient pas dans le domaine public, malgré les bons résultats dans les ménages. A 
Zurich, il a été remarqué que les poubelles dans les bus et les trams étaient plus 
effi caces que celles placées dans la rue. Les TPG veulent cependant se débarras-
ser des journaux gratuits dans les véhicules. Il est clair qu’une solution doit être 
trouvée rapidement, notamment à proximité des arrêts de bus, mais également 
dans les Rues-Basses. M. Maudet explique que les emballages de nourriture à 
l’emporter et les journaux gratuits ont modifi é l’approche de la propreté sur le 
domaine public. Ils génèrent, en effet, des tonnes de déchets supplémentaires, 
mais également induisent un comportement du consommateur différent.

Une commissaire demande quelles seront les dispositions prises dans les bus.

M. Maudet répond qu’il est prévu de disposer des caissettes de tri uniquement. 
Une campagne avait été lancée: «Je lis donc je trie.» Cependant, les TPG veulent 
bannir les journaux gratuits des bus et des trams, car ils génèrent trop de déchets.

La même commissaire demande comment la Ville gère le recyclage des cap-
sules Nespresso.
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M. Maudet répond que la ville a créé un écocontrat avec l’entreprise Nes-
presso; 40 sites de récupération (sur les 120 dont on dispose) sont ainsi équipés 
de bornes qui permettent le tri des capsules.

M. Liaudat ajoute que c’est l’entreprise qui effectue le ramassage.

M. Maudet conclut qu’il s’agit d’une opération sans aucune dépense pour la 
Ville qui, en outre, a refusé d’y ajouter un contenu publicitaire, comme le deman-
dait l’entreprise. Il ne faut pas, néanmoins, compliquer le tri; la Ville est sensible 
principalement à la récupération du verre, de l’aluminium, du PET (de nouveaux 
sites seront équipés pour ce type de tri qui n’est pas placé de manière systéma-
tique), des piles, et accessoirement des capsules Nespresso.

La commissaire demande également à quoi correspond l’intitulé «Dédomma-
gement de tiers» à la page 128, groupe 436.

M. Maudet répond qu’il s’agit principalement de remboursements pour perte 
de salaire. Il évoque également le point 434, qui correspond à des compensations 
versées par des privés pour des activités en matière de nettoyage. M. Maudet 
donne l’exemple de la Lake Parade, où la Ville était très mécontente du nettoyage, 
et a facturé 36 000 francs en sus.

Une commissaire s’interroge sur la politique de la Ville concernant les mégots.

M. Maudet répond qu’il n’est pas envisageable de trier spécifi quement 
les mégots, car ils ne peuvent êtres valorisés. En été, on constate environ 
2000 mégots pour 100 m2 au bord du lac. La Ville ne souhaite pas installer sys-
tématiquement des cendriers sur tout le domaine public car, d’une part, ils ne 
suffi raient pas à contenir la masse des mégots et, d’autre part, ils font facilement 
l’objet d’actes de vandalisme. Enfi n, ils peuvent provoquer de petits incendies. 
La politique de la Ville est de pourvoir de cendriers des endroits stratégiques, 
comme les lieux d’attente, et de responsabiliser les cafetiers en leur proposant 
des cendriers qu’ils gèrent eux-mêmes. En contrepartie, la Ville autorise les cafe-
tiers à installer, en hiver, une table à l’extérieur pour les fumeurs. D’autres cam-
pagnes de sensibilisation sont en train d’être mises sur pied, notamment avec 
l’association CIPRET. La verbalisation n’est pour l’instant pas envisageable, 
sauf dans des cas d’incivilité évidente, car il faut d’abord sensibiliser la popula-
tion.

Une commissaire a une question au sujet des écocontrats.

M. Maudet répond qu’ils ont signé le premier écocontrat avec McDonald’s, 
puis Manor, Starbucks, Globus, et avec des boulangers-pâtissiers, dont la prési-
dente.

Une commissaire demande où en sont les agents de civilité.
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M. Maudet a transmis un rapport à ce sujet, car ils ont interrompu ce projet en 
2008, avec la loi sur le chômage.

Un commissaire mentionne la société Manor et remarque que les cendriers 
et même les poubelles en sac jaune sont de véritables dépotoirs, et il demande la 
différence de prix avec les corbeilles orange.

M. Maudet ne surveille pas les poubelles et il indique que les poubelles aux 
abords des grands magasins relèvent de leur responsabilité (par exemple dans le 
cas de Manor). Les sacs jaunes coûtent 230 francs, les corbeilles avec clé et amar-
rage au poteau 500 francs.

Un commissaire demande comment la Ville gère et arbitre les succès com-
merciaux comme celui des capsules Nespresso, par exemple, par rapport au tri et 
au souci éthique.

M. Maudet répond que, sur la question du principe, la limite se situe au niveau 
de la publicité faite à la marque. M. Maudet considère que le rôle de l’Etat est de 
favoriser les partenariats publics-privés, mais aussi de favoriser le tri comme un 
réfl exe. L’autre aspect étant la publicité et l’association au nom. La Ville a refusé 
que Nespresso mette son nom sur les poubelles qui doivent pouvoir accueillir 
toutes sortes de capsules de café, tout comme les poubelles à journaux ne doivent 
pas être ciblées uniquement pour le journal 20 minutes.

Un commissaire remarque que, dans bien des cas, les salaires des fonction-
naires baissent, alors que les heures supplémentaires et l’engagement des tempo-
raires augmentent.

M. Maudet répond que, au contraire, le nettoiement du domaine public est 
plus élevé aux comptes qu’au budget. Il explique qu’il y a là un phénomène de 
passage d’une partie du personnel de la levée des résidus à des travaux moins 
pénibles dès l’âge de 50 ans. En outre, chaque année, le Conseil administratif 
valide l’engagement de personnel temporaire (groupe 308) pour absorber le tra-
vail en été, en particulier au moment où les gens prennent leurs vacances. La Voi-
rie déploie, en effet, une activité saisonnière.

M. Liaudat ajoute que, pour la direction du service, ils ont engagé une per-
sonne pour la campagne et que M. Liaudat avait également un statut de tempo-
raire pendant les quatre mois de doublon avec l’ancien chef de service.

Le même commissaire croit comprendre que le département semble compen-
ser le manque de ressources humaines par des heures supplémentaires.

M. Liaudat répond que le département ne peut engager des personnes en plus 
à l’année, car le travail varie et est très ponctuel, notamment en été, lors des week-
ends ou des manifestations particulières, où du personnel complémentaire est 
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sollicité et où l’on demande souvent au personnel en place de rester une heure de 
plus. Or, le département ne saurait que faire de ce personnel en hiver.

M. Maudet remarque qu’il n’est pas satisfait des absences non planifi ées et du 
taux d’absentéisme élevé. M. Maudet mentionne, d’autre part, que des employés 
à la Voirie ont parfois deux occupations (dont la deuxième est souvent non décla-
rée). Or, ces occupations accessoires sont totalement prohibées. La Ville rétribue 
suffi samment bien son personnel pour que celui-ci n’aille pas chercher ailleurs. 
M. Maudet espère que, en s’attaquant à ce problème, il réduira également les 
heures supplémentaires.

Un commissaire demande si, dans le budget 2010, le budget par rapport au 
nettoyage est augmenté.

M. Maudet répond par la négative.

Le même commissaire s’interroge sur le coût exact de la campagne de distri-
bution du calendrier.

M. Maudet répond que la campagne a coûté 850 000 francs, mais que les 
aspects logistiques sont en effet ventilés ailleurs. M. Maudet rejoint le commis-
saire sur le problème du plan comptable. Il donne l’exemple de la réfl exion que 
mène la Ville pour savoir si elle va continuer à soutenir les Fêtes de Genève ou 
non. Or, il est impossible de rassembler en un endroit ce que coûtent effective-
ment les fêtes. En ce qui concerne le calendrier, ils ont toujours compté le distri-
buer à tout le monde, mais ils ont décidé, en 2008, de le diffuser par La Poste, afi n 
de s’assurer qu’il aboutisse bien dans les boîtes aux lettres, ce qui a engendré un 
surcoût de 30 000 francs.

Un commissaire pose la question de l’organisation des équipes. Ne serait-il 
pas possible de mieux répartir les nettoyeurs en brigades, avec un temps de tra-
vail défi ni?

M. Maudet répond que c’est le cas. Actuellement, 200 personnes sont répar-
ties sur sept dépôts, qui travaillent huit heures d’affi lée et sept jours sur sept. 
M. Maudet rend attentif au fait que les horaires de la Voirie ne sont pas exten-
sibles, car les gens rouspètent. Dans les quartiers principaux (centre-ville et 
Pâquis), la Voirie commence à 4 h du matin et à 6 h 30 dans les autres quartiers. 
Il y a une logique à nettoyer une ville de son centre à la périphérie, de manière à 
ce que, lorsque les gens arrivent le matin, la ville soit propre.

Le commissaire demande quels sont les moyens d’information pour les tou-
ristes.

M. Maudet répond qu’ils essaient de cibler sur des lieux précis, comme lors 
de la campagne «Rade propre». En outre, le fait de mettre un agent de la Voirie où 



– 95 –

beaucoup de gens circulent infl uence le comportement de la population (c’est le 
conditionnement psychologique).

Enfi n, ils font un travail continu avec les concierges, qui sont des vecteurs 
puissants d’information par rapport à ces problèmes de propreté.

Une commissaire demande à qui incombe la propreté dans les préaux.

M. Maudet répond que, étonnamment, la propreté ne relève pas unique-
ment de la Voirie. Par exemple, la propreté dans les parcs revient au Service des 
espaces verts et de l’environnement, ce qui contrarie les jardiniers, qui n’ont pas 
été formés pour cette tâche. En ce qui concerne les écoles, c’est la même chose, à 
l’exception des mercredis. Dans les faits, la Voirie est souvent appelée en catas-
trophe, et les plaintes reviennent toujours dans son département.

Un commissaire demande ce que sont les enrochements.

M. Maudet répond que ce sont ces gros plots entre Baby-Plage et Port-Noir, 
qui représentent une hérésie sous l’angle de la propreté (mégots et rats notam-
ment).

La présidente passe à la page 216, dans les pages vertes.

M. Maudet annonce que l’inauguration de Polycom aura lieu le 25 juin. Le 
16 juin, il sera auditionné par la commission des fi nances pour cet objet.

La présidente remercie M. Maudet et ses collaborateurs, qui quittent la séance.

Prise de position des groupes

La présidente passe aux prises de position des groupes.

Un commissaire d’A gauche toute! rappelle que, conformément à la nouvelle 
procédure, les comptes se votent à la commission des fi nances. Les autres com-
missions ne sont appelées qu’à donner un avis. Le commissaire juge les contra-
dictions de ce département incroyables, notamment par rapport à son objectif 
«Genève, ville propre», et qui affi che des économies de plus de 16 millions de 
francs. Il ne comprend pas pourquoi dix postes ont été bloqués à la Voirie et au 
nettoiement et, d’une manière générale, il ne comprend pas pourquoi 160 per-
sonnes n’ont pas été engagées par la Ville de Genève en 2009. Il prend quand 
même acte de ces comptes.

Un représentant de l’Union démocratique du centre prend également acte des 
comptes et il aimerait remercier le magistrat et son staff de sa présence et des 
réponses apportées. Il se pose également des questions sur la disparition de cer-
tains postes en 2009, et donne raison à son préopinant sur ce sujet.
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Le Parti démocrate-chrétien prend acte des comptes et se déclare satisfait 
des économies effectuées, même si des questions demeurent quant à la suréva-
luation des budgets. Cependant, le magistrat a clairement expliqué les raisons de 
ces postes vacants et le Parti démocrate-chrétien ne lui fera donc pas ce reproche.

Les Verts se déclarent également relativement satisfaits, M. Maudet ayant fait 
ce qu’il avait annoncé. En outre, il s’agit d’un des seuls départements qui a pris 
en compte la demande concernant l’économie des imprimés.

Les libéraux, quant à eux, sont satisfaits de la manière dont le département 
est géré et des explications relatives à la formation de la police. La discussion sur 
les économies se posera au niveau du budget, et la question sera de savoir à quel 
prix les libéraux souhaitent assumer leurs priorités. Ils prennent acte de ce qui est 
fait en matière de sécurité; malgré la volonté du département, il y a diffi culté à 
recruter.

Un commissaire socialiste constate à regret que la gestion, souvent voulue, de 
la question des ressources humaines a engendré de nombreux postes ajournés; il 
n’est pas étonné d’entendre que la motivation baisse. L’étude des comptes à six 
positions montre que la gestion n’est pas si admirable et qu’elle se fait beaucoup 
à la petite semaine. Enfi n, il se déclare déçu du volet recyclage, où les objectifs 
ne sont pas atteints.

Un commissaire a une déclaration complémentaire: il félicite cette commis-
sion pour le travail approfondi.

La présidente, pour le groupe radical, se déclare enchantée des comptes. Le 
magistrat a fait ce qu’il a dit et, en dehors du blocage de certains postes, le pro-
blème de la police est récurrent, l’uniforme ayant mauvaise réputation. Le groupe 
radical est également satisfait des économies et de tout ce qui a été mis sur pied 
pour le recyclage.
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14 juin 2010

Rapport de la commission de l’informatique et de la communica-
tion chargée d’examiner le rapport de gestion du Conseil admi-
nistratif à l’appui des comptes 2009.

Rapport de M. Roger Michel.

La commission de l’informatique et de la communication s’est réunie le 
27 avril 2010, sous la présidence de M. Armand Schweingruber, en remplace-
ment de M. Jean Sanchez, président de la commission, pour étudier le rapport 
de gestion du Conseil administratif à l’appui des comptes 2009, renvoyé en com-
mission par le Conseil municipal le 27 avril 2010. Les notes de séance ont été 
prises par M. Daniel Zaugg, que le rapporteur remercie pour la qualité de son 
travail.

Cette séance a eu pour objet l’audition de M. Pierre Maudet, conseiller 
administratif, chargé du département de l’environnement urbain et de la sécu-
rité (DEUS). Il était accompagné de Mme Simone Iminger, directrice adjointe du 
département, M. Yves Nopper, directeur du département, et de M. Eric Favre, 
directeur de la Direction des systèmes d’information et de la communication 
(DSIC).

Pour débuter l’audition, après les présentations d’usage, le président ad inte-
rim donne la parole à M. Pierre Maudet qui propose à la commission de prendre 
connaissance des comptes annuels de la DSIC fi gurant dans le rapport de gestion 
du Conseil administratif à l’appui des comptes 2009, à la page 124. Le magistrat 
justifi e ce renvoi et propose d’étudier les passages des documents concernant la 
DSIC dans les pages III-164, III-165 et III-166 du rapport qui contiennent les 
objectifs réalisés entièrement, partiellement ou non réalisés dans le cadre de ce 
département.

En effet, le passage en revue des comptes n’a pas soulevé trop de question à 
l’ouverture du tour des questions par le président, et il a été ainsi conclu de leur 
visibilité par la commission. Le magistrat expose le rôle de la DSIC comme un 
service compétent, au service des autres services de la Ville. De ce fait, il souligne 
que l’affectation d’une somme globale au budget de la DSIC est ventilée au cours 
de l’année suivante dans tous les services qui font usage du matériel informatique 
et de communication. L’inscription au budget de 21 millions de francs et 15 mil-
lions aux comptes répond à cette politique budgétaire et une partie du différentiel 
se retrouve ainsi dans les autres services du département.
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Analyse des comptes

L’analyse du groupe de comptes 301, relatif au traitement du personnel, a fait 
ressortir, à l’instar du constat fait à la commission de la cohésion sociale, une dif-
férence de 1,216 million de francs qui aurait pu être utilisée à l’emploi de plus 
de personnel dans le service. Pour le magistrat, 12 nouveaux postes ont été pro-
posés pour la DSIC lors du débat qu’il y a eu en décembre 2008 pour le projet de 
budget de 2009. Ces postes ont été ensuite votés par le Conseil municipal et ont 
pris effet dès janvier 2009. Il reconnaît, toutefois, un retard dans le traitement de 
ce dossier par suite du nombre important de dossiers à traiter par le service. Cela 
entraîne, dans ce cas, l’étalement du recrutement sur une période d’un peu plus 
d’une année, au cours de laquelle intervient l’effet concret de l’utilisation du bud-
get destiné à la création des nouveaux postes. 

Ouverture des postes par anticipation

Le retard dans la mise en fonction des nouveaux postes a soulevé un certain 
nombre de question, en particulier sur la possibilité de l’ouverture des postes par 
anticipation. C’est-à-dire une planifi cation qui permettrait au service d’ouvrir un 
poste avant qu’un autre soit libéré par le départ d’un collaborateur à la retraite. 
Pour le magistrat, cette ouverture doit être calée sur la date de départ d’un col-
laborateur mais, pour les nouveaux postes, ce n’est pas le cas, ce procédé ne 
s’applique pas.

Rôle de la Direction des ressources humaines (DRH)

Il a été demandé que le rôle de la DRH soit spécifi é dans le débat. Mais, pour 
le magistrat, il s’agit d’un vaste sujet qui ne relève pas de la DSIC mais qui doit 
être discuté à la commission des fi nances. Il rappelle toutefois que la DRH joue 
son rôle de service compétent en ce qui concerne l’engagement du personnel. A 
ce sujet, il relate que la DRH est là en appui afi n de faciliter l’engagement. Mais 
cela n’est pas le débat d’aujourd’hui, il faudra en parler avec Mme Salerno. Ainsi, 
donc, le magistrat ne reconnaît pas le lien entre la lenteur du processus d’enga-
gement des postes de la DSIC et le travail de la DRH. Or, dans le même temps, 
M. Eric Favre, directeur de la DSIC, évoque qu’un des 12 nouveaux postes 
ouverts a posé un problème administratif à la DRH. Mais il ne pense pas qu’il 
s’agissait d’un problème de graves dysfonctionnements. Il souligne que la pré-
sence de la DRH dans le processus d’embauche est un atout pour la DSIC. Elle 
l’aide dans la rédaction des demandes d’emploi et, une fois établi le choix des 
candidats, elle travaille avec le magistrat dans la gestion de la procédure d’enga-
gement. La manière d’aborder la question du rôle de la DRH, pour un commis-
saire, ne correspond pas aux informations données par le Service de la cohésion 
sociale. Celles données par le magistrat et ses collaborateurs sont contraires.
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L’open source, son état d’avancement

L’analyse en cours lors de la dernière séance se poursuit. Deux autres sont en 
cours actuellement précise le magistrat qui estime que le site sera mis en service 
le 26 mai 2010. Les conseillers municipaux ont déjà l’occasion de le visiter et 
d’adresser leurs remarques éventuelles. Il faudra ensuite, comme pour tout pro-
jet de cette envergure, attendre entre six et huit mois pour permettre différents 
réglages techniques.

Question de portée générale

Elle porte sur le nombre d’écarts importants entre le budget voté et les 
comptes réalisés. Ce qui est, selon le magistrat, la conséquence de la ventila-
tion des services compétents dans tous les services. C’est la raison pour laquelle, 
techniquement, on a l’impression, au premier abord, qu’il y a beaucoup moins 
d’argent dépensé.

Diffi culté de copier-coller les documents pdf

La question de la diffi culté de copier-coller les documents reçus en format pdf 
a été posée au magistrat. Pour M. Favre, cette diffi culté n’est pas technique. Elle 
se trouve dans le processus. Le service qui s’occupe de la mise en page envoie 
les rapports sous forme de logiciels PAO qui n’ont rien à voir avec Microcrosoft 
Word et il n’est pas possible de modifi er le contenu de ces rapports, mais on peut 
quand même les extraire en format doc. En cas d’échec, il faut demander de l’aide 
à la hotline. 

A la suite de cette réponse, le président ad interim remercie M. Maudet et ses 
collaborateurs de leur présence et de la qualité de leurs réponses aux questions 
des commissaires qui approuvent, à l’unanimité, les comptes présentés. L’exa-
men des comptes se termine avec les remerciements du président et des commis-
saires. 
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6. Département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports

7 août 2010

Rapport de la commission de la jeunesse et des sports char-
gée d’examiner le rapport de gestion du Conseil administratif à 
l’appui des comptes 2009.

Rapport de Mme Hélène Ecuyer.

Le rapport de gestion à l’appui des comptes 2009 a été renvoyé, à la majorité 
du Conseil municipal, à la commission des fi nances et aux commissions spéciali-
sées lors de la séance plénière du 27 avril 2010. La commission de la jeunesse et 
des sports s’est réunie le 10 mai 2010, sous la présidence de M. Alexandre Che-
valier. Les notes de séance ont été prises par Mme Tamara Saggini, que la rappor-
teuse remercie pour la qualité de son travail.

Séance du 10 mai 2010

Audition de M. Manuel Tornare. conseiller administratif, chargé du département 
de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, accompagné de M. Sami 
Kanaan, directeur du département, de M. Philippe Voirol, chef du Service des 
sports, et de M. Claudio Deuel, chef de la Délégation à la jeunesse

Une commissaire signale que la commission de la cohésion sociale a égale-
ment abordé certains objets concernant la Délégation à la jeunesse, cette commis-
sion les ayant étudiés auparavant.

La commission entame l’examen des comptes avec le document «Rapport 
de gestion du Conseil administratif à l’appui des comptes 2009» et le document 
«Comptes budgétaires et fi nanciers 2009» parallèlement. 

Délégation à la jeunesse (DEJ)

Une différence de près de 700 000 francs est constatée par un commissaire, 
qui demande des éclaircissements.

M. Tornare lui explique que certains projets se retrouvent ailleurs, et M. Deuel 
ajoute que cela ne représente que 3,2% et que le magistrat souhaite que le bud-
get alloué ne soit pas dépassé. Il précise aussi que, si les heures supplémentaires 
de la DEJ étaient comptabilisées, le budget serait largement dépassé. Le courrier 
annexé donne des précisions sur la Boîte à boulots et le projet VIA (vers l’inté-
gration et l’autonomie). (Annexe 1.)
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Ce même commissaire remarque que le Conseil municipal a voté 2 millions 
de francs pour le traitement du personnel et que seuls 1,7 million de francs ont 
été dépensés.

M. Deuel rappelle qu’il faut quatre à six mois pour remplacer quelqu’un dans 
l’administration et que, pendant ce temps, les salaires ne sont pas versés. Il ajoute 
que, plus le poste est qualifi é, plus le changement prend de temps.

Une commissaire s’interroge sur les groupes de travail mentionnés dans le 
rapport de gestion à l’appui des comptes.

M. Deuel l’informe qu’il s’agit de groupes de travail internes ou de groupes 
de délégués à la jeunesse dont il fait partie au niveau cantonal ou national. Il y a 
dix ans, c’était la seule DEJ et, aujourd’hui, il y en a une dizaine, et des représen-
tants de communes voisines participent à leurs groupes de travail.

Une commissaire précise qu’elle a grand plaisir à lire ce rapport et tient à les 
féliciter. Il y a des réalisations très intéressantes pour la jeunesse et pas seulement 
la jeunesse à problèmes. Mais elle demande pourquoi le Conseil administratif 
modifi e l’affectation du budget de l’antenne VIA une fois qu’il est voté par le 
Conseil municipal.

M. Tornare explique qu’ils avaient voté une première tranche de budget pour 
quatre mois car, à l’époque, le Conseil administratif voulait une réévaluation 
après les quatre mois. En revanche, lorsque le Conseil municipal a voté la profes-
sionnalisation des ludothèques, il a demandé au Conseil administratif que ce soit 
inscrit chaque année au budget.

Un autre projet, «eqip», est en route et une commissaire demande quels sont 
ses liens avec VIA.

M. Deuel l’informe que dans ce projet, la Ville de Genève, sous l’infl uence de 
M. Tornare, a pris une part prépondérante par rapport à l’Etat. C’est une première 
où la Ville, différents offi ces de Etat, les communes et différentes associations 
travaillent ensemble, pour une meilleure effi cacité.

Différentes questions sont posées concernant VIA et la Boîte à boulots dont 
les réponses se trouvent dans l’annexe 1, avec des explications concernant le non-
dépensé de 250 000 francs du groupe 314, «Entretien d’immeubles par des tiers».

Un commissaire s’interroge sur la différence importante au poste 316, 
«Loyers, fermages et redevance d’utilisation».

M. Deuel répond que l’écart vient d’Asphaltissimo. Le Conseil municipal a 
décidé de faire une biennale d’Asphaltissimo et la rubrique du matériel de fête est 
passée dans les commentaires. Le Service de la comptabilité générale a demandé 
que cette manifestation soit traitée comme les autres.
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M. Deuel répond à un membre de la commission que la «Perte sur débiteurs», 
s’élevant à 120 000 francs à la DEJ, est due à un abus de confi ance dont a été vic-
time le département.

Une membre de la commission remarque que le Bateau-Lavoir n’est pas men-
tionné dans l’antenne d’insertion et elle aimerait en connaître la raison.

M. Deuel l’informe que la fi n de sa construction est prévue en octobre de cette 
année et qu’il ne sera pas opérationnel avant janvier 2011. Deux associations doi-
vent travailler ensemble, et le problème est de trouver un encadrement suffi sant 
pour une trentaine de jeunes.

Cette même commissaire demande quels sont leurs rapports avec les maîtres 
d’apprentissage pour les jeunes en diffi cultés.

M. Deuel lui explique qu’ils essayent de placer des jeunes dans différents ser-
vices pour de courts stages; il y aura aussi des «chantiers jeunes» pour permettre 
aux jeunes de VIA de travailler sur un projet.

Service des sports

En étudiant les documents, un commissaire relève que le Conseil municipal a 
voté un budget de 47,5 millions de francs pour le sport et que seuls 45 millions de 
francs ont été dépensés. Il demande une explication. Il fait la même observation 
dans le document des comptes budgétaires et fi nanciers: ils ont voté 9,7 millions 
de francs et les charges sont de 9 millions. Pour le traitement du personnel, cela 
signifi e que des postes auraient été supprimés et il demande lesquels.

Une des réponses est que le temps nécessaire pour repourvoir un poste vacant 
est de plusieurs mois, ce qui explique, en partie, cette différence. Les explica-
tions détaillées se trouvent dans le document annexé (annexe 2: Explications du 
groupe 301: Traitements du personnel – Service des sports).

Une commissaire demande quelle est la situation des bains des Pâquis.

M. Tornare explique que M. Kanaan a reçu les responsables des bains et qu’il 
a été décidé par le Conseil administratif qu’il n’ y aura qu’un seul département 
qui ait un droit de regard. Il a pu calmer le jeu et éviter que cela soit trop média-
tisé. Il veut montrer la plus grande transparence sans rien cacher. Les décisions 
prises pour une meilleure gestion seront présentées au Conseil administratif et au 
Conseil municipal. Une clarifi cation des comptes est demandée et une proposi-
tion sera soumise au Conseil administratif et entrera en vigueur au début juillet.

M. Tornare ajoute qu’il n’a pas d’a priori; ils ont tenté d’observer le lieu et 
d’analyser les faits; si les bains des Pâquis gagnent suffi samment, la subvention 
sera diminuée. Sa politique a toujours été de ne pas subventionner des bénéfi ces.



– 103 –

D’autres questions se posent concernant le sport, notamment pour football 
féminin, en plein développement, et dont la subvention ne change pas, ainsi que 
sur le regroupement des clubs.

Pour le football féminin, M. Voirol explique que c’est l’association faîtière de 
football qui répartit la subvention. Il ajoute qu’un projet intégrant fi lles et garçons 
est monté avec l’association Camarada. Quant au regroupement des clubs, il per-
met une plus grande fl exibilité pour mieux répondre aux différents changements 
qui surviennent, comme la création ou la disparition de clubs.

Un commissaire demande si toutes les associations sportives vont rester à la 
villa Plonjon.

M. Voirol confi rme que c’est la maison des associations sportives, qui com-
prend également une bibliothèque. Mais une autre affectation de cette villa pour-
rait être imaginée. Dans le projet de Frontenex, des locaux sont prévus pour 
accueillir des associations sportives. En dehors des Vernets et de la villa, il n’y a 
pas vraiment de salle pour permettre aux associations de se réunir.

Discussion de la commission

Un représentant d’A gauche toute! déclare qu’il est interpellé par la diffé-
rence entre le budget et les comptes, et il a pointé les différents postes, surtout 
les groupes 301, où le personnel n’a pas été engagé, et il comprend mieux, main-
tenant, les confl its avec la Direction des ressources humaines. Il trouve un peu 
malheureux qu’il y ait 700 000 francs de non-dépensés sur le département des 
sports. Il reconnaît qu’au Service des sports c’est moins patent que dans d’autres 
départements.

Un socialiste est satisfait des réponses données et remarque la diffi culté en ce 
qui concerne la ventilation comptable. C’est regrettable que des économies soient 
faites, et c’est le cas sur les cinq départements, il faut faire une réfl exion de fond.

Un membre du groupe des Verts annonce qu’ils prennent acte de ces comptes, 
tout en précisant qu’il a eu l’impression d’une meilleure maîtrise de ceux-ci par 
rapport à d’autres années.

Les démocrates-chrétiens en prennent également acte et, s’il y a eu une éco-
nomie, ils la saluent, mais se demandent si le budget n’a pas été gonfl é au départ. 
Ils espèrent avoir une réponse pour le budget 2011 et notent qu’un effort semble 
être fait.

Le groupe radical prend acte des comptes en émettant des réserves pour 
le budget, qui doit être mieux préparé pour que le Conseil municipal vote en 
connaissance de cause. Les explications concernant le personnel, dans tous les 



– 104 –

services, sont brèves. Il émet des réserves, car certaines réponses n’ont pas été 
fournies lors de cette séance, pour la partie de ping-pong entre les différents ser-
vices et la Direction des ressources humaines, ainsi que pour la Boîte à boulots.

Une représentante libérale va dans la continuité de ses prédécesseurs. Les 
libéraux non plus ne sont pas satisfaits; ils pensent qu’une meilleure maîtrise est 
possible, et ils seront très vigilants sur les promesses faites en ce qui concerne les 
bains des Pâquis. Ils se réjouissent d’un budget 2010-2011 plus précis.

L’Union démocratique du centre prend acte des comptes et remercie le per-
sonnel qui entoure M. Tornare de ses réponses correctes. Pour l’année prochaine, 
elle souhaite avoir une plus grande clarté et plus de précision.

La commission prend donc acte des comptes 2009.

Séance de la commission des fi nances du 2 juin 2010

Audition de M. Manuel Tornare, conseiller administratif, chargé du département 
de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, accompagné de M. Sami 
Kanaan, directeur du département, de Mme Carine Bachmann, directrice adjointe, 
de M. Philippe Voirol, chef du Service des sports, et de M. Claudio Deuel, chef de 
la Délégation à la jeunesse

En préambule, un commissaire observe que la commission de la cohésion 
sociale et celle de la jeunesse et des sports ne portent pas le même regard sur la 
manière dont sont considérées certaines interventions entre la Délégation à la 
jeunesse et le Service des sports, par rapport au projet VIA ou aux maisons de 
quartier.

Le problème est que les mêmes questions sont abordées dans l’une ou l’autre 
commission, et qu’il est diffi cile de déterminer ce qui est du ressort de chacune, 
certains sujets étant très liés. De plus, le magistrat déclare parfois qu’il a déjà 
répondu à l’autre commission. 

Délégation à la jeunesse

Une membre de la commission salue l’activité de l’Association Ciné Transat, 
qui sera reconduite en 2010, et il ajoute que cette association a un défi cit et ne 
pourra fonctionner sans un apport de 80 000 francs. 

Le magistrat informe qu’il manque effectivement 80 000 francs à cette asso-
ciation et qu’une motion a été déposée au Conseil municipal pour la soutenir.

M. Deuel rappelle que cette activité n’a été budgétée ni en 2009 ni en 2010, 
puisqu’elle n’existe que depuis 2009, après le vote du budget. Il ajoute que la 
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Loterie romande pourrait lui verser une subvention, mais il y aurait encore de 
l’argent à trouver. Si un crédit était voté par le Conseil municipal, Ciné Ttransat 
pourrait avoir lieu cette année.

Un commissaire aimerait savoir où en est le projet d’équipements pour les 
sports de rue, notamment le skate plaza et la recherche de lieux pour des instal-
lations couvertes. Il signale que certaines associations sont intéressées également 
par des emplacements provisoires qu’elles pourraient équiper elles-mêmes. 

M. Deuel explique que le troisième crédit, de 1 200 000 francs pour le skate 
plaza, devrait être voté prochainement et que des discussions sont engagées avec 
toutes les associations. Il souligne la diffi culté de trouver des locaux suffi sam-
ment grands pour abriter des installations couvertes. Il ajoute que, si les associa-
tions équipent elles-mêmes les lieux, cela peut poser des problèmes de responsa-
bilité et de sécurité. 

Concernant le dernier objectif de la Délégation à la jeunesse, un commissaire 
aimerait avoir une idée sur la nature des conventions transformant des maisons de 
quartier en véritables maisons citoyennes.

M. Tornare l’informe que des conventions ont été signées et imposées par la 
FAS’e et il explique qu’il y a une volonté d’une politique plus autonome de la 
Ville par rapport à la FAS’e. Il estime qu’il faut que les maisons de quartier évo-
luent et soient ouvertes sur le quartier, multiculturelles, proposant des activités 
pour tous les âges. Des projets de maisons de quartier pilotes ont été proposées 
qui n’ont provoqué que peu de résistance au changement.

Mme Bachmann rappelle que les conventions étaient, jusqu’à maintenant, 
signées entre la Ville et les maisons de quartier, et elle indique que les nouvelles 
conventions élaborées par la FAS’e sont tripartites (Canton, FAS’e et communes). 
Elle précise que la Ville aimerait avoir la plus grande marge de manœuvre pos-
sible afi n de développer une politique communale de proximité dans les quar-
tiers. Elle ajoute qu’ils se sont engagés avec la coordination des maisons de quar-
tier dans un processus participatif qui se décline en deux phases. La première 
concerne les changements dans le domaine péri et parascolaire (diffi cultés avec 
le GIAP) et se compose d’une analyse des besoins qui vont changer afi n d’aboutir 
à des projets de collaboration permettant de mieux coordonner l’offre. La deu-
xième phase consiste à défi nir ce que seront les maisons citoyennes, à savoir la 
rédaction d’un programme type sur la base de la première phase. Elle ajoute que 
cela devrait aboutir, au printemps 2011, à la signature de ces conventions qui 
deviendront obligatoires.

Suite à l’abus de confi ance dont a été victime la Délégation à la jeunesse, une 
commission d’enquête a été nommée, et des mesures ont été prises afi n que cela 
ne se reproduise plus.
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Service des sports

Un commissaire aimerait connaître le coût de la gratuité dans les piscines, en 
2009, pour les corps uniformés.

Le magistrat lui répond qu’il est diffi cile d’évaluer ce coût et M. Voirol ajoute 
que les entrées individuelles des corps uniformés n’ont jamais été comptabilisées.

Ce commissaire se renseigne sur la promotion et le développement du sport 
féminin, et il exprime son inquiétude sur les installations du centre sportif du 
Bout-du-Monde. Il estime qu’il faudrait prendre des mesures pour que les fi lles 
puissent avoir leurs vestiaires et ne soient plus importunées par les garçons. 

M. Voirol précise qu’il ne faut pas généraliser et que la pratique sportive fémi-
nine se développe plus pour certains sports que pour d’autres. Une ligne de sub-
vention a été attribuée et une étude de l’aménagement du centre sportif du Bout-
du-Monde, intégrant cette problématique, a été lancée. Il ajoute que, malgré le 
manque de terrains à disposition, deux nouvelles équipes féminines ont été accep-
tées.

Une commissaire constate que la nouvelle convention avec le Genève-Ser-
vette Hockey Club n’a toujours pas été signée, suite aux travaux de la patinoire 
des Vernets. Elle rappelle que, comme cela avait été promis au Conseil municipal, 
le prix de location devait être augmenté en échange des travaux.

M. Tornare lui explique qu’il s’agit d’un sujet délicat, encore en discussion, et 
qu’il ne peut pas la renseigner.

Il n’y a plus de question sur cet objet et la présidente remercie les personnes 
auditionnées.

Annexes:

1.  Organigramme du département
2.  CSJ courrier – Audition du 10 mai 2010
3.  Explications du groupe 301: Traitements du personnel – Service des sports
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SPO CJS Annexe 3.doc 

C2009 – Commission de la jeunesse et des sports 

Explication du groupe 301 Traitements du personnel – Service des 
sports

Naturescomptables Comptes2009 Budget2009 Disponible
TOTAL Groupe 301 17'752'029.45 18'458'214.67 706'185.22
301020 C - DRH – Allocations de naissance 3'000.00  -3'000.00
301180 C - DRH – Salaires fonctionnaires 14'254'240.40 15'001'860.75 747'620.35
301190 C – DRH – Salaires personnel temporaire 1'022'558.30 1'000'000.00 -22'558.30
301250 C – DRH – Salaires des jeunes (été) 5'332.70  -5'332.70
301270 C – DRH – Heures supplémentaires 42'025.75 55'000.00 12'974.25
301300 C – DRH – Prime de fidélité 1'299'005.40 1'326'503.72 27'498.32
301310 C – DRH – Prime de mise à la retraite 40'604.10 23'250.20 -17'353.90
301331 C - DRH – Primes professionnelles 758.30  -758.30
301340 C - DRH – Services supplémentaires 106'450.70 3'600.00 -102'850.70
301350 C – DRH – Indemnités de nuisance 767'113.10 898'000.00 130'886.90
301380 C – DRH – Heures complémentaires 3'135.00  -3'135.00
301400 C – DRH – Salaires réguliers 207'805.70 150'000.00 -57'805.70

Définition des charges de personnel (groupes 30 et 31) 

Conformément au plan comptable des communes genevoises, sont considérées comme « Charges 
de personnel » les charges salariales, assurances, recrutement, formation et information, 
avantages en nature, indemnités et primes en tous genres ayant trait aux autorités et au 
personnel, dont le versement du salaire est assuré par la collectivité. Les allocations de 
renchérissement aux autorités et au personnel retraité, ainsi que la rémunération du personnel 
intérimaire, sont également considérées comme « Charges de personnel ». En revanche, les 
dédommagements pour frais de déplacements professionnels des autorités et du personnel sont 
comptabilisés sous la rubrique 317 « Dédommagements ». 

Dans le cadre du projet de budget, la Direction des ressources humaines (DRH) est définie comme 
« service compétent » pour l’estimation budgétaire des charges de personnel, leur 
comptabilisation et leur justification. En fonction des informations à notre disposition, nous 
pouvons néanmoins expliquer certains écarts.  

La différence sur les charges du personnel, et plus particulièrement les salaires des 
fonctionnaires (F301180), principal écart, peut s’expliquer par le différentiel d’inflation, la 
période de vacance des postes et la diminution des salaires d’entrée des nouveaux collaborateurs 
par rapport aux anciens collaborateurs. 

1. Différentiel d’inflation (Fr. 120'000)

Selon les informations de la Direction du département municipal des finances et du logement, le 
taux d’inflation 2009 a été estimé à 1.5 %. Le taux d’inflation prise en compte sur les traitements 
du personnel en 2009 a été de 0.68 %. Globalement, le différentiel d’inflation représente une 
économie sur les charges de Fr. 121'000.-. 
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2. Réduction pour postes vacants (Fr. 400'000.-)

Dans le cadre de l’élaboration budgétaire, l’ensemble des postes vacants a été évalué et pris en 
compte par une charge négative brute d’environ Fr. 5'000'000.- (301510 « réduction pour postes 
vacants – centre de coûts A0105099 »). Cette charge négative n’est pas répercutée sur les 
services de l’administration municipale, mais uniquement à la Direction des ressources humaines. 
La situation des postes vacants au Service des sports durant l’année 2009 se résume ainsi : 

No poste Libellé
Nb mois 

(vacance)
Tx

budget.

Cout 
poste
301

Coût poste 
pondéré 

50000667 Administrateur/trice 2 100 122'260 20'377
50000668 Assistant-e de direction 4 100 91'234 30'411
50007213 Employé-e technique 10 100 81'362 67'802
50007396 Serrurier/ère 3 100 73'230 18'308
50007461 Gardien-ne de bains polyvalent-e 7 100 66'638 38'872
50007475 Gardien-ne de bains polyvalent-e 2 100 66'638 11'106
50007587 Gardien-ne de bains polyvalent-e 1 100 66'638 5'553
50007751 Gardien-ne d'installations sportives 4 100 66'638 22'213
50007756 Gardien-ne d'installations sportives 3 100 66'638 16'660
50007758 Gardien-ne d'installations sportives 7 100 66'638 38'872
50007762 Gardien-ne d'installations sportives 1 50 66'638 5'553
50007777 Gardien-ne de bains polyvalent-e 2 100 66'638 11'106
50007778 Gardien-ne d'installations sportives 4 100 66'638 22'213
50007460 Caissier/ère 3 100 63'748 15'937
50009191 Réceptionniste-caissier/ère 12 50 60'410 60'410
50007610 Nettoyeur/euse 2 100 60'410 10'068
Total Economie sur charges 67     395'461

3. Salaires d’engagements (Fr 200'000.-)

Les nouveaux collaborateurs et nouvelles collaboratrices ont un salaire d’entrée en Ville de Genève 
(en règle générale) plus faible que ceux qui nous quittent pour raison de retraite (super maximum 
de l’échelle des traitements). Cet écart est évalué pour la quinzaine d’engagements en 2009 à Fr. 
200'000.-. 

4. Ecart sur les différentes cellules d’imputation

Les écarts individuels sur les groupes de charges à 3 ou 6 positions sont expliqués par 
une affectation différente du personnel au sein des cellules d’imputation. 

Cette nouvelle affectation a eu lieu après le vote du budget et découle de la nouvelle 
organisation du Service des sports. 
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31 mai 2010

Rapport de la commission de la cohésion sociale chargée d’exa-
miner le rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui 
des comptes 2009.

Rapport de M. Christophe Buemi.

Préambule

La commission de la cohésion sociale s’est réunie les 6 et 20 mai 2010, sous 
la présidence de M. Pascal Rubeli, afi n d’étudier la proposition PR-781.

Le rapporteur remercie chaleureusement Mme Marta Wesolowska, procès-ver-
baliste, pour la qualité de son travail.

Cependant, le rapporteur ne peut que déplorer le manque de considération 
et de responsabilité du magistrat M. Tornare par rapport au délai de réponse aux 
questions posées à lui-même et à ses services. La commission n’a reçu les docu-
ments et les réponses que le 19 mai 2010, en fi n d’après-midi, de sorte qu’il 
a été impossible de prendre connaissance sérieusement de la qualité des docu-
ments susmentionnés, alors qu’ils avaient été demandés suffi samment tôt dans 
les délais.

Cette pratique est un manque de respect inadmissible envers le Conseil muni-
cipal, qui ne saurait rester en l’état.

La commission a décidé d’envoyer une lettre de protestation offi cielle au 
magistrat et copie au bureau du Conseil municipal, afi n que des dispositions 
soient prises pour que cette pratique ne se reproduise plus.

Séance du 6 mai 2010

Audition

Avant l’accueil de M. Tornare et de ses services, une discussion préalable est 
demandée sur le champ de compétence de la commission.

Une commissaire explique que, lors de la séparation des commissions, le par-
tage n’était pas aussi tranché. Elle regrette qu’aujourd’hui le projet VIA (vers 
l’intégration et l’autonomie) ainsi que les maisons de quartier et le bâtiment de 
la rue de Lyon 99 soient traités par la commission de la jeunesse et des sports, 
alors qu’il s’agit de projets clairement orientés vers le social. Elle trouverait plus 



– 113 –

logique de traiter ces points dans cette commission. Elle ajoute que les commis-
saires de la commission de la cohésion sociale connaissent mieux le sujet que les 
commissaires de la commission de la jeunesse et des sports. 

Un commissaire appuie ses propos. Il explique que la commission de la jeu-
nesse et des sports s’occupe des problèmes des jeunes, mais qui ont un lien avec 
le sport. 

Une commissaire ajoute qu’il s’agit d’une question de compétence, et qu’elle 
aimerait pouvoir étudier ces questions. 

A l’unanimité, la commission décide d’étudier les pages du rapport concer-
nant ces projets.

Le président lance l’étude du rapport de gestion et des comptes page par page.

Un commissaire explique qu’il y a systématiquement une grosse différence 
entre le budget voté et les dépenses. 

Page 139, cellule 501000, groupe 301

Il y a un écart de 1 million en traitements du personnel. Un commissaire 
demande à quel poste correspond cet écart. 

Le magistrat répond que tout cela dépend de la Direction des ressources 
humaines, qui est dans le département de Mme Salerno. Il ajoute qu’il a déjà 
répondu à cette question par rapport au Service des espaces verts et de l’environ-
nement et que ce cas de fi gure peut être expliqué par le passage d’un fonctionne-
ment en années scolaires à un fonctionnement en années civiles.

Mme Pürro mentionne un autre phénomène pour expliquer cet écart. En effet, 
pour engager une personne, il faut actuellement environ six mois. Il s’agit donc, 
à chaque fois, de six mois de salaire non versés. 

Le magistrat explique un cas particulier lié aux mutations de service à la Cour 
des comptes. Il regrette le fait que la Direction des ressources humaines oblige à 
poser un dossier de candidature lorsqu’il y a des mutations. 

Page 140

Un commissaire s’interroge sur les écarts à la Délégation à la petite enfance, 
qui correspondent à environ 4 millions. Il demande des précisions liées au 
groupe 301, cellule 5002000. Dans ce groupe, il s’agit de 189 000 francs d’écart 
qui correspondent, grosso modo, à deux postes. 

Mme Koch répond qu’il n’y a pas de postes vacants actuellement, mais qu’elle 
va regarder cela de plus près et répondre par écrit. 
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Le magistrat répond au sujet des 4 millions qui sont liés aux mamans de jour. 
Il explique que l’Association des communes genevoises est en observation de ce 
que font les mamans de jour, mais n’est pas d’accord sur le fi nancement. 

Un commissaire s’interroge au sujet de la cellule 50200314. Il demande com-
ment cela se fait que des montants aussi importants ne soient pas des investisse-
ments. 

Le magistrat donne la parole à son collaborateur, qui explique qu’il s’agit de 
travaux d’entretien des bâtiments occupés de la petite enfance. A la crèche de la 
Madeleine, il s’agissait d’un problème de toiture.

Le commissaire estime que l’entretien se prévoit et se met au budget. Selon 
le montant, il faut faire des investissements au lieu d’alourdir un budget de fonc-
tionnement.

Le collaborateur du magistrat explique qu’il est diffi cile de se prononcer sur 
l’enveloppe globale, et que c’est le Service des bâtiments qui décide de tout cela.

Page 139

Une commissaire demande à quoi correspond le groupe 391, «Mise à dispo-
sition», qui comporte un écart de 60 000 francs. 

Le magistrat répond qu’il est question de loyers à la Gérance immobilière 
municipale.

Une commissaire demande une précision concernant les mamans de jour. Elle 
demande pourquoi celles-ci sont budgétées sous la Délégation à la petite enfance.

Le magistrat répond que ce projet fi gure dans le groupe 365, «Subventions». 

La commissaire s’interroge sur la différence de 4 millions dans le fonction-
nement.

Le magistrat explique que, tant que le projet n’est pas municipalisé, tout est 
dans le groupe subventions. En effet, la plus grosse partie de l’écart de 4 millions 
se situe dans le groupe 365, qui correspond aux subventions. 

Un commissaire demande des précisons au sujet de la cellule 500200, 
groupe 439. Il aimerait savoir ce qui explique que ces recettes n’étaient pas pré-
visibles.

Le magistrat donne la parole à l’un de ses collaborateurs, qui explique que le 
groupe 436 correspond à des prestations d’assurances accident, qui sont liées à un 
sinistre. Il ne connaît pas les détails concernant le groupe 439. 
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Un commissaire fait remarquer l’écart de 4 millions dans «Patrimoine et 
périscolaire» et il demande des précisions au sujet du groupe 301, comportant un 
écart équivalent à un poste en moins. 

Mme Widmer rappelle la discussion de la semaine précédente ainsi que 
l’importance des écarts liés aux compétents. Elle ajoute que, au niveau des sub-
ventions, il y a eu des transferts.

Elle explique qu’il y a effectivement un manque au groupe 301, il s’agit de 
départs à la retraite et il n’y a pas, actuellement, de postes vacants.

Une commissaire demande des précisions au sujet du groupe 390, «Intérêts 
répartis».

Mme Widmer explique qu’il s’agit d’intérêts sur investissements. 

Page 142

Un commissaire fait remarquer que, au niveau de la cellule 5004000, il y a 
19 millions de prévus contre 18 millions de dépensés, ce qui correspond à un 
écart de 1 million en personnel. Il ajoute que 10 postes en moins, ça s’explique. 

Le magistrat explique qu’il y a deux postes clés bloqués, et les procès à ce 
sujet sont en cours. A cause de ces postes bloqués, on ne peut pas engager, pour 
les autres postes également.

Il ajoute que cela fait quasiment une année qu’il essaie de restructurer le 
Service des espaces verts et de l’environnement, mais qu’il y a des blocages au 
niveau de la Direction des ressources humaines. 

Le commissaire fait remarquer que l’on met là le doigt sur un dysfonctionne-
ment. Il explique que la commissaire qu’il remplace s’inquiète des jardiniers mis 
sous pression et à qui l’on demande de faire des nettoyages alors que c’est une 
tâche qui doit revenir à la Voirie. 

Le magistrat revient sur le cas du parc des Bastions. Il explique que, à court 
terme, il souhaite que la Voirie nettoie les parcs, et il ajoute qu’il estime que le 
métier de jardinier n’est pas celui de nettoyeur. Il mentionne les nouvelles pou-
belles. 

Une commissaire salue la diminution en fournitures de bureau, liée au 
groupe 301. Elle demande si cette diminution est souhaitée. 

Le magistrat répond que cette diminution n’a pas été souhaitée, mais qu’elle 
est bienvenue.

Mme Pürro ajoute qu’il s’agit d’une incidence de plusieurs postes pour arriver 
à ce résultat. Il y a une économie sur l’achat de fournitures informatiques, ainsi 
que sur les frais de publication.
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Le magistrat ajoute que l’on fait très attention au niveau de la Société générale 
d’affi chage afi n de ne pas faire de gaspillage. 

Page 142

Une commissaire revient sur la Direction des ressources humaines, qui 
empêche les postes d’être pourvus. Elle demande de quelle nature exacte est le 
problème. 

M. Oertli explique que l’on bloque sur la question du salaire et que l’on perd 
du temps entre le lancement du concours et la prise du poste. 

Le magistrat souligne que Mme Regamey s’affaire à mettre de l’ordre à la 
Direction des ressources humaines.

M. Oertli ajoute que le problème du salaire est dû au fait qu’il n’y a pas un 
même salaire pour un même service et un poste, ce qui n’est pas logique. Pour 
revenir au cas du Service des espaces verts et de l’environnement, les postes qui 
bloquent sont des postes clés, et plusieurs autres en dépendent. 

Un commissaire demande si l’écart de la cellule 5004000, groupe 436, est 
également lié à des assurances. En comparaison avec les écarts du poste de sa 
question précédente, il retire la conclusion qu’il est dangereux d’être concierge, 
puisque cela a pour résultat fi nal de fournir des recettes en prestations d’assu-
rances. 

Mme Widmer explique que, effectivement, il y a beaucoup de maladies chez 
les concierges d’école. Ces absences sont examinées au cas par cas et des mesures 
d’accompagnement ont été prises dans certains cas. 

Un commissaire s’interroge au sujet de la cellule 5004000, groupe 309. Il 
remarque une différence de 224,5% et il demande pourquoi, dans les cas d’une 
différence aussi grande, on ne prend pas la peine d’une explication. 

Mme Widmer répond qu’il s’agit d’une différence due à des formations internes 
au niveau de la Direction des ressources humaines. 

Un commissaire fait remarquer que, à la cellule 5006000, groupe 301, il y a 
un écart de plus d’un demi-million qui correspond à, grosso modo, six postes. Il 
demande une explication à ce sujet.

M. Hausser répond qu’il s’agit encore une fois de lenteurs au niveau de la 
Direction des ressources humaines pour remplacer des postes. Ceux-ci ne sont 
pas bloqués, mais en cours de remplacement. 

Un commissaire salue la baisse de consommation d’eau, d’énergie et de car-
burants à la cellule 5004000, groupe 312. Il demande à quoi elle correspond exac-
tement. 
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Un collaborateur du magistrat explique qu’il s’agit essentiellement d’une 
diminution dans la consommation d’eau.

Page 144

Un commissaire demande à quoi correspondent les trois postes d’écart à la 
cellule 500700, groupe 301.

Mme Pürro explique que, sur l’ensemble des services, il y a environ 3 à 5% 
d’écart entre ce qui a été budgété et ce qui a été dépensé. Elle ajoute que, même 
en cas de départ à la retraite, il y a trois à six mois d’écart entre le départ du poste 
et sa réattribution. Elle estime qu’il faudrait poser ces questions à la Direction des 
ressources humaines. 

Un commissaire ajoute qu’il est étonné des 200 personnes qui n’ont pas été 
engagées au plan global, correspondant à une économie de 20 millions au niveau 
du personnel.

Une commissaire explique qu’il lui semble raisonnable qu’un recrutement 
dure trois mois, et qu’il faut l’ouvrir à l’externe. Elle demande combien il y a de 
personnes pour recruter. 

M. Kanaan explique que la Direction des ressources humaines fait l’ouver-
ture et la mise à l’annonce des postes, mais que le service concerné est entière-
ment responsable du recrutement. Il ajoute que l’on ne peut toutefois pas ouvrir 
le recrutement tant que la personne n’est pas partie. 

Une commissaire demande si l’on ne peut pas anticiper sur un départ à la 
retraite. 

M. Kanaan répond que l’on ne peut pas anticiper opérationnellement.

Un commissaire fait remarquer que, lorsque l’on engage quelqu’un, cela peut 
parfois se révéler un échec. Il demande s’il y a des statistiques d’échecs. 

M. Kanaan répond qu’il n’y a pas de statistiques construites là-dessus, mais 
qu’il n’y a rien d’alarmant. 

Page 144

Un commissaire fait remarquer que les questions de personnel font partie 
des paramètres prévisibles, et il ajoute que l’on n’a jamais vu autant de postes 
vacants. 

Le magistrat salue le travail de Mme Regamey, qui essaie de remettre de l’ordre 
dans tout ça. 
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Un commissaire informe qu’il y a eu une excellente présentation à la com-
mission des fi nances au sujet des projets de la Direction des ressources humaines. 

Page 145

Une commissaire demande des précisions au sujet de l’écart de 192% à la 
cellule 500700, groupe 392. 

Mme Pürro répond qu’il s’agit de compétents. M. Kanaan explique qu’il s’agit 
de services qui gèrent des prestations pour d’autres services. En gros, il s’agit de 
factures internes. 

Un commissaire émet une observation générale concernant la cellule 5000800, 
à savoir que le boni de la jeunesse est considérable. En ce qui concerne le 
groupe 301, il y a un écart d’environ trois postes entre les 2 millions votés et le 
1,7 million dépensé.

Le magistrat répond qu’il fournira une réponse écrite, car M. Deuel est absent. 

Page 146

Une commissaire demande des précisions au sujet du groupe de la 
cellule 500700, groupe 366. Elle mentionne le changement voté au Conseil admi-
nistratif et demande si celui-ci se révèle un bon changement ou pas. 

Mme Pürro répond que le seul changement impacté au budget concerne les 
aides ponctuelles. Les prestations fi nancières n’ont pas augmenté le montant, et 
on est en attente d’une étude universitaire à ce sujet.

Elle ajoute qu’il y a une explication liée à Partage, qui est une source impor-
tante d’économies. En effet, la Ville a reçu de Partage 40,5 tonnes de marchan-
dises, ce qui correspond à environ 250 000 francs. 

Une commissaire fait remarquer que l’on est quasiment au million d’écart. 
Elle demande s’il y a un espoir que cela change. 

Mme Pürro explique que, pour 2011, une partie de cet argent servira pour 
fi nancer le projet Isolement. Elle ajoute que la commission sera contactée pour 
présenter ce projet. 

Le magistrat explique que l’on a choisi un quartier pilote pour ce projet, lié à 
la lutte contre l’isolement des aînés. 

Une commissaire revient sur la question des compétents: en effet, elle ne les 
retrouve pas dans les lignes. 

Mme Pürro s’engage à répondre par écrit à ce sujet.
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Un commissaire revient sur la question précédente et demande pourquoi, en 
2008, il y avait quasiment la même différence (290 000 francs).

Mme Pürro répond que les barèmes pour les allocations n’étaient pas adaptés.

Un commissiaire demande des précisions au sujet de la cellule 5007000, 
groupe 427. 

Mme Pürro explique que le service a bien travaillé et encaissé beaucoup de 
loyers. Elle ajoute que ce n’est pas prévisible sur un budget annuel, car les gens 
paient en fonction de leurs revenus. Les comptes de l’année suivante seront faits 
en fonction. 

Page III-205

Une commissaire demande des précisions au sujet de l’antenne VIA. Elle 
explique que la commission aimerait avoir le bilan de ce qui a été prévu.

Elle explique également que le passage au Fonds chômage peut rendre plus 
diffi cile la pérennisation du projet d’ici à deux ans. 

Le magistrat précise qu’il s’agit d’une décision prise à la majorité, mais pas à 
l’unanimité du Conseil administratif. 

Le président décide de mettre à un ordre du jour de la commission une audi-
tion du magistrat à ce sujet.

Une commissaire aimerait plus de précisions concernant les maisons de quar-
tier.

Le magistrat explique que le groupe de travail s’est réuni à deux reprises. Les 
conventions ont été négociée avec la FAS’e. Les groupes de travail permettent de 
préparer le projet avec différents partenaires au niveau du quartier. La phase de 
réfl exion aura lieu en 2010. Le projet doit aller dans le sens de véritables mai-
sons citoyennes et l’on vise un programme modulable, ainsi qu’une plus grande 
lisibilité.

Une commissaire demande des précisions au sujet de l’articulation entre les 
unités d’action communautaire et les maisons de quartier.

Le magistrat explique que c’est exactement ce qui se fait.

Une commissaire demande quelles sont les deux maisons de quartier pilotes.

Le magistrat répond qu’il s’agit des maisons de quartier des Asters et de 
Plainpalais, et que celles prévues pour la deuxième phase sont Saint-Jean et la 
Jonction. Il ajoute qu’il est très content de collaborer avec la Maison de quartier 
de la Jonction, vu les tensions passées.

L’étude passe aux pages jaunes des comptes.
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Page 172

Une commissaire demande des précisions au sujet de ICVolontaires-Suisse. 
Elle a entendu dire qu’ils effectuaient un bon travail, mais que l’on n’a pas voulu 
les aider parce qu’ils facturaient aux internationaux le travail des volontaires.

M. Kanaan explique qu’il s’agit d’un défraiement, et ajoute qu’il va vérifi er 
en ce qui concerne la subvention. 

Page 173

Une commissaire demande à quoi est due la diminution des frais de perfec-
tionnement et de stages.

Mme Koch explique qu’il y avait un budget prévu à la délégation pour donner 
des cours, dans le cadre d’un tas de formations différentes. Depuis, il y a eu de 
nombreuses formations prises en charge par les institutions elles-mêmes. 

Page 175

Un commissaire demande à quoi correspond la différence de 2000 francs, en 
lien avec les clubs d’aînés.

Mme Pürro explique que certains clubs avaient une fortune et que c’est pour 
cela que la subvention n’a pas été accordée. 

Page 176

Un commissaire relève de sérieuses différences en ce qui concerne les clubs 
de loisirs.

M. Kanaan explique qu’il y a eu des modifi cations de l’attribution: on avait 
trop budgété sur une ligne et pas assez sur une autre. Il ajoute qu’il répondra plus 
précisément par écrit. 

Une commissaire relève une grande différence à la ligne 366, «Action com-
munautaire». Elle demande à quoi elle est due. 

Mme Pürro explique qu’ils n’ont pas fait de voyage, préférant aller à la Nou-
velle Roseraie.

Page 198

Un commissaire relève une diminution de 9916 francs à l’Association des 
ludothèques genevoises. 
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Mme Widmer explique que cela concerne des locaux non utilisés, les associa-
tions ayant déménagé. 

Une commissaire demande ce qui s’est passé avec le restaurant scolaire La 
Coccinelle, aux Eaux-Vives. 

Mme Widmer répondra par écrit.

Une commissaire demande à quoi correspond la diminution de 38 000 francs 
au restaurant scolaire de la rue de Lyon. 

M. Kanann explique qu’il s’agit généralement de locaux auxquels on a 
renoncé. 

Mme Widmer précise que les restaurants scolaires ont été recentrés sur l’école 
de l’Europe. 

Un commissaire demande si les locaux mis à disposition sont réévalués d’un 
point de vue de comptabilité analytique.

M. Kanaan explique qu’il y a un tarif de base qui est réévalué chaque année 
au taux d’indexation. Il ajoute que l’on ne négocie pas le loyer. 

Page 200

Une commissaire demande si les associations passées à l’Etat occupant un 
local de la Ville sont contrôlées ou pas. 

M. Kanaan répond que oui, mais que les contrôles sont moins poussés. Pour 
le moment, l’Etat contrôle pour la Ville, et un contrôle unique est en discussion. 

Page 202

Une commissaire demande ce qui s’est passé avec le service médical pédago-
gique La Source bleue.

M. Kanaan explique que des locaux ont été trouvés dans l’année, mais qu’ils 
ne sont pas encore aux comptes. 

Une commissaire explique que, lors de la dernière législature, on avait beau-
coup travaillé sur le Chalet, qui devait disparaître. Elle constate qu’il est toujours 
là, et elle demande où ça en est. 

M. Kanaan explique qu’il existe toujours et qu’il est lié au Centre de loisirs 
de Champel. Il explique que le problème se pose avec LeCafé. Il apportera plus 
de précisions par écrit. 
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Discussion de la commission

La discussion reprend sur le fait de savoir si l’on pourra voter ou non les 
comptes lors de cette séance. 

Le président fait remarquer que la commission est toujours en attente de 
réponses écrites aux questions. Il propose de convoquer la commission à ce sujet 
à la fi n du mois de mai ou au début de juin. 

Un commissaire propose d’échanger des réactions sur le vif.

Il explique qu’il est très étonné par l’extraordinaire combat entre les services 
et la Direction des ressources humaines qui crée des retards inimaginables. Il ne 
saisit pas l’absence de décision du Conseil administratif à ce sujet.

Il ne comprend pas pourquoi, sur la question des ressources humaines, les ser-
vices semblent avoir le pouvoir au détriment de l’exécutif.

Un commissaire rebondit sur ces remarques en ajoutant qu’il se demande 
si un poste est réellement justifi é si l’on peut s’en passer pendant une année. Il 
appelle à se pencher sur les comptes, et dénonce le fait que ceux-ci sont très éloi-
gnés de la réalité. 

Une commissaire souhaite également rebondir sur les remarques précédentes. 
Elle estime que quelque chose ne se passe pas correctement. Elle n’a pas été satis-
faite des réponses, peu claires par endroits. Elle se réjouit des précisions appor-
tées par les réponses écrites.

Un commissaire mentionne le fait qu’il a passé sa vie dans l’économie privée 
et que cela ne se passait pas comme ça. Il déplore le vaste problème de la hiérar-
chisation. 

Un commissaire ajoute qu’il est effectivement très diffi cile, à la Direction des 
ressources humaines, de lutter contre le système hiérarchique qui prévaut. 

Un commissaire ajoute que cela existe aussi, malheureusement, dans les 
grandes entreprises. Il appelle à une prise de conscience.

Séance du 20 mai 2010

Discussion de la commission

Le président explique qu’il a relancé M. Kanaan, à plusieurs reprises, au sujet 
des documents dont il déplore le délai d’arrivée. Il ajoute qu’il a fait tout ce qu’il 
a pu. 

Une commissaire estime que c’est inadmissible, de la part des services du 
magistrat, de tarder à envoyer un document, de sorte qu’il soit impossible de 
l’étudier. 
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Une commissaire ajoute que, de plus, les notes de séance sont arrivées tard. 

Une commissaire déplore les conditions de travail des commissions spéciali-
sées qui sont prises à la légère. Elle ajoute que ce n’est pas la première année où 
cela se passe comme ça. Elle explique que ces conditions de stress rendent impos-
sible un travail sérieux. Elle a parcouru les documents envoyés et estime que cer-
taines des réponses ne sont pas satisfaisantes. 

Une commissaire n’a pas eu le temps de lire ces documents et elle estime éga-
lement qu’il est impossible de travailler dans ces conditions. 

Une commissaire trouve aussi cela inadmissible. Elle ajoute que son groupe 
prendra de toute façon acte des comptes, car l’on est pris par le temps pour l’étude 
de ce dossier. 

Une commissaire rejoint tout ce qui a été dit jusqu’à présent. Elle propose de 
prendre acte de toute manière, et d’écrire une lettre au département parallèlement 
pour expliquer que les conditions de travail sont inacceptables

Un commissaire n’a également pas pu prendre connaissance des documents.

Un commissaire explique qu’il s’agit de donner un point de vue comptable 
sur les comptes, et il ajoute que l’on peut donc voter lors de cette séance. Il pro-
pose de transmettre les commentaires à la commission des fi nances et ajoute que 
les données du document ne changeront pas le vote. 

Une commissaire n’est pas d’accord avec ce point de vue et elle estime que 
c’est une position politique d’approuver ou non les comptes. Elle ajoute que la 
commission de la cohésion sociale est une commission importante et que son tra-
vail devrait être pris au sérieux. Elle estime qu’il est impossible de se prononcer, 
car les réponses ne sont pas satisfaisantes. 

Une commissaire explique que c’est le rapport de gestion qui soulève les 
questions politiques, et non les comptes. Elle appelle à la rationalité et propose de 
transmettre les commentaires. 

Une commissaire rejoint le point de vue de la préopinante. Elle estime qu’un 
gros travail a déjà été fait à la commission et elle propose de transmettre les com-
mentaires à la commission des fi nances. 

Une commissaire explique qu’elle n’arrive pas à avoir un point de vue tranché 
par rapport à ce débat. Elle constate que, plus on avance, plus les commissions 
autres que celle des fi nances sont prises à la légère. Elle souhaiterait dénoncer 
cela. 

Le président explique que le rapporteur et lui-même sont convoqués le 2 juin à 
la commission des fi nances, et qu’il n’est pas question de révoquer cela. Il ajoute 
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qu’il y a deux choses, le rapport de gestion, qui est politique, et les comptes. Il 
s’engage à écrire au département pour expliquer que les conditions de travail sont 
inacceptables.

Une commissaire précise que les commissions spécialisées ne sont pas prises 
pour rien. Les informations envoyées par M. Kanaan sont intéressantes, mais la 
commission n’aurait pas dû les recevoir si tard. Elle ajoute que les services de 
M. Tornare ne se rendent pas compte que les conseillers municipaux sont des 
miliciens. 

Le président ajoute que, s’il n’avait pas téléphoné, on n’aurait toujours pas eu 
les informations.

Une commissaire explique que le groupe socialiste va prendre acte des 
comptes, mais qu’il écrira une lettre de protestation.

Une commissaire explique que l’Union démocratique du centre prendra acte, 
mais émettra quelques remarques, notamment en ce qui concerne les crèches. Il 
y a, en effet, toujours un manque chronique de places. De plus, elle n’est absolu-
ment pas convaincue par le délai nécessaire pour engager des collaborateurs. En 
ce qui concerne le Service des espaces verts et de l’environnement, elle souhaite 
une meilleure collaboration entre le Conseil administratif, le Canton, les com-
munes et la Ville de Genève.

Une commissaire explique que le groupe A gauche toute! va s’abstenir lors 
de la prise d’acte des comptes. Elle s’interroge sur les réductions effectuées sur le 
dos du personnel. Elle ajoute qu’il s’agit tout de même de 4 millions et que l’on 
se renvoie la balle entre le département et la Direction des ressources humaines. 
Elle rappelle qu’il y a 6 millions de réduction sur les aides personnalisées. Elle 
estime que c’est dommage que la commission ait si peu de crédit. Elle a l’impres-
sion de ne servir à rien et elle émet la proposition provocatrice de dissoudre la 
commission dans ce cas. Elle estime également que les réponses données ne sont 
pas assez précises. 

Une commissaire explique que la position des Verts est l’abstention. Elle n’a 
pas eu le temps de regarder toutes les réponses. Elle retient de cette proposi-
tion la question du recrutement. La commission a mis le doigt sur un problème: 
interdire d’anticiper les congés n’a pas de sens, il s’agit de non-gestion. Dans 
des petits services où l’on ne peut pas absorber le surplus de travail, cela signifi e 
que tous les collègues sont pénalisés durant un moment. Dans le cas d’un départ 
à la retraite, il faudrait permettre la transmission du savoir, extrêmement pré-
cieuse. 

Une commissaire estime dommage de ne pas avoir eu les documents à temps 
et elle relève l’importance des problèmes au niveau de la Direction des ressources 
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humaines. Elle aimerait savoir où sont les problèmes exactement. Elle déplore le 
fait que ce soit la commission des fi nances qui travaille et pas les autres commis-
sions. 

Un commissaire rappelle l’importance de la gestion prévisionnelle. Il sou-
haiterait qu’il s’agisse dorénavant d’une véritable priorité de la Direction des 
ressources humaines. Le gouvernement doit défi nir une véritable priorité parmi 
toutes celles mises en avant, et en faire la gestion prévisionnelle des postes. 

Un commissaire explique que le Parti radical a toujours approuvé les comptes, 
mais qu’il ne le fera pas cette année en raison de la très mauvaise gestion des mis-
sions et prestations. Il ajoute que le département n’est pas géré sérieusement.

Un commissaire explique que le Parti libéral prendra acte des comptes, car il 
s’agit du passé et que l’on ne peut plus rien y changer. Il y a cependant un pro-
blème dans la gestion du personnel, les prévisions sont visiblement fausses, ce 
qui ne peut que s’expliquer par une mauvaise méthode de travail. Il y a là un gros 
nœud à défaire. 

Une commissaire prend acte des comptes au nom du Parti démocrate-chré-
tien. Elle rejoint ses préopinants par rapport aux remarques. Elle soulève le pro-
blème de la Direction des ressources humaines, et il est clair que l’on ne peut pas 
dire que la Ville gère bien. Elle ajoute que, quand on voit le budget et que l’on voit 
les économies, on se demande si le budget a été bien étudié.

Vote de la commission

La commission de la cohésion sociale prend acte des comptes 2009, sans 
recommandation, par 8 oui (3 S, 2 DC, 2 UDC, 1 L) et 6 abstentions (2 AGT, 
3 Ve, 1 R).

La commission envoie une lettre de protestation offi cielle à l’attention du 
magistrat M. Tornare.
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7. Discussion de la commission des fi nances et vote

Le représentant d’AGT annonce que son groupe s’abstiendra, parce qu’il 
s’agit de comptes de dépenses effectuées et qu’ils ne correspondent pas 
exactement au budget voté. Il rappelle que malgré les signaux envoyés 
par l’État, la Ville a persisté à largement sous-estimer ses recettes fi scales 
et les recettes de la taxe professionnelle, ce qui a induit indirectement le 
non-engagement de 160 personnes. On a entendu diverses justifi cations, 
mais ce processus de postes vacants s’est reproduit dans presque tous 
les départements, ce qui montre qu’il y a un réel problème. Il ajoute qu’il y 
a aussi un magistrat qui n’a délibérément pas engagé un certain nombre 
de personnes à la voirie, alors que les postes étaient votés.

Il relève que M. Pagani a été accusé de ne pas avoir réalisé les dépenses 
d’investissement, mais rappelle qu’il y a beaucoup de chantiers en Ville 
et que M. Pagani a mis la gomme pour la construction de logements. Il 
répète que le groupe AGT n’ira pas jusqu’à refuser ces comptes, mais 
qu’il manifestera sa retenue en s’abstenant.

Une CM d’AGT ajoute que les 160 personnes non engagées les cho-
quent d’autant plus que des personnes ont été engagées sous régime 
des salaires à 1’000.00 francs. En outre, AGT espérait que le Conseil 
d’État aurait mis en chantier la réserve conjoncturelle permise aux com-
munes et considère que ce n’est pas une politique de Gauche de penser 
qu’un boni de 160 millions soit destiné à payer les banques, raison pour 
laquelle ils ont déposé une PR pour la création d’un certain nombre de 
fonds destinés à l’emploi, à la formation des jeunes et à la sécurité. Ils 
pensent qu’un gouvernement de Gauche n’a pas pour fonction de faire 
des économies, mais de remplir la tâche qui leur est donnée. Elle ajoute 
que ce n’est pas leur budget et qu’ils ne sont pas très contents, voilà pour-
quoi ils s’abstiendront.

Une représentante du PDC annonce que son groupe s’abstiendra éga-
lement, car plusieurs points ne les satisfont pas. Elle mentionne le boni 
qui représente 15% du budget et déclare qu’ils ont l’impression que le 
budget a été gonfl é pour avoir du mou. Elle ajoute qu’ils ne sont pas au 
clair sur les explications relatives au différentiel sur les postes, mais qu’ils 
considèrent qu’il ne faut pas engager pour engager et que, si la Ville a pu 
fonctionner sans ces postes, c’est qu’ils ne sont pas indispensables. Elle 
annonce qu’il faudra se poser des questions sur le nombre de postes au 
prochain budget. Elle observe que la Ville s’obstine à baser son budget 
non pas sur les comptes précédents, mais sur le budget précédent, ce qui 
a pour conséquence que les souhaits des services sont complètement 
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déconnectés de la réalité des dépenses effectives. Elle pense qu’il y a là 
une marge d’économie tout à fait signifi cative et qu’il serait souhaitable 
de faire un budget base zéro. Elle ajoute qu’ils voient de manière posi-
tive la diminution de la dette, qui demeure pourtant élevée, et des intérêts 
annuels qui pèsent de manière extrêmement importante sur la Ville. Elle 
précise qu’il ne faudrait pas que la diminution de la dette soit due à un 
manque d’investissements et qu’il aurait été souhaitable, en période de 
crise, que la Ville mène une politique anticyclique en matière d’investisse-
ment, ce qui n’a vraisemblablement pas été fait. Par conséquent, le PCD 
s’abstiendra donc sur ces comptes.

Un représentant de l’UDC annonce que son groupe s’abstiendra sur la 
gestion du CA pour l’année 2009. Il précise que pour eux l’aspect politique 
l’emporte sur l’aspect comptable, dans le droit fi l de leur refus du budget 
dans lequel l’UDC observe une fois de plus qu’un nombre excessif de 
centimes additionnels a été prélevé, en dépit de leurs mises en garde. Il 
rappelle que plus de 60% des recettes en Ville de Genève proviennent 
des personnes physiques, qu’il est malhonnête de prélever plus d’impôts 
que nécessaire et que cela fi nira par faire fuir les gens. 

Le représentant des Radicaux annonce qu’il va approuver les comptes, 
car ils sont justes, et qu’ils se félicitent que la Ville fasse un bénéfi ce 
pareil, qui permet de faire des réserves et de diminuer la dette.

Contrairement à AGT, ils n’estiment pas que la fi nalité de la Ville de 
Genève soit d’engager des gens mais bien de délivrer les prestations 
demandées par la population. Il précise que toutes les prestations pré-
vues ont été fournies. Pour eux, il n’est pas évident que les recettes fi s-
cales aient été sous-évaluées, puisque des rattrapages d’années anté-
rieures et des raisons économiques les expliquent. Il rappelle qu’il ne faut 
pas faire la fi ne bouche devant ces recettes extraordinaires, parce que ce 
ne sera malheureusement pas toujours le cas, comme l’a annoncé Mme 
Salerno hier. Il a l’impression qu’avec la réserve conjoncturelle, AGT a 
trouvé la solution miracle pour inventer de nouvelles recettes, alors que 
c’est uniquement une permutation d’écritures comptables à l’intérieur des 
fonds propres qui n’apporte strictement aucune recette et ne sert à rien. 
Il estime que la Ville a pour fi nalité de dépenser l’argent que lui octroie le 
CM et que c’est bien ainsi. Il ajoute que l’on ne va pas s’amuser à créer 
des fonds fi nancés on ne sait comment et qui seront dépensés par on ne 
sait qui. Il pense que le CM doit garder tout son pouvoir et que la réserve 
conjoncturelle ne ferait que leur en retirer. Étant donné que la gestion du 
CA n’est pas critiquable en soi, que les comptes sont justes et qu’il y a un 
bénéfi ce extraordinaire, les Radicaux accepteront ces comptes.
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Le représentant des Verts déclare que les comptes de la Ville sont excel-
lents, que les prestations ont été fournies et que le boni a permis de rem-
bourser une partie de la dette. Il s’étonne que l’on puisse s’abstenir sur 
des comptes parce qu’il y a eu une mauvaise estimation des rentrées 
fi scales, et ne voit pas de plus mauvaise raison que celle-ci. Il note qu’on 
a constaté un important non dépensé sur les charges salariales et que 
les explications fournies tiennent toutes debout. Il ajoute que pour les 
Verts l’engagement du personnel n’est pas une fi nalité en soi pour la Ville 
et que ce serait manquer de respect au personnel que de penser qu’on 
les engage uniquement pour faire baisser le chômage. Il précise que le 
personnel remplit des missions et des prestations, qui ont d’ailleurs été 
correctement remplies. Il ajoute que le fait que le CA se laisse parfois un 
peu de temps pour engager la bonne personne leur semble être plutôt 
une bonne politique. Il est surpris que le PDC regrette le boni, largement 
explicable par des facteurs conjoncturels, et estime que l’on devrait plutôt 
s’en réjouir. Il ajoute qu’étant donné que le CA n’a pas utilisé cette marge, 
on ne peut pas l’accuser d’avoir gonfl é inutilement son budget. En conclu-
sion, les Verts voteront ces comptes et il souligne le beau travail fait par 
l’ensemble du CA, ce CA de Gauche depuis 20 ans qui, malgré les prévi-
sions alarmistes que livrent l’Entente et l’UDC, qui prétendent que l’on est 
en train de tuer les contribuables et de les faire fuir de cette Ville, parvient 
à présenter des comptes équilibrés et à fournir les missions et les pres-
tations demandées par la population. Les Verts sont fi ers de ce résultat, 
raison pour laquelle ils accepteront ces comptes.

Le représentant du parti Socialiste regrette que la Commission des 
fi nances n’ait pas encore reçu toutes les réponses au moment de voter 
les comptes et ajoute que les Socialistes auraient souhaité reporter ce 
vote. Il constate que si la taxe professionnelle est passée de 110 à 150 
millions, c’est qu’il y avait un reliquat des années 2007 et 2008, et que 
ce phénomène conjoncturel ne se reproduira certainement pas tous les 
ans. Il rappelle qu’il est diffi cile d’estimer ce que sera l’assiette fi scale, qui 
n’est déterminée réellement qu’un an plus tard au moment des comptes. 
Il indique que le pourcentage de la dette par rapport au budget n’est pas 
proportionnel à l’assiette fi scale. Il rappelle que l’on sait que la Ville de 
Genève réagit différemment des autres collectivités, communes ou Can-
ton. Il déclare que le budget a peut-être ici ou là été surestimé et que 
le PS a constaté que c’est dans les groupes 310 et 318, qui sont l’apa-
nage de M. Maudet et M. Pagani, que le budget a été largement gonfl é, 
ce que le PS regrette. Il ajoute qu’il n’est pas bon de dire qu’il est dom-
mage d’avoir versé le boni de 160 millions sur la dette parce que l’on 
aurait pu engager 150 personnes - on voit très bien les 150 personnes 
qui devraient être engagées en raison de la municipalisation - puisqu’en-
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gager 150 personnes de plus ne se fait pas sur une année comptable 
avec 160 millions qui sont tombés conjoncturellement dans l’escarcelle 
de la Ville, qu’il faut ensuite assumer ces charges et que cela demande 
un calcul qui anticipe un peu la manœuvre. Il rappelle que le PS a tou-
jours souhaité une mesure anticyclique et constate qu’en 2009, on avait 
voté une enveloppe de 95 millions d’investissement et que 104 millions 
ont été dépensés, ce dont ils se félicitent. Il précise que l’on peut toujours 
aller plus loin, mais que c’est diffi cile d’assumer les travaux sur l’année en 
cours, puisque l’on n’a pas la possibilité de constituer des réserves d’une 
année sur l’autre. Il ajoute que l’on pourrait anticiper sur les comptes des 
années successives, mais rappelle que l’on a l’obligation de voter un bud-
get équilibré, ce qui est très délicat lorsque l’on a une assiette fi scale qui 
est fl oue. Il déclare que l’on ne pouvait dès lors pas prévoir un boni extra-
ordinaire de 160 millions. Il rappelle que la dette de la Ville était assez 
importante, que la Gauche a réussi, depuis qu’elle est au pouvoir, à la 
faire baisser considérablement et qu’une dette de 1,4 milliard est relati-
vement décente pour une entité publique, puisqu’elle représente un peu 
plus d’un budget annuel de la Ville. Il constate qu’une telle dette permet 
de choisir une politique, et pour la Gauche de faire le choix d’une poli-
tique sociale. Il ajoute qu’avoir réduit la dette est une bonne chose, qu’il 
faudrait avoir une assiette fi scale plus précise au moment où l’on vote le 
budget - ce qui n’est pas le cas dans le système post numerando - que 
la Ville est contrainte de suivre les consignes données par le Canton et 
que la marge de manœuvre est faible. Par conséquent, le PS votera ces 
comptes, même en l’absence de la totalité des réponses, et avec toutes 
les réserves que l’on peut émettre par rapport à certains comportements 
de certains Conseiller administratifs dans certains Départements.

Sa collègue de parti souligne qu’il y a eu autant de réponses au sujet des 
postes que de Conseillers administratifs, raison pour laquelle il aurait été 
souhaitable d’attendre les dernières réponses en suspens pour ce faire 
une meilleure idée de la question du personnel. Elle rappelle que pour 
M. Mugny, il y a eu des postes bloqués aux MAH et au Grand Théâtre 
qui n’ont pas été repourvus, que pour M. Pagani c’est la spécifi cité des 
postes qui rend les engagements diffi ciles, de même que pour M. Mau-
det à la DSIC, et que pour M. Tornare, ce sont les RH qui n’ont pas anti-
cipé correctement les départs. Elle souligne que le plus étonnant a été la 
réponse de M. Maudet à propos de certains postes de la voirie, puisqu’il 
a bloqué des postes en prévision d’un plan B, alors qu’on leur avait tou-
jours dit qu’il n’y avait pas de plan B. Elle rappelle, dans ce contexte, 
la demande faite à Mme Salerno de venir expliquer la responsabilité de 
chaque CA dans son Département et celle des RH. Elle ajoute qu’il est 
important d’expliquer clairement pourquoi tous ces postes n’ont pas été 
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repourvus, puisque, pour le PS, tant que ces postes ne seront pas repour-
vus, il sera exclu de voter de nouveaux postes pour 2011.

Le représentant du parti Libéral prend acte que l’équilibre entre les 
dépenses prévues et les dépenses effectives est satisfaisant, avec 
quelques écarts un peu surprenant, et qu’il laisse la Gauche se vanter 
de cet état de fait. Les Libéraux regrettent que l’on compare encore les 
comptes avec le budget précédent, puisqu’ils ne sont généralement pas 
d’accord avec la manière d’établir ces budgets et encore moins avec les 
montants de ces budgets, qu’ils pensent exagérés dans beaucoup de 
cas. Les Libéraux remercient les entreprises et les personnes physiques 
qui ont résisté au mouvement évoqué par le représentant des Verts, qui 
n’est pas du tout un fantasme mais une vraie réalité, parce que c’est leur 
activité qui a permis ce fantastique résultat sur le plan des encaissements 
de la Ville de Genève et qui a induit in fi ne ce boni, donc cette capacité à 
rembourser la dette de la Ville. Les Libéraux remarquent que les inves-
tissements sont largement tributaires des montants consacrés à l’aména-
gement et que cela risque d’être encore d’avantage le cas, compte tenu 
des travaux qu’il faut mener à bien et qui sont le résultat des décisions 
prises par le Canton. Les Libéraux constatent que si l’on fait l’inventaire 
des grands projets auxquels la Ville se prépare (Nouvelle Comédie, MAH, 
Musée d’ethnographie), on risque d’être amenés à faire des choix dra-
coniens, puisque l’on dépasse les 200 millions d’investissement. Ils esti-
ment qu’un investissement de 5% en faveur des sports est insuffi sant, 
que les installations sont caduques, à l’exception du Stade de Genève 
qui est remarquable, et que le sport est le parent pauvre dans le choix 
des investissements de la Ville. Les Libéraux regrettent que le logement 
ne bénéfi cie pas de plus de 9,3% et considèrent que des efforts sont à 
faire à ce niveau-là. Il ajoute qu’il y a un grand point d’interrogation sur la 
taxe professionnelle et que les Libéraux s’étonnent que l’on annonce sa 
disparition depuis plusieurs années, que des projets soient lancés pour 
l’éliminer alors qu’elle représente 100 millions de francs pour la Ville de 
Genève, soit 10% de ses revenus, et qu’aucune alternative ne soit envi-
sagée par la Ville. Il ajoute que l’on ne va pas abandonner cette somme 
ainsi et qu’il faudra prendre des mesures transitoires. Il pense que la Ville 
doit proposer des solutions alternatives, sans quoi elles leur seront impo-
sées par l’extérieur. Malgré la satisfaction d’avoir remboursé une part 
importante de la dette et de voir que les dépenses ont été dans le sens de 
ce que le budget, qui n’était pas le leur, prévoyait, les Libéraux s’abstien-
dront, ce qui est pour eux une forme d’approbation.

Le représentant Radical rappelle qu’il avait suggéré qu’à l’instar du Can-
ton, la Ville fasse une provision pour les impôts non perçus en raison de la 
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décision fédérale sur la déduction des frais liés à l’impôt à la source, que 
le Département avait annoncé qu’il communiquerait un chiffre et que les 
comptes pourraient être corrigés. Il ajoute qu’il n’y a pas eu de nouvelles 
du Département qui avait déclaré que le Conseil municipal avait la possi-
bilité de rajouter une telle provision. Il estime que ce n’est pas à lui de la 
proposer, mais à la Gauche qui aurait intérêt à le faire.

Un CM d’AGT déclare que seul M. Longchamp s’est exprimé publique-
ment pour revendiquer la suppression de la taxe professionnelle dans le 
discours de Saint-Pierre.

Une CM PDC rappelle qu’il s’exprimait au nom du Conseil d’État.

Le CM d’AGT rappelle que la suppression de la taxe professionnelle n’est 
pas un succès en France et que des élus locaux, de Gauche comme de 
Droite, se dressent contre cette suppression. Il se dit étonné que la Droite 
s’intéresse à cette suppression de cette taxe et ajoute que la Gauche n’a 
rien à imaginer. Il plaide pour que la taxe professionnelle soit conservée.

Un CM de l’UDC déclare que quand on supprime une taxe, on la rem-
place en principe par autre chose. Il cite l’exemple de l’impôt de luxe et 
de l’ICHA, qui ont été supprimés ou aménagés lors de l’introduction de 
la TVA . Il rappelle qu’il a entendu M. UNGER déclarer que la taxe pro-
fessionnelle constituait une entrave à la création d’emplois, alors qu’elle 
représente 10.00 francs par année et par employé, et que ce n’est pas 
sérieux. Il observe que les deux tiers de cette taxe sont payés par les éta-
blissements fi nanciers. Il considère que la suppression d’une taxe devrait 
faire l’objet d’une concertation et que l’ACG devrait se faire entendre. Il 
rappelle que plus de la moitié des contribuables ont moins de 61’116.00 
francs par année et il ajoute que tout est affaire d’équilibre et qu’il est 
opposé aux extrêmes, dans un sens comme dans l’autre. Il rappelle que 
les gros contribuables sont extrêmement mobiles et que certaines villes 
américaines en ont fait l’expérience, à commencer par New York.

Le président (PDC) rappelle que la suppression de la taxe professionnelle 
est un projet qui n’a pas encore été déposé et se demande s’il arrivera sur 
la table des députés tout de suite.

Un CM libéral déclare qu’il ne faut pas se leurrer sur le fait que la taxe pro-
fessionnelle va disparaître, car il a vu les projets. Il rappelle que la créa-
tion d’une réserve conjoncturelle a déjà été traitée il y a sept ans, qu’elle 
est contraire à la LAC et qu’aucun recours n’est possible.

Une CM d’AGT déclare que le projet est déjà au Conseil d’État.
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Le CM libéral ajoute que si de jeunes Conseillers municipaux, qui n’ont 
pas vécu certaines expériences, veulent faire changer cette partie de la 
LAC, il leur souhaite bonne chance, parce que le sujet avait déjà été traité 
il y a sept ans sous l’impulsion des Libéraux.

CM Vert admire la capacité de cette Commission à discuter d’objets qui 
ne sont pas de sa compétence, mais de celle du Grand Conseil.

Vote de la Commission

Oui : 1 R, 1 PS, 3 V.

Non : /

ABS : 2 PDC, 2 L, 2UCD, 2 AGT. La PR-781 est approuvée
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9. Rapport de l’organe de révision
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10. Annexes
10.1 Réponses du département des fi nances et du logement
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10.2 Réponses du département « autorités »
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10.3 Réponses du département des constructions et de 
l’aménagement
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Objectifs de la stratégie générale - patrimoine immobilier de la Ville de Genève
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Remarque : les consommations d'énergie de chauffage pour les années 2005 à 2008 ont été pondérées en fonction du climat et
des variations du patrimoine immobilier de la Ville de Genève. 

CONSTATS : OBJECTIFS PARTIELLEMENT ATTEINTS - ELEMENTS D’ANALYSE 
D’un point de vue qualitatif, les parts respectives du mazout, du gaz et des énergies renouvelables continuent 
d’évoluer de manière très significative. La substitution mazout >gaz remplit pleinement l’objectif 2009. En revanche, la 
part énergie renouvelable est inférieure compte tenu du report à 2010 des travaux de rénovation de la chaufferie des 
Conservatoire et Jardin Botaniques, avec la mise en œuvre d’un concept bois/gaz. 
Explications : Les actions de renforcement de la politique énergétique, par le biais de la demande de crédit de politique 
énergétique relative au patrimoine administratif et public (PR 509), votée à l’automne 2007, produisent leur effet comme 
attendu. La phase de transfert mazout>gaz est quasiment achevée, et les projets relatifs au développement des 
énergies renouvelables sont en cours de développement et réalisation. 

D’un point de vue quantitatif, les consommations d’énergies de chauffage sont légèrement au dessus de la cible.
Explications : ce résultat peut sembler décevant au premier abord. Alors même que plusieurs projets conformes à 
l’objectif « 100% renouvelable » sont à présent en cours de construction (1er bâtiment Minergie-P à Sècheron, 1ère

rénovation « 100% renouvelable » à Cité-corderie 10, 2ème construction «100% renouvelable » à Cendrier 1,3), et 
certains investissements renforcés. Toutefois, les processus de construction et de rénovation s’étalent sur plusieurs 
années, il est donc logique que leurs effets mettent plus de temps à se concrétiser.

PROPOSITIONS
Agir pour améliorer la performance énergétique globale des bâtiments et réduire leurs consommations. Pour cela nous 
proposons de continuer de cibler les investissements sur les bâtiments présentant les plus grands enjeux, selon les 
principes décrits dans le document « 100% renouvelable en 2050  – volet rénovation » pour les patrimoines administratif 
et immobilier. Intégrer en particulier et prioritairement dans la planification des investissements la rénovation 
des bâtiments suivants: centre sportif et voirie des Vernets, SIS Vieux billard, Ecoles Liotard, Hugo de Senger, 
Vollandes, grands ensembles immobiliers : Asters, Seujet (Cité Jonction, Minoteries déjà planifiés), ainsi que
Chatelaine 43.

STRATEGIE GENERALE – 100% RENOUVELABLE EN 2050 
SUIVI ET TABLEAU DE BORD - 2009 
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RAPPORT A L’APPUI DES COMPTES 2009 

Détail concernant les comptes 312 
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1ère partie : comptes 312 – achats d’énergie (service compétent)
1. TENDANCES GENERALES :

Inscrits au budget pour une valeur de Frs 22'866'005.-, les achats d'énergie ont finalement atteint 
Frs 20'742'970.-, ce qui représente 90,7% du montant global prévu par le service.

Ce résultat est satisfaisant. Il s’explique par la conjonction de plusieurs facteurs :
• la stabilisation des prix des énergies. En effet, la très forte baisse du prix du mazout sur le 

dernier trimestre 2008 a été suivie par une période relativement linéaire. 
• la diminution générale des consommations. Pour les énergies de chauffage, elle 

s’explique en partie par la relative douceur climatique. Avec 60’017 degrés-heures, l'écart par 
rapport à 2008 est d'env. 8% en moins. Par rapport au budget, établi selon une hypothèse de 
62 000 degrés-heures, l'écart est de 3.2%. Pour le reste, nous recueillons ici le fruit des 
efforts entrepris afin de continuer à diminuer nos consommations d’énergie. 

2 - ANALYSES DES COUTS ET DES CONSOMMATIONS

2.1 - Le bilan des consommations d’énergie s’établit et se compare de la manière suivante par 
rapport à l’année précédente : 

• électricité : 41'246'183 kWh,  soit une diminution de 860’439 kWh  (-2.0%) 
• eau : 2'137’339 m3,   soit une diminution de 260'635 m3   (-10.9%) 
• mazout : 38'668'310 kWh,  soit une diminution de 6'638'700 kWh  (-14.7%) 
• gaz naturel : 26'103'765 kWh,  soit une diminution de 3'003'583 kWh  (-10.3%) 

2.2 - Le bilan des coûts d’énergie s’établit et se compare de la manière suivante par rapport à 
l’année précédente : 

(Selon données 2008 et 2009 SAP-BW) 
• électricité : 9'013'025 frs,   soit une augmentation de 489'878 frs  (+ 5.7%) 
• eau : 6'459'019 frs,   soit une diminution de 363'001 frs   (- 5.3%) 
• mazout : 2'501'122 frs,   soit une diminution de 1'749'084 frs   (- 41.2%) 
• gaz naturel : 2'538'111 frs,   soit une augmentation de 600'494 frs  (+ 31.0%) 

2.3 – Analyse par usage:

• Eau :
Le budget eau a été respecté et bouclé à 88.4% d’érosion. 
• les variations des coûts et des consommations peuvent se détailler ainsi : 

Type d’usage 2008 2009 Variation 
Eau épurée  en m3
(bâtiments et fontaines) 1'635'182 1'575'586 -3.6% 

Eau non épurée  en m3
(arrosage espaces verts) 720'413 521'707 -27.6% 

    
Total VGE en m3, yc jauges 2'397'974 2'137'339 -11.0% 
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Globalement, les consommations sont en baisse de 10.9% par rapport à l’année dernière. 
La consommation d’eau des bâtiments et fontaines a diminué de 3.6%. Les travaux d’amélioration 
continue des installations sanitaires sont à l'origine de ce résultat. 
On constate également une forte diminution de l'utilisation de l'eau pour l'arrosage. Il s'agit là de 
l'influence de plusieurs facteurs: 

• amélioration des réseaux, 
• conditions météo favorables, 

• Electricité

Le budget électricité a été respecté. La dépense définitive représente 94.9% de ce dernier. 
Les charges d'électricité 2009 se sont montées à 9'013'025 francs. Elles sont inférieures de 486'978 
francs par rapport à la prévision budgétaire, mais supérieures de 489'878 francs par rapport à l’année 
précédente.

53% de l'écart se justifie par un tarif légèrement inférieur à celui prévu (-2.8%). L'économie restante 
est réalisée grâce à une consommation moindre (-2.4%). 

Données BASIG 2008 2009 Variation 
Eclairage public en kWh 8 328 723 8'279'587 -0.6% 
    
Patrimoine locatif en kWh 9 408 269 9'184'307 -2.4% 
    
Patrimoine adm. en kWh 24 369 630 23'782'289 -2.4% 
    
Total en kWh 42 106 622 41'246'183 -2.0% 

Globalement les consommations sont en légère diminution (-860'439 kWh soit -2.04%), preuve 
d’une maîtrise globale de nos consommations.
Toutefois si l’on souhaite compenser les consommations supplémentaires attendues par la mise en 
œuvre de systèmes de pompes à chaleur, ainsi que dans le domaine des technologies de 
l’informations avec des installations toujours plus puissantes et gourmandes en énergie, il y a lieu de 
renforcer les actions visant à économiser massivement l’électricité. 
Le service de l’énergie a proposé une stratégie générale en ce sens en 2009, dans la continuité de ce 
qui a été proposé en matière d’éclairage public avec la stratégie « Eclairer mieux, consommer 
moins », et qui devrait se concrétiser dès 2010 avec une économie d'env. 800 000 kWh. 
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Energies de chauffage (mazout et gaz): 

• Mazout:
Le budget mazout n'a pas subi de dépassement. Les charges correspondent à 86.7% du 
montant prévu. 
La moitié de cet écart s'explique par des conditions climatiques 2009 moins rigoureuse que 
celles budgétées, alors que le reste est lié à des aspects purement financiers.
De plus la valeur moyenne du combustible consommé a été (-7.3%) inférieur au prix moyen voté 
par le CM pour le budget 2009. 

La consommation globale est également en baisse, compte tenu des transferts au gaz 
effectués cette année. 

• Gaz:
Le budget gaz a également été bouclé sans dépassement (-12.5%). 
Le tarif du gaz s'est avéré légèrement plus intéressant que prévu. Une consommation inférieure 
au budget est également à noter, liée en partie aux conditions climatiques favorables. 

Analyse des consommations globales (gaz & mazout) de chauffage du patrimoine 
administratif et public:
Il convient préalablement de corriger les consommations en fonction des conditions climatiques. 
Contrairement à l’année 2008, l’année 2009 a été plus clémente que la moyenne (référence à 62 000 
degés-heure).
Ainsi, l’évolution corrigée à la valeur de référence des consommations 2008-2009 met en évidence : 

• d’une part que les consommations globales de chauffage sont en baisse
(-5.5%) et représentent environ 67 GWh. 

• La proportion de la consommation mazout/gaz passe de 60.9%/39.1% en 2008 à 
59.7%/40.3%, soit un transfert des consommations du mazout vers le gaz de 
l'ordre de 1.2% soit plus de 793'000 kWh.

• enfin que les émissions globales de CO2 ont été diminuées de 5.8% par rapport à 
2008, ce qui représente environ 972 tonnes. 
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10.4 Réponses du département de la culture
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Département de la culture Liste des postes vacants au 31.12.2009 Ville de Genève

Centre de coûts Libellé centre de coûts Poste Libellé fonction Taux
budgétaire

poste

Niveau min.
poste

Niveau max.
poste

3 2'750.00
30 50.00
3001 50.00

300100 Direction culture 50007100 Employée administrative 50.00 05 07

31 1'200.00
3101 300.00

310110 Casino théâtre 50004909 Régisseur 100.00 07 09
310110 Alhambra 50004820 Huissière 100.00 04 06
310110 Admin. SSC 50009304 Chef de section 100.00 11 13

3105 50.00

310500 Promotion culturelle 50010020 Collaborateur administratif 50.00 07 09

3106 50.00

310600 Service culturel SEC 50012927 Conseillère culturelle 50.00 17 19

3101 800.00

311000 Grand Théâtre 50019733 Cheffe service perruq. maquilleuse 100.00 10 12
311000 Grand Théâtre 50005029 Electricien 100.00 07 09
311000 Grand Théâtre 50005168 Electricien 100.00 07 09
311000 Grand Théâtre 50005235 Machiniste 100.00 06 08
311000 Grand Théâtre 50005266 Menuisier 100.00 07 09
311000 Grand Théâtre 50005349 Secrétaire 100.00 08 10
311000 Grand Théâtre 50005397 Sous chef électricien 100.00 08 10
311000 Grand Théâtre 50005927 Tailleur 100.00 07 09

32 1'250.00
3201 200.00

320100 Administration CJB 50007062 Employée à l'herbier 100.00 05 07
320100 Administration CJB 50007569 Collaborateur scientifique 50.00 11 13
320100 Administration CJB 50023417 Secrétaire 50.00 06 08

3202 750.00

320200 ARA 50008209 Conservatrice 100.00 15 17
320200 BEA 50009128 Conservatrice 50.00 16 18
320200 MUS 50008346 Ouvrier 100.00 04 06
320200 IDS 50008365 Responsable de la photothèque 50.00 10 12
320200 SEC 50007312 Huissier 100.00 06 08
320200 SEC 50008310 Surveillant huissier 100.00 04 06
320201 BAA 50007169 Distributeur 100.00 05 07
320202 Cabinet estampes 50007198 Collaboratrice scientifique 50.00 11 13
320207 Musée horlogerie 50007148 Bibliothécaire 100.00 09 11

3203 250.00

320300 Musée ethnographie 50007748 Restaurateur 100.00 11 13
320300 Musée ethnographie 50007620 Conservateur 50.00 16 18
320300 Musée ethnographie 50009155 Conservateur 100.00 16 18

3204 50.00

320400 Surveillance entr. 50007055 Préparatrice 50.00 04 05

33 250.00
3301 100.00

330100 Dir. BMU 50007507 Concierge nettoyeur 100.00 04 05

3302 150.00

330200 BGE 50008220 Archiviste assistant 50.00 10 12
330200 BGE 50007834 Aide bibliothécaire 100.00 05 07

Bibliothèque de Genève (BGE)

Domaine des bibliothèques

Domaine des musées

Domaine art et culture

Service culturel (SEC)

Grand Théâtre de Genève (GTG)

Conservatoire et jardin botaniques (CJB)

Bibliothèques et discothèques municipales (BMU)

Musée d'art et d'histoire (MAH)

Musée d'ethnographie (MEG)

Muséum d'histoire naturelle (MHN)

Direction de la culture (DIR DC)

Service administratif et technique (SAT)

Culture

Service de la promotion culturelle (SPC)

Direction de la culture

DIR DC/G.Dose page [1/1] SAPCO_Postes Vacants_07.04.2010
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Département de la culture Liste des postes vacants au 31.12.2009 et état au 23.06.2010 Ville de Genève

Centre de
coûts

Libellé centre de coûts Poste Libellé fonction Taux budgétaire
poste au
31.12.2009

Niveau
min.
poste

Niveau
max.
poste

Gestion des
postes au
23.06.2010

3 1'800.00
31 1'050.00
3101 200.00

310110 Alhambra 50004820 Huissière 100.00 04 06 Poste occupé
310110 Casino théâtre 50004909 Régisseur 100.00 07 09 Poste occupé

3105 50.00

310500 Promotion culturelle 50010020 Collaborateur administratif 50.00 07 09 Poste vacant

3101 800.00

311000 Grand Théâtre 50019733 S cheffe perruquière maquilleuse 100.00 08 10 Poste vacant
311000 Grand Théâtre 50005029 Electricien 100.00 07 09 Poste vacant
311000 Grand Théâtre 50005168 Electricien 100.00 07 09 Poste occupé
311000 Grand Théâtre 50005235 Machiniste 100.00 06 08 Poste occupé
311000 Grand Théâtre 50005266 Menuisier 100.00 07 09 Poste occupé
311000 Grand Théâtre 50005349 Secrétaire 100.00 08 10 Poste vacant
311000 Grand Théâtre 50005397 Sous chef électricien 100.00 08 10 Poste occupé
311000 Grand Théâtre 50005927 Tailleur coupeur 100.00 07 09 Poste vacant

32 500.00
3201 100.00

320100 Administration CJB 50007062 Employée à l'herbier 100.00 05 07 Poste occupé

3202 100.00

320201 BAA 50007169 Distributeur 100.00 05 07 Poste occupé

3203 250.00

320300 Musée ethnographie 50007748 Restaurateur 100.00 11 13 Poste occupé
320300 Musée ethnographie 50007620 Conservateur 50.00 16 18 Poste vacant
320300 Musée ethnographie 50009155 Conservateur 100.00 16 18 Poste occupé

3204 50.00

320400 Surveillance entr. 50007055 Préparatrice 50.00 04 05 Poste occupé

33 250.00
3301 100.00

330100 Dir. BMU 50007507 Concierge nettoyeur 100.00 04 05 Poste occupé

3302 150.00

330200 BGE 50008220 Archiviste assistant 50.00 10 12 Poste occupé
330200 BGE 50007834 Aide bibliothécaire 100.00 05 07 Poste vacant

Muséum d'histoire naturelle (MHN)

Service administratif et technique (SAT)

Culture

Service de la promotion culturelle (SPC)

Bibliothèque de Genève (BGE)

Domaine des bibliothèques

Domaine des musées

Domaine art et culture

Grand Théâtre de Genève (GTG)

Conservatoire et jardin botaniques (CJB)

Bibliothèques et discothèques municipales (BMU)

Musée d'art et d'histoire (MAH)

Musée d'ethnographie (MEG)

DIR DC/G.Dose page [1/1] SAP_Postes Vacants_23.06.2010
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Commission des arts et de la culture 
Comptes 2009 

Réponses du Département de la culture (DC) aux questions posées lors de la 
séance du 20 mai 2010 
 
 
 
Rapport de gestion du Conseil administratif à l’appui des comptes 2009 
 
- SAT-ADT : 
donner la liste des décors construits en 2009 en indiquant les théâtres et les pièces 
 
Voir document ci-joint. 
 
 
- SPC : 
donner le bilan chéquier culture 2009 
 
En 2009, 518 chéquiers ont été distribués en Ville de Genève et 696 dans les autres 
communes partenaires, soit un total de 1214 chéquiers de 6 chèques chacun. 1374 chèques 
ont été utilisés sur les 7284 distribués. 
 
Les lieux où il y a le plus d'utilisation de chèques sont : 
le CAC Voltaire (196) 
les Marionnettes (105) 
la Bâtie (102) 
le Grand Théâtre (84) 
la Comédie (77) 
 
 
- FMAC : 
donner le récapitulatif des revenus 2007, 2008, 2009 et 2010 du compte de bilan ainsi que 
les justificatifs de bilan 
 
Voir documents ci-joints. 
 
 
- MEG : 
donner les statistiques qui manquent dans le rapport sur les statistiques des autres musées, 
page V-24-25 
 
Les statistiques figurant aux pages V-24 et V-25 ne concernent que les Musées d’art et 
d’histoire. Elles ont été mises en annexes pour des questions de mise en page, la place 
dévolue à chaque service dans le rapport étant limitée. Ainsi, les statistiques concernant le 
MEG figurent dans le texte du MEG (page III-131) et celles concernant le MHN dans le texte 
de celui-ci (page III-134). 
 
 
- BAC : 
donner le rapport du Fmac sur les locaux communs 
 
Voir document ci-joint. 
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p. 2 

 
- BMU : 
donner les 2 chartes (charte d’accueil et charte de collaboration) 
 
Voir documents ci-joints. 
 
 
- Département 3 : 
donner la liste des postes vacants au 31.12.2009 
 
Voir document ci-joint. 
 
donner la liste des temporaires engagés sur les postes fixes 
 
En 2009, 53 temporaires ont été engagés sur des postes fixes. Sur la rubrique 301180 
« Salaires fonctionnaires », le non-dépensé pour l’ensemble du Département se monte à 
4'332'500 francs. Environ 1,3 millions proviennent de la rotation normale des postes (durée 
entre l’ouverture du poste et la nomination), 1 million provient de la situation particulière du 
Grand Théâtre et 2 millions proviennent des Musées d’art et d’histoire, où les engagements 
ont été bloqués en attendant l’arrivée du nouveau directeur. L’utilisation des temporaires a 
coûté 3'479'500 francs, soit une moyenne de 66'000 francs par personne (de nombreuses 
personnes ont été engagées à temps partiel et/ou pour de courtes durées). 
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Commission des finances 
Comptes 2009 

Réponses du Département de la culture aux questions posées lors de l’audition 
du 22 juin 2010 
 
 
 
 
1) Actualiser la liste des postes vacants que le Département de la culture avait envoyée à la 

Commission des arts et de la culture. 
 
Voir document ci-joint. 
 
 
 
2) A combien de réceptions M. Mugny a-t-il participé en 2009 et combien de réceptions ont-

elles été organisées par le Département de la culture ? 
 
M. Mugny ne tient pas de statistiques sur le nombre de réceptions auxquelles il participe. 
En 2009, le Service des réceptions a organisé 58 réceptions pour le Département de la 
culture. 
 
 
 
3) Donner la liste complète des dépenses effectuées par le FMAC en 2009 sur le compte de 

bilan. 
 
Voir document ci-joint. 
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Récapitulatif des attributions du Fmac de 2007 à mai 2010

Fmac/2010
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EN FAVEUR DE OBJET
Am Stram Gram Soyez poli Monsieur Prévert
Am Stram Gram Blanches
Association Jubilé Calvin09 Calvin - un Itinéraire
Association Jubilé Calvin09 Genève en Flamme
AVEC Productions Funkhaus
Compagnie 100 % Acrylique Europeana
Compagnie des Cris - Mme Nadia Arlaud Trilogie des animaux  -  suite
Compagnie des Cris - Mme Nadia Arlaud L'Atelier volant
Compagnie les Basors Notes de Chevet
Le Poche Genève Loin du Bal
Le Poche Genève La Mouette
Le Poche Genève Tsim Tsoum
Le Poche Genève Pedro et le Capitaine
Maison communale de Plainpalais Festival Archipel
Mme Michèle Heimendinger-Cart Le Petit Ramoneur  -  suite
Mme Michèle Heimendinger-Cart Amahl et les visiteurs de la nuit
Théâtre de Carouge Candide de Voltaire  -  suite
Théâtre de Carouge Les fourberies de Scarpin
Théâtre de Carouge Juliette et Roméo
Théâtre de la Parfumerie Manchons de perches
Théâtre de Saint Gervais Fabrication de manchons pour les perches
Théâtre du Grütli Haïku Blanc
Théâtre du Grütli Manchons de perches
Théâtre l'Alchimic Plancher du Plateau
Université de Genève, Activités culturelles Nuit d'Eveil

EN FAVEUR DE OBJET
ADT Aménagement Muraille
ADT  -  Adrien Stoesssel Montage in-situ d'une passerelle de contrôle
Alhambra Panneau d'information dans le Hall d'entrée
Alhambra Accroches du système son en toiture
DC Institut et Musée Voltaire
Nomades Meubles à gélatine "Nomades"
SEC Fête de la Musique 2009
SEC Fureur de Lire 2009
SPC Place de Neuve / FM 09
Théâtre Pitoëff Aménagements divers
Victoria Hall Chariots à roulettes
Victoria Hall Meuble de programme pour la vente
Ville de Genève Cérémonie pour les nouveaux habitants 

PRESTATIONS EN FAVEUR DE TIERS AYANT DONNE LIEU A UNE FACTURATION

PRESTATIONS INTERNES N'AYANT PAS DONNE LIEU A UNE FACTURATION

SAT - Ateliers de décors de théâtre - 2009
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Fmac2010-BD/FL/ThM/StC/MF 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
GESTION DES ESPACES COMMUNS DU BAC GERES PAR LE FMAC 
 
Expositions et manifestations – rapport 

MAI 2010 
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Fmac2010-BD/FL/ThM/StC/MF 2 

  
 

1. Rappel historique p.3 

2. Rapport d’activités de mai 2009 jusqu’à mai 2010 p.4 

3. Manifestation en cours p.10 

4. Manifestations et expositions programmées jusqu’à fin 2011 p.10 

4.1.1 de juin à fin 2010 

4.1.2 en 2011 

5. Projets en attente pour 2012, 2013, … p.14 

6. Bilan après une année d’activité p.15 

7. Annexes : planning d’occupation des espaces p.16 
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Fmac2010-BD/FL/ThM/StC/MF 3 

1.  Rappel historique 

Le Conseil municipal a demandé – par la motion M-724, acceptée par le 24 juin 2008 par le plénum – 
au Conseil administratif « dans la mesure du possible, de permettre que le Centre pour l’image 
contemporaine (CIC) et d’autres entités ou institutions n’ayant pas de résidence au BAC puissent 
organiser des expositions ou manifestations dans la salle du rez-de-chaussée (ex-musée Jean Tua) ». 
 
Dès lors, il a fallu déterminer les locaux communs à créer. Pour des raisons pratiques et de gestion, il a 
été décidé d'affecter le rez-de-chaussée et le 1er étage du bâtiment C à cette nouvelle mission, étant 
donné que : une entrée existait au 28 rue des Bains, que les deux étages sont reliés par un escalier 
intérieur et également que la salle de projection commune est située au rez-de-chaussée de ce même 
bâtiment. Ces locaux communs doivent également servir au Mamco (conférences, cours), au Centre 
d'art contemporain (BIM, Version), au CPG (50 JPG) et au Fmac (MAC). 

Etant donné que la Fondation faîtière pour l'art moderne et contemporain (FAMC) a géré tous les locaux 
libérés par le Musée Jean Tua depuis le 1er mai 2006, il a fallu d'une part, résilier la convention de mise 
à disposition de ces locaux en respectant le délai (cela a été fait à l'échéance du 30 avril 2009) et, 
d'autre part, transférer une partie de la subvention allouée jusqu'ici à la FAMC sur une nouvelle ligne 
budgétaire destinée à financer des projets de tiers (acteurs culturels dans le domaine de l'art 
contemporain) en lien avec la mise à disposition de ces nouveaux locaux communs. 

 
Dès lors, le 6 décembre 2008, dans le cadre du budget 2009, le Conseil municipal a voté une nouvelle 
ligne de subvention de 600'000 francs destinée à la production d'événements et d’expositions publics 
dans ces nouveaux locaux.   

 

 

La mission de gestion des espaces d’exposition par le Fmac (liée au conseil dans le domaine de 
l’art contemporain) est de donner des préavis en se référant au document existant sur les 
procédures par rapport aux demandes de subventions qui sont déposées auprès du 
Département de la culture (DC) par différents acteurs culturels en art contemporain pour 
organiser des manifestations artistiques, publiques et gratuites.  

Le rôle du Fmac consiste également à organiser, pour chaque année, le planning d’occupation 
de ces surfaces et à assurer une bonne coordination entre les différents acteurs du BAC 
désireux d’y organiser des événements.  

 

 

 

Ce rapport présente les manifestations et expositions qui s’y sont déjà déroulées, celles 
programmées pour 2010 et 2011 ainsi que la liste des projets en attente pour les années 
suivantes. Il tire également un premier «bilan » de cette première année d’activité 
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Fmac2010-BD/FL/ThM/StC/MF 4 

2. Rapport d’activités de mai 2009 jusqu’à mai 2010 

 
Centre d’art contemporain Genève 
Projets de médiation réalisés par le « collectif microsillons » répartis en 7 modules tout au long 
de l’année dans les espaces communs 
année 2009 (interventions ponctuelles dans l’année sur un ou plusieurs jours) 
(rez-de-chaussée) 

1. De la catastrophe : médiation liée aux notions de catastrophe, désastre et prédictions autour de 
l’exposition « Tennesse Wiggler the Big Fat Worm aka le lombric cosmique » du collectif Klat.  

2. Utopie et quotidienneté, entre art et pédagogies : workshops tissant des liens entre art et éducation. 
Différents artistes de New York, Paris ou encore Vienne ont collaborés avec des écoles ou des 
institutions locales afin de montrer leur point de vue artistique sur l’éducation et la pédagogie. 

3. Collaboration sur le long terme avec des personnes non-voyantes dans le but de proposer une 
approche non-visuelle de l’art contemporain en adaptant des cours de l’histoire de l’art ainsi qu’une 
signalétique sonore. Dans un deuxième temps, le projet a été consacré à une production artistique qui 
utilise l’art minimal et conceptuel comme moyen d’accès et de compréhension pour les personnes non-
voyantes. 

4. Attaché-e culturel-le 2009 : création d’un groupe de travail avec des personnes issues des milieux 
associatifs, politiques, sociaux ou éducatifs qui a présenté une lecture croisée d’une œuvre de G. Motti.  

5. Jiveru : ce projet, en collaboration avec les enfants d’une classe de l’école primaire de Cologny, s’est 
concrétisé par la réalisation d’une installation artistique dans le réfectoire de l’école primaire de Cologny 
ainsi qu’une microédition conçue d’après une réflexion des enfants sur le pays imaginaire « Jiveru ». 

6. A condition : projet de performance basé sur la collaboration entre une compagnie d’improvisation et 
une classe de l’école de commerce Aimée Stitelmann.  

7. Projets pilotes d’offre aux publics scolaires : afin de répondre aux demandes des publics scolaires, le 
collectif microsillons a mené une expérience-pilote avec une classe de l’école Florimont afin de 
développer différents outils de médiation ainsi qu’une communication plus efficace à l’adresse des 
écoles. 
 
 

Association Mapping Festival 
Mapping Festival edition 2009 
8 – 17 mai 2009 
(rez-de-chaussée et salle de projection) 
 
Le Mapping Festival est un festival dédié au VJing : au travail de l’image en mouvement en lien avec les 
cultures contemporaines. Le Mapping est un véritable laboratoire de la discipline, offrant des 
plateformes d’expérimentation et de rencontre aux néophytes comme aux professionnels. Cet aspect 
unique lui vaut une renommée internationale parmi la communauté VJ et en fait un point de rencontre 
incontournable à l’esprit avant-gardiste. Initié en 2005 par les concepteurs du logiciel Modul8 et du 
Zoo/Usine, il multiplie les lieux d’interventions, investit la ville et a également mis sur pied  une 
programmation gratuite dans les espaces du rez-de-chaussée du BAC. 
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Nombre de visiteurs : 5'000 dont près de 2'000 au BAC 

 
 
 
 
 
 
Centre de la Photographie Genève 
Exposition « Wonder Beirut » de Joana Hadjithomas et Khalil Joreige 
22 avril – 19 juillet 2009 – prolongation jusqu’à fin août 2009  
(1er étage) 

Cette exposition a été réalisée en parallèle au festival cinématographique« visions du réel » de Nyon. 
En abordant les thèmes de mémoire et de représentation, les artistes ont partagés avec le public leur 
vision de Beyrouth. 

 
Nombre de visiteurs : 2400 

 

 

 

Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève (Fmac) 
Seconde édition de la manifestation d’art contemporain (MAC_09) 
* hors budget de la ligne de subvention des Frs 600'000,- 

17 – 20 septembre 2009 
(rez-de-chaussée) 

Organisée par le Fmac, cette manifestation a pour but de mettre en valeur la scène artistique 
genevoise. Le rez-de-chaussée a été investi par un bureau d’information pour les visiteurs et un point 
de ralliement de la MAC et de Design Day’s (qui se déroulait au même moment). Dans ce même 
espace, l’artiste genevois Frédéric Post a imaginé une installation à l’ambiance chaotique, dans laquelle 
le visiteur pouvait se désaltérer tout en écoutant un concert des « Proteins » ou en visionnant une 
projection de « Natruche & Destrowelt ». 
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Fmac2010-BD/FL/ThM/StC/MF 6 

 
Nombre de visiteurs : environ 5’000 

 
 
 
 
 

Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève (Fmac) 
Exposition « Sot-l’y-laisse »  
* hors budget de la ligne de subvention des Frs 600'000,- 

Regard sur la collection du Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève 
17 septembre – 1er novembre 2009 
(1er étage et salle de projection) 

En application avec ses nouvelles missions (règlement voté par voté par le CM le 16 décembre 2008, 
art 13 alinéa a), le Fmac a proposé, à l’occasion de la MAC_09, une sélection d’œuvres issues de sa 
collection, qui ont été présentées pour la première fois au BAC. 
L’exposition a reposé ainsi sur une sélection de « morceaux choisis » représentatifs de la diversité et de 
l’hétérogénéité des mille sept cents pièces de la collection. 
 
Nombre de visiteurs : 3’300  
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Association Galerie Piano Nobile 
Festival de performances « Points d’impact » 
12 – 15 novembre 2009 
(rez-de-chaussée et 1er étage) 

Le festival de performances « points d’impact » a présenté au BAC une programmation sur trois jours 
avec des soirées dédiées à la performance, discipline artistique rarement représentée sous forme de 
festival. 

 
Nombre de visiteurs : 200 

 
  

 
 
 
 
 
Centre d’art contemporain Genève 
« Pourquoi Attendre ! », une exposition autour du Fonds André Iten 
* hors budget de la ligne de subvention des Frs 600'000,- 

11 décembre 2009 – 7 février 2010 
(1er étage) 

Pour répondre au vote du CM du 6 décembre 2008 et aux votations du 27 septembre 2009, la 
conception de cette première exposition (qui fait suite au transfert d’une partie des activités du CIC au 
CAC) a été confiée à Simon Lamunière. Disposées dans l’espace central du 1er étage de manière à 
rappeler une salle d’attente froide, impersonnelle d’un aéroport ou d’un cabinet médical, les chaises 
attendaient que les visiteurs s’assoient et prennent le temps de regarder les différentes vidéos 
présentées dont une partie était issue de la collection du Fonds André Iten.  
 
Nombre de visiteurs : 3’000 

 
Photos : David Gagnebin-de Bons, 2009 
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Interversion (Simon Lamunière) 
Accueil de l’exposition « Pourquoi attendre ! »  
11 décembre 2009 – 7 février 2010 
(rez-de-chaussée) 

L’aménagement du rez-de-chaussée a été imaginé par Simon Lamunière. En lien avec l’exposition du 
1er étage, le curateur a proposé une œuvre de Kaprow qui accueillait les visiteurs de l’exposition 
« pourquoi attendre ! ». Plus concept qu’œuvre à part entière, une file d’attente déroutait et intriguait les 
visiteurs. En effet, celui-ci devait impérativement faire preuve de patience avant d’aller voir l’exposition. 

 
Nombre de visiteurs : 3’000 

 
 

 

 

Grütli (Maya Boesch) 
Festival TRANS 2 
18 - 20 février 2010 
(rez-de-chaussée) 

Il s’agissait de la 2ème édition de la manifestation qui s’est déroulée, cette année, dans différents lieux 
(Grutli, Mamco) dont le rez-de-chaussée des espaces communs du BAC. Durant deux soirées, des 
artistes confirmés ont exploré des formes brèves et pluridisciplinaires : théâtre, performances, 
installations et expositions. 
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Association Climax Curating (Evelyne Notter) 
Exposition « Climax Redux » 
5 mars – 25 avril 2010 
(1er étage) 

Cette exposition reprenait les thèmes du climat et de son dérèglement en proposant un point de vue 
artistique sur ces situations où tout contrôle échappe à l’être humain. Le visiteur se laissait transporter 
et, au fil des œuvres, était capable de tirer de nombreux parallèles avec l’actualité et ses propres 
craintes liées au futur. Cette exposition sera prochainement reprise et présentée au Canada. 
 
 
 
 

Association Headfun (Marie-Avril Berthet) 
Exposition « Salle des fêtes » dans le cadre du Festival Electron 
5 mars – 18 avril 2010 
(rez-de-chaussée) 

Pour la première fois depuis sa création, le Festival Electron (festival de musiques électroniques dont la 
réputation n’est plus à faire) souhaitait mettre sur pied une exposition d’art contemporain, reprenant la 
pratique festive dans toutes ses formes. Pour l’exposition, Electron a fait appel à des artistes genevois 
et internationaux actifs dans le domaine de la recherche sur la pratique festive afin de monter une 
exposition unique en son genre. De plus, plusieurs de la collection du Fonds d’art contemporain de la 
Ville ont également pu y être exposés (Christian Marclay, Francis Baudevin, etc.) 
 
Nombre de visiteurs : 4095 

 
Photos : Danaé Panchaud, 2010 

 
 
 
 
 
ALPes (HEAD) 
Exposition/colloque PLAINE / OFF 
27 - 30 avril 2010. 
(rez-de-chaussée et salle de projection) 

Une « exposition » réflexive et colloque, organisés par Jean Stern, coordinateur du projet ALPes à la 
HEAD, qui s’est tenue au rez-de-chaussée et dans la salle de projection des espaces communs. Tout 
au long de ces quatre jours, artistes, architectes et urbanistes locaux et internationaux ont mis en 
commun leurs réflexions sur l’art dans le contexte de l’espace urbain. Les interventions sur le chantier 
de la plaine de Plainpalais, réalisées par de jeunes artistes, y ont été présentées. Le Fmac a  
également été convié à présenter le projet NEONS.  
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3. Manifestation en cours :  

 
Association Mapping Festival 
Mapping Festival – édition 2010 
6 mai au 16 mai 2010 
(rez-de-chaussée et 1er étage) 

Le Mapping Festival, déjà présent au BAC en 2009, organise pour cette 6ème édition, des projections, 
des soirées thématiques, des installations et des work-shops en lien avec le VJing. Cette année il 
occupera le rez-de-chaussée et le 1er étage des espaces communs du BAC. 

 

 

4. Manifestations/expositions à venir : 

  

4.1  année 2010 

 
 
Centre de la Photographie Genève (CPG)  
50JPG 
4 juin au 31 juillet 2010 
(rez-de-chaussée et au 1er étage) 

Le CPG organisera pour la 3ème fois la manifestation biennale des 50 JPG. La thématique de cette 
édition est « la revanche de l’archive photographique ». En plus d’un festival, une exposition centrale 
sur le thème cité ci-dessus est également prévue au BAC. 

 

Fondation Auer Ory pour la photographie 
Exposition photographique WEEGEE' NEW-YORK 
23 août – 17 octobre 2010 
(1er étage) 

Le projet consiste en une exposition des photographies de Arthur H. Fellig, dit « Weegee » faisant partie 
de la collection Auer. Comprenant environ 280 clichés de l'artiste et retraçant l'ensemble de son travail 
photographique, cette exposition a été précédemment présentée à Montpellier en juin 2008 et à la 
Fondation Telefonica à Madrid début 2009. 
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Centre de la Photographie Genève (CPG)  
Exposition Yto Barrada 
23 août au 17 octobre 2010 
(rez-de-chaussée) 

Le projet consiste en la réalisation d’une exposition de photographies de style « documentaire » d’Yto 
Barrada (photographe née à Paris qui vit et travaille à Tanger) dont certaines pièces seront montrées au 
public pour la première fois. Pour cette exposition, le Centre de la photographie de Genève investira à 
la fois ses propres espaces et le rez-de-chaussée des espaces communs. 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2  année 2011  

 
 
 
 
 
 
Centre d’art contemporain Genève 
Exposition « Study case » autour des arts électroniques  et de la vidéo 
* hors budget de la ligne de subvention des Frs 600'000,- 

Novembre 2010 à mi-février 2011 
(rez-de-chaussée et 1er étage) 

Grande expostion autour  d’une réflexion menée sur la biennale de l’image en mouvement aujourd’hui. 
Contenu de l’exposition en cours de préparation. 
 
 
 
 
Commission des expositions de la Classe des beaux-arts, Société des Arts 
Exposition collective de jeunes artistes genevois 
mars 2011 – avril 2011 
(rez-de-chaussée et 1er) 

La Commission des expositions de la Classe des beaux-arts aimerait concevoir une présentation 
collective de 5 à 7 jeunes artistes hors de ses locaux habituels, à savoir la salle Crosnier du Palais de 
l’Athénée, qui sera en restauration pour la saison 2010-1011.  
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Association Mapping Festival 
Mapping Festival – edition 2011 
6 mai au 15 mai 2011 
(rez-de-chaussée et 1er étage) 

Septième édition du Mapping Festival (festival dédié au VJing, au travail de l’image en mouvement en 
lien avec les cultures contemporaines). Troisième présentation du festival dans les espaces communs. 
Le programme définitif est en cours d’élaboration. 

 

 

 
Michel Philippon 
Exposition 5 éléments 
juin 2011 – août 2011 
(rez-de-chaussée et 1er étage) 

L’artiste genevois, qui est également architecte et scénographe, proposera une exposition conçue 
comme une véritable entreprise artistique qui fait appel à des compétences issues d’horizons variés 
(développement d’un jeu vidéo, réalisation de grands mobiles). Il s’agit, pour ce projet, d’une réflexion 
originale qui mêlera art et architecture. Michel Philippon portera également un regard sur la collection 
du Fonds d’art contemporain et certaines œuvres y seront présentées. L’exposition devra ensuite être 
présentée à Saint-Etienne. 
 
 
 
 
 
 
Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève (Fmac) 
Troisième édition de la manifestation d’art contemporain (MAC_2011) 
* hors budget de la ligne de subvention des Frs 600'000,- 

22  – 25 septembre 2011 
(rez-de-chaussée) 

Organisée par le Fmac, cette manifestation a toujours pour objectif, par différentes propositions au 
public, de mettre en valeur la scène artistique genevoise.  

Contenu de la manifestation en cours de préparation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



– 234 –

Fmac2010-BD/FL/ThM/StC/MF 13 

Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève (Fmac) 
Exposition organisée par le Fmac 
* hors budget de la ligne de subvention des Frs 600'000,- 

Regard sur la collection du Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève (Fmac) 
22 septembre – 31 octobre 2011 
(1er étage) 

Contenu de l’exposition en cours d’élaboration 
 
 
 
 
Prix pour la performance suisse 
Un partenariat entre Bâle-Ville, Aarau et la Ville de Genève 
17 novembre au 27 novembre 2011 

Le prix suisse pour la performance a été développée depuis 6 années par la  Kunstkreditkommission » 
(commission des beaux-arts) du canton de Bâle-Ville. Afin de lui donner plus d’envergure et de visibilité, 
le projet prévoit que ce prix soit organisé dans d’autres villes de Suisses. La première édition du prix 
hors du Canton de Bâle se déroulera à Genève. Une manifestation (colloques, conférences, 
performances) autour de cette discipline particulière est prévue sur une semaine dans les espaces 
communs du BAC. 

Contenu de la manifestation et organisation du prix en cours d’élaboration 
 
 
 
 
Centre d’art contemporain Genève 
Exposition autour des arts électroniques  
* hors budget de la ligne de subvention des Frs 600'000,- 

Décembre 2010 à mi-février 2011 
(rez-de-chaussée et 1er étage) 

Exposition annuelle dédiée aux arts électronique et à la vidéo. Son contenu n’est pas encore défini. 
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5. Projets en attentes pour 2012, 2013, … : 

 
 
Plusieurs propositions et projets pour des expositions et des manifestations ponctuelles sont 
actuellemement déjà déposés ou en cours d’élaboration pour l’année 2012.  
 
 
 

• Projet de Richard Le Quellec : exposition « Phoenix » 
• Projet de Christian Dupraz : exposition autour de l’esthétisme dans l’art et dans l’architecture 
• Projet de Sarah Zurcher : exposition « Chroniques maritimes : flux et confluences » 
• Andrea Lapzeson et  Fanny Benichou : exposition autour de deux collections publiques (Fmac 

et Museum d’histoire naturelle). 
• Gérard Pétrémand : exposition en lien avec la Ville de la Chaux-de-Fonds (rétrospective de son 

travail)  
• Donatella Bernardi : projet en discussion 
• Black Movie : projet en discussion 
• Agence Rezo : projet photographique de Jean Revillard, Nicolas Righetti, Fred Merz, 

Christophe Chamartin, François Wavre et Alan Humerose. 
• Gonzalo Torres : projet de peintures et sculptures (rétrospectif) 
• Utopiana : présentation de travaux d’artistes « en résidence » organisée par Anna barseghain 

et Stephen Christensen. 
 

 
La liste des manifestations et expositions récurrentes organisées par les institutions présentes au BAC 
ne sont pas mentionnées ici : 50 JPG, MAC, etc. 
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6. Bilan après une année d’activité 

Après une année de mise à disposition des espaces du BAC, il est possible de dresser un premier 
bilan.  
 
La gestion de ces espaces par le Fmac a nécessité un temps d’adaptation quant à la maîtrise des 
contraintes et des spécificités du lieu (sécurité, alarme, incendie, circulations, horaires, nettoyage,  
accès…), une maîtrise désormais acquise. 
 
 
Les espaces communs du BAC, ce sont : 

13  manifestations ou expositions qui se sont déroulées jusqu’en mai 2010 (dont 1 est en cours) 
 11  manifestations programmées jusqu’à fin 2011 

 une dizaine de  projets ponctuels déposés et en attente (sans tenir compte des 
« manifestations récurrentes » ou liées aux institutions : 50 JPG, MAC, CAC, etc.) 
 

 
Ces espaces représentent une véritable opportunité de mettre en avant en un même lieu à Genève la 
diversité des pratiques artistiques et culturelles (performance, exposition, conférence, projection, 
festival…). Ils permettent également de créer des passerelles entre ces pratiques (les festivals Electron 
et Mapping en sont de beaux exemples), offrant un espace ouvert et modulable à souhait pour des 
projets de ce type et de cette envergure.  
A ce titre, ils répondent non seulement à une demande récurrente et diversifiée, mais représentent une 
vitrine essentielle et unique à Genève – l’importante fréquentation de ces lieux et la variété des publics 
qui les visitent en sont révélateurs.  
 
En dehors des espaces privés ou institutionnels, et hormis l’Usine qui présente cette même particularité, 
les espaces du BAC correspondent pour les acteurs culturels, face à la pénurie des lieux de 
représentation que connaît actuellement Genève, suite à la fermeture d’Artamis notamment, à un lieu 
neutre où certains projets peuvent trouver leur place, une identité à part entière, et s’ouvrir à une plus 
grande visibilité.  
Dans la situation que connaît actuellement toute une frange artistique à Genève, principalement celle 
de la culture indépendante, ces espaces offrent à la fois un lieu polyvalent qui peut accueillir des formes 
émergentes et novatrices et, par l’attribution de ces espaces et la subvention attenante à ces projets, 
représentent, pour cette création indépendante, un soutien conséquent, répondant à leurs besoins et à 
leurs demandes (référence à la pétition P-212 de l’UECA « Donnons des espaces à la culture »). 
 
Ces espaces, non identitaires, offrent également l’opportunité pour de jeunes curateurs de faire leurs 
premières armes (Marie-Avril Berthet, Eveline Notter, Richard Le Quellec, Andrea Lapsezon et Fanny 
Benichou).  
 
Par ailleurs, ces espaces nous permettent de créer, de construire ou de renforcer des liens et des 
dialogues, fondamentaux dans le cadre des missions qui sont confiées au Fmac avec les différents 
acteurs de la scène artistique et plus largement culturelle. Pour ces derniers, ce lieu est désormais 
primordial et identifiable, comme un espace accessible et ouvert à des propositions multiples. 
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Fonds municipal d’art contemporain / Planning 2009 / Gestion espaces d’exposition BAC

j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s

2009 Janvier 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage

rez-de-chaussée Gestion du BAC par la FAMC

salle de projection 

d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s

2009 février 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28

1er étage

rez-de-chaussée Gestion du BAC par la FAMC

salle de projection 

d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m

2009 mars 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage

rez-de-chaussée Gestion du BAC par la FAMC

salle de projection 

m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j

2009 avril 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage CPG / Wonder Beirut
rez-de-chaussée Gestion du BAC par la FAMC

salle de projection 

v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d

2009 mai 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage CPG / Wonder Beirut
rez-de-chaussée montage MAPPING MAPPING festival démontage MAPPING

salle de projection montage MAPPING MAPPING festival MAMCO

l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m

2009 juin 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage CPG  / Wonder Beirut
rez-de-chaussée

salle de projection MAMCO

m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v

2009 juillet 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage CPG  / Wonder Beirut
rez-de-chaussée

salle de projection

s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l

2009 août 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage CPG  / Wonder Beirut
rez-de-chaussée

salle de projection CAC

m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m

2009 septembre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage montage Fmac / Sot-l’y-laisse Fmac / Sot-l’y-laisse

rez-de-chaussée Fmac / MAC_09

salle de projection montage Fmac / Sot-l’y-laisse Fmac / Sot-l’y-laisse

j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s

2009 octobre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage Fmac / Sot-l’y-laisse

rez-de-chaussée montage HEAD HEAD / défi lé

salle de projection Fmac / Sot-l’y-laisse

d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l

2009 novembre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage Fmac démontage Fmac / Sot-l’y-laisse montage PN PN / Point d’impact démontage montage CAC / Pourquoi attendre !

rez-de-chaussée

salle de projection Fmac démontage Fmac / Sot-l’y-laisse

m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j

2009 décembre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage montage CAC / Pourquoi attendre ! CAC / Pourquoi attendre !

rez-de-chaussée montage INTERVERSION / «5 min de retard» INTERVERSION / «5 min de retard»

salle de projection
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Fonds municipal d’art contemporain / Planning 2010 / Gestion espaces d’exposition BAC

v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d

2010 Janvier 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage CAC / Pourquoi attendre !

rez-de-chaussée INTERVERSION / «5 min de retard»

salle de projection - expo

salle de projection - midi CPG MAMCO MAMCO MAMCO

salle de projection - soir MAMCO MAMCO MAMCO Fmac

l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d

2010 février 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28

1er étage CAC / Pourquoi attendre ! démontage CAC / Pourquoi attendre ! montage CLIMAX CURATING / Climax Redux

rez-de-chaussée INTERVERSION / «5 min de retard» démontage INTERVERSION / «5 min de retard» TRANS ? montage ELECTRON / Salle des Fêtes

salle de projection - expo montage ELECTRON / Salle des Fêtes

salle de projection - midi MAMCO MAMCO MAMCO

salle de projection - soir MAMCO MAMCO MAMCO QdB

l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m

2010 mars 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage montage CLIMAX CURATING CLIMAX CURATING / Climax Redux

rez-de-chaussée montage ELECTRON ELECTRON / Salle des Fêtes

salle de projection - expo montage ELECTRON ELECTRON / Salle des Fêtes

salle de projection - midi

salle de projection - soir

j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v

2010 avril 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage CLIMAX CURATING / Climax Redux démontage CLIMAX CURATING

rez-de-chaussée ELECTRON / Salle des Fêtes démontage ELECTRON / Salle des Fêtes montage ALPes ALPes / PLAINE / OFF

salle de projection - expo ELECTRON / Salle des Fêtes démontage ELECTRON / Salle des Fêtes

salle de projection - midi MAMCO HEAD HEAD

salle de projection - soir MAMCO HEAD HEAD

s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l

2010 mai 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage montage MAPPING MAPPING Festival démontage MAPPING Montage 50-JPG / CPG

rez-de-chaussée montage MAPPING MAPPING Festival démontage MAPPING Montage 50-JPG / CPG

salle de projection - expo

salle de projection - midi MAMCO MAMCO Mapping

salle de projection - soir MappingMapping MAMCO MappingMappingMapping MAMCO

m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m

2010 juin 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage montage 50-JPG / CPG 50-JPG / CPG

rez-de-chaussée montage 50-JPG / CPG 50-JPG / CPG

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection -  soir CPG CPG CPG MAMCO

j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s

2010 juillet 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage 50-JPG / CPG

rez-de-chaussée 50-JPG / CPG

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m

2010 août 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage démontage 50-JPG / CPG  - montage  AUER / Weegee AUER / Weegee

rez-de-chaussée démontage 50-JPG / CPG - montage  CPG / Yto Barrada CPG / Yto Barrada

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j

2010 septembre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage AUER / Weegee

rez-de-chaussée CPG / Yto Barrada

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d

2010 octobre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage AUER / Weegee démontage  AUER / Weegee

rez-de-chaussée CPG / Yto Barrada démontage  CPG / Yto Barrada

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m

2010 novembre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage CAC / Study case

rez-de-chaussée CAC / Study case

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v

2010 décembre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage CAC / Study case

rez-de-chaussée CAC / Study case

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir
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Fonds municipal d’art contemporain / Planning 2011 / Gestion espaces d’exposition BAC

s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l

2011 Janvier 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage CAC / Study case

rez-de-chaussée CAC / Study case

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l

2011 février 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28

1er étage CAC / Study case

CAC / Study case

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j

2011 mars 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage CLASSE DES BEAUX-ARTS / Jeunes artistes genevois

rez-de-chaussée CLASSE DES BEAUX-ARTS / Jeunes artistes genevois

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s

2011 avril 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage CLASSE DES BEAUX-ARTS / Jeunes artistes genevois

rez-de-chaussée CLASSE DES BEAUX-ARTS / Jeunes artistes genevois

salle de projection - expo 

salle de projection - midi

salle de projection - soir

d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m

2011 mai 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage MAPPING Festival

rez-de-chaussée MAPPING Festival

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j

2011 juin 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage MICHEL PHILIPPON / 5 éléments

rez-de-chaussée MICHEL PHILIPPON / 5 éléments

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection -  soir

v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d

2011 juillet 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage MICHEL PHILIPPON / 5 éléments

rez-de-chaussée MICHEL PHILIPPON / 5 éléments t

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m

2011 août 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage MICHEL PHILIPPON / 5 éléments

rez-de-chaussée MICHEL PHILIPPON / 5 éléments

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v

2011 septembre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage Fmac / Exposition collection

rez-de-chaussée MAC_011

salle de projection - expo

salle de projection - midi

salle de projection - soir

s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l

2011 octobre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage Fmac / Exposition collection

rez-de-chaussée

salle de projection - expo

salle de projection - expo

salle de projection - expo

m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m

2011 novembre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30

1er étage Prix pour la performance Suisse

rez-de-chaussée Prix pour la performance Suisse

salle de projection - expo

salle de projection - expo

salle de projection - expo

j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s d l m m j v s

2011 décembre 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

1er étage CAC / arts électroniques

rez-de-chaussée CAC / arts électroniques

salle de projection - expo

salle de projection - expo

salle de projection - expo
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DÉPARTEMENT DE L' ENVIRONNEMENT URBAIN ET DE LA SÉCURITÉ
VOIRIE - VILLE PROPRE

Rue François-Dussaud 10
1227 Acacias

STATISTIQUES 2009

Population

Au 31 décembre, la population urbaine était de : 189'313       habitants
L'année précédente, elle était de : 188'068       habitants
La variation de la population est donc de : +0.66 %

Total

Poids annuel par habitant  en Kg incinérés 246.21           
valorisés 246.21

Déchets incinérés des habitants en tonnes
Ordinaires, levés par les véhicules du service 44'383.00      
Ordinaires, levés sous contrats 1'166.46        
Fraction d'objets volumineux 1'061.82        46'611.27

Collecte des déchets valorisés (en tonnes)
Batteries 7.12               
Piles usagées 15.08             
Aluminium fer blanc VVP 166.85           

166.85
Ferraille SPG Planète Charmilles 13.42             
Ferraille légère ménagère 164.09           
Ferraille bonne qualité 10.68             
Ferraille Sogetri 353.86           542.05
Electroménagers et électroniques (OREA) 265.62           
Informatique et  télévision (OREA) 158.16           
Frigos (OREA) 74.48             498.26
Bois 1'686.08        
Capsule Nespresso 26.60             
Sapins de Noël 27.24             
Déchets de chantiers (Sogetri) 100.62           

Compost VVP 3'261.38        
Compost Livit Fr.-Thomas 7.33               
Compost Privera jardins du Rhône -                 

3'268.71
Pneus usagés récupérables 31.00             
PET VVP (Retripa) 187.32           

187.32
Incinérés (Serbeco) valorisé à + 5% 21.46             
Transvoirie puces "Sogetri" valorisé à + 41% 167.65           
Textiles 697.92           
Verres VVP (Retripa) 4'720.81        
Verre SPG Planète Charmilles 36.69             
Verre maison de quartier E.Vives 0.29               
Verre maison de quartier Acacias 0.19               

4'757.97
Papiers et cartons VVP 11'281.90      
Papiers et cartons Cardinal 0.16               
Papiers et cartons Sogetri 17.48             
Papiers et cartons Halles de Rive 27.50             
Papiers et cartons Charmilles 41.33             

11'368.37
Total 23'570.30

La part des déchets valorisés représente: 33.58 % du poids total des déchets ménagers collectés.

tableau_general.xls fd - 1 / 4 - presentation 2009
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DÉPARTEMENT DE L' ENVIRONNEMENT URBAIN ET DE LA SÉCURITÉ
VOIRIE - VILLE PROPRE

Rue François-Dussaud 10
1227 Acacias

STATISTIQUES 2009

Détail de la collecte des objets volumineux (en tonnes)
Total

Incinération:
Encombrants VVP (Serbeco) 429.20        - la valorisation 21.46          = 407.74           
Incinération  Sogetri 339.03           
Encombrants incinéré Sogetri 314.16           
Encombrants (usine) 0.89               

1'061.82

Valorisation:
Batteries 7.12               
Papier 17.64             
Bois 1'686.08        
Ferraille bonne qualité 10.68             
Ferraille légère ménagère 164.09           
Ferraille Sogetri 353.86           
Pneus 31.00             
Plastique (Sogetri) 9.30               
Déchets de chantiers (Sogetri) 100.62           
* Incinérés (Serbeco) valorisés 21.46             

2'401.85
OREA
Electroménagers et électroniques 265.62           
Informatique et télévision 158.16           
Frigos 74.48             

498.26

valorisation + OREA 2'900.11
Total 3'961.93
valorisation en % 73.20 %

Total de la collecte des déchets volumineux y compris OREA (en tonnes) 3'961.93    

Total de la collecte des déchets volumineux y compris marché aux puces (en tonnes) 4'250.99    

AUTRES DECHETS

Marché aux puces

Incinération:
Transvoirie "Sogetri" après valorisation 121.41           

Valorisation:
Transvoirie puces "Sogetri" valorisé 167.65           

167.65           
Incinération + Valorisation 289.06           

Collecte des déchets spéciaux
Huiles, Carbu., Peint. et Divers 0.37               
Débris de verre Imputrescibles 7.20               
Peinture Cardinal 6.43               
Déchets spéciaux, peinture (Sogetri) 10.16             

24.16

Divers
Marchés et Halles de Rive 356.52           
Balayures 4'607.14        

4'963.66
Incinération + Valorisation + spéciaux + divers 5'276.88

tableau_general.xls fd - 2 / 4 - presentation 2009
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DÉPARTEMENT DE L' ENVIRONNEMENT URBAIN ET DE LA SÉCURITÉ
VOIRIE - VILLE PROPRE

Rue François-Dussaud 10
1227 Acacias

STATISTIQUES 2009

Indication des objets collectés :

Armoires 7'376             
Canapés 2'995             
Chaises 7'713             
Cuisinières 758                
Fauteuils 1'377             
Frigos 642                
Lits 1'994             
Machines divers 474                
Matelas 2'911             
Meubles divers 12'291           
Matériel informatique et électronique 362                
Planches à repasser 252                
Pneus usagés 344                
Rouleaux de moquette 883                
Sommiers 906                
Tables 7'179             
Télévisions 629                
Divers autres objets 48'131           

Total 97'217           

Pour effectuer cette collecte, les véhicules ont parcouru (km) : 46'768

Total des résidus incinérés collectés en ville de Genève (en tonnes) 51'696.34

Total des déchets générés en ville de Genève (en tonnes) 75'266.64

tableau_general.xls fd - 3 / 4 - presentation 2009
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DÉPARTEMENT DE L' ENVIRONNEMENT URBAIN ET DE LA SÉCURITÉ
VOIRIE - VILLE PROPRE

Rue François-Dussaud 10
1227 Acacias

STATISTIQUES 2009

Infrastructures de proximité :

La population de notre commune bénéficie d'infrastructures
encourageant les réflexes élémentaires incitant la propreté en milieu urbain.

Inventaire au 31 décembre :
3'000                                                                     Corbeilles à déchets (chantier tram)

421                                                                       Caninettes
1'642'000                                                              Sacs caninettes

Viabilité hivernale
Interventions pour le déblaiement de la neige

24 janvier
25 janvier
01 février
11 février
12 février
17 février

16 décembre
17 décembre
18 décembre
20 décembre

Interventions pour le gel (saumure)

01 janvier

Exploitation du n° de téléphone vert

Janvier 3'457           
Février 2'524           

Mars 3'062           
Avril 2'926           
Mai 3'553           
Juin 4'644           

Juillet 4'832           
Août 4'314           

Septembre 4'126           
Octobre 3'264           

Novembre 3'428           
Décembre 2'886           

Total 43'016        
Moyenne 3'585          

tableau_general.xls fd - 4 / 4 - presentation 2009
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DÉPARTEMENT DE  L'ÉNVIRONNEMENT URBAIN ET DE LA SÉCURITÉ
VOIRIE-VILLE PROPRE

Rue François-Dussaud 10
1227 Acacias

STATISTIQUES 2009
Collectes

Collecte des déchets des habitants de la ville (en tonnes)

Ordinaires, levés par les véhicules du service

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 50'265.00 49'990.04 48'400.20 46'896.48 44'939.36 44'383.00

Variation
-1.24%

Total des déchets incinérés générés par les habitants de la ville
y compris les levées sous contrats

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 52'141.00 52'102.33 50'411.63 49'212.46 47'703.75 46'611.27

Variation
-2.29%

Total des déchets valorisés générés par les habitants de la ville

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 20'342.75 21'181.22 22'847.69 23'276.93 23'595.86 23'570.30

Variation
-0.11%

Evolution annuelle

50'265 49'990 48'400 46'896
44'939 44'383

40'000.00
42'000.00
44'000.00
46'000.00
48'000.00
50'000.00
52'000.00

2004 2005 2006 2007 2008 2009

T
o
n
n
e
s

Evolution annuelle

52'141 52'102
50'412 49'212 47'704 46'611

42'000.00
44'000.00
46'000.00
48'000.00
50'000.00
52'000.00
54'000.00

2004 2005 2006 2007 2008 2009
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Evolution annuelle
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21'181

22'848 23'277 23'596 23'570

18'000.00
19'000.00
20'000.00
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DÉPARTEMENT DE  L'ÉNVIRONNEMENT URBAIN ET DE LA SÉCURITÉ
VOIRIE-VILLE PROPRE

Rue François-Dussaud 10
1227 Acacias

STATISTIQUES 2009

Comparaison de la variation des déchets valorisés et incinérés

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Incinérés 52'141.00 52'102.33 50'356.58 49'212.46 47'703.75 46'611.27
Valorisés 20'342.75 21'181.22 22'886.38 23'276.93 23'595.86 23'570.30

Comparaison de la variation des déchets valorisés et incinérés
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DÉPARTEMENT DE  L'ÉNVIRONNEMENT URBAIN ET DE LA SÉCURITÉ
VOIRIE-VILLE PROPRE

Rue François-Dussaud 10
1227 Acacias

STATISTIQUES 2009

Détail de la collecte des déchets valorisés (en tonnes)

Bois

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 1'280.96   1'322.88   1'282.87   1'322.36   1'252.46   1'686.08

Variation
34.62%

Ferraille

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 606.28      647.49      720.30      615.46      580.39      542.05      

Variation
-6.61%

Aluminium fer blanc

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 89.49        110.12      118.53      143.27      173.95      166.85      

Variation
-4.08%

Evolution annuelle

606 647 720 615 580 542
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DÉPARTEMENT DE  L'ÉNVIRONNEMENT URBAIN ET DE LA SÉCURITÉ
VOIRIE-VILLE PROPRE

Rue François-Dussaud 10
1227 Acacias

STATISTIQUES 2009

Matières organiques

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 2'923.29   3'003.02   3'309.28   3'364.22   3'367.78   3'268.71

Variation
-2.94%

Détail de la collecte des déchets valorisés (en tonnes)

Textiles

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 596.25      589.95      670.92      673.49      666.67      697.92      

Variation
4.69%

Verres usagés

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 4'204.86   4'260.94   4'630.83   4'695.35   4'509.60   4'757.97

Variation
5.51%

Evolution annuelle
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DÉPARTEMENT DE  L'ÉNVIRONNEMENT URBAIN ET DE LA SÉCURITÉ
VOIRIE-VILLE PROPRE

Rue François-Dussaud 10
1227 Acacias

STATISTIQUES 2009
Vieux papiers et cartons

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 10'001.91 10'571.92 11'169.54 11'668.01 12'080.53 11'368.37

Variation
-5.90%

Collecte des objets volumineux (en tonnes)
y compris OREA et marché aux puces

2004 2005 2006 2007 2008 2009
Poids total 3'334.06   3'636.59   4'219.75   3'841.21   4'254.72   4'250.99

-0.09% Variation

Evolution annuelle
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I. OBJET DU DOCUMENT 
Ce document présente les résultats synthétiques de l’enquête réalisée auprès des habitants de 
la commune de Genève entre les mois de janvier et mars 2010, dans le cadre sa démarche 
pour l’évaluation de la campagne propreté 2009. 

Cette enquête contribue au recueil d’informations afin d’établir le diagnostic de la perception 
des habitants de la commune ainsi que des touristes et d’autres personnes que transitent dans 
la ville. 

Au fil du document, vous découvrirez les principaux constats de ce sondage, classés selon 
trois dimensions :  

- situation personnelle,  

- informations sur les campagnes propreté,  

- informations complémentaires. 

 

Ce travail vous est proposé a titre informatif, avec une marge d'erreur d'environ 5%, 
respectivement un seuil de confiance de 95%, ce qui est déjà très précis selon l’analyse de 
l’Unité Enquêtes, FORS. 

 

II. INTRODUCTION 
Berceau des grandes organisations internationales, Genève accueille une énorme diversité 
ethnique. Avec 188.000 habitants la Ville a connu, ces dernières années,  une évolution  du 
comportement de la population envers les espaces publics. L’augmentation de la population et  
le mélange de ces différentes cultures ont généré des nombreuses dégradations urbaines. 

En visant l’amélioration de la qualité de vie de ses habitants,  la Ville a adopté des stratégies  
de « lutte » contre le vandalisme et la saleté sous forme de campagnes de sensibilisation et 
d’information. Les résultats positifs de ces campagnes ont montré qu’il faut continuer la 
sensibilisation. C’est pour cela que la Ville de Genève a lancé la campagne propreté 2009. 

D’une manière générale, les campagnes ont pour but de responsabiliser la population face à 
ses propres attitudes et son mauvais comportement envers les espaces publics ; elles abordent 
diverses thématiques : déchets, tags, débarras et affichage sauvages. A cet égard, l’unité Info-
com de la voirie développe chaque année divers supports d’information : affiches 
autocollantes, panneaux informatifs avec le téléphone de la voirie, affichage SGA, panneaux 
camion voirie, spots cinéma.  

Pour mesurer l’impact de ces campagnes sur la population, le Département de 
l’environnement urbain et de la sécurité a proposé la réalisation d’un sondage d’opinion. 
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III. METHODOLOGIE 
Ce travail permettra au département de l’Environnement urbain et de la sécurité de la Ville de 
Genève, d’analyser l’efficacité de ses campagnes auprès de la population, ainsi que de 
développer des nouvelles techniques de sensibilisation et d’information en vue des prochaines 
campagnes.  

Le territoire communal genevois est composé de 13 quartiers dans lequel nous allons choisir, 
comme référence cible du sondage, pour leur  volume de concentration populationnel,  les 
quartiers suivants : Centre, Plainpalais, Eaux-Vives, Pâquis, Charmilles, Acacias, Grottes, 
Jonction,  Nations, Saint-Jean, Charmilles et Petit-Saconnex. Le sondage aura lieu dans les 
principales places, écoles, marches et passages en général.  

Quartiers Placements Adresse Jours 
Centre Commerce général R. Rive  

Plainpalais Marché, école Av. Mail Mardi 11h – 13h 

 Acacias Unige Av. Mail  

Champel Marché, école  Plateau Champel Jeudi 11h – 13h 

Eaux Vives École, marché bio   

Grottes Place/commerce P.Grottes  

Jonction    

Pâquis Maison quartier, bain Paq R. Berne  

 Nations IUED R. Rotschild  

Saint-Jean Marché, école R. Beulet Vend. 11h – 13h 

Charmilles Centre commercial Planète Charmilles  

Servette   Parc R Servette  

Petit-Saconnex    
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Le public a été choisi en fonction de la problématique abordée. Nous sommes confrontés au 
grand problème de la production de déchets et par conséquent à leur élimination, ainsi qu’aux  
attitudes qui nuisent à l’image des espaces publics. De même, toute la population est 
susceptible d’apercevoir ces campagnes.  

L’échantillon était composé de 500 personnes âgées de 12 à plus de 65 ans. Les résultats ont 
été établis selon la résidence, le sexe et l’âge afin d’assurer la représentativité du sondage à 
l’échelle de la population. 

Un autre facteur important  traité est la nationalité. Cette information peut nous donner un 
éclairage sur les différences possibles entre Suisses et étrangers par rapport la compréhension 
de la campagne. 

Le facteur géographique est aussi important. Si une personne est de passage à Genève, ce fait 
n’empêche pas que elle puisse percevoir un des éléments de la campagne. Par conséquent, les 
habitants de la Ville ainsi que les habitants des autres communes, les personnes qui viennent 
étudier ou travailler à Genève et les touristes ont également fait l’objet de cette enquête. 

Le questionnaire (fiche en annexe) comprend, entre autres, les éléments de présentation de la 
personne sondée et 15 questions fermées basées sur la nécessité d’évaluer leurs connaissances 
sur les campagnes et prestations de la Ville de Genève. 

L’échantillon étais composé de 522 personnes, auxquelles 500 questionnaires papier ont été 
remis en entretiens semi-directifs auto-administrés ; 22 réponses ont été obtenues par les 
outils internet. Les réponses ont été collectées jusqu’au 18 mars 2010.  

La diffusion du questionnaire a été réalisée en couplant trois moyens : 

• un abordage proche en proche (interview directe à la population)  

• une mise a disposition sur un site internet (www.sondageonline.ch)  

• envoi du questionnaire électronique à plusieurs adresses  

Cette communication avec la population a permis, dans un deuxième temps, d’informer les 
gens sur l’existence de la campagne propreté 2009 et l’existence du numéro vert de la voirie. 
Elle a ainsi renforcé la sensibilisation de la population à l’intérêt pour l’enquête.  

Le travail a été fait avec l’aide de support d’information, ce qui a beaucoup facilité la 
visualisation et la perception des participants.  

IV. SYNTHESE DES RESULTATS  
1. SITUATION PERSONNELLE 

Dans cette enquête, la population, choisie au hasard, était bien partagée, comme on peut le 
voir sur les graphiques ci-dessous.  
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Les personnes interrogées habitent majoritairement dans la commune de Genève, ils 
représentent 70% de la population sondée, tandis que 19% habitent dans une autre commune 
et 11%  sont à Genève pour le travail, les études ou le tourisme.  
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La nationalité est un facteur important du comportement culturel. On voit dans ce graphique 
que 54% des interrogés sont composée de gens d’origine étrangère et 46% sont des Suisses. 
Cette information peut aider à comprendre l’intérêt relatif d’une partie de la population pour 
des questions concernant les espaces publiques.   

 

Le prochain graphique montre que, malgré la diversité culturelle, la plupart des interrogés 
sont de langue maternelle française, ce qui amène une bonne compréhension des informations 
difusées par les campagnes. 

 

Avant de commencer effectivement l’exposé des résultats concernant la campagne 
proprement dite, il y a lieu de mentionner que, malgré le fait que les études précédentes 
montrent que la Ville de Genève a subi une transformation dans sa structure de propreté, la 
plupart des gens trouvent que la ville est propre. 
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1. CAMPAGNE PROPRETÉ  2009 

Lorsqu’on demande aux  gens s’ils ont remarqué l’existence de la campagne propreté 2009 
lancée par la Ville de Genève,  48% d’entre eux, dont une majorité de femmes de 26 à 65 ans 
habitant Genève, ont répondu oui. A noter que malgré les moyens de diffusion de cette 
campagne, 52% n’en ont pas eu connaissance.   

 

 

 

Les personnes qui ont répondu oui à la question précédente ont été aussi interrogées à propos 
du moyen de communication à travers lequel elles se sont aperçues de la campagne : 
l’affichage a été le moyen le plus efficace. Ensuite, c’est le camion de la voirie qui a eu un 
grand effet. Le calendrier distribué à la population de la commune se trouve aussi parmi les 
trois premiers supports de diffusion de l’information. 
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Dans une échelle entre 1 (pas utiles du tout) et 5 (très utiles) les participants ont trouvé, 
généralement, les informations diffusées par cette campagne  moyennement utiles. 

 

A l’aide du prochain graphique nous constatons que 66% des sondés n’ont jamais eu 
connaissance des campagnes precedentes et que 34% ont mentionné avoir vu les autres 
campagnes. 
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Concernant la perception des différences marquantes en 2009 dans la propreté de la ville, une 
petite partie de la population a noté une très grande différence, et une proportion importante 
des personnes sondées ont trouvé la commune de Genève plus propre en 2009. 

 

Et si on observe dans quels domaines de propreté ces différences ont été notables, on 
découvre que 43% ont remarqué les rues plus propres, 27% ont aperçu une diminution des  
débarras sauvages, 30% ont vu consécutivement moins d’affichage sauvage et de tags, 

 

Une découverte étonnante c’était la référence à Boris et l’enthousiasme des gens au moment 
on leur présentait la photo du raton-laveur. Les résultats  montrent que la plupart des 
interviewés qui connaissent Boris sont des femmes entre 26 et 65 ans.  
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2. GENERALITÉS 

Les dernières questions posées ont été placées dans le champ des généralités dès lors qu’elles 
ne sont pas liées à la campagne propreté 2009. Il s’agit d’un service mis à la disposition de la 
population et que nous avons trouvé judicieux d’observer.  

En regardant le graphique nous constatons que la plupart de la population abordée connaissait 
le numéro vert de la voirie pour les questions de débarras, y compris les habitants des autres 
communes, mais il reste encore une grande proportion de résidents qui ne connaissent pas 
l’existence de ce service.  

 

L’analyse de ce graphique nous permet d’observer que 45% des gens connaissent le service et  
appellent la voirie pour diverses questions, 55% n’ont jamais appelé, y compris une petite 
partie de ceux qui le connaissent. 
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3. CONCLUSIONS 

Bien qu’à prendre avec toutes les précautions utiles liées à la taille de l’échantillonnage, à la 
période (hiver) de l’enquête et aux questions très basiques, les informations obtenues grâce à 
cette enquête fournissent des renseignements intéressants sur le public le plus réceptif aux 
campagnes de la voirie : 

- plutôt des femmes 

- des femmes actives 

- des femmes entre 26 et 65 ans 

- des femmes suisses habitant Genève 

 

Il sera intéressant de refaire un sondage dans quelques années pour comparer les réusltats et 
voir si les prochaines campagnes seront plus ou moins efficaces. 
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Commission des arts et de la culture 
Comptes 2009 

Réponses du Département de la culture (DC) aux questions posées lors de la 
séance du 6 mai 2010 
 
 
 
Comptes budgétaires et financiers 2009 
 
1) p. 85 

3001000 Direction de la culture 
311 Mobilier, machines, véhicules et matériel 
Non-dépensé de 143'619.88 
Explication : Les achats d’oeuvres d’art sont variables selon les années. En 2009, le 
budget n’a pas été utilisé dans sa totalité faute d’opportunité. 
 
Quelles œuvres d’art ont été achetées en 2009 ? 
 
Voir document ci-joint. 
 
 

2) p. 87 
3101100 Scènes culturelles 
315 Entretien d’objets mobiliers par des tiers 
Dépassement de 98'791.62 
Explication : Ce dépassement se justifie par la révision, pour des raisons de sécurité, de 
seize projecteurs asservis (projecteur contrôlé de façon entièrement électronique). De 
plus, ce groupe enregistre des dépenses non budgétisées, provenant de la rubrique 
relative à l’entretien d’autre matériel par des tiers, gérée par le service compétent 
Bâtiments. 
 
De quels projecteurs s’agit-il ? 
 
Les 16 projecteurs motorisés (asservis) Clay Packy ont été achetés en 2002 et les 
années suivantes. Ils font partie de l'équipement des Nomades et peuvent donc être 
installés partout. Le prix de chaque projecteur s'élève à environ CHF 10'000.-. Pour des 
raisons de sécurité et suite à des pannes qui devenaient de plus en plus fréquentes, une 
révision de ces projecteurs devenait nécessaire et urgente. Pour des raisons 
économiques, il a été décidé de les réviser tous en même temps. Les 16 projecteurs ont 
été envoyés auprès d’une maison spécialisée qui se trouve au Tessin. Il était difficile 
d'estimer le prix de la révision avant qu'elle soit réalisée. 
 
 

3) Fonds municipal d’art contemporain (FMAC) 
 
Mme Freiburghaus est invitée à présenter, lors de la séance du 20 mai, le nouveau 
fonctionnement du FMAC. 
 
Mme Freiburghaus sera présente lors de la séance du 20 mai. 



– 277 –

4) Centre d’art contemporain (CAC) 
 
La Carts souhaite recevoir les comptes 2009 du CAC. 
 
Les comptes 2009 du CAC n’ont pas encore été remis au Département de la culture. Ils 
doivent encore être audités, puis ils seront approuvés par la prochaine assemblée 
générale. Lors de la séance du 20 mai, Mme Freiburghaus présentera les activités 
réalisées en 2009 par le CAC. 
 
 

5) Quelles sont les dépenses effectuées en 2009 sur les fonds spéciaux ? 
 
Voir document ci-joint. 
 
 

6) Quelles sont les dépenses effectuées en 2009 sur le Fonds culturel de Genève ? 
 
En 2009, trois aides financières ont été prélevées dans le Fonds culturel de Genève, dit 
Fonds SECSA : 
1) 25'000 francs ont été versés à Pocket Prod pour équilibrer les comptes du spectacle 

"La Mouette" ; 
2) 25'000 francs ont été versés au Théâtre de la Rapière pour équilibrer les comptes du 

spectacle "Le Secret du Pirate" ; 
3) 80'000 francs ont été versés au Théâtre de l’Orangerie. 
 
Le solde disponible sur le Fonds culturel de Genève est de 278'372 francs. 
 
 

7) Quel est le montant total du mécénat pour les musées en 2009 ? 
 
Voir document ci-joint. 
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Gratuités SEEP taxes manifestations 2009
(comptes 365 / 366)

Date facture Bénéficiaire Montant

14.01.2009 ASS ACTIONS POUR LES DROITS DES ANIMAUX -90.00
23.01.2009 CPF GENEVE ORGANISATION -34'875.00
23.01.2009 PARTI ECOLOGISTE GENEVOIS (LES VERTS) -90.00
23.01.2009 PARTI SOCIALISTE GENEVOIS -250.00
29.01.2009 AULLEN Monique -90.00
29.01.2009 COLLEGE DE BUDE -20.00
29.01.2009 COLLEGE DE L'AUBEPINE -180.00
29.01.2009 COLLEGE DU MARAIS -20.00
29.01.2009 CROIX-ROUGE GENEVOISE -530.00
29.01.2009 ASS LA SESSION -517.50
29.01.2009 ECOLE DE CULTURE GENERALE HENRY-DUNANT -110.00
29.01.2009 ECOLE JEAN-PIAGET -110.00
29.01.2009 ECOLE RUDOLF STEINER -20.00
29.01.2009 PARTI RADICAL GENEVOIS -180.00
29.01.2009 SYNDICAT UNIA -160.00
30.01.2009 CHANCELLERIE D'ETAT -1'630.00
30.01.2009 MAISON DE QUARTIER VIEILLE VILLE -890.00
02.02.2009 ASS TAMBOUR BATTANT -2'460.00
04.02.2009 DT SERVICE DES FORETS, PROTECTION -1'410.00
04.02.2009 LES HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENEVE -5'310.00
05.02.2009 MAISON DE QUARTIER DE LA JONCTION -1'610.00
06.02.2009 ASS TERRE DES HOMMES SUISSE -190.00
10.02.2009 FESTIVAL CINEMA TOUT ECRAN 10'174.50
12.02.2009 PARTI SUISSE DU TRAVAIL -190.00
12.02.2009 CLUB HYGIENIQUE DE PLAINPALAIS -180.00
13.02.2009 FESTIVAL CINEMA TOUT ECRAN -10'174.50
18.02.2009 ASS ADELPHIA GENEVENSIS -60.00
18.02.2009 ASSOCIATION LE RELAIS -180.00
25.02.2009 ASS ROM.FAMILLES ENFANTS CANCER (ARFEC) -20.00
25.02.2009 ASS PRO NATURA GENEVE -150.00
25.02.2009 CENTRE PROTESTANT DE VACANCES (CPV) -210.00
25.02.2009 ASS PREMIERE LIGNE -945.00
25.02.2009 L'UNIVERSITE DE GENEVE  (RECTORAT) -1'950.00
25.02.2009 PARTI SUISSE DU TRAVAIL -260.00
25.02.2009 PARTI SUISSE DU TRAVAIL -150.00
25.02.2009 SIG - DIRECTION GENERALE -28'035.00
27.02.2009 NEW EVENTS PRODUCTION SA -1'333'550.00
27.02.2009 NEW EVENTS PRODUCTION SA 1'143'135.00
04.03.2009 EGLISE EVANGELIQUE PLAINPALAIS -90.00
04.03.2009 GOS Deborah -20.00
04.03.2009 PARTI RADICAL GENEVOIS -110.00
04.03.2009 PARTI SUISSE DU TRAVAIL -500.00
06.03.2009 L'UNIVERSITE DE GENEVE  (RECTORAT) -6'980.00
09.03.2009 COLLEGE DE SAUSSURE -20.00
09.03.2009 ECOLE JEAN-PIAGET -90.00
09.03.2009 ASS PREMIERE LIGNE -2'025.00
09.03.2009 ASS GENEVE ROULE -4'455.00
11.03.2009 FESTIVAL CINEMATOU ENFANT -5'700.00
17.03.2009 ASS GENEVA REGGAE LAKE SPLASH -150.00
17.03.2009 ASS SUISSE POUR DEVELOPPEMENT SOLIDAIRE -90.00
17.03.2009 LAKE PARADE SA -37'730.00
17.03.2009 LES HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENEVE -590.00
17.03.2009 LES HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENEVE -490.00
17.03.2009 NOWAK Michel -60.00
17.03.2009 PARTI SUISSE DU TRAVAIL -110.00
18.03.2009 COLLEGE CLAPAREDE -20.00
18.03.2009 MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS (MCG) -60.00
18.03.2009 COMMUNAUTE GENEVOISE D'ACTION -30.00
20.03.2009 ASS HANDICAP INTERNATIONAL -2'070.00
20.03.2009 ASS TRANSPORTS ET ENVIRONNEMENT-ATE -180.00
20.03.2009 CENTRE OECUMENIQUE DE CATECHESE GE -840.00
20.03.2009 COLLEGE NICOLAS-BOUVIER -20.00
20.03.2009 MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS (MCG) -60.00
24.03.2009 PARTI SUISSE DU TRAVAIL -190.00
25.03.2009 ECOLE DES CROPETTES -20.00
25.03.2009 LES HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE GENEVE -590.00
01.04.2009 MANIFESTATION -360.00
01.04.2009 COLLEGE MADAME DE STAEL -20.00
01.04.2009 PARTI SUISSE DU TRAVAIL -220.00
03.04.2009 COLLEGE DU MARAIS -20.00
07.04.2009 ASS PRO NATURA -320.00
07.04.2009 COLLEGE DE BOIS-CARAN -90.00
07.04.2009 COLLEGE DU MARAIS -20.00
07.04.2009 CROIX-ROUGE GENEVOISE -330.00
07.04.2009 PARTI SUISSE DU TRAVAIL -520.00
08.04.2009 QUARTIER DES BAINS -1'035.00
11.04.2009 CHABAN Christine -20.00
24.04.2009 MAISON DE QUARTIER DE CHAMPEL -4'050.00
28.04.2009 ASS ELECTRON -14'010.60
28.04.2009 COLLEGE DU MARAIS -20.00
28.04.2009 COMITE INTERCOMMUNAUTAIRE POUR -37'340.00
28.04.2009 PARTI SOCIALISTE GENEVOIS -440.00
29.04.2009 COMITE D'ORG. DE LA COURSE DE L'ESCALADE -197'482.50
29.04.2009 COLLEGE NICOLAS-BOUVIER -110.00
29.04.2009 NOUVELLE PLANETE -180.00
29.04.2009 FORUM TAMOULS SUISSE -640.00
30.04.2009 COMITE D'ORG. DE LA COURSE DE L'ESCALADE 197'482.50
04.05.2009 ASS ACTIF-TRAFIC -190.00
05.05.2009 ASS PRO NATURA GENEVE -6'750.00
05.05.2009 CROIX-ROUGE GENEVOISE -6'030.00
06.05.2009 CONSULAT GENERAL DE TURQUIE -5'790.00
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Gratuités SEEP taxes manifestations 2009
(comptes 365 / 366)

Date facture Bénéficiaire Montant

06.05.2009 PRO VELO GENEVE -340.00
08.05.2009 PARTI RADICAL GENEVOIS -90.00
15.05.2009 COLLEGE EMILIE-GOURD -90.00
15.05.2009 MAISON DE QUARTIER ASTERS-SERVETTE -360.00
18.05.2009 COLLEGE DE BUDE -20.00
18.05.2009 MUDRONJA Sandra -1'035.00
18.05.2009 ART 21 -90.00
19.05.2009 ASS DES ETUDIANTS DE L'IHEID -2'975.00
19.05.2009 ASS SUISSE DES SAGES-FEMMES GE -90.00
19.05.2009 ASS TRANSPORTS ET ENVIRONNEMENT-ATE -90.00
19.05.2009 COLLEGE DE SAUSSURE -20.00
19.05.2009 DIP SERVICE CLASSE ACCUEIL ET INSERTION -90.00
19.05.2009 FONDATION ARMEE DU SALUT -1'320.00
19.05.2009 MAISON DE QUARTIER DE SAINT-JEAN -745.00
19.05.2009 UNION DEMOCRATIQUE FEDERALE -90.00
26.05.2009 SYNDICAT DE LA COMMUNICATION -90.00
28.05.2009 ASS GENEVE MARATHON -19'030.00
28.05.2009 COMITE DES MANIFESTATIONS DU 1ER MAI -9'070.00
03.06.2009 ASS JEUNE CHAMBRE INTERNATIONALE GE -20.00
03.06.2009 ASS MAMAN N'DEYE DIALLO -960.00
03.06.2009 COLLEGE CALVIN -125'550.00
03.06.2009 COLLEGE DE LA FLORENCE -110.00
03.06.2009 ASS L'ATELIER D'ART -210.00
03.06.2009 EGLISE VINEYARD I.C.F. OF GENEVA -60.00
03.06.2009 OBSERVATOIRE DE L'UNIVERSITE DE GENEVE -6'750.00
09.06.2009 CROIX-ROUGE GENEVOISE -90.00
09.06.2009 YELLO POWER INTERNATIONAL Sàrl -240.00
10.06.2009 ASS MEDECINS SANS FRONTIERES -420.00
10.06.2009 COLLEGE DE BUDE -90.00
10.06.2009 MAISON DE QUARTIER DE LA JONCTION -9'450.00
10.06.2009 MAISON DE QUARTIER VIEILLE VILLE -390.00
11.06.2009 ASS GENEVOISE MEDECINE/SOINS PALLIATIFS -20.00
11.06.2009 EGLISE PROTESTANTE DE GENEVE -123'187.50
11.06.2009 EGLISE PROTESTANTE DE GENEVE -52'155.00
11.06.2009 PARTI RADICAL GENEVOIS -40.00
11.06.2009 SOCIETE DE RESTAURATION ET DU 1ER JUIN -3'720.00
11.06.2009 ASS POUR L'ANIMATION ACACIAS -3'680.00
11.06.2009 ZAUGG Christian -755.00
16.06.2009 ASS COMITE PONCTUEL -1'680.00
16.06.2009 CARITAS GENEVE -110.00
16.06.2009 COMITE DE L'ECOLE BRECHBÜHL -1'300.00
16.06.2009 ATHENA HELVETICA -20.00
16.06.2009 ASS ACTIONS POUR LES DROITS DES ANIMAUX -90.00
17.06.2009 LE RESPECT CA CHANGE LA VIE -720.00
17.06.2009 DÉPARTEMENT DE L'ÉCONOMIE ET DE LA SANTÉ -5'370.00
17.06.2009 ASS CAMARADA CENTRE DE RENCONTRE -540.00
17.06.2009 BASIC INCOME EARTH NETWORK - GE -110.00
17.06.2009 FAS'E CENTRE DE RENCONTRES DES PAQUIS -700.00
17.06.2009 L'UNIVERSITE DE GENEVE  (RECTORAT) -12'130.00
17.06.2009 MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS (MCG) -90.00
17.06.2009 MOUVEMENT POPULAIRE DES FAMILLES -230.00
17.06.2009 COMMUNAUTE GENEVOISE D'ACTION -140.00
17.06.2009 UNIVERSITE DE GENEVE -840.00
23.06.2009 ASS CHAMBRE GENEVOISE IMMOBILIERE (CGI) -90.00
23.06.2009 ASS ETUDIANTS EN MEDECINE DE GENEVE -2'970.00
23.06.2009 ASS SUISSE JOURNALISTES LANGUE FRANCAISE -90.00
23.06.2009 ASS TED-AUTISME -90.00
23.06.2009 COLLEGE DES COUDRIERS -20.00
23.06.2009 COMMISSION/CITOYENS DROITS DE L'HOMME -90.00
23.06.2009 CROIX-ROUGE GENEVOISE -90.00
23.06.2009 ECOLE DU 31-DECEMBRE -30.00
23.06.2009 ASS DROITS POUR TOUS -90.00
23.06.2009 MAISON DE QUARTIER DE SAINT-JEAN -650.00
23.06.2009 NOWAK Michel -60.00
23.06.2009 ASS HELVET UNDERGROUND -165.00
23.06.2009 PRE EN BULLE, ASS POUR ANIMATION GROTTES -3'920.00
23.06.2009 PRE EN BULLE, ASS POUR ANIMATION GROTTES -720.00
23.06.2009 PRO VELO GENEVE -4'900.00
23.06.2009 QUELOZ Georges -90.00
23.06.2009 GROUPE AEROSTATIQUE DE GENEVE -480.00
23.06.2009 SYNDICAT UNIA -80.00
23.06.2009 ASS POUR L'ANIMATION ACACIAS -24'790.00
23.06.2009 TRANSPORTS PUBLICS GENEVOIS (TPG) -675.00
23.06.2009 UNITERRE -300.00
25.06.2009 FONDATION LES MARRONNIERS -1'300.00
25.06.2009 WWF GENEVE -20.00
25.06.2009 VIE-UNIVERSELLE -90.00
26.06.2009 ASS SOLIDARITE BOSNIE -90.00
26.06.2009 RENAUD Steve Elvis -90.00
26.06.2009 RENAUD Steve Elvis -70.00
30.06.2009 DEDEROD Christian -12'200.00
30.06.2009 LA SOURCE -63'750.00
01.07.2009 ASS ACTION CIVIQUE INTEMPESTIVE -805.00
01.07.2009 COLLEGE DU MARAIS -20.00
02.07.2009 ASS ESPACE SOLIDAIRE PAQUIS -620.00
02.07.2009 ASS GENEVOISE DE VOLLEYBALL -38'160.00
02.07.2009 ASS PREMIERE LIGNE -945.00
02.07.2009 PRE EN BULLE, ASS POUR ANIMATION GROTTES -240.00
02.07.2009 PRE EN BULLE, ASS POUR ANIMATION GROTTES -80.00
02.07.2009 SOCIETE NAUTIQUE DE GENEVE -330.00
06.07.2009 MAISON DE QUARTIER DE PLAINPALAIS -73'600.00
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Gratuités SEEP taxes manifestations 2009
(comptes 365 / 366)

Date facture Bénéficiaire Montant

07.07.2009 CHANCELLERIE D'ETAT -1'630.00
07.07.2009 MOUVEMENT POPULAIRE DES FAMILLES -230.00
07.07.2009 ASS POUR L'ENCOURAGEMENT DE LA MUSIQUE -34'240.00
15.07.2009 PARTI LIBERAL GENEVOIS -810.00
15.07.2009 PRO VELO GENEVE -20.00
22.07.2009 ASS PERUVIENNE -2'490.00
22.07.2009 CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE -270.00
22.07.2009 PRE EN BULLE, ASS POUR ANIMATION GROTTES -80.00
23.07.2009 PRO VELO GENEVE -620.00
31.07.2009 MOUVEMENT POPULAIRE DES FAMILLES -230.00
04.08.2009 ECOLE FERDINAND-HODLER -620.00
04.08.2009 ASS DROITS POUR TOUS -90.00
04.08.2009 EGLISE VINEYARD I.C.F. OF GENEVA -60.00
04.08.2009 MOUVEMENT POPULAIRE DES FAMILLES -230.00
04.08.2009 PRE EN BULLE, ASS POUR ANIMATION GROTTES -320.00
04.08.2009 PRE EN BULLE, ASS POUR ANIMATION GROTTES -80.00
04.08.2009 MAISON DE QUARTIER VIEILLE VILLE -700.00
04.08.2009 TOURING CLUB SUISSE (TCS) -476.00
05.08.2009 ASS FEDERATION GE / METIERS DU BATIMENT -765.00
05.08.2009 PETANQUE SPORTIVE DE MATEGNIN -2'220.00
05.08.2009 FEDERATION ROMANDE DES CONSOMMATEURS -20.00
07.08.2009 EPER - ENTRAIDE PROTESTANTE SUISSE -200.00
07.08.2009 LE COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX -630.00
11.08.2009 ASS ACT -90.00
11.08.2009 ASS LIRE ET ECRIRE, SECTION GENEVOISE -90.00
11.08.2009 ASS DROITS POUR TOUS -90.00
11.08.2009 MOUVEMENT POPULAIRE DES FAMILLES -230.00
11.08.2009 MAISON DE QUARTIER DE PLAINPALAIS -90.00
12.08.2009 COLLECTIF OMS INDEPENDANTE -600.00
14.08.2009 FETE NATIONALE EN VILLE DE GENEVE -9'660.00
14.08.2009 PARTI ECOLOGISTE GENEVOIS (LES VERTS) -90.00
17.08.2009 COORDINATION CLIMAT ET JUSTICE SOCIALE -300.00
18.08.2009 ASS TIERRA INCOGNITA -18'500.00
18.08.2009 ASS VAV SAINT-GERVAIS -53'310.00
18.08.2009 FONDATION POUR L'EXPRESSION ASSOCIATIVE -1'170.00
18.08.2009 ASS PREMIERE LIGNE -2'970.00
18.08.2009 MAISON DE QUARTIER ASTERS-SERVETTE -1'500.00
18.08.2009 MAISON DE QUARTIER DE LA JONCTION -1'620.00
18.08.2009 SOCIETE NAUTIQUE DE GENEVE -320.00
18.08.2009 THE GLOBAL FUND TO FIGHT AIDS, -6'750.00
19.08.2009 CORPS DE POLICE (DI CP) - NAVIGATION -2'660.00
19.08.2009 ASS PARENTS D'ELEVES DE GEISENDORF -17'650.00
19.08.2009 FONDATION SERGIO VIEIRA DE MELLO -970.00
19.08.2009 PARTI ECOLOGISTE GENEVOIS (LES VERTS) -90.00
20.08.2009 ASS JARDIN DES DISPARUS -150.00
20.08.2009 ASS REPORTERS SANS FRONTIERES -150.00
20.08.2009 PARTI DEMOCRATE-CHRETIEN GENEVOIS -60.00
21.08.2009 MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS (MCG) -60.00
21.08.2009 PARTI SOCIALISTE GENEVOIS -580.00
24.08.2009 JEUNESSE SOCIALISTE GENEVOISE -260.00
24.08.2009 SYNDICAT UNIA -260.00
25.08.2009 CLERC-YBARGÜEN Magdalena -2'160.00
26.08.2009 ASS THEATRE DE L'ORANGERIE -12'645.00
27.08.2009 BUDRY Maryelle (Marie Gabrielle) -60.00
28.08.2009 MUDRONJA Sandra -1'035.00
31.08.2009 ECOLE HOTELIERE DE GENEVE ES -270.00
02.09.2009 MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS (MCG) -300.00
02.09.2009 PARTI RADICAL GENEVOIS -20.00
03.09.2009 ASS COMITE PONCTUEL -1'220.00
03.09.2009 ASS GRAINES DE PAIX -1'120.00
03.09.2009 ASS CHRETIENS AMIS D'ISRAEL -270.00
03.09.2009 PARTI LIBERAL GENEVOIS -20.00
03.09.2009 PARTI RADICAL GENEVOIS -270.00
03.09.2009 PRE EN BULLE, ASS POUR ANIMATION GROTTES -2'870.00
03.09.2009 SOCIETE NAUTIQUE DE GENEVE -360.00
04.09.2009 MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS (MCG) -80.00
09.09.2009 ASS LE 11 SEPTEMBRE EN QUESTION -90.00
09.09.2009 CARITAS GENEVE -110.00
09.09.2009 COLLEGE SISMONDI -20.00
14.09.2009 ATHENA HELVETICA -20.00
15.09.2009 ASS SAINT-JEAN EN FETE -10'000.00
15.09.2009 PARTI ECOLOGISTE GENEVOIS (LES VERTS) -240.00
16.09.2009 COLLEGE DE LA SEYMAZ -20.00
17.09.2009 BUREAU REGIONAL POUR L'EUROPE DU PNUE -90.00
17.09.2009 FOND. GE POUR DEPISTAGE CANCER DU SEIN -90.00
17.09.2009 PARTI ECOLOGISTE GENEVOIS (LES VERTS) -180.00
21.09.2009 ARMEE DU SALUT -180.00
21.09.2009 PARTI LIBERAL GENEVOIS -90.00
23.09.2009 MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS (MCG) -90.00
23.09.2009 PARTI LIBERAL GENEVOIS -3'250.00
24.09.2009 CREDIT SUISSE SA -500.00
24.09.2009 PRE EN BULLE, ASS POUR ANIMATION GROTTES -60.00
24.09.2009 DEFENSE AINES-LOCATAIRES-EMPLOI-SOCIAL -45.00
29.09.2009 ASS LES PUCES DU DESIGN -90.00
29.09.2009 PARTI LIBERAL GENEVOIS -10.00
06.10.2009 ASS CREATIONS POUR LA PAIX -90.00
06.10.2009 ASS TERRE DES HOMMES SUISSE -7'800.00
06.10.2009 FONDATION OFFICE POUR LA PROMOTION DES -90.00
06.10.2009 MAISON DE QUARTIER ASTERS-SERVETTE -39'250.00
06.10.2009 MOUVEMENT POPULAIRE DES FAMILLES -690.00
07.10.2009 ASS ADELPHIA GENEVENSIS -60.00
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Gratuités SEEP taxes manifestations 2009
(comptes 365 / 366)

Date facture Bénéficiaire Montant

07.10.2009 ASS PEUGEOT HISTORIC ORGANIZATION -1'700.00
14.10.2009 CIRCUS NOCK AG -534'960.00
14.10.2009 CIRCUS NOCK AG -43'551.00
14.10.2009 COLLEGE DE SAUSSURE -20.00
14.10.2009 LE COMITE INTERNATIONAL DE LA CROIX -6'750.00
14.10.2009 ASS EFFATA -20.00
15.10.2009 ASS VIRES -180.00
15.10.2009 CRETEGNY Willy -120.00
15.10.2009 PAIN POUR LE PROCHAIN -60.00
16.10.2009 CIRQUE DE NOEL -162'765.00
16.10.2009 CIRQUE DE NOEL -65'576.25
21.10.2009 GCG CINELAC SA -30'186.00
23.10.2009 ASS E'MOBILE -1'200.00
23.10.2009 PARTI RADICAL GENEVOIS -20.00
27.10.2009 ASS FRESH -7'560.00
27.10.2009 ASS GROUPE AMNESTY INTERNATIONAL UNIGE -90.00
27.10.2009 ASS IMAGINAID -540.00
27.10.2009 ASS LA RUE EST A VOUS -86'720.00
27.10.2009 ASS SORTIR DU NUCLEAIRE -90.00
27.10.2009 ASS TAMBOUR BATTANT -1'800.00
27.10.2009 ASS TED-AUTISME -90.00
27.10.2009 COLLEGE DE BUDE -80.00
27.10.2009 FONDATION TRAJETS -1'070.00
27.10.2009 FAS'E CENTRE DE RENCONTRES DES PAQUIS -180.00
27.10.2009 MAISON DE QUARTIER DE CHAMPEL -16'000.00
27.10.2009 MAISON DE QUARTIER DE SAINT-JEAN -1'420.00
27.10.2009 MOUVEMENT CITOYENS GENEVOIS (MCG) -715.00
27.10.2009 MAISON DE QUARTIER VIEILLE VILLE -3'000.00
27.10.2009 UNION DEMOCRATIQUE DU CENTRE -90.00
28.10.2009 ASS LIGUE PULMONAIRE SUISSE -90.00
28.10.2009 PARTI SOCIALISTE GENEVOIS -420.00
28.10.2009 COMITE SOUVENIR DU 9 NOVEMBRE 1932 -270.00
28.10.2009 MAISON DE QUARTIER VIEILLE VILLE -40.00
03.11.2009 MOUVEMENT POPULAIRE DES FAMILLES -230.00
03.11.2009 PARTI ECOLOGISTE GENEVOIS (LES VERTS) -610.00
03.11.2009 PARTI LIBERAL GENEVOIS -40.00
03.11.2009 SECTEUR PETITE ENFANCE DES GROTTES -200.00
04.11.2009 MARCHE MONDIAL POUR LA PAIX -360.00
04.11.2009 DEK'ONEX -60.00
09.11.2009 ASS DES COMMERCANTS CENTRE RIVE DROITE -320.00
09.11.2009 ASS TRANSPORTS ET ENVIRONNEMENT-ATE -150.00
10.11.2009 PARTI ECOLOGISTE GENEVOIS (LES VERTS) -90.00
10.11.2009 PARTI RADICAL GENEVOIS -180.00
10.11.2009 FESTIVAL INT. FILM ANIMATION CINEMATOU -5'700.00
11.11.2009 COUPE DE NOEL -1'150.00
11.11.2009 ETUDE D'AVOCATS MAURO POGGIA -14'490.00
13.11.2009 ARMEE DU SALUT HOTEL BEL'ESPERANCE -680.00
13.11.2009 JEUNESSE SOCIALISTE GENEVOISE -60.00
13.11.2009 PARTI RADICAL GENEVOIS -180.00
17.11.2009 MOUVEMENT POPULAIRE DES FAMILLES -230.00
18.11.2009 DIP SERVICE CLASSE ACCUEIL ET INSERTION -90.00
18.11.2009 PARTI SOCIALISTE GENEVOIS -260.00
20.11.2009 LA VILLE EST A VOUS COULOUVRENIERE -90'000.00
20.11.2009 OPERATION VILLAGES ROUMAINS -90.00
23.11.2009 ACTION SOUTIEN ENFANCE DEMUNIE (ASED) -170.00
23.11.2009 FEGPA -90.00
23.11.2009 CARITAS GENEVE -7'400.00
23.11.2009 PARTI SOCIALISTE GENEVOIS -80.00
25.11.2009 ECOLE RUDOLF STEINER -70.00
25.11.2009 COMMEMORATION DE LA RESTAURATION -90.00
25.11.2009 COMMEMORATION DE LA RESTAURATION -80.00
27.11.2009 ESSENTIEL COMMUNICATIONS Sàrl -90.00
27.11.2009 COMITE LA TABLE DU BELVEDERE -450.00
27.11.2009 NOEL DES COMMERCANTS DU PETIT-SACONNEX -60.00
01.12.2009 CHANCELLERIE D'ETAT -470.00
02.12.2009 ECOLE DE COMMERCE AIMEE-STITELMANN -60.00
02.12.2009 ASS TERRE DES HOMMES -130.00
02.12.2009 L'UNIVERSITE DE GENEVE  (RECTORAT) -8'215.00
03.12.2009 ASS CROIX-ROUGE GENEVOISE -150.00
03.12.2009 ECOLE JEAN-PIAGET -60.00
03.12.2009 LES PROJETS WAKI -20.00
08.12.2009 ASS LE SALON DE SYLVIE -80.00
08.12.2009 GRAND CHELEM MANAGEMENT SA -1'910.00
08.12.2009 ROTARY CLUB DE GENEVE -480.00
09.12.2009 ASS ACTIONS POUR LES DROITS DES ANIMAUX -90.00
09.12.2009 ASS CROIX-ROUGE GENEVOISE -590.00
09.12.2009 ASS CAFE CORNAVIN -180.00
09.12.2009 COURSE DE L'ESCALADE -218'700.00
09.12.2009 COURSE DE L'ESCALADE -90.00
09.12.2009 COMPAGNIE DE 1602 -9'940.00
09.12.2009 ASS DROITS POUR TOUS -90.00
09.12.2009 LES VERTS -360.00
09.12.2009 PRO VELO GENEVE -60.00
09.12.2009 ROSSET Jean-Pierre -300.00
09.12.2009 UNION DEMOCRATIQUE FEDERALE -90.00
09.12.2009 STIFTUNG BERGWALDPROJEKT -150.00
11.12.2009 CHANCELLERIE D'ETAT -200.00
11.12.2009 COLLECTIF DE SOUTIEN AUX SANS-PAPIERS GE -20.00
11.12.2009 FESTIVAL CINEMA TOUT ECRAN -8'262.00
11.12.2009 KNIE FRERES, CIRQUE NATIONAL SUISSE SA -78'560.00
16.12.2009 ASS GROUPE GE. MEDECINS OMNIPRATICIENS -180.00

4/5
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Gratuités SEEP taxes manifestations 2009
(comptes 365 / 366)

Date facture Bénéficiaire Montant

16.12.2009 GSSA - MAISON DES ASSOCIATIONS -60.00
16.12.2009 SAFEALROAYAI Hossein -675.00
17.12.2009 COLLEGE DE BOIS-CARAN -90.00
18.12.2009 ASS CAFE CORNAVIN -600.00
18.12.2009 GULLIVERS TRAVEL ASSOCIATES -130.00
21.12.2009 ASS L'USINE -470.00
21.12.2009 SYNDICAT DE LA COMMUNICATION -90.00
22.12.2009 ASS ESPERANCE -90.00
22.12.2009 ASS GENEVA REGGAE LAKE SPLASH -150.00
22.12.2009 ASS JARDIN DES DISPARUS -90.00
23.12.2009 ASS DES AMIS DE LA TERRASSE DU TROC -18'480.00
23.12.2009 PARTI SOCIALISTE GENEVOIS -40.00
23.12.2009 SAFEALROAYAI Hossein -405.00
23.12.2009 SYNDICAT DE LA COMMUNICATION -20.00

-2'730'791.85

5/5
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Centre
de coûts

Libellé centre de coûts Poste Libellé fonction
Taux

budgétaire
poste

Niveau
min.
poste

Niveau
max.
poste

4

4003

Centre de compétence de formation 50007422 Moniteur/trice de conduite auto-école 100.00 8 10

Centre de compétence de formation 50007366 Ouvrier/ère qualifié-e 100.00 6 08

Direction et secrétariat 50000690 Secrétaire 100.00 7 09

Logistique 50007038 Cpl/sgt (magasinier-ère) 100.00 10 12

Protection civile 50007499 Ouvrier/ère spécialisé-e 100.00 6 08

Sapeurs-pompiers professionnels 50006971 Sergent-e remplaçant-e chef-fe section 100.00 11 13

4007

Sécurité et espace publics 50007677 Appointé-e 100.00 7 09

Sécurité et espace publics 50007713 Agent-e de sécurité municipal-e 100.00 7 09

Sécurité et espace publics 50007715 Agent-e de sécurité municipal-e 100.00 7 09

Sécurité et espace publics 50007742 Caporal-e (chef/fe de groupe) 100.00 8 10

Sécurité et espace publics 50007856 Contrôleur/euse des marchés 100.00 4 06

Sécurité et espace publics 50007861 Agent-e municipal 100.00 4 06

Sécurité et espace publics 50007973 Agent-e municipal 100.00 4 06

Sécurité et espace publics 50007992 Appointé-e 100.00 7 09

Sécurité et espace publics 50008051 Caporal-e 100.00 8 10

Sécurité et espace publics 50008052 Sergent-e 100.00 9 11

Sécurité et espace publics 50008121 Gestionnaire du domaine public 100.00 7 09

Sécurité et espace publics 50008132 Assistante de direction 100.00 8 10

Sécurité et espace publics 50008158 Sergent-e major 100.00 10 12

Sécurité et espace publics 50008161 Sergent-e major 100.00 10 12

Sécurité et espace publics 50009235 Appointé-e 100.00 7 09

Sécurité et espace publics 50009243 Agent-e de sécurité municipal-e 100.00 7 09

Sécurité et espace publics 50009245 Caporal-e (chef/fe de groupe) 100.00 8 10

Sécurité et espace publics 50009267 Appointé-e 100.00 7 09

4008

Administration 50000416 Collaborateur/trice administratif/ve 100.00 7 09

Développement 50021764 Concepteur/trice système information 100.00 16 18

Développement 50021765 Concepteur/trice système information 100.00 16 18

Développement 50021766 Concepteur/trice système information 100.00 16 18

Exploitation 50021758 Ingénieur-e informatique 100.00 13 15

Microinformatique 50021763 Ingénieur-e informatique 100.00 13 15

4009

Manifestations et matériel de fête 50005184 Assistant-e de direction 100.00 9 11

4010

Levée des résidus 50006367 Chauffeur/euse poids lourds 100.00 5 07

Levée des résidus 50006375 Chef/fe d'équipe 100.00 6 08

Levée des résidus 50006412 Ouvrier/ère 100.00 - 04

Levée des résidus 50006422 Ouvrier/ère 100.00 - 04

Nettoiement du domaine public 50006553 Chef/fe d'équipe 100.00 6 08

Nettoiement du domaine public 50006355 Ouvrier/ère 100.00 - 04

Nettoiement du domaine public 50006507 Chauffeur/euse de petits engins 100.00 - 05

Nettoiement du domaine public 50006526 Chauffeur/euse de petits engins 100.00 - 05

Nettoiement du domaine public 50006833 Ouvrier/ère 100.00 4 06

Nettoiement du domaine public 50006842 Ouvrier/ère 100.00 - 04

Service logistique et manifestations

Service voirie-ville propre

DEUS
Liste des postes vacants au 31 décembre 2009

Environnement urbain et sécurité

Service d'incendie et secours

Service de la sécurité et de l'espace publics

Direction des systèmes d'information et de communication

25.08.2010
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10.6  Réponses du département de la cohésion sociale, de la 
jeunesse et des sports
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Etude dans l’hypothèse d’une municipalisation de la petite enfance 

Contexte

Le personnel de la petite enfance bénéficie de conditions salariales spécifiques. Un 
coulissement de ce personnel dans les conditions cadres de la Ville de Genève aurait des 
conséquences financières. La présente étude estime ces conséquences sur une période de 
12 ans. 

Hypothèses

 Les effectifs sont supposés constants et sans mutation, 
 L’effet des mutations (rotation du personnel) est chiffré de manière séparée, 
 L’étude est réalisée à prix constant, 
 Le montant de la prime d’assurance perte de gain maladie n’a pas été prise en 

compte car la Ville de Genève autoassure ce risque, et par conséquent ne paie ni 
prime et ne reçoit ni remboursement, 

 Le coulissage est effectué à salaire constant, 
 L’ancienneté servant de base au calcul des rappels CAP est basée sur la date 

d’entrée des employés dans le périmètre des IPE gérées par la DPE ; les coûts de 
ces rappels sont ainsi sous-estimés (non prise en compte d’un éventuel capital 
d’entrée à l’engagement dans une IPE), 

 Les temporaires et les assistant-e-s de crèches familiales n’ont également pas été 
pris en compte, sous-estimant là encore les résultats. Une règle de trois basée sur la 
masse salariale pourra permettre d’évaluer cette sous-estimation, 

 Les effectifs ont été coulissés dans la grille actuellement étudiée dans le cadre des 
nouveaux statuts selon les modalités suivantes : 

Fonction Grille
actuelle 

Nouvelle 
grille

ADJ 11 13 J 
AUX 6 8 E 
AUX II 8 10 G 
CUD 6 8 E 
CUN 4 6 C 
DIR 13 15 L 
EDU 10 12 I 
LIN 4 5 B 
MAI 4 4 A 
PSY 11 13 J 
SCO 7 9 F 
SCT 14 16 M 
SEC 6 8 E 
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Caractéristiques de l’effectif pris en compte 

Fonction
Effectifs en 
équivalent 

plein temps 
ADJ 28 
AUX 189 
AUXII 6 
CUD 16 
CUN 7 
DIR 13 
EDU 393 
JAD 1 
JAN 0 
LIN 6 
MAI 38 
PSY 1 
REC 1 
SCO 22 
SCT 11 
SEC 4 
Total 736 

Echelon
Effectifs en 
équivalent 

plein temps 
1 49 
2 51 
3 59 
4 64 
5 52 
6 46 
7 45 
8 30 
9 36 

10 21 
11 16 
12 29 
13 21 
14 28 
15 17 
16 33 
17 26 
18 16 
19 22 
20 76 

Total 736 

Comparaison des grilles salariales 
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Comparaison des charges sociales 

Charges sociales 
Cotisations 

employeur DPE 
Cotisations 

employeur VG 
AVS-AI-APG 5.05% 5.05%
AC 1.00% 1.00%
Frais administratifs 0.27% 0.15%
ALFA 1.40% 1.40%
LAMAT 0.02% 0.02%
LAA 1.33% 1.98%
Total 9.07% 9.60% 
LPP (sal. assuré) 16.00% 16.00%
Fonds decès 4 fr 4 fr 

Bien que la CAP et la FOP soient très proches dans leurs modalités de financement (même 
taux de cotisation), il subsiste une différence liée au fait que le seuil d’affiliation de la CAP 
est fixé indépendamment du taux d’activité. La FOP pratique un seuil d’affiliation dépendant 
de ce taux d’activité. Ainsi, un certain nombre de personnes sont affiliées à la FOP et ne 
seraient pas affiliées à la CAP. 

Il faut toutefois relativiser cet état de fait à la lumière de l’effectif pris en compte dans la 
présente étude. Sur la base de cet effectif (970 personnes), seuls 31 cas seraient dans cette 
situation, et parmi lesquels, une dizaine d’employés ayant un salaire inférieur à 15'000 
francs. Plutôt que de prévoir des dispositions d’exception, le transfert de ce personnel 
devrait être assorti avec des règles fixant un revenu annuel minimum de sorte que le seuil 
d’affiliation de la CAP soit atteint dans tous les cas. 

Il conviendrait d’étudier également ce point pour les effectifs des assistant-e-s de crèches 
familiales.

De plus, en sus des problèmes statutaires qu’une telle situation peut entraîner (les employés 
de la Ville de Genève ne peuvent être affiliées à la FOP à l’heure actuelle), le maintien de ce 
personnel à la FOP serait pénalisant pour cette dernière. En effet, lorsque le salaire assuré 
est très faible, les frais fixes d’administration prélevés sur les cotisations ne suffisent plus à 
couvrir les frais effectifs de gestion. Cette catégorie de personnel entraîne donc, pour la 
caisse qui les assure, un déficit au niveau des frais de gestion. 
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Taux de rotation annuel du personnel 

Le taux de rotation influe fortement sur les coûts d’un changement de grille tel qu’étudié. En 
effet, les employés entrants, à ancienneté égale, se verront octroyer avec la grille étudiée en 
Ville de Genève un salaire supérieur à celui qu’ils auraient obtenu avec l’échelle de 
rémunération existante. Cet écart bien évidemment persiste ensuite les années suivantes et 
augmente même chaque année, la progression étant bien plus rapide avec la nouvelle grille 
envisagée. Les surcoûts ainsi engendrés dépendent du taux de rotation du personnel. Dans 
un premier temps, plus le taux de rotation est grand, plus ces surcoûts sont importants. 
Lorsque le taux de rotation est très élevé, les surcoûts se stabilisent, puis reculent 
légèrement.

Le graphique ci-dessous montre la relation entre le taux de rotation et surcoût engendrés 
(pour une période de 12 ans). Ces chiffres sont simulés sur l’effectif existant des institutions 
de la DPE (annuité d’entrée : 2) 
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La DPE a estimé le taux de rotation sur une année (07.2007 à 06.2008). Alors que l’effectif 
total présente un taux de rotation de 22,5% sur cette période, l’effectif concerné par cette 
simulation (effectifs ne tenant pas compte des aides et les assistant-e-s de crèches 
familiales), le taux de rotation est de 12,9%. 

Ce taux de rotation induit des économies sur la masse salariale (environ 1 million de francs 
sur la base de l’échelle actuelle). Le changement de grille aurait une influence sur ces 
économies, en les réduisant. C’est cette réduction qui a été simulée. 

Les coûts sur 12 ans induits par ce taux de rotation, sous l’hypothèse que ce taux soit 
constant durant cette période, peuvent être estimés à environ 46 millions de francs.
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Comparaison des masses salariales 

Afin de procéder à l’estimation des coûts engendrés par le changement de grille salariale, la 
masse salariale de l’effectif actuel a été simulée sur 12 ans (charges sociales, 13ème salaire, 
prime de fidélité et cotisation 2ème pilier). Cette simulation a également été effectuée en 
coulissant en année 0 les effectifs dans la nouvelle grille à l’étude actuellement en Ville de 
Genève (coulissage à salaire constant). La masse salariale a été, de la même manière, 
simulée sur la même période de 12 ans. 
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60

70

80

90

100

A0++ A1++ A2++ A3++ A4++ A5++ A6++ A7++ A8++ A9++ A10++ A11++ A12++

M
ill

io
ns

Salaires Charges sociales prévoyance

Grille envisagée en Ville de Genève 

60

70

80

90

100

110

A0++ N1++ N2++ N3++ N4++ N5++ N6++ N7++ N8++ N9++ N10++ N11++ N12++

M
ill

io
ns

Salaires Charges sociales Prévoyance Rappels CAP



– 322 –

PAGE 6  28.04.2009 

En tenant compte à la fois des écarts de masse salariale et de l’effet de rotation, les coûts 
d’un changement de grille salariale sont ainsi être estimés comme suit : 

-16

-14

-12

-10

-8

-6

-4

-2

0
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

M
ill

io
ns

Salaires Charges sociales prévoyance rappels CAP rotation

Au total, sur une période de 12 ans, le surcoût total atteint environ 126 millions de francs,
soit presque 12 millions de francs par année. 

Comme l’exprime le graphique ci-dessus, dès la 9ème année les surcoûts se stabilisent à 
un niveau annuel compris entre 14 et 15 millions de francs. Ce montant se décompose 
comme suit : 

- Salaires versés en plus :    environ 6,0 millions de francs par année 
- Charges sociales versées en plus :   environ 1,0 million de francs par année 
- Rappels de cotisation 2ème pilier :   environ 1,4 million de francs par année 
- Surcoûts liés à la rotation du personnel :  environ 6,7 millions de francs par année 

Sur cette base, les coûts estimés pour 15, 20 et 26 ans sont les suivants : 

- 15 ans, environ 170 millions, soit 11,3 millions par année 
- 20 ans, environ 245 millions, soit 12,3 millions par année 
- 26 ans, environ 335 millions, soit 12,9 millions par année 

Avril 2009 
Philippe Krebs 
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C2009 – Commission de la jeunesse et des sports 

Explication du groupe 301 Traitements du personnel – Service des 
sports

Naturescomptables Comptes2009 Budget2009 Disponible
TOTAL Groupe 301 17'752'029.45 18'458'214.67 706'185.22
301020 C - DRH – Allocations de naissance 3'000.00  -3'000.00
301180 C - DRH – Salaires fonctionnaires 14'254'240.40 15'001'860.75 747'620.35
301190 C – DRH – Salaires personnel temporaire 1'022'558.30 1'000'000.00 -22'558.30
301250 C – DRH – Salaires des jeunes (été) 5'332.70  -5'332.70
301270 C – DRH – Heures supplémentaires 42'025.75 55'000.00 12'974.25
301300 C – DRH – Prime de fidélité 1'299'005.40 1'326'503.72 27'498.32
301310 C – DRH – Prime de mise à la retraite 40'604.10 23'250.20 -17'353.90
301331 C - DRH – Primes professionnelles 758.30  -758.30
301340 C - DRH – Services supplémentaires 106'450.70 3'600.00 -102'850.70
301350 C – DRH – Indemnités de nuisance 767'113.10 898'000.00 130'886.90
301380 C – DRH – Heures complémentaires 3'135.00  -3'135.00
301400 C – DRH – Salaires réguliers 207'805.70 150'000.00 -57'805.70

Définition des charges de personnel (groupes 30 et 31) 

Conformément au plan comptable des communes genevoises, sont considérées comme « Charges 
de personnel » les charges salariales, assurances, recrutement, formation et information, 
avantages en nature, indemnités et primes en tous genres ayant trait aux autorités et au 
personnel, dont le versement du salaire est assuré par la collectivité. Les allocations de 
renchérissement aux autorités et au personnel retraité, ainsi que la rémunération du personnel 
intérimaire, sont également considérées comme « Charges de personnel ». En revanche, les 
dédommagements pour frais de déplacements professionnels des autorités et du personnel sont 
comptabilisés sous la rubrique 317 « Dédommagements ». 

Dans le cadre du projet de budget, la Direction des ressources humaines (DRH) est définie comme 
« service compétent » pour l’estimation budgétaire des charges de personnel, leur 
comptabilisation et leur justification. En fonction des informations à notre disposition, nous 
pouvons néanmoins expliquer certains écarts.  

La différence sur les charges du personnel, et plus particulièrement les salaires des 
fonctionnaires (F301180), principal écart, peut s’expliquer par le différentiel d’inflation, la 
période de vacance des postes et la diminution des salaires d’entrée des nouveaux collaborateurs 
par rapport aux anciens collaborateurs. 

1. Différentiel d’inflation (Fr. 120'000)

Selon les informations de la Direction du département municipal des finances et du logement, le 
taux d’inflation 2009 a été estimé à 1.5 %. Le taux d’inflation prise en compte sur les traitements 
du personnel en 2009 a été de 0.68 %. Globalement, le différentiel d’inflation représente une 
économie sur les charges de Fr. 121'000.-. 
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2. Réduction pour postes vacants (Fr. 400'000.-)

Dans le cadre de l’élaboration budgétaire, l’ensemble des postes vacants a été évalué et pris en 
compte par une charge négative brute d’environ Fr. 5'000'000.- (301510 « réduction pour postes 
vacants – centre de coûts A0105099 »). Cette charge négative n’est pas répercutée sur les 
services de l’administration municipale, mais uniquement à la Direction des ressources humaines. 
La situation des postes vacants au Service des sports durant l’année 2009 se résume ainsi : 

No poste Libellé
Nb mois 

(vacance)
Tx

budget.

Cout 
poste
301

Coût poste 
pondéré 

50000667 Administrateur/trice 2 100 122'260 20'377
50000668 Assistant-e de direction 4 100 91'234 30'411
50007213 Employé-e technique 10 100 81'362 67'802
50007396 Serrurier/ère 3 100 73'230 18'308
50007461 Gardien-ne de bains polyvalent-e 7 100 66'638 38'872
50007475 Gardien-ne de bains polyvalent-e 2 100 66'638 11'106
50007587 Gardien-ne de bains polyvalent-e 1 100 66'638 5'553
50007751 Gardien-ne d'installations sportives 4 100 66'638 22'213
50007756 Gardien-ne d'installations sportives 3 100 66'638 16'660
50007758 Gardien-ne d'installations sportives 7 100 66'638 38'872
50007762 Gardien-ne d'installations sportives 1 50 66'638 5'553
50007777 Gardien-ne de bains polyvalent-e 2 100 66'638 11'106
50007778 Gardien-ne d'installations sportives 4 100 66'638 22'213
50007460 Caissier/ère 3 100 63'748 15'937
50009191 Réceptionniste-caissier/ère 12 50 60'410 60'410
50007610 Nettoyeur/euse 2 100 60'410 10'068
Total Economie sur charges 67     395'461

3. Salaires d’engagements (Fr 200'000.-)

Les nouveaux collaborateurs et nouvelles collaboratrices ont un salaire d’entrée en Ville de Genève 
(en règle générale) plus faible que ceux qui nous quittent pour raison de retraite (super maximum 
de l’échelle des traitements). Cet écart est évalué pour la quinzaine d’engagements en 2009 à Fr. 
200'000.-. 

4. Ecart sur les différentes cellules d’imputation

Les écarts individuels sur les groupes de charges à 3 ou 6 positions sont expliqués par 
une affectation différente du personnel au sein des cellules d’imputation. 

Cette nouvelle affectation a eu lieu après le vote du budget et découle de la nouvelle 
organisation du Service des sports. 
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1. Contexte 
Dans un souci de rapprochement et d’écoute des habitants et associations des quartiers, 
plusieurs rencontres sous l’appellation «Paroles aux quartiers » ont été organisées dans les 
quartiers de la Ville. Une procédure de sélection et d’organisation de ces soirées a été 
validée par les différentes directions des départements concernés et des bilans pour les 
soirées des années 2007et 2008 ont été soumis au Conseil administratif. Aujourd’hui, cette 
démarche n’est plus en phase de rodage mais mérite toutefois encore certaines 
améliorations. Il nous semblait donc pertinent de faire le bilan des quatre soirées de l’année 
2009, aussi sur la forme (processus d’organisation et de suivi) que sur le fond (bilan des 
thèmes abordés). 

2. Objectifs de la démarche 
Pour rappel, l’organisation de ces rencontres dans les quartiers poursuit les objectifs 
généraux suivants : 

• Ecouter les doléances des habitants et des associations et y répondre dans la 
mesure du possible ; 

• Favoriser une meilleure connaissance des missions et les prestations des services 
municipaux (ce que l’on fait, ce que l’on ne fait pas) ; 

• Informer les habitants des actions entreprises dans le quartier ou à venir dans un 
avenir proche ;

• Engager des actions de suivi - avec les habitants - si les sujets le permettent et si des 
habitants sont prêts à participer aux démarches. 

3. Procédures d’organisation  
Afin de clarifier le rôle des différents services et collaborateurs dans l’organisation de ces 
soirées un diagramme de flux1 a été réalisé. Ce document, qui a été validé aussi bien par la 
direction du département de la cohésion sociale, de la jeunesse et des sports, que celle du 
département de l’environnement urbain et de la sécurité (les deux départements les plus 
impliqués dans l’organisation de la série 2009 de ces soirées), mériterait d’être diffusé à 
l’ensemble des acteurs concernés par ces soirées. 

3.1. Sélection des quartiers 
Sur la base d’un diagnostic effectué par les UAC en collaboration avec les services de 
proximité et les acteurs de terrain, une proposition a été faite au Conseil administratif qui l’a 
acceptée (séance du 26 août 2009). Les quartiers suivants ont été visités :  

• Plainpalais - Minoteries 18 mars 2009  

Manuel Tornare, Pierre Maudet, Rémy Pagani. Environ 70 participants. 

                                                

1 Ce document figure en annexe. 
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• Champel - 11 juin 2009  

Manuel Tornare et Pierre Maudet. Environ 80 participants. 

• St-Jean-Vieusseux-Soubeyran - 8 octobre2009  

Rémy Pagani, Manuel Tornare. Environ 80 participants 

• Sécheron - 23 novembre 2009  

Rémy Pagani, Manuel Tornare. Environ 40 participants  

Constat relatif au périmètre retenu : 

La grandeur du périmètre du quartier a importante dans la réussite du projet ; lors de la 
soirée de St-Jean-Vieusseux celui-ci était trop étendu pour aborder l’ensemble des 
problématiques prévues.

3.2. Communication 
 Pour chaque quartier concerné, un dépliant “tous ménages” et une affichette 

d’information ont été élaborés. La responsabilité de l’élaboration de cette affichette a 
été confiée au conseiller de direction du DCSJS en charge de la communication en 
collaboration avec le SSVG. La validation du document s’est faite conjointement au 
niveau des directions des départements dont les magistrats participaient à la soirée. 

 En dehors du “tous ménages”, une distribution locale auprès des commerçants a été 
réalisée conjointement par les UAC du SSVG et les ASM du SEEP. 

 Une présentation sur format « power point » a été réalisé conjointement par les 
directions concernées pour chaque soirée. Celle-ci a servi-ci sert de support aux 
magistrats pour informer les habitants du profil de base du quartier (population, 
services publics présents, etc.) et des actions entreprises dans le quartier ou à venir 
dans un avenir proche. 

 Mme Virginie Rouiller, coordinatrice chargée de projet à la direction du DCSJS, en 
collaboration avec les UAC, s’est chargée des contacts avec les autres départements 
de la Ville et du canton dont la présence à ces soirées étaient souhaitée (SAM, 
Service d’urbanisme, GIM, culture, Gendarmerie cantonale, etc.). 

Constat :

Concernant la diffusion des affiches dans le quartier, les ASM ne sont plus prêts, suivant les 
quartiers, à assurer ce rôle. Ils ne perçoivent pas forcément le côté positif de cette activité 
par rapport à leurs missions usuelles. En effet, aller au contact de la population du quartier 
notamment des commerçants leur permet de se faire connaître et d’être au contact de la 
population. Selon la direction du DEUS, cette prestation ne ferait plus partie de leurs 
priorités.

En ce qui concerne la présence d’autres services, la collaboration a plutôt bien fonctionné 
dans l’ensemble, mais régulièrement il faut rappeler que le spectre de ces soirées dépasse 
souvent le cadre strict des départements des magistrats qui y participent, en fonction des 
thèmes soulevés. A plusieurs reprises des services n’ont pas eu le feu vert pour participer 
car leur propre magistrat n’était pas prévu à cette soirée, ce qui est regrettable 
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3.3. Préparation des soirées 
Les aspects logistiques liés à l’organisation de la soirée (préparation de la salle, rangement, 
apéritif,…) ont été assurés par les UAC du quartier en collaboration avec les ASM. 

Constat : 

Rien à signaler. 

3.4. Diffusion des synthèses des soirées et suivi des actions 
Un modèle de synthèse des soirées a été défini en cours d’année, la diffusion de PV 
traditionnels n’étant pas des plus appropriée. Ces synthèses sont construites sous la forme 
d’un tableau qui résume le(s) problème(s) soulevé(s), donne le nom ou le statut de 
l’intervenant, la réponse des magistrats ou des collaborateurs municipaux telle que faite sur 
le moment, le service ou la personne concernée par le suivi de l’engagement du magistrat 
ainsi qu’une dernière colonne qui fait le point une année après la soirée. Ces synthèses2 ont 
été transmises à l’ensemble des services concernés.  

Constat:

La rédaction de ces synthèses doit être plus rapide afin qu’elles puissent être diffusées 
rapidement dans les services. Le contenu doit être encore un peu condensé. Elles doivent 
également être diffusées aux associations de quartier concernées. Il est difficile pour les 
UAC de suivre la réalisation des engagements ou des propositions faites par les magistrats 
lors de ces soirées et de relancer les services concernés, les responsabilités n’étant pas 
toujours clairement définies.

3.5. Coûts 
Sans compter le temps de travail (conséquent) nécessaire pour la mise sur pied et le suivi de 
ces soirées, on peut estimer le coût direct par soirée à 3'620 francs environ (flyers, 
affichettes, verrée, locations occasionnelles de salles, etc.), que le DCSJS assume seul. 

Constat:

En regard des bénéfices de cette opération le coût paraît tout à fait modeste mais on peut se 
poser la question de savoir si ces coûts ne devraient pas être répartis entre les 
départements ou assumés par un budget central du Conseil administratif. 

4. Recommandations  
Le bilan de ces quatre soirées, organisées en commun entre les départements de Messieurs 
Maudet, Pagani et Tornare est globalement positif. Le bien-fondé de telles rencontres avec 

                                                

2 L’ensemble des synthèses de quatre soirées, figure en annexe 3. 
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la population n’est plus à démontrer. Toutefois, pour maximiser l’atteinte des objectifs d’une 
telle démarche, les recommandations suivantes sont à prendre en compte : 

 Le choix des thèmes traités lors des rencontres doit faire l’objet d’une attention 
particulière, tous les services concernés doivent être consultés pour un diagnostic 
préalable. Ces diagnostics doivent être pilotés par les UAC (la décision du Conseil 
administratif concernant le bilan de l’Observatoire des incivilités, du 16 décembre 
2009, va déjà dans ce sens).

 Le choix des magistrats lors des soirées doit se faire prioritairement en fonction des 
problématiques soulevées dans les diagnostics ; les dates des soirées peuvent alors 
être fixées en fonction des agendas des magistrats désignés pour chacune d’entre 
elle.

 Ces soirées ne doivent pas être confondues avec des séances formelles de 
concertation, par exemple sur des questions de mobilité ou d’aménagement urbain. 
Les problématiques plus complexes peuvent être traitées dans un autre contexte en 
proposant aux personnes présentes de s’inscrire dans des groupes de concertations 
mixtes services publics / associations / habitants.  

 Par analogie, ce ne sont pas non plus des soirées destinées à présenter un projet en 
particulier de la Ville, comme un chantier important ou une nouvelle infrastructure, 
comme par exemple le chantier de réfection de la Plain de Plainpalais ; ces soirées 
ont également leur format propre. 

 Nous conseillons vivement d’utiliser comme périmètre de référence pour 
l’organisation des soirées, ceux proposés dans les rapports « Outil pour l’action 
socio-sanitaire communautaire de proximité en Ville de Genève : une triple 
approche », Jean Rossiaud, les Idées, juillet 2007 (cf. annexe 1). 

 La qualité du suivi d’une telle démarche ne peut être assurée que si une personne de 
référence est clairement désignée et légitimée par les directions des départements 
concernés pour permettre d’assurer le suivi des actions. En effet, il est primordial que 
pour chaque département une personne s’assure du suivi des engagements des 
magistrats et puisse donner un feed-back aux UAC concernées. Il est également 
recommandé d’avoir une personne qui pilote l’organisation de ces soirées au sein de 
l’administration et qui soit la personne de référence au niveau stratégique. 
L’organigramme proposé en annexe 2 devrait servir de modèle. 
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5. Annexes 

5.1. Diagramme de flux 
Voir document séparé 

5.2. Périmètres des soirées 
Tout les deux ans un quartier d’un secteur UAC anciennement CASS doit avoir eu une 
soirée « paroles de quartier ».
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5.3. Gouvernance du projet 
Chaque département doit nommer un référent. 

Pilote du processus

- Pilote le processus dans son ensemble et veille à son bon fonctionnement
- Rédige les documents pour le Conseil administratif
- Valide les synthèses et les diffuse au référent des départements

Tâches

Equipes des UAC dans
les quartiers

Référent du département

- Collabore à l’organisation de la soirée suivant le magistrat désigné
- Valide les documents de communication
- Est chargé de la diffusion et du suivi des recommandations des problématiques
concernant son département

- Réalisent les diagnostics
- Convoquent les collaborateurs municipaux devant participer à la soirée
- Organisent la mise en place des soirées
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 d
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vo
ir 

et
 t

ei
nt

ur
er

ie
) 

au
 r

ez
-d

e-
ch

au
ss

ée
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en
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. 
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 d
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 d
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50
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t 
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t 
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 d
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ef
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. D
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 c
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 c
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4.
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ig
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ue
 d

er
riè

re
 le
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O
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s 
po

rte
s 

so
nt

 o
uv

er
te

s 
et

 d
on

ne
nt
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cè
s 
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x 

vo
ie
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so
rte
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e 
le

s 
en
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nt
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y 
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en
er
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fe
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é 

ce
s 
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s 
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ec
 

un
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na
s 
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le
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C
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 D
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nt
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ba
s 

et
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t p
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t 
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 d
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r l
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ne
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an
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e 
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ro
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 d
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n 
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t 
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le
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ne
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n 
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, 
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 p
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 c
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 le
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ne
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ye
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s 

di
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en

t d
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n 
au
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. 

4 
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: 

La
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ill
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a 

au
x 

C
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ur
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er

 la
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et
 s
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 le
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4 
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 l
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 m
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s 
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le
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at
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ne

 s
on

t 
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s 
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s 
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m
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te
nc
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bs
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2.
 M

ai
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n 
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ye

nn
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ou
 m

ai
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de

 q
ua

rt
ie
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Q
ue

st
io

ns
 /p

ro
bl

èm
es

 s
ou

le
vé
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N

om
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l’i
nt

er
ve

na
nt
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so
ci

at
io
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ép
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se
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iv
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 c
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é 

Si
tu

at
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un
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né
e 
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 s
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5.
 

M
m

e 
Zu

m
bi

no
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lè

ve
 

qu
e 

l’A
P

E 
co

m
pt

e 
un

e 
tre

nt
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ne
 d

e 
m

em
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. U

n 
trè
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 d
e 
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nt
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il 
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en
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ch

er
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é 
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 p
ér
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hé

rie
 d

u 
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P
E
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te
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en
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d’
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e 
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er
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e
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 M
T 
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D

éc
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ue
 l
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od
èl
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 c

om
m

e 
le

s 
E

sp
ac
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de

 q
ua

rti
er
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t 
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 p
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en

 c
om
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 d
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. L
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 m
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ro
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 d
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 d
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 L
e 
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 l’
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m
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. 

D
’a

ill
eu

rs
, 

d’
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te
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 c
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 C
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 D
eu
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l 
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t 
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é 
cr
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t r
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r. 
To

ut
ef

oi
s,

 le
s 

ac
tiv

ité
s 

de
 l

a 
lu

do
th

èq
ue

 p
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 d
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l’i
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so
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R
ép
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Su

iv
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 c

on
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é 

Si
tu
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un
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né
e 
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 s
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M
. 

P
ar

at
te

 
re

lè
ve

 
la

 
ce

ss
at

io
n 

d’
ac

tiv
ité

s 
de

 
la

 
C

oo
p 
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C
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te
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B

an
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, d
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te
, d
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l’A
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 d
u 
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ra
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s 
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 c
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 d
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 d
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r d
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 c
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pr
êt

 
à 

re
ce

vo
ir 

le
s 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

 l’
as

so
ci

at
io

n 
ré

gu
liè

re
m

en
t 

po
ur

 
ex

am
in

er
 

av
ec

 
eu

x 
le

s 
pr

ob
lè

m
es

 
so

ul
ev

és
. 

7.
 D

an
s 

le
 te

m
ps

, i
l y

 a
va

it 
un

e 
po

st
e 

et
 

un
e 

ba
nq

ue
 U

B
S

. T
ou

t c
el

a 
a 

di
sp

ar
u.

 
Il 

m
an

qu
e 

de
s 

bo
îte

s 
à 

le
ttr

es
. 

L’
ar
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em
en

t 
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dé
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 p
er

du
. 

Pa
s 

de
 p

os
te

, p
as

 d
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 d
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r c
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 d
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9.
 Il

 e
xi

st
e 

un
e 
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rte

 d
em

an
de

 p
ou

r d
es
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tiv
ité

s 
le

 m
er

cr
ed
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de
 p
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eu
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le
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 tr
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 c
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 p
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 d
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 e
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 p
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STATISTIQUES DE L’OPÉRATION HIVER 2009-2010
(PÉRIODE DU 5 NOV. 2009 AU 23 AVRIL 2010)

Fréquentation :

Nombre total de nuitées et d’identités différentes :

 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 
Nbre de nuitées 8’435 11'000 (+30%) 13'177 (+20%) 14'861 (+13%) 
Nbre de personnes 593 686 (+16%) 820 (+19%) 986 (+20%) 
Moyenne par personne 16 nuits 14 nuits 16 nuits 15 nuits 

Durée de séjour : 

 Nombre de personnes 
Moins de 10 nuits 470 
Entre 10 et 30 nuits 230 
Entre 30 et 60 nuits 90 
Plus de 60 nuits 30 

Répartition par genre : 

2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 
Nombre de femmes 53 83 129 205 
Nombre d'hommes 540 603 691 781 
Nombre total 593 686 820 986 

Répartition par tranches d’âge : 

2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 
moins de 12 ans - - - 38 
entre 13 et 17 ans - - - 39 
de 18 à 20 ans 122 95 55 68 
de 21 à 30 ans 215 247 329 307 
de 31 à 40 ans 131 174 230 263 
de 41 à 50 ans 81 104 115 158 
de 51 à 65 ans 41 58 83 97 
plus de 65 ans  3 8 8 16 

             ./. 
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Nationalités les plus représentées : 

Nationalités 2006-2007 2007-2007 2008-2009 2009-2010 
Suisse 49 64 34 42 
France 69 69 77 52 
Europe de l’est 77 97 137 119 
Roumanie 130 125 225 395 
Europe (autres) 38 62 58 79 
Maghreb 126 162 205 186 
Autres 104 107 84 113 

Visites et interventions extérieures : 

Institution Nombre de visites et/ou interventions 

Police genevoise 
78 visites (passages préventifs de patrouille) + 
18 x code vert, 4 x code rouge, 1 x Police 
judiciaire 
avec mandat 

UMUS 20 visites 
Urgences 144 5 visites 
Urgences psychiatriques 3 visites 
SIS 2 visites 
Divers 54 visites (Mesemrom, journalistes, collègues 

de jour, association HOPE, etc.) 

Le 18 mai 2010 /DD 
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